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CHAPITRE PREMIER 

S c i e n c e s u r n a t u r e l l e d e l a M è r e d e D i e u . — R a p p o r t s e n t r e l a 
c o n n a i s s a n c e d e l ' h o m m e i n n o c e n t e t c e l l e d e l a l i . V i e r g e . — 
C o m m e n t M a r i e , d è s s a p r e m i è r e o r i g i n e , e u t c o n s t a m m e n t l a 
s c i e n c e a c t u e l l e d e s c h o s e s d i v i n e s ; — d ' o ù l e p r i v i l è g e d ' a v o i r 
é t é s a n c t i f i é e a v e c le l i b r e c o n c o u r s d e s a v o l o n t é p r o p r e , à l a 
m a n i è r e d e s a d u l t e s . 

I. — Parmi les effets les plus désastreux du péché 
d'origine, il faut compter Yignoran.ee, c'est-à-dire la 
difficulté de connaître et la facilité d 'errer. Pour avoir 
une idée plus nette et plus sûre de cette plaie faite à 
la nature humaine (1), il importe de considérer som-

( i ) Il faut bien s ' en tendre q u a n d on par le des b lessures fa i tes à l ' h u -
man i t é pa r la chu te or iginel le N o t r e n a t u r e n ' a été proprement b lessée 
ni dans ses pr incipes cons t i tu l i f s . qu i res tent a b s o l u m e n t les m ê m e s , ni 
d a n s ses facu l tés natives : elle n ' a p e r d u ni son essence, ni les qual i tés 



mairement la condition primitive de l 'homme, au 
point de vue de la connaissance. 

Adam, nous disent l 'Ange de l'Ecole et la plupart 
des théologiens avec lui, Adam ne fut pas créé seule-
ment dans l'état de grâce, portant l'image surnatu-
relle de Dieu, son auteur et son père. En sa qualité de 
père de la famille humaine, il reçut, dès le principe 
et comme accompagnement de la grâce, une science 
infuse très parfaite : la science des choses de la na-
ture, et la science des choses de Dieu, dans la mesure 
qui convenait au gouvernement de sa vie propre et de 
la vie de sa future descendance. Sauf la question d'ori-
gine,ces connaissances étaient,quant aufond, du même 
genre que les nôtres. L'intelligence en lui, comme en 
nous, demandait le concours de l 'imagination pour 
entrer en acte, et ses pensées n'allaient pas sans des 
représentations sensibles, dans lesquelles s'incarnait 
en quelque sorte leur objet ( i ) . 

Cependant, la science même naturelle du premier 
père l 'emportait sur la nôtre en trois choses considé-
rables. Premièrement, l'élément sensible ne fut pas 
pour lui, comme il l'est pour nous, le moyen néces-
saire d'arriver à l'acquisition de la connaissance, puis-

qui dccoulent nature l lement de l 'essence. Ce qu'elle a pe rdu , ce sont les 
perfect ions surajoutées à la na tu re ; la grâce originelle, l ' intégri té, 
l 'exemption de la mor t et des infirmités qui la p r épa ren t . Ce dépouil le-
men t n 'a pas seulement privé l 'homme des dons surna ture l s qui re le-
vaient à un o rd re supér ieur d 'ê t re et d \ . c . i v i t é ; il l 'a rendu moins 
h o m m e , en lui enlevant une rect i tude intér ieure, une ha rmon ie de toutes 
ses puissances qu'il tenait de ces privilèges gra tu i t s , et que sa na ture 
laissée à elle - m ê m e était impuissan te à lui d o n n e r . E t voilà ce que nous 
voulons expr imer , quand nous disons d e l à m. ta re humaine que le péché 
l 'a blessée. 

( i ) « Secundum s ta lum viae an ima ad s u u m ac tum phan tasmat ibus in-
d ige t , non solum ut ab eis sc ient iam accipiat secundum motum qui est 
u sens ibus ad ai i iuiain; sed e l iam ut habiluin cognit ionis quam habet 
c i rca species p h a n l a s m a l u m . poua t secundum motum qui est ab an ima 
a d sensus . e t s ic iuspiciat in actu quod per hab i tua i coguil ionis te i .e t in 
m e n t e » . S . l i iOîn.j in îij JJ, 20, cj. 2, ci, 2 j ad 3» 

que Dieu lui-même avait imprimé dans son âme, en la 
créant, la plénitude de science assortie à sa destinée. 
Toutefois, les images qui n'étaient pas à la première 
formation de ses connaissances intellectuelles de-
vaient les accompagner inséparablement pour les 
soutenir ; en sorte que la loi, formulée par Aristote et 
par toute vraie philosophie, se réalisait aussi pour 
lui : l 'âme n'entend ni ne pense rien sans se tourner 
vers des images. 

La science d 'Adam l'emportait encore par l 'éten-
due. Faut-il en douter, quand on se rappelle que Dieu 
la lui avait donnée comme à l 'éducateur du monde? 

Troisièmement enfin, la science d'Adam dépassait 
la nôtre en clarté. Nous pouvons connaître Dieu : 
c'est notre gloire. Mais l'œil du premier père plon-
geait dans ses perfections un regard plus profond et 
plus perçant. Apprenons-en les raisons des deux 
grands docteurs, saint Thomas et saint Bonaventure. A 
cette demande, Adam dans l'état d'innocence voyait-
il intuitivement la face de Dieu? l 'un et l 'autre sont 
d'accord pour faire une réponse négative. Il était dans 
la voie, dans la carrière de l'épreuve : Dieu ne se 
dévoilait pas immédiatement à lui. Mais s'il devait 
remonter des perfections créées à la beauté incréée, 
ce passage était bien différent du nôtre. Nous, nous 
connaissons Dieu, comme l'a remarqué saint Paul, par 
le miroir des créatures, et, de plus, en énigme, per 
spéculum in aenigmate ( i ) . Adam le connaissait aussi 
dans ce miroir, mais non pas en énigme, c'est-à-dire, 
comme l ' interprète saint Augustin (2), avec effort, à 
travers des ombres épaisses. 

(1) I Cor. , x . i r , 12. 
(2) S . Augus t . , de Trinit., 1. x v , c . 9, n . 16 . 



La raison, c'est que, d'une, part , l 'image de Dieu 
resplendissait plus parfai te en lui: et que, d 'autre 
part , sa rectitude originelle emportant la subordina-
tion totale des forces inférieures aux facultés supé-
rieures, celles-ci n 'étaient ni retardées ni troublées 
dans leurs opérations par celles-là. Adam contemplait 
à la fois et le miroir et la face divine reflétée dans le 
miroir. Pour nous, c'est d 'abord le miroir que nous 
voyons; et pour aller du miroir à l'image, c'est-à-
dire des effets à la cause première, des perfections 
de la créature à celles du Créateur, il nous faut dans 
une mesure plus ou moins grande l'aide du raisonne-
ment. 

Sans doute, la science des choses intelligibles gar-
dait encore un caractère énigmatique pour Adam : 
car aucune perfection créée, aucun effet sorti des 
mains de Dieu, aucune image imprimée dans l 'âme, 
ne peut représenter comme elle est en elle-même l'in-
finie beauté : toute créature est obscurité quand on la 
compare aux clartés divines. Mais le nuage répandu 
sur l'esprit humain par suite du péché, je veux dire 
l'influence prédominante des objets sensibles et la 
tyrannie d 'une imagination mal réglée, ne s 'interpo-
saient pas entre son intelligence et la suprême vérité, 
comme il le fait dans la na ture déchue ( i ) .Lecorps de 
corruption, suivant la parole des Écritures, n 'appe-
santissait pas l 'âme pour la courber vers les choses 
d'en bas (2). Sans effort , sans fatigue, l 'âme montait 
par un mouvement comme naturel vers la région de 
la lumière, c'est-à-dire vers les choses intelligibles(3). 

.(J) S . T h o m . , I p . , q . 94, a . 1, in co rp . et a d 3 . 
(2) S a p . , ix , i 5 . 
(3j P o u r r e n d r e cet te d i f fé rence en t re les deux états de connaissance . 

Inestimable état dont la chute originelle nous a fait 
déchoir. Aussi les saints Pères voient-ils dans cette 

il sera p e u t - ê t r e uti le de rappeler les réponses des anc iens doc teurs à 
celte quest ion : Adam eut il la foi, fut-il jus t i f ié pa r la f o i ? Non re-
ponden t H u g u e s de Sa in t -Vic tor et S . B o n a v e n t u r e . I l est vra i dit le Se-
r a p h i q u e Docteur , que no t re premier pè re n 'avai t ni ne pouvai t avoi r îci-

' bas le mode de conna i s sance intui t ive qui fera le pr ivi lege de la gloire . 
Dans l ' é ta t de la n a t u r e innocente, auss i bien que d a n s celui de la n a t u r e 
déchue. Dieu n 'est vu que méd ia tement , pa r le m o y e n ' d ' un mi ro i r , 
mediante speculo. Mais g r a n d e toutefo is est la différence en t re l 'un et 
l ' au t re é t a t . D a n s le premier , Dieu é ta i t connu pa r un miro i r p a r f a i t e -
ment clair : les n u a g e s du péché n 'ava ien t pas j e t é de voi le su r la face 
de l ' à m e . Dans le second, tout au con t ra i r e , le mi ro i r d a n s lequel nous 
conna i s sons Dieu est tout obscurc i pa r le péché du p remier h o m m e . Et 
voilà pourquoi nous voyons per spéculum in aenigmate, c 'es t -à-dire 
d a n s une représen ta t ion o b s c u r e . 

« Notez, a joute- t - i l , qu ' i l y a q u a t r e man iè re s de connaî t re Dieu : pa r 
li foi, p a r là contempla t ion , pa r l ' appar i t ion et p a r la c laire vision » . 
Il v a ' f o i , quand m a conna i s sance m e \ i : n t d 'un a u t r e à qui Dieu lu i -
m ê m e est p résen t : ainsi j e c ro i s la Tr in i t é , p a r c e que le Fils qui est 
d a n s le sein du P è r e m e l 'a révélée . Il y a contemplation, si Dieu se 
man i fe s t e à mo i pa r des effets p ropres à lui seul [in effectu proprio\ et 
cel le contempla t ion sera d ' au t an t plus élevée, que j e sen t i ra i mieux en 
moi les effets de la divine g râce , ou que j e saura i m ieux cons idérer 
Dieu d a n s les c r é a t u r e s . 11 y a apparition, lorsqu'il plaît à Dieu de se 
r e n d r e présen t d a n s un signe ex té r ieur , p r o p r e à le révéler , c o m m e on 
le voit pa r les théophanies de l 'Ancien T e s t a m e n t . Enf in il y a vision 
face à face , q u a n d Dieu se m o n t r e immédia tement d a n s sa p ropre lumière . 
Ni le p remier mode , c 'est à -d i re celui de la foi, ni le dern ier mode , 
celui de l ' in tui t ion facia le , ne convenaient à l 'é tat d ' i nnocence ; celui ci , 
pa rce que la pe r fec t ion suprême n'est pas de la t e r r e ; celui-là, pa rce 
que c 'es t une conna i s sance obscure , én igmat ique , et , de plus, une c o n -
na i s sance qui v ient régu l iè rement pa r l 'ouïe (fides ex auditu). Q u a n t 
a j x deux au t r e s modes in te rmédia i res , ils peuven t conven i r a u x deux 
é ta t s , et p r inc ipa lement celui de la con t empla t i on ; toutefo is ils s ' a l -
l iaient p lus p a r f a i t e m e n t avec l ' é t a t d ' innocence, à ra i son de la pure te 
de l ' à m e e t de la soumiss ion de la chai r et des fo rces in fé r i eures à la 
r a i son : deux choses qui d 'o rd ina i re f o n t dé fau t d a n s l ' é ta t de la n a t u r e 
déchue (S. Bonav. , in 11, D. 23, a . 2, q . 3). 

Si j e consul te le docteur Angél ique, il semble au p r emie r a b o r d tenir 
une doc t r ine cont ra i re , au m o i n s en ce qui r e g a r d e la fo i . 

L ' h o m m e et l ' ange , enseigne-l-i l expressément , eu ren t la foi, dès leur 
p remière or ig ine : ca r ils pu ren t à ce m o m e n t s ' approche r de D i e u . 
Or , su ivant i 'Apôtre , « c 'es t chose impossible de p la i re à Dieu sans la 
foi » (Hébr . , x i , 6) . Mais l 'opposi t ion en t re les deux g r a n d s doc teu r s est 
plus dans les mo t s que dans les c h o s e s . Car S . T h o m a s a f f i r m e , lui 
auss i , qu ' avan t la chu te originelle, « la contempla t ion étai t plus hau te 
que ne l 'est la nôtre ; que, p a r conséquent , l ' h o m m e pouva i t a lo rs s ' a p -
p r o c h e r plus p rès de Dieu, e t connaî t re plus man i f e s t emen t ses opé ra -
t ions de na tu re et de g râce , que nous ne le pouvons n o u s - m ê m e s . Donc, 
ni l ' ange ni l ' h o m m e n 'ava ien t cette foi qui che rche Dieu absent , c o m m e 
il doit ê t re che rché pa r l ' h o m m e a p r è s la c h u t e . 11 leur était plus pré-



déchéance un des motifs principaux qui rendaient 
l ' Incarnation si désirable. 

Telle était la connaissance d'Adam, lorsqu'il sortit 
des mains de Dieu. Et ses fils auraient partagé le 
même privilège, si la révolte de leur père ne les en 
avait pas dépouillés, comme il le perdit pour lui-
même. Ce qui ne veut pas dire toutefois qu'ils eus-
sent eu comme lui la science infuse, aux premiers mo-
ments de leur existence,Nous l'avons dit,cette science 
était de même nature que la nôtre, encore qu'elle f û t 
bien supérieure en perfection; dépendante, par con-
séquent, du concours des images et des représentations 
sensibles. Or, un pareil concours suppose une certaine 
perfection des organes qui dépend elle-même du pro-
grès de l'âge, et dont l 'homme, à la première période. 
de son existence, ne possède encore que les germes. 
Donc « les enfants, dans l 'état d'innocence, ne fus-
sent pas nés avec une science parfaite ; mais avec le 
temps ils l 'auraient acquise sans peine, soit par leurs 
propres méditations soit par l 'enseignement extérieur, 
et plus pleinement que nous ne pouvons naturelle-
ment l 'acquérir dans l'état présent de l 'humanité » ( i ) . 

sent , g r â c e a une lumière plus excellente de la d iv ine s a g e s s e ; bien qu ' i l 
n e leur f u t pas p r é s e n t comme il l 'est pa r la lumière de gloire ». (S 
T h o m . , 2 -2 , q . 5 a . i , a d . i . ) Donc , il est man i fe s t e que l ' ange et 
1 h o m m e eurent a lors la foi ; ca r , d 'un côté, la seule conna i s sance des 
choses d iv ines qui soit incompat ib le a v e c elle est l ' intui t ion imméd ia t e 
d e la v e n t e p r emiè re , objet pr inc ipal de la foi ; de l ' au t re , si l ' h o m m e 
a lors n e receva i t pas la vér i té du dehors pa r ses oreilles de cha i r il l ' en-
t e n d a . t a u dedans pa r 1 inspirat ion de Dieu, c o m m e j a d i s l ' en tend i ren t les 
p r o p h c l e s ( Ib id . , in c o r p . et a d . 3 . ) Où l 'on v . i t que la foi que sa in t 
T h o m a s a t t r i bue s o n a 1 h o m m e innocent , soit aux anges a v a n t leur 
bea t i tude , ne différé pas sens ib lement de la con templa tkm don t par la i t 
S . B o n a v e n t u r e : ca r elle aussi t ient le milieu entre n o t r e foi p résen te 
e t la c la i re vision de Dieu et de ses m y s t è r e s . 

(i) S . T h o m . , i p . , q . l o i , a . i el s . Notons p o u r t a n t que, d e v a n t 
recevoir la n a t u r e enr ichie de la g r âce , ils aura ien t eu du même coup 
la toi i n fuse quan t au principe, mais non quan t à l ' ac te . 

Je n'oserais affirmer que cette doctrine de nos Maî-
tres sur les conditions du savoir humain, dans l'état 
d'innocence, est d'une certitude absolue jusque dans 
ses derniers détails. Ce dont la tradition catholique 
ne me permet pas de douter, c'est que Yignorance fut 
une des grandes blessures infligées à l 'humanité dans 
la déchéance originelle. 

Nous pouvons maintenant revenir à la très sainte 
Mère de Dieu. Immaculée dans sa conception,elle n'a 
pas été dépouillée de la justice originelle. Donc, par 
une conséquence naturelle, l'intelligence de Marie n'a 
pas été blessée comme la nôtre, puisque ces blessures 
ont pour principe la perte même de la grâce. Donc, 
elle est, pour le moins, au point de vue de la con-
naissance, ce que serait tout autre fils d 'Adam, si l 'or-
dre primitif n'avait pas été renversé. En elle, les for -
ces inférieures ont conservé la subordination parfaite 
qui faisait d'elles les dociles servantes de l'intelli-
gence,et les empêchait d'entraver jamais celles-ci dans 
ses élans vers les régions intelligibles. Elles ne la 
rabaissaient pas ; c'est elle qui les élevait. Voilà certes 
un grand privilège; d 'autant plus inappréciable que 
cette harmonie des puissances naturelles rendai t l 'hom-
me singulièrement plus apte à recevoir les communi-
cations divines. Or, cette harmonieuse subordination 
entre les forces de l 'âme fut unie, dès le principe,aux 
perfections surnaturelles de l'intelligence, à celles-là 
du moins qui ne dépassent pas l'état de la voie : je 
veux dire, à la vertu de foi dans le degré le plus émi-
nent, aux dnns de sagesse, d'intelligence, de science, 
de conseil, dans une mesure égale à celle de la grâce 
sanctifiante et des vertus infuses avec elle. Quand 
nous devrions nous arrêter là, ce serait assurément 



une admirable supériorité pou r Marie de posséder ori-
ginellement des dons si parfai ts , et de ne participer ni 
à l'infirmité ni aux imperfections actuelles du savoir 
humain. 

II- — Mais quand je me rappelle que cette Vierge 
est la Mère de mon Dieu, je m'a t tends à trouver en elle 
quelque privilège d'intelligence encore plus considé-
rable. N'ai-je pas déjà compris que, toute proportion 
gardée, il en est de la divine mère comme de son fils, 
et que « tout en elle est plein de mystères, tout, plein 
de merveilles » ( i ) . Quel pourrai t être ce privilège ? 
Celui de la science infuse du père des humains? Mais 
ce dernier,nous l 'avons vu, supposait quant aux actes 
un organisme formé, puisqu'il dépendait de l 'imagina-
tion comme de son naturel complément. 

Et pourtant , tout porte à croire que la bienheureuse 
Vierge,à raison même de sa materni té , fut , dès le pre-
mier instant de son existence, au moment même où le 
Saint-Esprit descendit pour la première fois en elle, 
illuminée d'une splendeur admirable ; et que cet exer-
cice anticipé de son intelligence lui demeura libre et 
continu, au temps même où tout sommeille, et le sens et 
l 'esprit, dans les autres enfants des hommes. Établis-
sons d 'abord le fai t ; nous en étudierons par après le 
mode et les conséquences. 

La bienheureuse Vierge a-t-el le joui de l'usage de sa 
raison dès son entrée dans la vie,c'est-à-dire au moment 
même où le Saint-Esprit descendit en elle pour la pré-
server de la dégradation commune, et la sanctifier au 

( 0 O m n i a m illo p lena sacrarr .enl is , p l ena mys te r i i s , dit quelque pa r t 

sein de sa mère? Nul doute qu'on ne doive répondre 
par l'affirmative, si jamais créature a joui d 'un sem-
blable privilège.Cette conclusion n'a pas besoin d'être 
prouvée; elle résulte d'un principe universellement 
admis parmi les docteurs plus autorisés, comme nous 
l'avons très suffisamment établi dans le cours de cet 
ouvrage ( i ) . Or, et les Anges du ciel et les premiers 
auteurs de la famille humaine, sanctifiés, suivant l 'opi-
nion commune, à l ' instant même de leur création, le 
furent les uns et les autres dans le plein exercice de 
leur intelligence. En même temps que Dieu leur don-
nait et leur nature et sa grâce, ils s'élevèrent par la 
pensée et par le cœur vers celui qui les comblait si 
libéralement de ses bienfaits. 

On médi ra peut-être que ces exemples ne vont pas 
à prouver qu'il dût en être ainsi de Marie. La sancti-
fication des Anges et du premier père de notre race 
supposait en eux l'entier épanouissement de leur être 
de nature, tandis que la bienheureuse Vierge n'est 
encore, à ce moment, qu'au premier degré de sa forma-
tion, une créature humaine en ébauche, incapable par 
conséquent de toute opération soit intellectuelle, soit 
même sensible. Nul doute qu'avec la grâce sancti-
fiante elle n'ait reçu la lumière de la foi, mais elle l'a-
vait dans son principe et non dans son acte. 

Il est vrai, la parité n'est pas complète. Vous avoue-
rez toutefois que s'il convenait aux serviteurs d 'ado-
rer, à leur entrée dans la vie, le Maître qu'ils devaient 
servir, il convenait plus encore à la mère du même 
Seigneur de ne pas vivre des jours, des mois et des 
années, sans le connaître ni l 'aimer, ensevelie qu'elle 

( i ) C f . P . i , 1. m , c . 6 . 



serait dans un sommeil absolu de ses facultés les plus 
nobles ? 

Au surplus, l 'Evangile nous offre un autre fait qui 
ne se prète en aucune manière aux difficultés qu'on 
opposait tout à l 'heure : c'est le tressaillement mysté-
rieux qu'éprouva Jean-Baptiste, quand Marie, portant 
Jésus dans son sein virginal, vint rendre visite à la 
mère du Précurseur, sa cousine Elisabeth. Ouvrons 
l'Evangile de saint Luc : « Or, en ces jours-là, Marie 
s'en alla en toute hâte vers les montagnes,en une ville 
de Juda. Et elle entra dans la maison de Zacharie, et 
salua Élisabeth. El il arriva que. dès qu'Élisabeth en-
tendit la salutation de Marie, l 'enfant tressaillit dans 
son sein, et Élisabeth aussitôt, remplie du Saint-Es-
prit, éleva la voix et s'écria : Vous êtes bénie entre 
toutes les femmes et le fruit de vos entrailles est béni. . . 
Car la voix de votre salutation n'a pas plutôt frappé 
mon oreille que l'enfant a tressailli de joie dans mon 
sein » ( i ) . 

Méditons ces quelques versets. C'est un sentiment 
unanime dans l'Église de Dieu que la rencontre du 
Précurseur et du Messie, de Jean et de Jésus, l 'un et 
l 'autre enfermés dans les entrailles maternelles, est le 
moment même où Jean-Baptiste fut purifié du péché 
d'origine, et sanctifié par les mérites du Sauveur.Plus 
tard, nous verrons quelle part, échut à Marie dans ce 
mystère; ce qui est indubitable, c'est la justification du 
saint Précurseur, et le tressaillement de joie, par le-
quel il accueillit et la visite et l 'opération sanctifiante 
de Jésus. Or, remarquent très communément les 
Pères et les interprètes, semblable tressaillement de 

( i ) Luc , i , ,3g 4 4 . 

joie, exultaoit in cjaudio, ne se comprend pas sans 
Y intelligence actuelle et le sentiment de la présence et 
de l'action de Jésus. Je ne l 'ignore pas, quelques in-
terprètes n'ont voulu voir dans ce tressaillement qu'un 
fait purement organique, analogue à celui que ferait 
éprouver un vrai sentiment dejoie. Donc, à leur avis, 
Jean tressaille, non parce qu'il éprouve réellement la 
joie propre à une créature intelligente, mais parce que 
Dieu veut montrer par ce phénomène quel sujet il 
aurait de se réjouir, s'il connaissait ce que la visite 
de Jésus et de sa mère vient d'opérer en lui. 

Mais je demande à ces hommes si timides de quel 
droit et pour quelle cause ils détournent le texte 
sacré de sa naturelle signification. Je ne lis pas sim-
plement : Il tressaillit; ni même : Il tressaillit comme 
de joie; mais il tressaillit de joie, sans restriction; 
in gaudio, ev à^aXkihzi: toutes expressions qui d'elles-
mêmes ne signifient pas seulement un symptôme 
extérieur de contentement, mais une joie spirituelle, 
une joie procédant d e l à connaissance et manifestée 
par son naturel effet dans un être composé comme 
nous d'âme et de corps. Jean lui-même confirmera la 
vérité de cette interprétation dans une allusion déli-
cieuse, rapportée par les Évangiles : « L'ami de 
l 'Époux, qui entend sa voix,s'éjouit d 'une grande joie 
à cause de la voix de l 'Époux. Et cette joie m'a été 
pleinement donnée » ( i ) . L'Époux, c'est manifeste-
ment Jésus-Christ, et l'ami de l 'Époux, Jean le pré-
curseur; et cette joie d 'entendre la voix de l 'Epoux, 
dont son tressaillement dans le sein d'Élisabe'-h était 
à la fois et le pressentiment et la possession pour 

( i ) J o a n . , i n , 29, 
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ainsi dire initiale, il J'a pleinement goûtée, quand il 
entendit de ses oreilles et vit de ses j e u x de chair le 
Messie dans l'acte de sa vie publique. Mais comment, 
du sein de sa mère, put-il entendre la voix de l 'Époux? 
Par les oreilles d'Elisabeth, comme Jésus parlait par 
la bouche de Marie ( i ) . Les deux enfants communi-
quaient à travers les deux mères; et cette communi-
cation extérieure était le sacrement sensible d 'une 
communication plus intime, allant de l'esprit à l 'esprit, 
du cœur au cœur. 

A ceux que ces réflexions sur le texte évangélique 
ne convaincraient pas encore, je proposerais le senti-
ment des Pères les plus illustres, qui dans le tressail-
lement de Jean Baptiste ont vu l'acte d 'un prophète, 
cl du plus grand des prophètes. « Jean, le fu tur pré-
curseur du Christ, reçut Y esprit de prophétie dans 
les entrailles de sa mère, et cet enfant, avant même 
d'avoir vu le j ou r , manifesta par son tressaillement la 
mère du Seigneur » ( 2 ) . 

Longtemps avant saint Léon, le grand évêque de 
Lyon, saint Irénée, écrivait, au sujet des manifesta-
tions que le Christ Jésus fit de lui-même, aux premiers 
jours de son existence mortelle : « Jean, lui-même, 
alors qu'ils étaient, lui dans le sein maternel, et Jésus 
dans celui de Marie, reconnut le Seigneur et le salua 
dans l'allégresse » (3). Tertuilien nous montre aux 
entrailles d'Élisabeth « un prophète ayant dès lors 
pleine conscience de la présence du Seigneur « (4). 

(x) Christus local us est per os Maires, Joannes audivit per aures 
mains ». — « Audœbat verbz Uomini per os Virjinis perso,lantis » 
S. l l i e r o n , . ep. 107 ad Laelar.i, n . 3. \>. L , XXII 8 7 0 

a) S . Léo, s e r in . 3o, in Nativ. Dom. 1 0 , c . 4 . l>. L . . LIV, 2 3 2 

jf> b V r 7 Ha6reS" L" m' c" l6- n' 4- G- v"> 9^3. 
J „ T i f f î prophetani portons jam Domini sui conscium infan-
tenu » Ter tu l l . , de Carne Chnsli, c. 21. 1>. L . 11.. 788. • 

D'après Origène, Jean renfermé dans le sein de sa mère 
savait déjà comme par expérience ce qu'ignorait Israël; 
c'est pourquoi il tressaillit, et non pas d'une manière 
quelconque, mais de joie : il avait senti que le Sei-
gneur venait pour sanctifier son ministre ( i ) . « Alors 
Jésus commença de faire de lui son prophète, en lui 
donnant intérieurement la révélation du grand mys-
tère » ( 2 ) . 

Saint Ambroise, s'il est possible, est encore plus 
explicite : « Que dirai-je cle Jean, lequel, au témoi-
gnage de sa religieuse mère, connut en esprit, dans le 
sein maternel, la présence du Seigneur et l 'attesta par 
son tressaillement.. . Prophétisait-il ou non? Certes, 
il prophétisait alors : car il adorait son auteur et pa r -
lait dans sa mère » (3). Citons un dernier témoin, saint 
Cyrille de Jérusalem. « Jean, dit-il, encore prisonnier 
dans le sein d'Élisabeth, fut sanctifié par l 'Esprit-
Saint. Jérémie fut , il est vrai, sanctifié d 'une manière 
semblable; mais Jérémie ne prophétisa pas au sein 
maternel. Jean seul, dans celte vivante prison, t res-
saillit d'allégresse, et, le Seigneur qu'il ne voyait pas 
des yeux de son corps, il 1 a reconnut par l'esprit » (4)-
Je pourrais multiplier les témoignages et montrer 
comment l'Église a reconnu la même vérité dans ses 
hymnes (5); mais c'en est assez pour le but que je 
me propose. 

( i ) O r i g . , in Luc., h o m . 7 . P . G . x m , 1818. 
¡2) Id., Schol . , in Luc., 1, 36. P . G. x v » , 319. 
(3) S. A m b r o s . , de Fide. L . x iv , n . n 3 ; co l . Expos, in Luc., L . n , 

n 23. P . L. x v , iôôo . 
14 S . Cyril l . Hier . Ca t . 3, deBoptismo, n . 6. P . G . x x x m , 4 3 3 . 
¡ 5 ] Vent r i s o b s t r u s o r ecubans cuLi.i, 

Senseras R e g e m tha lamo m a n e n t e m . 
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Assurément, il est difficile de ne pas se rendre à cet 
ensemble d'autorités. Or, qu'on le remarque bien, 
toutes parlent d'une connaissance et d'une joie spiri-
tuelles; les termes employés par les Pères sont formels 
et ne laissent aucun doute sur ce point capital. De 
plus, le rôle môme de prophète et du plus grand des 
prophètes que ces textes attribuent à saint Jean, dans 
la rencontre du Seigneur, est à lui seul une preuve 
décisive qu 'à leurs yeux le Précurseur eut, en ce mo-
ment, l 'exercice de ses facultés intellectuelles : car 
celui-là seul est vraiment prophète dont l'esprit est 
divinement éclairé, pour juger des choses cachées ( i ) . 

Ce fait solidement établi, j 'en reviens au grand 
principe, en vertu duquel tous les privilèges de grâce 
accordés à d 'autres saints doivent aussi l'être, et dans 
une mesure supérieure, à la bienheureuse Vierge 
Marie. Donc, ce qui prouve en saint Jean l'exercice 
anticipé de la raison (2), le démontre à fortiori pour 

(1) « Non est talis censendus prophela, nisi illuminetur ejus mens 
ad judicandum ». S . T h o m . , 2-2, q . 173, a . 2. 

I nu t i l e a p r è s t a n t d e t é m o i g n a g e s d,e f a i r e appe l a u x a u t e u r s p lu s 
r é c e n t s . « Communiter t e n e n t d o c t o r e s q u o d p e r o m n i p o t e n t i a m Dei 
a c c e l e r a t u s es t u s u s r a t i o n i s in J o a n n e n o n d u m p r o g e n i l o , » d i s a i t d é j à 
d e son t e m p s D e n y s l e C h a r t r e u x . In Evan/j. Luc., e n a r r a t . a . 3, ad 
c . 1. 

(2} A tous ces t é m o i g n a g e s o n o p p o s e celui de S . A u g u s t i n , d a n s sa 
l e t t r e à D a r d a n u s s u r la Présence de Dieu. A vra i d i r e , le g r a n d d o c -
t eu r n e s ' y p r o n o n c e a u c u n e m e n t s u r la q u e s t i o n qu' i l n ' a v a i t p a s a l o r s 
à r é s o u d r e . Ce qu ' i l p r é t e n d m o n t r e r , c ' e s t q u e les e n f a n t s , p o u r ê t re 
sanc t i f i é s p a r le b a p t ê m e et d e v e n i r a ins i les t e m p l e s de D i e u , n ' o n t p a s 
beso in de s e préparer, c o m m e les a d u l t e s , p a r d e s a c t e s p e r s o n n e l s de 
c o n n a i s s a n c e e t d e v o l o n t é . Si v o u s ob jec t ez le fa i t de s a i n t J e a n , t r e s -
sa i l l an t d ' a l l é g r e s s e à la v e n u e d u C h r i s t , son s a n c t i f i c a t e u r , il d o n n e 
s i m p l e m e n t d e u x r é p o n s e s . L ' une , q u e ce t r e s s a i l l e m e n t m e r v e i l l e u x n e 
s u p p o s a i t p a s un a c t e d ' i n t e l l i g e n c e d a n s l ' e n f a n t : « E x u l t a t i o . . . facla 
est diuiiiitus in infante, non humanitus ab infante ». L ' a u t r e , q u e le 
m ê m e t r e s s a i l l e m e n t , f û t i l , d a n s le P r é c u r s e u r , u n e p r e u v e d e c o n n a i s -
s a n c e ac tue l l e , n e t i re p a s à c o n s é q u e n c e p o u r le r e s t e des e n f a n t s : 
« Q u a n q u a i n e l i a m s i u sque a d e o es t in ;llo pue ro a c c e l e r a t u s u s u s r a -
t ion is e t v o l u n t a l i s u t i u t r a v i s c e r a m a L r n a j a m pos se t a g n o s c e r e , c re -
dere , c o n s e n t i r e , q u o d in a l i i s pa rvu l i s a e t a s e x p c c t a b a t u r u t p o s s e n t ; 

elle; et. puisque cet exercice remonte à la sanctifica-
tion du Précurseur, il doit au môme titre remonter à 
la première sanctification de la Mère de Dieu, c'est-à-
dire à sa conception même. 

Quelques auteurs, tout en accordant le privilège de 
Jean-Baptiste, ont, paraît-il, estimé que le principe 
en vertu duquel on voudrait l 'affirmer de la Vierge 
n'avait pas ici de légitime application. C'est, disaient-
ils, qu'il vaut seulement pour les dons qui se rappor-
tent à la sanctification personnelle de l 'âme. Or, 
l 'usage plus ou moins avancé de la raison ne rentre 
pas dans la classe de semblables prérogatives. 

Admettons pour un moment la restriction, bien 
qu'elle soit plus que discutable. Il reste toujours que 
leur conclusion n'est ni démontrée ni même plausible. 
En effet, dit Suarez, encore que l'usage anticipé de la' 
raison ne soit pas sanctifiant par lui-même et de sa 
nature, il peut toutefois contribuer, et pour une large 
part, à la perfection de la justification, quand il a 
pour effet immédiat de disposer l 'âme par la foi, l 'es-
pérance et l 'amour à recevoir plus abondamment le 
don de Dieu ( i ) . Voilà pourquoi la justification des 
adultes l 'emporte, au jugement de tous, sur celle des 
enfants. Moissonnés par la mort avant d 'at teindre les 
années où, par leurs actes propres, ils auraient em-
belli leur couronne d'innocence, ceux-ci resteront tou-
jours les plus petits dans le royaume des cieux. 

e t i a m h o c in m i r a c u l i s h a b e n d u m d i v i n d e p H e n t i a e , non ad h u m a n a e 
t r a h e n d u m e x e m p l a r n a t u r a e » . S . A u g u s t . , ep.187 ad Dardan , c . 7 , 
n . 23-25. P . L . x x x i i i . 84o, 8 4 i . Ai l l eurs , le m ê m e s a i n t n ' hé s i t e p a s à 
d i r e q u e J e a n se m a n i f e s t a c o m m e prophète dans les entrailles de sa 
mère, e t qu ' i l s a l u a J é s u s p r é s e n t p a r le t r e s sa i l l emen t d e son c o r p s , 
n e p o u v a n t enco re le m a n i f e s t e r de la v o i x . Id.,serin. 291, n . 1 ; 292, 
n . 1 ; 293, n . 2 . P . L . x x x v m , I 3 I 6 . s q q . 

( i ; S u a r . , de Myster.vitae Chrisli. D . 4 , s . 7, Dicoprimo. 
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En conséquence,les théologiens,traitant de la grâce 
conférée soit au père de la race humaine ( i) , soit à 
l 'humanité du Sauveur, au moment même de son 
union personnelle avec le Verbe, enseignent, d 'une 
commune voix, que ni l'un ni l 'autre ne reçut cette 
première effusion de la grâce sans y coopérer par ses 
dispositions propres-. Des deux côtés, mouvement 
d ' amour ; des deux côtés, connaissance surnaturelle, 
de foi dans Adam, de science supérieure et divine-
ment infuse dans l 'âme du Seigneur Jésus. Saint Paul 
ne nous laisse pas de doute sur les actes du Dieu fait 
homme. « Entrant dans le monde, il dit : Vous 
n'avez pas voulu d'hostie ni d 'oblation; mais vous 
m'avez formé un corps. . . Alors j'ai dit : Me voici, je 
viens, selon qu'il est écrit de moi en tête du Livre, 
pour faire, ô Dieu, votre volonté » (2). N'est-ce pas 
là un acte infiniment méritoire, et qui dira qu'il ne 
sortit pas du cœur de Jésus, au moment même où ce 
cœur commença de battre? 

Voici maintenant saint Thomas qui vient nous don-
ner le comment et le pourquoi de cet enseignement 
apostolique. « Le Christ, dit-il, a été sanctifié (dans sa 
nature humaine) au premier instant de sa conception. 
Or, il y a une double sanctification : celle des adultes, 
qui se fait suivant leur acte propre, et celle des en-
fants, qui sont justifiés,non par leur acte personnel de 
foi, mais dans la foi de leurs parents ou de l'Église. 
De ces deux modes de sanctification, le premier est 
d ' au tan t plus parfait que l'acte l 'emporte sur l'habi-
tude, et ce qui est par soi, sur ce qui vient purement 

(1 S. T h o m . , i p., q . Q5, a . 1, ad 5, cum 11. pa ra l i . 
(2) Hebr- , s , 0-7. 

du dehors. Or, la sanctification du Christ dut être sou-
verainement parfaite, puisqu'il était sanctifié lui-même 
afin de sanctifier les autres. De là il suit manifeste-
ment qu'il a dû recevoir la grâce de la sainteté moyen-
nant un actuel et libre mouvement de sa volonté vens 
Dieu. Et comme un pareil mouvement du libre arbi-
tre est méritoire, on doit finalement conclure que le 
Christ a mérité dès le premier instant de sa concep-
tion » (1). 

Deux remarques sont nécessaires pour bien com-
prendre cette doctrine. Première remarque : le Doc-
teur Angélique 11e dit pas que le Christ a mérité par 
ce premier élan de son cœur la plénitude surabon-
dante de grâce qui le sanctifiait alors dans sa nature 
humaine; c'est, tout au contraire, ce qu'il tient pour 
chose impossible. Il ne dit pas non plus que les actes 
par lesquels il se tourna vers Dieu, dès sa conception 
clans le sein de Marie, furent méritoires par eux-
mêmes, indépendamment de la grâce sanctifiante dont 
ils accompagnèrent l ' infusion. Ce qu'il affirme, c'est 
que ces actes, produits à l'instant même où l 'Esprit-
Saint répandait en lui la grâce sanctifiante avec les 
vertus et les dons qui en sont l'inséparable cortège, 
furent méritoires, au même titre et des mêmes biens 
que les autres actions de sa vie mortelle. 

Seconde remarque. Rien n'empêchait l'âme de Jé-
sus-Christ de se tourner ainsi vers son Père, au mo-
ment précis où Dieu l'unissait à sa chair mortelle et la 
sanctifiait : car les opérations de l'esprit, à la diffé-
rence des actions où le corps et l 'organisme ont leur 
part, n'exigent aucun temps déterminé pour l eurpro-

(•) S . T h o m . , 3 p . , q . 34, a . 3. 



duc l ion ; elles sont par elles-mêmes et de leur na tu re 
instantanées ( r). Donc, le même indivisible moment 
vit l 'union de l 'âme de Jésus avec son corps, l 'union 
du corps et de l 'âme avec la divinité du Verbe, l ' in-
tiusion des dons surnaturels de la grâce, et les pré-
p a r é s opérations de l'intelligence et de la volonté 
disfi, le Dieu fait homme. S'il y eut de l 'ordre entre 
d 'an&fférents faits, ce fut ordre de nature et non pas 
iU„6è de succession dans la durée. 

Ces considérations si puissantes, quand on se rap-
pelle le privilège singulier du Précurseur , reçoivent 
une nouvelle force d 'un titre que nous savons être 
constamment donné pa r les Pères à la très Sainte 
Vierge; le titre d'Épouse de Dieu, de seule Épouse 
de Dieu. 

Ce titre une fois supposé, je demande : Qu'est ce 
que la justification par la grâce? La célébration de 
noces spirituelles entre l 'âme et Dieu. Voilà pour 
quelle cause, sauf une exception quan t aux enfants , 
personne n'est justifié sans une disposition conve-
nable, c'est-à-dire, sans le consentement légitime 
donné par l 'âme à l 'union. Pa r t an t de là, je demande 
encore s'il n'est pas infiniment jus te que l 'Épouse, 
de toutes la plus excellente et la plus aimée, ne con-
tracte pas d 'une manière passive un si glorieux ma-
riage? Quoi! des épouses du Christ, qui méri tent à 
peine ce titre quand on les compare à Marie, ne seront 
pas admises à son alliance, sans qu'il- leur fasse 
l 'honneur d 'a t tendre leur libre assent iment; et cette 

( i l « Dicendum quod, mm motus volunlatis non sit continuai nihi! 
prohibe/ etiam m primo instanli suae creationis Dri.Z.n h Z f 
gratiae consensisse ». S. T i iom. , , p. ,, q 5

 h o n u n e » 1 

in corp . ei a d . i et 2. P ' 1 9 ' ' ' a d c f - 3 p., q . 34, 

âme de la Vierge n 'aura i t pas même conscience de la 
dignité qu'elle reçoit? Ensevelie dans un assoupisse-
ment absolu, elle ne trouverait en elle-même ni vo-
lonté pour aller au-devant du bien-aimé, ni sentiment 
pour le remercier de l 'avoir choisie de préférence à 
toute c réa ture? Est-ce vraiment croyable? Et quand 
je pense que d 'aut res ont eu ce privilège, puis-je me 
persuader qu'il lui a été re fusé? Pourquoi Dieu, qui ne 
voulut pas la prendre pour mère sans lui d e m a n d e r 
au préalable son assentiment , ne tiendrait-il aucun 
compte de sa libre volonté, quand il se l 'unit comme 
son unique épouse? 

Aussi, depuis que cette question est explicitement 
posée, combien de g rands docteurs et de g rands 
saints ont professé hautement ce que nous aff i rmons 
de la Vierge bénie. Saint Alphonse de Liguori, dans 
ces derniers temps, a transcrit , en les approuvant , 
les lignes suivantes du vénérable père de la Colom-
bière : « Ce n'est pas une simple opinion, mais c'est 
l 'opinion du monde entier, que Marie enfant , ayant 
reçu, dans le sein de sainte Anne, la grâce sancti-
fiante, reçut au même instant le parfai t usage de la 
raison avec une grande lumière correspondante à la 
grâce dont elle fut enrichie » ( i ) . Doctrine tellement 
certaine pour ce saint docteur qu'il n 'hésite pas à 

( i ) S. Alph . de L i g u o r i , G l o i r e s de Marie, 11e P . , d i se , s u r !a Nal iv . 
de Mar ie , 2 p . Le texte d u P . de la Colombière, quoiqu' i l soit iden-
tique p o u r la subs tance , est un peu altéré dans la c i ta t ion du sa in t . Le 
voici, tel qu'i l se t rouve a u début de la seconde par t ie d u 2' s e r m o n 
pour le j o u r de la Conception « L a sanct i f icat ion de Marie ne f u t p a s 
le seul pr iv i lège d o n t Dieu l ' honora , a u m o m e n t qu'elle f u t c o n ç u e ; p o u r 
qu'i l ne m a n q u â t r i en à son bonheur , il fal lai t la me t t r e en état de le 
conna î t r e : c 'est p o u r cela qu'elle reçut dès lors avec l a g r â c e l ' u sage 
p a r f a i t de l a r a i s o n , et que son espr i t f u t o r n é de toutes les l umiè res 
de la sagesse , de toutes les conna i s sances , soi t naturel les soi t m o r a l e s . 
Celle op in ion . . . a été adoptée a u temps de nos pères pa r les plus savan t s 
théologiens , et toute l 'Ecole s ' accorde a u j o u r d ' h u i à la dé fendre ». 



s 'appuyer sur elle, quand il veut expliquer l 'admira-
ble croissance de Marie d a n s la grâce ( i ) . 

Tel fu t aussi le sen t iment arrêté d 'un autre docteur 
de l'Eglise, saint François de Sales. « Certes, dit-il 
en par lant de la très heureuse Vierge, il n 'y a point de 
saincl ni de saínete qui lu y puisse être parangonné . . . 
Elle a un grand avantage p a r d e s s u s tous, les bienheu-
reux, qui est qu'elle s'est donnée et totalement dédiée 
au service de Dieu dès l ' i ns tan t de sa conception, puis-
qu'il n 'y a nul doute qu 'e l le n 'ayt esté toute pure et 
n ' ay t eu l 'usage de r ayson , dès que son âme fut m rse 
en ce petit corps formé d a n s les entrailles de saínete 
Anne » ( 2 ) . 

Saint Bernardin de S ienne avait prêché la même 
doctr ine, en exposant les prérogatives reçues par la 
Vierge dans sa concept ion. « A sa première sanctifi-
cation, la Vierge fut i l luminée dans son intelligence 
d 'une clarté non pareille que le Saint-Esprit répandit 
en elle. De là son nom de Marie, c'est-à-dire Illumi-
née . . . Donc, la b ienheureuse Vierge, lorsqu'elle était 
encore au se:n de sa m è r e , eut l 'usage de son libre 
arbitre et de la raison. E t , suivant plusieurs, elle fu t 
alors dans un état de contempla t ion plus sublime que 
nulle créature le fu t j a m a i s dans la maturi té de l 'âge. 
Or, bien qu'elle sommeil lât dans les entrailles mater-
nelles, tout ainsi que les au t res enfants , ce sommeil 
toutefois, qui met obstacle en nous aux actes libres et 
pa r conséquent au mér i te , n 'avait pas, à mon avis, 
cet effet pour elle; son âme, par un mouvement libre 
et méri toire ,se portai t vers Dieu, Notre Seigneur . . . . 

ix) à . , ibid. 
(3) S. F r a n ç . de Sales, s e r m . 38, p o u r la fê te de la P ré sen t , (éd. d 'An-
<7, '897) - 1 X . P- 3 8 4 ; co l . s e r m . 26, p . 2 3 3 ; s e r m . 16, p . 2 2 0 . 

C'est pourquoi elle dit d'elle-même dans 1t Cantique : 
Je dors, mais, mon cœur veille ( i ) . J 'avoue pour tant 
que,selon d 'autres, cet état de contemplation si p a r -
faite, que rien ne la troublait ni ne l 'affaiblissait, fut 
la conséquence de sa deuxième sanctification, et peut-
être disent-ils plus vrai ( 2 ) . D u reste, ce n 'est pas mer-
veille que la Mère de Dieu,longtemps avant l 'âge fixé 
par la nature, ait reçu de Dieu cette abondance de lu-
mières avec un si libre exercice de sa volonté, puis-
que tant d 'autres saints, dès l'âge le plus tendre,nous 
offrent de si admirables exemples de vertu, de grâce, 

et de lumière » (3). 
A l 'autorité des Saints vient s 'ajouter celle de la 

théologie dans ses plus illustres représentants (4). On 
oppose, il est vrai, le témoignage de saint Thomas 
d 'Aquin, suivant lequel « Marie n 'eut pas l 'usage de 
sa raison, pendant qu'elle était au sein de sa mère : 
parce que ç'a été le privilège spécial du Christ » (5). 
Sans discuter ici l 'opinion du grand docteur, conten-
tons-nous de dire que le plus autorisé de ses in ter-
prètes entend cette négation,non pas du moment pré-
cis où la Vierge fu t sanctifiée, mais de tout l 'espace 
de temps qui précéda sa naissance (6). Quoi qu'il en 
soit, l 'appel au privilège spécial du Christ ne paraît 

(2! S ? ' B e r n a r d i n p a r ces « autres » en tend ceux qui voula ient avec 
S . T h o m a s que le pr ivi lège de l ' in tégr i té p a r f a i t e eut ete d i f fé ré j u s q u a 
la seconde sanct i f icat ion de Marie, c 'est-a-dire a 1 Inca rna t ion ; sent i -
men t que lui-même a j u g é p lus probable . 

(3) S . B e r n a r d . Sen , de Concept. B. M. S e r m . 4 . a- h c . 3. 1 . iv, 
n. 8ó (Lu°;duni, i 6áo ) . 
1 (4) Cf. S u a r . , de Myster.vitae Christi.D. 4, s . 7.« Dico ergo primo »; 
S a l m e r ó n , t . l l î . t r a c t . 12 ; Vasque*, in 3. P . , D . 1 1 9 , c . 3, ou .1 carac-
té r i se cet te doc t r ine « c o m m e vra ie et c o m m u n e , uti veram et commu-
ne m », n . 22. 

(5) S . T h o m . , 3 p . , q . 27, a . 3. 
(6) Ca je tan , in h . 1. 



p as démonstratif contre celui de sa divine mère. Car 
eût-elle joui, tout ce temps, du libre exercice de ses 
facultés spirituelles, la différence reste entière entre la 
mère et le fils. En effet, outre que Marie tenait tout 
des mérites de Jésus, elle n'était pas comme lui dans 
l'acte perpétuel de la vision divine; et cette connais-
sance que nous lui supposons n'avait ni la perfection 
ni l 'amplitude de la science infuse du Christ. C'est 
la remarque très judicieusement faite par Suarez. 

Serait-il possible, en remontant le cours des âges, 
de trouver des témoignages en faveur de notre pieuse 
croyance? J 'ai déjà fait observer que, la question n'é-
tant pas encore soulevée, nous n'avons le droit d 'at-
tendre ni affirmations ni négations très explicites. 
Pourtant , bien des indices peuvent nous donner à 
croire qu'on eût affirmé le privilège de Marie, s'il eût 
fallu choisir entre les différentes opinions. 

Ainsi, vers le milieu du onzième siècle, un théolo-
gien grec qui fut peut-être évêque, Jacques le Moine, 
fait dire à Marie : « L'amour de Dieu a suivi la crois-
sance de mon corps; il a grandi avec moi : née avec 
lui,cum hoc congenita,mon âme, ô Dieu, vous a sans 
relâche tissé des louanges » ( i ) . Un amour de Dieu 
qui ne se repose jamais, un amour dont le principe se 
confond avec l'origine de l 'âme, ne suppose-t-il pas 
l 'usage de l'intelligence au début mcme de la vie? 

On connaît la tradition dont on peut suivre la trace 
jusqu 'aux premiers siècles de l 'Église; tradition d'a-
près laquelle la bienheureuse Vierge aurait été offerte 
au temple, vers l'âge de trois ans, pour y vivre parmi 
les jeunes filles, consacrées au culte du Seigneur. Sans 

( i ) J a c o b . M o n a c h . , o r . in V. Deip. Visit., n . 1 4 . P . G. c x x v n , 676. 

prétendre déterminer au juste la valeur de celte anti-
que tradition, que l'acquiescement de tant de chré-
tiens doit nous rendre respectable, puisque l'Église 
elle-même a fondé sur elle une des fêtes de Marie, je 
m'en liens à une simple réflexion qui va directement 
à notre sujet. C'est que les Pères, en célébrant l 'of-
frande si précoce de la Vierge, sont également unani-
mes à prêcher, que Marie s'offrit elle-même et d'elle-
même dans la plénitude d 'une vertu déjà consommée. 
Elle connaissait le mystère desa Présentation; depuis 
longtemps elle soupirait après elle; et par conséquent 
aussi, longtemps avant que la nature permette aux 
autres enfants le libre usage de leur intelligence, Ma-
rie,suspendue encore au sein de sa mère, connaissait 
Dieu, son souverain domaine et le bonheur de vivre 
uniquement pour lui. 

« 0 l 'âme pure et vraiment radieuse qui, dans un 
corps plein de sève, montre en elle des dons bien su-
périeurs à la raison humaine; âme bienheureuse, en 
qui le défaut de l'âge et les faiblesses de l'enfance 

Cetle o f f r ande de la Vierge a u temple, ve rs l ' âge de t ro is ans , est 
exp res sémen t cons ignée d a n s le plus anc ien des évangi les apoc ryphes , 
celui de J a c q u e s . Voici le j u g e m e n t p o r t é pa r Benoît XIV : « Ut a b in-
cert is ce r t a s e c e r n a m u s , n e g a m u s de praesentalione dub i ta r i q u i d q u a m 
posse . E a ve ro quae velut a d j u n c l a e j u s a iiOnnuI.ii n a r r a n t u r , f a t e m u r 
mul tas ra t iones suppe le re q u a m o b r e m in dub ium revocen tu r » (de Fes-
tis B. M. F , c . 14, n . 4)- Le pape, dans la dernière pa r t i e du texte , 
en tend pa r l e r des déta i ls minu t ieux donnés pa r les apocryphes su r les 
t r a v a u x de la S . Vierge au temple, s o n commerce j ou rna l i e r avec les 
Anges , c o m m e n t elle avai t d ' eux une nour r i t u r e céles te , c o m m e n t elle 
avai t ses ent rées l ibres dans le Sain t des Saints p o u r y p r ie r d e v a n t le 
Se igneur , e t c . , e t c .Ce dont il n e veut pas qu 'on doute , c ' es t la s u b s t a n c e 
m ê m e du f a i t ; et j e ne vois pas pourquoi l 'on re je t te ra i t à un âge plus 
avancé la consécra t ion de Mar ie . N o u s savons , en effet, pa r les Sa in tes 
Ecr i tu res ( P s a l m LXVII, 2 6 ; 11 Macch. , 111, 19; col . 1 R e g . , n , 22) qu'il 
y avai t d a n s le temple des j e u n e s filles consacrées au service d i v i n ; et, 
d 'un a u t r e côté, le premier l ivre des Ro i s (1 R e g . , 1, 22) nous a p p r e n d 
pa r l ' exemple de Samuel que l ' o f f r ande des e n f a n t s pouvait se f a i r e dès 
qu 'on les avai t sevrés. Or, la du rée de l ' a l la i tement pour les f e m m e s 
d ' I s raë l était env i ron de t r o i s années (I l M a c c h . , v u , 27). 



n'empêchèrent ni la perfection de la vertu, ni l'union 
la plus étroite avec Dieu « ( i ) ! Ainsi parle Georges, 
évêque de Nicomédie. Dans une homélie sur la Pré-
sentation, Jacques le Moine, après avoir raconté de 
quel cœur le père de la Vierge l'offrit à Dieu dans son 
temple, nous fait contempler cette admirable enfant. 
« Elle s'avançait, dit-il, pur i f iant de ses pieds imma-
culés le sol qu'elle foulait, et remplissant l'air de la 
très suave odeur de sa sa inte té . Aucune recherche 
mondaine dans son vê tement ; point de joyaux d'or, 
ni de pierres précieuses d o n t l'éclat, put rehausser sa 
beauté ; mais pour parure le manteausplendide d 'une 
pureté sans tache, et pour tou t ornement une candeur 
d'âme plus riche incomparablement que l'or et que 
toutes les pierreries » ( 2 ) . 

Ces derniers textes, il est vrai, 11e se rappor tent pas 
explicitement aux jours où l a Vierge n'avait pas en-
core vu la lumière. Mais s ' i l a plu à Dieu d'avancer 
miraculeusement pour Marie l 'heure de son dévelop-
pement intellectuel,pourquoi ne l'aurait-il pas fait re-
monter jusqu'à sa première origine? Encore une fois, 
je n'ai pas la prétention d e ranger un sentiment si 
avantageux pour la Mère d e mon Sauveur parmi les 
doctrines qu'on ne peut nier sans crime. 11 faut avouer 
pourtant que les raisons p o u r lesquelles on a cru 

(1) Georg . ISicomed., o r . in SS. Deip. ingressam. P . G . c, i434-
( 2 / J a c o b . Mon o r . in l'raesent. Deip., n . G . 1'. G . c x x v n , 6 0 4 . 

Ce ou ..1 a v a i t d u de Mar ie e n f a n t , il le répète au su je t d u m y s t è r e 
d e l à Vis i ta t ion. « 11 faUai t vo i r ce l t e V i e r g e i m m a c u l é e pas san t de N a -
za re th a la demeure d El i sabeth s a c o u s i n e , et dans s a d é m a r c h é légère 
e m b a u m a n t de sa pure te la te r re o ù s e p o s a i e n t ses pas. 0 b i enheureux 
e sol q.,i reçut les vestiges de ces p i e d s t rès p u r s ! Oui m e d o n n e r a de 

baiser cet te te r re ou fu r en t . m p r i m é e s l e s t races de l a Vierge s a n s tache! 
de la p r e n d r e en t re nies m a i n s , de l ' a p p l i q u e r su r m e s veux , sur m e s 
lèvres, e t d e n sanct i f ier tous m e i s e n s » . Or. de Visit., a. 16, ibid. 
070. ' ' 

•devoir le rejeter sont bien faibles, comparées aux 
motifs qui poussent à l 'admettre. 

Parmi les adversaires décidés du privilège de Marie 
j e n'en connais que deux seuls, Muratori et Jean Ger-
son. L'autorité du premier, quand il s'agit des préro-
gatives de la Mère 'de Dieu, n'est pas de celles dont 
il faille tenir trop de compte. On sait comment il se 
dissimula sous le pseudonyme d 'Ant .Lampridius pour 
censurer plus librement la dévotion des simples fidè-
les envers cette divine mère , et comment aussi le 
livre de Superstitione vitanda, qu'il composa dans 
•ce but, mérita les réfutations de tous les vrais catho-
liques (1). 

Ce qui peut étonner, c'est que Gerson, l'un des plus 
dévots serviteurs de la Vierge, ait nié la même doc-
trine. «Le Christ, dit-il, 11e communiqua pas à sa mère, 
dès l ' instant de sa conception ou de sa naissance, le 
parfait usage de la raison, bien qu'il ait pu le faire, 
et que, s'il l 'eût fait,c'eût été chose convenable. Affir-
mer le contraire soit dans la chaire soit dans les livres 
serait une témérité ; comme il serait également témé-
raire de prétendre qu'elle ne se livrait jamais au 
sommeil, ou que, pendant le sommeil, elle était dans 
un acte permanent de contemplation ». Sur quel mo-
tif va-l-il établir un jugement si sévère? Nous l'avons 
déjà signalé plus haut dans le chapitre sur la règle 
de convenance : « Ce qui ne s'appuie ni sur l 'autorité 
de l'Écriture, ni sur une raison probable, on peut le 
rejeter avec la même facilité que d'autres l 'affir-
ment » (2). 

(1) C 'es t a u chap i t re 23 que Mura tor i s ' inscr iv i t en f a u x c o n t r e la doc-
t r i n e c o m m u n e s u r le poin t par t icu l ie r don t nous p a r l o n s ici. 

(2) G e r s o n . , T rac t , de Suscept. humanit. Chrisli Verit. 20. T . i, 



Or, après ce que nous avons prouvé jusqu'ici, le 
principe formulé par Gerson n'esl nullement en désac-
cord avec la doctrine qu'il rejette. En effet, on ne 
peut dire que celle-ci ne s'appuie sur aucune raison 
probable, ni même qu'elle manque absolument de 
base scripluraire, puisqu'elle a pour elle de grands 
saints, qu'elle ressort d'un fait clairement énoncé dans 
l'Evangile et reconnu par le docte chancelier lui-
même, je veux dire du tressaillement prophétique de 
Jean-Baptiste ( i) , enfin qu'elle répond à la règle, ad-
mise aussi de Gerson, règle suivant laquelle il faut 
attr ibuer à Marie tout privilège de grâce trouvé par 
nous chez d 'autres saints. 

III. — La très sacrée Vierge eu'.-dle uniquement 
ce libre usage de sa faculté de connaître et de vouloir 

p. 453 . C o m m e U e r s o n , p a r m i les r è g l e s qu ' i l d o n n e p o u r se dir i°-er 
d a n s l ' é t ude des p r i v i l è g e s de la B. V . , pa r l e de pieuse créance 
é c o u t o n s ce qu' i l e n t e n d p a r ce t te d e r n i è r e e x p r e s s i o n . .< Il nous plaî t 
d e r a p p e l e r ici ce que c ' e s t q u e de croire pieusement, e t que l l e s 
p - o p o s i t i o n s p e u v e n t Otre c e n s é e s de pieuse croyance. Ce son t t o u t e s 
cel les qu i ne s u i v e n t pas c l a i r e m e n t d u c o n t e n u de la S a i n t e E c r i t u r e 
e t n ' y s o n t p a s n o n p lu s é v i d e m m e n t o p p o s é e s ; e t q u i , p a r a i l l e u r s ' 
v o n t à l ' éd i f i ca t ion d e l à c h a r i t é e t de la dévot ion d a n s 'es c œ u r s à 
c o n d i t i o n q u ' o n n ' a f f i r m e r ien t é m é r a i r e m e n t . Telles, p a r e x e m p l e 'les 
n a r r a t i o n s des s a i n t s P è r e s , telles les dévotes c o n t e m p l a t i o n s su r le 
C h r i s t e t sa d i v i n e m è r e , où l'on c o n s i d è r e c o m m e n t p l u s i e u r s d e s 
c h o s e s qu i ne sont pas r a c o n t é e s d a n s l 'Evang i l e o n t p u se f a i r e • p a r 
e x e m p l e , quel le f u t la m a n i è r e de v i v r e de J é sus , de J o s e p h et de .Marie 
d e p u i s le c o m m e n c e m e n t de leur un ion j u s q u ' à la m o r t d e S J o s e p h ' 
e t c . » fa4> v e n t a s ibid., n. 453 . P a r m i les o b j e t s de la pieuse crouance 
G e r s o n c o m p t e e n c o r e d e u x pr iv i lèges de S . J o s e p h ; à s a v o i r qu ' i l f u t 
s anc t i f i e , c o m m e J e a n - B a p t i s t e , a v a n t sa n a i s s a n c e (non pas t o u t e f o i s 
a u p r e m i e r i n s t a n t d e l à vie, c o m m e q u e l q u e s - u n s p a r i n c o n s i d é r a t i o n 
le lui f o n t d i re ) , et q u e la c o n c u p i s c e n c e f u t liée en lui, au m o i n s à 
p a r t i r d u m o m e n t d e s o n a l l i ance a v e c la B . Vierge Serm de Vativ 
B. V , t . I I I , A* et 3 e c p n s i d e r . p . I34 9-I3ÔO). Ce qu i p r o u v e u n e f o i ; 
de pl i s qu il n e f a u t p a s p r e n d r e t rop à la le t t re ce qti il y a de t r o o 
d u r d a n s les r è g l e s p o s é e s p a r le d o c t e et p ieux c h a n c e l i e r de l ' U n i v e r -
s i te de P a r i s . 

(1) « P u e r i n f a n s a d h u c in u te ro s e x t u m m e n s e m a g e n s sic i l l u s t r a -
t u s es t e x r a t i o n a l i v i r t u t e , u t p r a e s e n l i a m nov i te r concep l i S a l v a t o r i s 
a g n o s c e r e t . . . J o a n n e s h u n e et ta lem p u e r u m non c o r p o r a l i v is ione s e d 
î l l u s t r a l i o n e p r o p h e t a l i c o g n o v i t , s a l u t a v i t e t a d o r a v i l . » G e r s o n T r 
4 super Magnificat, e t lect . 2 super Marc., t . iv, pp . 286 e t 211 ' 

pour l'instant fugitif, où elle coopéra par sa foi et par 
son amour à la réception de la grâce qui la faisait 
Epouse et Fille de Dieu, le temple animé du divin 
Esprit ; ou pouvons-nous croire que la lumière de 
l'intelligence une fois levée clans son âme ne se cacha 
plus sous la nuit commune ?Le Docteur Angélique, au 
moins d'après l ' interprétation de Cajetan, lient la 
première hypothèse, et Suarez, examinant la même 
question, ne la juge pas absolument improbable; 
pourtant c'est à la seconde qu'il s 'attache. Nous ferons 
comme Suarez. Aussi bien, les autorités que nous 
invoquions tout à l 'heure semblent bien aller jusque-
là. C'est chose vraisemblable pour Jacques le Moine 
et George de Nicomédie; certaine même, si nous par-
lons des saints. En effet, saint Alphonse de Liguori 
n'aurait pas regardé cet exercice prématuré de la raison 
comme un principe de progrès continu dans la sain-
teté. s'il n'était qu'une lueur passagère, qui s'éclipse 
un moment après sa naissance. 

Au'jugement de saint François de Sales il en fut de 
la mère comme il en devait être de son divin Fils. 
L 'un et l 'autre, « ayant eu l'usage de la rayson dès le 
ventre de leur mère, furent par conséquent doués de 
beaucoup de science ; néanmoins ils la cachèrent sous 
les lois d 'un profond silence; car pouvant parler en 
naissant, ils ne le voulurent pas faire, ains s 'assujet-
tirent à ne parler qu'en leur temps.. . C'est un acte de 
simplicité admirable que celui de cette glorieuse Pou-
ponne qui, attachée aux mamelles de sa mère, ne 
laisse pas néanmoins de s'entretenir avec la divine 
Majesté » ( i ) . 

(1) S . F r a n ç . de Sa l . , s e r m . 16, p o u r la P r é s e n t â t . , t . I X , p p . 126-127 



Paroles qui ne laissent aucun doute sur le senti-
ment de l'aimable docteur. Qu'on relise le texte de 
saint Bernardin de Sienne, et l'on sera convaincu 
qu'il est manifestement du même avis. L'hésitation de 
ce dernier saint, auss i bien que celle des auteurs aux-
quels il fait allusion, ne porte pas sur la simple conti-
nuation du privilège initial, mais uniquement sur une 
permanence de contemplation toujours actuelle et 
jamais interrompue ni troublée. 

Et rien, ce semble, n'est plus naturel que cette con-
clusion, une fois admis l'usage anticipé de la raison 
dont nous avons donné la preuve. En effet, et c'est un 
argument apporté pa r Suarez, les dons de Dieu sont 
sans repentance ( i ) . Ce qu'il a libéralement octroyé 
pour la sanctification d 'une âme, il ne le retire pas 
de lui-même et s ans être en quelque sorte forcé de 
le faire, à cause des infidélités dont cette âme se rend 
coupable. Or, la foi nous l'enseigne, point d'infidélités 
en Marie. Donc el le .ne vit s 'éteindre ni celte lumière 
qui brilla sur elle à sa première heure, ni le feu de la 
charité qui brûla dans son cœur avant tout autre feu. 
Et c'est ainsi que fu t pleinement réalisée la parole 
du psaume : « De la bouche des plus petits enfants; 
de ceux qui sont à la mamelle, vous avez tiré la par-
faite louange » ( 2 ) . 

Nous avouerons, s'il le faut, que Jean-Baptiste, bien 
qu'il eût été miraculeusement éclairé du Saint-Esprit , 
quand il reçut la visite du Seigneur porté par sa mère, 
ne jouit qu'un ins tant d'une faveur si merveilleuse. 
C'est, je crois, l 'opinion plus commune. Encore a-t-
elle contre soi plus d 'une raison sérieuse. 

(1) R o m . , x i , 2g . 
(2) P s a l m . , v in , 3. 

Raison d'autorité. Saint Ambroise,rendant compte du 
séjour prolongé de Marie près de sa cousine Elisabeth, 
en donne ainsi la cause, après Origène : « Ce n'est pas 
seulement, par charité de parente que la Yierge de-
meura si longtemps, mais surtout dans l 'intérêt du 
grand prophète. Car si le premier abord de Marie lui 
procura tant de bénédictions célestes qu'il en tressail-
lit de joie, quels progrès n 'apporta pas en lui la pro-
longation de sa présence.. . Jean-Baptiste, pendant ces 
trois mois, était, dans le sein d'Elisabeth, comme un 
athlète qui s'exerce et se fortifie pour la lutte : car sa 
vertu s'y préparait pour un très grand combat » ( i ) . 
Ce qui manifestement supposerait en Jean-Baptiste 
l 'usage durable de l'intelligence. 

Raison tirée de la nature des choses. En effet, si la 
présence du Sauveur et de sa mère apporta ce privilège 
au Précurseur, pourquoi, demande ici le cardinal Fr. 
Tolet, ne l'eût-il pas conservé tant qu'il jouit de cette 
présence,c'est-à-dire, jusqu 'à sa nativité?« Or,i l n'est 
pas vraisemblable qu'il perdit en naissant ce qu'il avait 
au sein de sa mère » ( 2 ) . Mais, outre cette réponse, il en 
est une seconde moins problématique. C'est qu'autre 
est la condition du Précurseur, autre celle de la Mère 
de Dieu. Jean prophète fit alors acte de prophète. Or, 
suivant la doctrine de saint Thomas, la lumière pro -
phétique n'est pas de sa nature un don permanent 
dans l 'âme du prophète : elle apparaît aux heures de 
Dieu, comme les éclairs dans la nue, sans qu'il soit, 
au pouvoir de la volonté créée d 'en prolonger ou d'en 

( i l S . A m b r o s . , in Luc., L . 11, n, 2 9 . P . L . x m , 1062. Cf. Or igen . 
in Luc., h o m . 9 . P . G. x v , 1822. 

(2) F r a n c . Tole t . , Comm. in Luc., c . 1., a n n o t . h 3 . 



appeler l'action ( i ) . Le titre de future Mère de Dieu 
ne passe pas ; et, par conséquent, ce que Dieu donne 
à la Vierge en vue de ce titre doit avoir un caractère 
de stabilité comme le titre même qui le réclame. Et 
puis, n'est-il pas juste que là où il y a communauté 
de privilèges entre cette divine mère et d'autres saints, 
Marie se distingue au moins par la manière plus par-
faite dont elle les possède? 

Citons, pour finir, un témoignage qui, par son ori-
gine, montre à quel point celte pieuse croyance est fon-
dée sur les hautes idées que les fidèles ont de la Mère 
de Dieu. Certes, on n'a jamais accusé les hommes de . 
Port-Royal d'avoir excédé dans les privilèges de grâce 
qu'ils reconnaissaient à Marie. Or, voici ce que l'un 
d'eux, prôné très fort comme directeur, a écrit sur ce 
sujet : « Dieu a relevé cette divine créature dans une 
dignité si éminente qu'il est vrai de dire à son hon-
neur , non seulement lorsqu'elle est devenue la mère 
de son Fils, mais lors même qu'elle ne fait que de 
naître, « Que le Seigneur a fait en elle de grandes 
choses », et que dans la petitesse même elle a renfer-
mé une infinité de merveilles... 

« Que si quelques Pères ont cru que saint Jean avait 
eu l 'usage de la raison dès sa naissance;. . . combien 
plus devons-nous dire de la sainte Vierge, qui a été 
autant élevée par-dessus saint Jean dans les avanta-
ges de la grâce que la qualité de Mère du Sauveur est 

( i ) S T h o m . , 2 . 2 , q . 171, a . 2 . 
« Nec sequi tu r , si an t i c ipa tus in Joanne fui t ra t ion is usus , eumdem 

in eo pos tea p e r m a n e r e debuisse , quia cum ad d e m o n s t r a n d u m t a n t u m 
Chr i s tum ei da tus esset , necesse non e ra t ut , eo demons t r a to , m a n e r e t ; 
q u e m a d m o d u m in p rophe t i s pos tquam ea praedixeran t quae Deus vole-
ba t . non semper m a n e b a t sp i r i tus p rophe t iae »,di t Maldonat , Comment. 
in Lue , c . 1 de E s c l a m a i . E l i sabe th . 

incomparablement élevée au-dessus de celle de son 
Précurseur. 

«Ainsi la Vierge était enfantdansle corps, et en cet 
état elle était abaissée au-dessous des hommes avan-
cés en âge; mais dans l 'âme elle était raisonnable, et 
de plus toute remplie de l 'amour de Dieu, et élevée 
dès lors au-dessus de tous les Saints. C'est pourquoi, 
ce que l'Eglise chante en l 'honneur de sainte Agnès 
qui souffrit le martyre étant si jeune, et ne paraissant 
encore qu 'un enfant, se peut dire beaucoup plus vérita-
blement de la Vierge en cet état : « Elle n'était qu 'un 
enfant selon le temps de sa naissance; mais elle avait 
déjà la gravité de la vieillesse par le règlement de son;., 
esprit » (1). 

Or, il ne faut pas l 'oublier, l 'auteur parle ainsi de 
Marie pour le temps de sa naissance. Nous qui pro-
fessons sa Conception immaculée, pourquoi ne 
reporterions-nous pas à ce premier instant de son 
existence un privilège aussi inexplicable par les forces 
de la nature dans le premier temps que dans le se-
cond? Au reste, il n'est pas besoin de faire remarquer 
qu'ici, comme partout, la maternité divine est à l 'ori-
gine du privilège, et qu'elle seule en est après Dieu 
la raison dernière. 

(1) I n s t r u c t i o n s chré t iennes su r les Mys tè res de N . S . J . - C . , e t c . , 7 e 

i n s t r . pour !a Nat iv . de la S . V . , 1 p . f . V, pp . 4 1 1 , 412 (Pa r i s . P r a -
l a rd , 1673). L ' ouv rage , publié s a n s nom d ' au t eu r , e s t de M. S ing l in . 
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C H A P I T R E II 

N a t u r e d e c e t t e s c i e n c e ; q u ' e l l e e s t infuse a u s e n s p r o p r e d u m o t . 
— C o n s é q u e n c e s q u i r e s s o r t e n t d ' u n si s i n g u l i e r p r i v i l è g e . — 
C o m m e n t , en p a r t i c u l i e r , il n ' a v a i t p a s d e r e t e n t i s s e m e n t n é c e s -
s a i r e dans l'homme extérieur. 

I. — Le fait d e l à science initiale de la bienheureuse 
Vierge une fois établi, il nous reste à parler du mode. 
Quelle peut être la n a t u r e d 'une connaissance si 
prodigieusement différente de celle qui convient à 
notre humaine faiblesse; et comment peut il se ren-
contrer des pensées si hau tes là où les sens eux-mêmes 
ne sont pas encore aptes à remplir leurs fonctions? 
Rappelons-le, c'est une loi de notre nature que l'intel-
ligence n'entre pas en acte, tant que l 'organisme n'est 
pas formé. Pour penser , réfléchir, juger , il faut au 
préalable un développement normal des facultés 
inférieures; et c'est parce que cette évolution n'est 
pas faite ou n'est pas achevée, que l 'âme spirituelle est 
comme paralysée dans la première période de l'exis-
tence humaine, incapable d'exercer les opérations 
dont elle porte le pr inc ipe en elle. Vérité tellement 
évidente que la fausse science s'en est servie pour 
confondre les deux o rd re s de connaissance, et tout 
ramener à l 'organisme comme au principe commun 
du sentir et de la pensée. 

Il faut bien l'avouer, ce n'est pas chose aisée que 
d 'apporter une solution claire et nette à ce problème. 
Disons tout d 'abord que ce qui paraît justement si dif-
ficile n'est pas chose absolument impossible. L'exem-
ple de saint Jean ; l'exemple encore plus f rappant et 
plus certain de la sainte humanité du Sauveur sont 
une preuve que la puissance divine ne s'arrête pas 
devant la loi commune de notre connaissance. Dieu 
peut faire plus que nous ne pouvons expliquer ni com-
prendre. Il est vrai, la genèse normale de nos idées 
suppose les matériaux fournis par la perception sen-
sible; c'est encore vrai, naturellement ni mon intelli-
gence ne saurait penser, ni ma raison juger, sans le 
concours des représentations élaborées dans mon 
imagination. Supprimez toutes ces images ou faites 
qu'elles échappent totalement au contrôle de l 'esprit, 
du même coup vous arrêtez le travail de l'intelligence, 
ou vous y jetez le désordre et la perturbation. L'ex-
périence de tous les jours est là pour le démontrer avec 
évidence. Mais Dieu, l 'auteur et le maître de la nature, 
peut agir et faire agir en dehors des règles ordinaires. 
Lui qui a pu former son Christ dans le sein virginal 
de Marie, sans le naturel concours de l 'homme,pourra 
bien, s'il le veut, rendre féconde une intelligence hu-
maine sans la coopération des images sensibles. 

Adam, pour ne pas parler des esprits angéliq ues, sorti t 
desmains créatrices, plein de science et de vérité; avec 
un trésor d'idées imprimées en lui par Dieu lui-même, 
indépendamment de tout exercice préparatoire des fa-
cultés organiques.Sa scienceetait de fait science infuse 
et non pas science acquise ( i ) . Il est vrai que, pour en 

( j ) D t fait, ai-je di t , pa rce que Dieu lu i -même l ' ava i t impr imée d a n s 



user, il lui fallait le concours de l'imagination : tout 
comme nous,i lne pensait pas sans représentations sen-
sibles.Mais, pas plus que les nôtres,son âme,enquittant 
son corps mortel, ne perdit le trésor de connaissances 
dont elle était en possession; séparée de tout orga-
nisme, elle pensa désormais indépendamment des 
images qui supposent le concours des forces corpo-
relles, etsontcomme levêtement matériel de nos idées. 
Donc, la condition de notre connaître actuel, si na-
turelle qu'elle soit à l'esprit de l 'homme, n'est pas de 
son essence. Par conséquent, Dieu, même dans l'état 
présent, peut en affranchir l 'âme humaine et lui don-
ner le privilège dépensera la manière des purs esprits. 

Et c'est là ce qu'il a fait pour son Christ. Jésus vivant 
parmi les hommes avait, outre la science bienheureuse 
par laquelle il contemplait face à face la vérité infinie, 
ce que la théologie a nommé la science infuse, infé-
rieure à l'intuition divine, mais supérieure à toute 
connaissance dépendante des forces organiques. 

Tel fut , si je ne me trompe, le privilège dont il dota 
sa divine mère; et voilà pourquoi, même clans les 
ténèbres du sein maternel, en dépit de l'impuissance 
à laquelle étaient encore vouées ses puissances orga-
niques, elle pouvait connaître Dieu et les choses de 
Dieu, et répondre par un immense amour à l 'amour de 
la divine bonté pour elle. Encore une fois, l'Église n'a 
rien défini sur ce suje t ; mais de toutes les hypothèses 
qu'on pourrait imaginer pour expliquer cet usage 
anticipé de la raison dans la bienheureuse Vierge, 
celle qui lui accorde la science infuse proprement 

son in te l l igence en le créant . Non p a s de droit : ca r pour user de sa 
science, il lui fa l la i t le concour s des o rganes , comme p o u r la science 
acquise : c ' é t a i t ce qu'on appel le l a science infuse per accidens. 

dite, c'est-à-dire une science imprimée par Dieu 
ui-même, une science indépendante et dans son ori-

gine et dans son exercice de toute coopération de 
l'organisme, est la plus simple et la plus naturelle, 
pour ne pas dire la seule possible. Je sais bien que ce 
mode de connaître est en dehors des lois qui régissent 
notre nature, pendant l 'état de sa mortalité. Mais, 
puisqu'il diffère essentiellement de la vision béatifique, 
et par conséquent qu'il ne fait pas sortir de la condi-
tion de la voie, rien ne s'oppose à ce que le Fils de 
Dieu en ait doté sa mère. Les Saints dans leurs plus 
sublimes extases ont parfois contemplé les perfections 
divines, en dehors de tout concours et dans le silence 
des facultés inférieures ( i ) . Est-il étonnant que la 
Mère de Dieu ait reçu d 'une manière permanente ce 
dont les serviteurs de Dieu, comme sainte Thérèse et 
d'autres, ont joui par une faveur passagère? 

II. _ Conséquences des conclusions précédentes. — 
Une première conséquence, c'est que cette merveilleuse 
connaissance de Marie n'avait aucun retentissement au 
dehors. Toute la gloire de cette fille du Roi était àl ' in-
térieur (2), cachée dans le sanctuaire le plus secret de 
son âme.Et la raison en est évidente, pour peu qu'on se 
rappelle comment la science infuse est indépendante 
du jeu des organes. Jésus-Christ Notre Seigneur, à la 

(1) U n e p reuve en t re a u t r e s qu'i l y a , d a n s ces communica t ions e x t r a -
o rd ina i res de l ' âme avec son Dieu, un m o d e d e c o n n a î t r e p l u s eleve, plus 
dégagé de tou t é lément sensible que le m o d e connaturel a n o t r e etat de 
m o r t a l i t é , c 'est l ' impu i s sance où l 'on es t de r e n d r e c la i rement ce q u o n 
a v u ou e n t e n d u d a n s ces r av i s semen t s .Que de fois sa in te T h e r e s e par le 
de cet te imposs ib i l i t é ! Elle a beau mult ipl ier les c o m p a r a i s o n s les 
images , i l lui f au t t o u j o u r s avouer finalement que r i en ne la s a t i s t a i t . 
Sa in t Paul , r av i a u ciel, n ' a - t - i l pas en tendu des paro les m y s t é r i e u s e s 
qu ' i l n 'est pas pe rmis à l ' h o m m e de r e d i r e ? (II C o r . , x i i , 4)-

(2) Omnis gloria ejusfiliae régis ab intus. P s a l m . , x u v , 2 4 . 



crèche, ne paraissait pas d 'une autre condition que les 
enfants du même âge. 11 ne parlait ni ne faisait acte 
extérieur d'intelligence. Plus lard, sa langue se délia 
suivant la loi commune ; en lui comme dans lesaulres, 
on put suivre pas à pas les progrès de la raison, plus 
rapides sans doute,mais semblables au développement 
des enfants ordinaires.C'est que chez lui les actions du 
dehors, j 'entends celles de la vie commune, répondaient 
non pas à la science divinement infuse, mais à la con-
naissance acquise, je veux dire à cette connaissance 
qui suppose comme poin t de départ l'exercice normal 
des facultés sensibles et repose sur lui ( i ) . Donc il se-
rait déraisonnable de dire , comme on le fait parfois : 
Quel moyen de croire à tant de lumières au fond de 
l 'âme, quand rien ne les révèle aux yeux de l 'obser-
vateur ? Ce serait oubl ier la condition même de la 
connaissance qu'on veut par là révoquer en doule. 

On l'oublierait encore , et c'est la seconde consé-
quence, si l'on parlai t d e distractions provenant des 
empêchements extérieurs, d 'arrêts dans la pensée pour 
cause d 'assoupissement, de troubles dans l 'organisme 
ou de sommeil. Commen tune science qui peut se pas-
ser de tout usage des sens serait-elle gênée dans son 
exercice, parce qu'ils ralentissent ou précipitent leur 
action? 

La vie des Saints et la théologie mystique nous 
offrent plus d 'un p h é n o m è n e capable de faire soup-
çonner ce privilège de Jésuset de sa très sainte Mère. 

( i ) Sans dou t e , la s c i e n c e i n f u s e ne res ta i t p a s é t r angè re à la con-
dui te ex t é r i eu re du S a u v e u r ; m a i s il en p ropor t ionna i t les m a n i f e s t a -
t ions a u p r o g r è s de la s c i e n c e acqu i se ; et c 'é tai t dans l ' o rd re de la p r o -
v idence , ca r une sagesse s e n s i b l e m e n t c o n s o m m é e d a n s un âge si t endre 
eût r e n d u suspec te la r é a l i t é d e s a n a t u r e h u m a i n e . 

On a vu des serviteurs de Dieu que rien ne pouvait 
distraire de sa présence : témoins saint Louis de Gon-
zague et saint Alphonse Rodriguez, obligés l 'un et 
l 'aulre par l'obéissance de lutter conlre Dieu, et vaincus 
dans cette lutte, en dépit des plus laborieux efforts. 
On en a vu d'autres que le sommeil lui-même ne pou-
vait dérober aux assauts du divin amour, et pouvant 
dire en vérité comme l'Épouse du Cantique: « Je dors, 
et mon cœur veille » ( i ) . ' T e l fut, par exemple, le 
grand Apôtre des Indes, François Xavier, répétant 
de cœur et de bouche, au milieu de son sommeil, ses 
ardentes invocations à la- Sainte Trinité; tel encore le 
même Alphonse Rodriguez dont le repos était en quel-
que sorte une prière non interrompue (2). Je ne parle 
pas de ces petits enfants dont nos vieux auteurs ont 
gardé la mémoire, et qu'ils nous montrent chantant 
la gloire de Dieu, quand leur langue était encore 
impuissante à balbutier aucun mot. 

Qu'on n'objecte pas non plus la fatigue où mène-
rait une application si continuelle aux choses de Dieu. 
Par lui-même l'exercice de l'intelligence n 'entraîne 
aucune fatigue. S'il y a travail et lassitude, ce n'est 
pas dans l 'esprit qu'ils ont leur siège, mais dans l 'or-
ganisme; et ce qui les cause, ce n'est ni la pensée ni la 
contemplation, si vives et si continues qu'elles soient, 
mais la coopération des facultés inférieures, condition 
naturelle de nos connaissances les plus élevées dans 
l'état présent de notre existence. 

(1) Cant . , v, 2 . 
(2) « Il lui a r r i v a p lus ieurs fois p e n d a u t son sommei l de con t inuer 

l 'o ra ison c o m m e n c é e p e n d a n t le j o u r ; une nu i t , lorsqu ' i l d o r m a i t , et 
c 'est l u i - m ê m e qui le racon te , il se t rouva tou t embra sé de l ' a m o u r di-
v in , et demeura une heure d a n s cet é ta t , semblab le a u r epos mys té -
r ieux de l 'Epouse des Cant iques » . Vie du b i e n h e u r e u x A l p h o n s e Ro-
d r iguez , L . i , p .69 (éd. Douuiol) . 



Signalons une autre conséquence, en résolvant une 
difficulté qui se présente naturellement à l 'esprit. 
Voici l'objection. Cette union de l'âme avec Dieu, 
celte absorption continuelle en Dieu, si elles furent 
vraiment ce que nous venons de dire, auraient dû 
paralyser toute vie extérieure, et rendre la Vierge 
incapable de s'occuper de choses étrangères à l 'objet 
de ses contemplations. N'est-ce pas unfai t d'expérience 
que là où l'intelligence est puissamment saisie par 
une pensée, le corps devient comme insensible à 
toute excitation du dehors? On ne voit ni n 'entend 
pas plus que si l 'on était aveugle ou sourd. Mille faits 
naturels en témoignent, et les phénomènes surna-
turels de l'extase et du ravissement, racontés dans 
l'histoire des Saints, ne sauraient laisser aucun doute 
aux croyants. 

Que répondrons-nous? La réponse se trouve dans 
la nature même de la science infuse. Cette science, 
avons-nous dit, était indépendante de l 'organisme. 
Elle siégeait à ces hauteurs de l 'âme où la sensibilité 
n 'a pas d'accès. Par conséquent, de même qu'elle ne 
recevait aucune aide des puissances inférieures de 
l 'être, elle n 'apportait aucun obstacle à l'exercice de 
leur activité. En effet, si les phénomènes dont nous 
parlions tout à l 'heure ont ce résultat d'immobiliser 
dans une mesure plus ou moins grande les forces de 
l 'âme, c'est que la région dans laquelle ils se produi-
sent se rattache de plus ou moins près au champ de 
la sensibilité. Mais à mesure que la connaissance 
surnaturelle s'élève p l u s haut dans l'intelligence, à 
mesure que les points de contact vont diminuant, 
l'influence mutuelle décroît et finit par s 'annuler . 

Peut-être ces considérations paraîtront-elles obs-

cures et peu décisives. Éclairons-les par des.exemples 
indubitables. C'est d 'abord celui du Verbe incarné. 
Il est absolument certain que Jésus-Christ, dans la 
partie supérieure de son âme, fut constamment illu-
miné des splendeurs de la vision divine. Si quelques 
théologiens, pour expliquer les douleurs de la Pas-
sion, ont cru devoir admettre une éclipse momen-
tanée ( i ) , le sentiment contraire a toujours prévalu. 
D'un autre côté, ce serait nier l'Évangile et renverser 
toute l'économie de notre foi, que de refuser au Dieu 
fait homme les fonctions de la vie sensible. Donc, 
l'expérience en est une garantie, il n 'y a pas incompa-
tibilité radicale entre le libre usage des sens et la 
contemplation la plus haute, c'est-à-dire la plus indé-
pendante des forces inférieures. 

Un autre exemple non moins démonstratif est celui 
des élus, après leur glorieuse résurrection. Grande, 
en effet, serait l 'erreur de ceux qui se figureraient 
l 'état de ces bienheureux comprèhenseurs comme une 
extase immobile, où toutes les facultés du corps se-
raient suspendues. Non, le ciel sera pour l 'homme 
extérieur, tout aussi bien que pour l 'homme intérieur, 
la vie pure, libre, pleine; l'exercice sans labeur, sans 
obstacle, sans fatigue, souverainement parfait et sou-
verainement délectable de toute activité spirituelle et 
sensible. 

( i ) Je ne par le pas d 'une a u t r e opin ion , exp r imée de nos j o u r s , su i -
van t laquelle Jésus -Chr i s t a u r a i t é té p r ivé de la vue de Dieu, q u a n d il 
f u t t en t é p a r le d iab le au désert., afin qu ' i l pu t l ib rement c h o i s i r l 'o-
bé i ssance à son P è r e de pré fé rence au ma l que lui suggéra i t le t en t a -
t e u r . 11 y a là p lus q u ' u n e t émér i t é de d o c t r i n e ; e t c ' es t i gnore r à la 
fois que n o t r e Sauveur était a b s o l u m e n t impeccable , i t que le p r inc ipe 
de cette impeccabi l i té n 'é la i t pas seulement pour lui d a n s la vis ion béa -
tifîque, m a i s dans l 'union personnel le de son h u m a n i t é s a in t e avec le 
Verbe de Dieu . 



A qui désirerait des exemples plus rapprochés de 
notre état présent, j e rappellerais des faits consignés 
dans les oeuvres des Mystiques. Ils démontrent que la 
perfection de la vie contemplative est loin d'aller de 
pair avec les ravissements et les transports extatiques. 
A mesure que les âmes privilégiées de Dieu se rap-
prochent de l 'union bienheureuse qui sera leur gloire 
dans l 'éternité, ce genre de phénomènes surnaturels 
devient plus ra re , et la facilité pour vaquer aux occu-
pations qui se rappor ten t au service de Dieu Notre 
Seigneur, plus g r a n d e et moins entravée. C'est ce qui 
nous apparaît dans la vie des Saints, et ce que 
sainte Thérèse, en particulier, constate plusieurs fois 
dans ses ouvrages. 

« Il vous semblera peut-être, mes filles, que l 'âme 
est en cet état si hors d'elle-même qu'elle ne peut 
penser à quoi que ce soit. Je vous assure, au contraire, 
qu'elle est beaucoup plus appliquée que jamais à ce 
qui regarde le service de Dieu » ( i ) . Elle dit encore, 
pour l'avoir éprouvé : « Les extases et ce vol d'esprit 
dont j 'a i parlé ai l leurs sont rares dans celte septième 
demeure » ( 2 ) . Et d ' où cela vient-il? En grande partie, 
de la sublimité du mode de connaissance; parce 
que Dieu « appara î t dans le centre de l 'âme, non 
par une vision représentative, mais par une vision in-
tellectuelle » (3). 

Demandons à la Vierge elle-même un dernier exem-
ple. Si jamais il y eut dans une âme humaine une 
contemplation parfai te , c'est bien dans celle de Ma-
rie, quand Jésus-Christ , sorti miraculeusement de son 

(1) Sa in te Thérèse , le Çhù'.eau de l'âme, n* d emeure . 
(>.) Ibid. 
(3) Ibid. 

sein, apparaît pour la première fois devant ses yeux 
ravis. Et pourtant cette mère bénie, tout inondée de 
lumière, lampe brillante et brûlante de tous les feux 
du divin amour, reste libre pour les fonctions de 
Marthe. Voyez comme elle prend Jésus entre ses 
mains virginales, comme elle l'enveloppe de langes, 
le couche dans la crèche, et fait en un mot, pour lui, 
plus que toute autre mère pour son nouveau-né ( i ) . 

Dernières conséquences.Quand les Saints et les Doc-
teurs parlent des progrès de Marie dans la sainteté, 
de l'accroissement continu de ses mérites, on serait 
tenté de soupçonner de l'exagération dans les choses 
merveilleuses qu'ils en disent. Mais comment ne pas 
les croire, disons plus encore, comment ne pas se per-
suader que ces exagérations apparentes sont encore 
au-desscus de la vérité, quand on a bien médité le 
mystère de celte contemplation toujours actuelle et 
toujours avivant le feu du saint amour? C'est d'ail-
leurs ce que nous aurons l'occasion de méditer plus à 
loisir, en parlant de la sainteté finale de la Mère de 
Dieu. Enfin, cette théorie sur la science de la glo-
rieuse Vierge est capable, plus que toute autre, d'ex-
pliquer l 'heureuse impuissance où se trouvait Marie 
de commettre la moindre faute, comme nous le ver-
rons aussi dans son lieu ( 2 ) . 

(1) Nicole a écr i t d a n s ses Pensées mora l e s sur les mystères de Jésus-
Christ. I 2 : « On n e voit poin t dans la Sainte V ie rge de r a v i s s e m e n t s 
ni d ' e x t a s e s . Ce son t des é t a t s où Dieu m e t ce r ta ines â m e s qui ont en-
core quelque chose à a s s u j e t t i r et à d o m p t e r ; ma i s r ien ne rés i s ta i t dans 
la Sainte Vierge à l ' impre ; s ion de Dieu . Elle ag i t selon qu'il la r e m u e r 
s a n s f a i r e aucune avance p lus loin » . Continuât, des Rèjlex. morales, 
t . xni , p . 34 i (Pa r i s , 1741). Le Magnificat est la p lus sub l ime des ex ta -
s e s ; ma i s c 'es t une extase spirituelle qu i ne pa ra ly sa pas les s e n s . 

(2) Voir su r ce s u j e t le P . F e r d i n a n d de Sa l aza r , Pro immac. Dei, 
parae V. Conceptione Defensio,c.\Zi, n . 4 2 - 4 4 ; de R h o d e s , d e Incarn. 
t . 8, q . 4, s . 6, § 3 . Su'ar . , deMyster. vitae Christi, D . 1 9 , S . 3, 
Dico primo. 



CHAPITRE III 

E n c o r e s u r l a s c i e n c e d e l a M è r e d e D i e u . — Q u e l l e e n é t a i t 
l ' é t e n d u e , — l a c r o i s s a n c e , — e t c o m m e n t e l l e f u t a f f r a n c h i e 
d e toute, e r r e u r e t d e t o u t e i g n o r a n c e p r o p r e m e n t d i t e . 

La sainte Vierge eut, dès sa première origine, une 
connaissance des choses de Dieu très actuelle et très 
parfaite. C'est là une doctrine dont nous avons jus -
qu'ici montré la t rès sérieuse probabilité, pour ne pas 
dire la cert i tude morale, tant les raisons de l ' admet t re 
paraissent nombreuses et convaincantes. Et cette con-
naissance ne peut être que la science infuse p roprement 
dite, puisqu'elle ne saurai t dépendre en aucune sorte, 
ni dans son principe ni pour son exercice, du con-
cours des facultés sensibles ( i ) . Ce n'est donc pas la foi 
commune. Il est vrai qu'elle n 'est pas une pleine intui-
tion des mystères ; et par là elle se rapproche de la 
foi que Dieu met dans l 'âme des enfants , au jou r de 
leur baptême (2). Mais elle s 'en dist ingue à plusieurs 
titres. Tandis que la foi n'est dans les baptisés qu 'une 

(1) De ce que la science in fuse n ' ex ige pas le concour s des sens, on 
ne peut en conc lure que ceux-ci so ient inuti les : « Licet a n i m a Cl r i s t i 
po t u e n t înlel l igere non conver t endo se ad p h a n t a s m a t a ; po te ra t t a m e n 
intel l igere se a d p h a n t a s m a t a conve r t endo ; e t ideo s e n s u s non f u e r u n t 
f r u s t r a in i p s a ; p r ae se r t im c u m sensus non den tu r h o m i n i so lum ad 
scient iam in te l lec t ivam, sed e t i am a d necess i ta tem v i tae an imal i s » ¡S. 
T h o m . , 3 p . , q . h , a . 2.) v 

(2) Cf. , t . 11, L . v, c . 1, p . 7 . 

force latente, aussi longtemps que leurs facultés na tu -
relles ne sont pas éveillées; cette connaissance infuse 
est entrée en acte, alors que les sens et l ' imagination 
sommeillaient, ou, pour mieux dire, n 'étaient pas 
encore formés en Marie. De plus, son regard ne sup-
pose pas, comme celui de la simple foi, un enseigne-
ment venu du dehors qui lui présente son objet . A ce 
premier moment , la bienheureuse Vierge n 'eut qu 'un 
maître, le Saint-Espri t , qui opérait en elle. De même 
que plus t a rd elle enfantera le Verbe 'de Dieu fait 
chair sans le concours de l 'homme, ainsi conçoit-el!e 
ces premiers actes de son intelligence indépendam-
ment de toute assistance créée. La vertu du Très -
I iaut la couvre de son ombre, et cela suffit pour l 'une 
et pour l 'autre conception. Ajoutons , en troisième lieu, 
que la science originelle de Marie l 'emporte pour la 
clarté sur la foi commune, puisqu'el le est, en sa qua-
lité de science infuse, d 'un ordre absolument supé-
rieur à celui de la connaissance humaine. 

Mais il faut méditer plus à loisir sur la science de 
cette divine mère pour en sonder toute la perfection. 
Voyons d ' abord quelles en furen t l 'étendue et la crois-
sance; nous prouverons ensuite comment elle n 'ad-
mettai t pas les deux grandes imperfections de la 
nôtre , j e veux dire l ' ignorance et l ' e r reur . 

I . — Commençons par Y étendue. Ici plus que 
jamais il faut se rappeler le principe tant de fois invo-
qué : tout privilège de grâce, octroyé par la bonté 
divine à ses créatures, la Mère de Dieu l'a reçu dans 
un degré non seulement égal, mais supérieur . Donc, 
puisque les Anges et le père de la race humaine eurent , 
dès leur première origine, une connaissance encore 



obscure il est vrai, mais très explicite des perfections 
divines et de la Trinité des personnes, il faut attri-
buer la même connaissance à Marie. Donc, parce que 
Jean-Baptiste, quand il f u t sanctifié au sein d'Elisa-
beth, reconnut et salua le Verbe incarné, qui lui ap-
portait grâce et pa rdon , la Mère de Dieu dut aussi 
connaître le grand mystère d'où lui venait le privilège 
unique de sa Conception immaculée. Jusqu'où dès 
lors s'étendit pour elle cette double connaissance, 
c'est ce qu'il nous est impossible de déterminer. Mais 
puisque la bienheureuse Vierge, à ce premier instant 
de son existence, fut p lus sainte, plus aimée de Dieu, 
plus favorisée de sa g râce que le ne fu t jamais en ce 
monde toute autre c réa ture de Dieu, n'est-il pas juste 
aussi qu'elle l 'emporte déjà sur toutes les autres, attar-
dées encore dans l 'état de la voie, par la perfection 
de ses lumières surnaturel les? 

Je ne l ïgnore pas, connaî t re Dieu ce n'est pas l'ai-
mer ; et l 'amour ne va p a s toujours de pair avec la 
connaissance. Mais il est vrai pourtant que l 'amour 
procède de la connaissance, et que là où règne l 'ordre 
parfait, celle-ci est la mesure de celui-là. Au ciel, ceux 
des élus aiment le plus qui voient le mieux; et l 'Amour 
infini qui est l 'Esprit de Dieu est le souffle d 'un Verbe 
infini. Si donc la Vierge, à l 'aurore de sa vie mortelle, 
étant la plus aimée deDieu, est aussi la plus aimante 
parmi les créatures, il est de toute convenance qu'elle 
participe dans un degré sans égal à la divine lumière. 

Gardons-nous pour tan t de toute exagération, et 
n'allons pas, sous pré texte d'honorer Marie, lui attri-
buer des louanges qu'elleserait elle-mêmela première 
a désavouer. Il y a eu des auteurs qui se sont complu 
a étendre au delà de toute mesure cette science infuse 

de la Vierge, Mère de Dieu. A les en croire, elle com-
prenait tout le domaine possible du savoir humain : 
en sorte que le monde de la nature et le monde de là 
grâce n'avaient plus de secrets pour elle. En effet, cette 
connaissance était, suivant eux, de telle perfection que 
Marie pénétrait dans les plus mystérieuses profon-
deurs des choses naturelleselsurnaturelles, les contem-
plant, Dieu seul excepté, comme elles sont en elles-
mêmes, sans intermédiaire et sans voiles, avec une 
surabondance de certitude et de clarté. Rien ne dé-
montre ni ne rend vraisemblables de pareilles affirma-
tions, je ne dis pas seulement quand il s'agit de la 
science initiale de Marie, mais lors même qu'on par-
erait de celle qui lui fut divinement octroyée pendant 

le cours de sa vie mortelle. Outre que les Saints l'ont 
passée sous silence, on ne voit pas quelle en serait 
l'utilité pour la Mère de Dieu, moins encore comment 
elle se concilierait avec le pur état de la voie ( i ) . 

( i ) C f . Suarez , de Mysler.vitae Christi. D . 19, S . 3,Dico tertio, c u m 
an teced . 

D o n n o n s quelques exemples de ces pieuses ma i s i m p r u d e n t e s exagé-
r a t i o n s . Saint B e r n a r d i n de Sienne les a r é sumées dans l 'un de ses 
s e r m o n s : 

a S e c u n d u s v i rg in i s sp lendor dici tur c lar i tas , seu l uminos i t a s : n a m 
in prima sanclificalione i l lus t ra ta fu i t quan tum a d r a t i o n e m et intel-
l e c t u m . T a n t a eniin sapienl iae c lar i tas a Deo s u p e r i n f u s a est , cum 
Mar ia in te rp re tu r illuminala, quo:l h a e c sep tem perfecte in tel l igebat 
secundum quosdam : P r i m o , n a t u r a m c r e a t a m i r ra t iona lem ; s ecundo , 
n a t u r a m c r e a t a m ra t iona lem ; ter t io, n a l u r a m c rea tam sp i r i tua lem ; 
q u a r t o , n a t u r a m i n c r e a l a m d i v i n a l e m ; qu in to ,omnia q u a e e r a n t f u g i e n d a 
e t a s p e r n a n d a ; sexto, omnia q u a e e r a n t s equenda e t a m p l e c t e n d a ; sep-
t imo, per q u e m m o d a m e t a d q u a n t u m g r a d u m o m n i a essent od ienda 
vel d i l igenda . Haec q i idem dis l inct io comprehend i t in se d i s t iuc t io -
nem Crea tor i s e t o m n i u m c r ea to r am, uec non et c u n c t o r u m b o n o r u m 
et m a l o r u m . A q u a r t a quippe q;iae e ra t cogni t io Creator is , et t rès con-
séquentes et t r è s praecedenles habeban t o r ig inem, s icut P r o p h e t a t e s -
t a t u r dicens : In lumine t a o v idebimus lumen. N a m et de t r ib . i s sequen-
t ibus e x p e r i m u r etia:n in h is qui h a b e n t m a g n u m h a b i t u m d i v i n a e 
sapienl iae in u l t imo g r a d u . Ex dict is se ju i tur quod B . V i r g o , e t i am 
d u m era t in utero mitris, hihîbal w>u n liberi arbitrii, aUjue lumen 
perjeclum i.t intillsc'.u et ratione ». S . B ; n u r d . Sen . Serm. profes-



Que cette bienheureuse Vierge ait eu, dès le com-
mencement, une surabondance admirable de connais-
sances surnaturelles, rien, en cela, qui doive nous sur-
prendre , puisque ces connaissances allaient à la per-
fectionner dans l 'ordre de la grâce et convenaient à sa 
destinationdeMère de Dieu.S'il est vrai qu'Adam, parce 
qu'il devait être le père et l 'éducateur de l 'humanité, 
fut enrichi, dès sa création, d 'un si merveilleux trésor 
de connaissances; Dieu, qui préparait celte Vierge au 
rôle de Mère des hommes, pouvait-il se montrer avare 
envers elle dans l 'ordre de la science en rapport avec 

tiv. B. V., s e r m . 4, de Concept. a . i , c . 2 . 0 p p . t . IV, p . 86. Pe lba r t 
de T e m e s w a r , un au teu r du xv» siècle, dit e x p r e s s é m e n t : « L a première 
vér i té , qui est le Verbe é ternel e t la Sagesse du P è r e , i l l u m i n a si c o m -
p l è t emen t l ' à m e de l a Vie rge , qu'elle eut la conna i s sance t rès pa r f a i t e 
de tou te la nature, de toutes les espèces , des propr ié tés des ê t res , de 
leurs é léments , e tc . » Stellar. l . ii, P . i, c . g . Notons en pas san t que 
cet écr ivain est p lus r e m a r q u a b l e pa r la facil i té de ses a f f i r m a t i o n s que 
p a r s a c r i t ique et son bon sens . B e r n a r d de Bus t i , f r anc i sca in de l a 
m ê m e époque, que ce r ta ins al lèguent p a r f o i s c o m m e un sa in t , q u a n d 
i ls ne le c o n f o n d e n t p a s avec S . Berna rd , n 'est pas m o i n s e x a g é r é . 
D ' a p r è s lui, la B . Vie rge , dès l ' i n s t an t de sa créa t ion, eut une science 
i n f u s e e m b r a s s a n t c o m m e o b j e t imméd ia t , tous les a r t s mécaniques , 
tou tes les sc iences na tu re l l e s , la phi losophie , la théologie des quatre 
livres des Sentences; e l le savai t les propr ié tés et les noms des étoiles, 
le n o m b r e des élus et des d a m n é s , en un mot , toutes les choses créées 
et le C r e a t e u r . Marialis p a r l e 4. Se rm. g, de Graliis gratis datis, § 2 

On pre te a u B . Albert- le Grand des idées presque semblables . A mon 
av is c est aller t r o p lo in . 11 di t , il est v ra i , que l a Mère de Dieu connut 
p a r f a i t e m e n t la Tr in i té d iv ine et le m y s t è r e du Verbe i n c a r n é ; qu'elle 
a t l e igna i t p a r des espèces propres, et pa r sui te in tui t ivement , son â m e 
et les e s p r i t s a n g é l i q u e s ; qu'elle avai t une vue ce r ta ine de tout ce qui 
1 a t t enda i t d a n s l ' a v e n i r ; que tout ce qui touche à l 'é tat de la pa t r i e 
tombai t sous sa conna i ssance , etc. , etc. Mais Alber t le G r a n d ne par le pas 
seu lement ici de la science in fuse ; il par le aussi des conna issances ac-
quises pa r révéla t ion , p a r i n sp i r a t i on , pa r expér ience. D é p l u s , voici des 
r e s t r i c t i ons impor t an t e s . « L a B. Vierge, dit-il, à r a i son de ses habitu-
des de n a t u r e et de g râce , eut une per fec t ion suff isante pour a t t e ind re 
au t e rme de toute sc ience . Mais ce pouvoir ne se t r adu i sa i t en acte que 
s u i v a n t la mesu re la m a n i è r e et l 'é tendue réclamées soit pa r sa p r o p r e 
bea t i tude soi t p a r le sa lut des h o m m e s . Elle possédai t donc la science 
p a r f a i t e de out ce qui se ré fé ra i t à cet te fin pour l ' é ta t de la voie 
m a i s non celle des choses inuti les et s a n s impor i ance au poin t de vue 
d e ta g r â c e . C est pourquoi il n 'y avai t d a n s son â m e r ien de va in rien 
a o i seux , t a n t ta g r â c e la rempl issa i t tout e n t i è r e » . Alb M Ouaes t 
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sa future dignité ? Qu'elle ait aussi reçu par infusion 
la connaissance des choses naturelles ou morales qui 
pouvait lui servir soit pour entrer dans les sens les 
plus profonds de l 'Écriture, soit pour mieux pénétrer 
les mystères de la foi, soit pour régler toutes ses ac-
tions dans le cours ordinaire de la vie, c'est encore 
une chose qu'on peut, qu'on doit même admettre avec 
toute vraisemblance, sans vouloir toutefois définir et 
la mesure exacte et le temps précis où l'ensemble de 
ces connaissances lui fut accordé (1). Rien n'empêche, 
en effet, que la divine sagesse en ait réglé la dispen-
sation d'après les circonstances dans lesquelles pou-
vait se trouver Marie. 

Mais qu'aurait-elle fait d 'une science purement 
humaine, qui n 'aurait eu d 'autre fin que l 'ornement 
de l'esprit ou la satisfaction d 'une curiosité natu-
relle? Ce n'est pas de choses profanes qu'elle se nour-
rissait dans ses méditations. Le cours de ses pensées 
s'élevait plus haut . Vous représentez-vous cette 
humble et simple Vierge préoccupée des problèmes 
de la physique, de la chimie, des mathématiques, ou 
d'autres sujets du même genre? Certes, il lui fallait, 
avec la connaissance des plus sublimes vérités appar-
tenant au monde surnaturel , une science non commune 
des choses créées. Mais quelle science? Celle qui les 
appréhende comme les vestiges, les images et les 
rayons épars de la divine beauté; celle qui fait voir, 
goûter, sentir partout en elles la présence, la bonté, 
la providence et l 'opération de Dieu, leur premier 

(1) Ce dern ier g e n r e de conna i s sances dépendan t na tu re l l emen t de 
l ' o rgan i sme , on ne vo i t p a s la nécessi té de le f a i r e r e m o n t e r a u x 
premiers t emps de l ' ex is tence de Mar ie , quand cet o r g a n i s m e n ' é t a i t p a s 
encore développé . 
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principe et leur fin dernière; celle enfin qui contemple 
les œuvres de Dieu pour le mieux connaître, le mieux 
glorifier et le mieux aimer. Or, la perfection dans des 
sciences profanes n'est ni nécessaire ni grandement 
utile pour a t te indre ce but ( i ) . 

Une autre exagération serait de se figurer en Marie, 
dès le principe, une telle plénitude de science infuse 
que tout progrès sur ce point lui devînt impossible. 
Ç a été le privilège singulier de Jésus-Christ de ne pas 
plus croître intérieurement en sagesse qu'il ne crois-
sait en grâce. Mais ce privilège ne pouvait appartenir 
à Marie : car à la différence de son Fils elle était par 
tout elle-même dans la voie, c'est-à-dire dans l'état 
de changement et de croissance. Aussi bien, l 'Evan-
gile nous la mont re plus d 'une fois acquérant la con-
naissance de choses ignorées jusque-là. Pour n'en 
citer qu 'un seul exemple, n'est-il pas manifeste, par 
le trouble qu'el le ressent à la salutation de l'Ange et 
p a r l a question qu'elle pose, que sa participation per-
sonnelle au mystère du Verbe incarné était jusque-là 
chose inconnue pour elle? Il s'est trouvé pour le nier 
des esprits t rop subti ls; mais, en vérité, ce sont là 
des licences d ' interprétation que rien ne justifie. Non, 
le Fils de Dieu ne révéla tout d 'abord à celle qu'il 
avait élue pour mère, ni le choix qu'il avait fait d'elle, 
ni toutes les circonstances et tous les effets de l'Incar-
nation. Sa science comme sa grâce eut une aurore ; 
et l 'aurore naissante ne brille pas de tout l'éclat du 
grand jour (2). 

(1) Cf . S u a r . , de Myst. vilae Christi, D . 19, S . 5 | Dico secundo. 
(2) S . T h o m a s e n s e i g n e m ê m e des A n g e s e n possession de la lu-

miè re de g lo i re , q u ' i l s ne connuren t pas , dès le p r inc ipe , les condi t ions 
spécia les de ce m y s t è r e , quoique la conna i s sance qu ' i l s en euren t s u r -

II. — Aussi bien, Dieu lui ménagea-t-il des moyens 
assurés d'acquérir les connaissances appropriées aux 
différentes étapes de sa vie mortelle. S'il nous est im-
possible d'expliquer en détail quand et comment la 
bienheureuse Vierge reçut de Dieu cet accroissement 
progressif de lumières, au moins pouvons-nous en 
signaler à grands traits les sources ou les occasions 
principales. Il est dit dans l'Évangile que le Seigneur 
« ouvrit le sens (à deux de ses disciples), afin qu'ils 
entendissent les Écritures » (1). Ce qu'il fit pour ces 
disciples, ce qu'il a fait pour tant d'autres après eux, 
ne pouvons-nous et ne devons-nous pas croire qu'il 
le fit pour sa divine mère, et dans une mesure excel-
lemment plus grande? Voilà donc une première source 
de progrès dans l'intelligence des choses divines, la 
lecture et la méditation des saints Livres, faites l 'une 
et l 'autre sous la lumière de Dieu. Et Marie, dit en-
core l'Évangile, en parlant des mystères de l 'enfance 
du Sauveur, « conservait toutes ces choses, les repas-
sant clans son cœur » (2). Si les mystères de l'en-
fance lui furent un si doux et si continuel entretien, 
quelle inépuisable matière de contemplation ne trou-
va-t-elle pas dans tant d'autres mystères dont elle 
fut successivement le sujet ou le témoin? Là, sans 
doute, son cœur se fondait , se liquéfiait d ' amour ; 
mais aussi de quelles clartés devait s'illuminer son 
intelligence ! 

Rappellerai-je ce tête à tête, et ce cœur à cœur avec 
Jésus, la Lumière éternelle, pendant les longues années 

p a s s â t de b e a u c o u p les révé la t ions fa i tes a u x prophè tes (1 p . , q . 5, 
a 5, a d 1 et 3) . 1 r 

(1) Luc, xx iv , 45 . 
(2) Luc , 11, 19, 5 i . 



de la vie de Nazareth, et les secrets divins que le Fils 
versait dans l 'âme de sa mère? Si nul autre Évangé-
liste n'a parlé comme Jean, le disciple bien-aimé, de 
la nature divine du Verbe incarné, c'est, dit saint Au-
gustin, « qu 'ayant , à la Cène, reposé sa tête sur la poi-
trine de Jésus il avait bu plus abondamment et plus 
familièrement à cette source le mystère de sa divi-
nité » ( i ) . Jugeons par là des trésors d'intelligence 
dont un commerce mille fois plus intime et plus con-
tinu dut enrichir la Mère de Jésus. 

A toutes ces causes de progrès dans la divine sa-
gesse, il faudrai t ajouter les révélations proprement 
dites, qu'elles viennent du ciel par le ministère exté-
rieur des Anges, ou par l'action immédiate de l'Esprit 
de Dieu. 

J 'ai dit : par le ministère extérieur des Anges (2). 
L'Évangile nous a fait connaître la plus éclatante de 
ces révélations angéliques, dans le récit de l 'Annon-
ciation. Mais tout porte à croire que d'autres la pré-
cédèrent et la suivirent. 11 y a, disent les Pères, une 
parenté très étroite entre les Anges et les Vierges. 
Comment la Vierge par excellence, et la Reine des 
Anges n'aurait-elle pas été favorisée des visites angé-

(1) S . A u g u s t . , de Consensu cvang. L. i , c . 4. n . 7 - P . L. x x x i v , i o 4 5 . 
(2) S . T h o m a s s ' o b j e c t e que l 'Annonc ia t ion n ' eû t pas dû se f a i r e pa r 

un ange : ca r , lorsqu ' i l s ' ag i t des A n g e s les plus élevés, Dieu leur révèle 
immédiatement ses desse ins , d ' a p r è s la doc t r ine de l 'Aréopag i te . Or-la 
b ienheureuse Vie rge es t a u - d e s s u s de tous les c h œ u r s ange l iques . Voici 
la solution donnée p a r le sa in t doc teur : « 11 fau t d i re que la Mère de 
Dieu étai t supé r i eu re a u x A n g e s sous le r a p p o r t de la d igni té p o u r 
laquel le Dieu l ' ava i t c h o i s i e ; m a i s quan t à l 'é tat de l a vie présente , elle 
leur était in fé r ieure . Le Chr i s t lu i -même, à r a i son d e sa vie passible , a 
été abaissé un peu au-dessous des Anges (Hebr . , 11, 7). P o u r t a n t , c o m m e 
il é tai t à la fois voyageur et compréhenseur, quan t à la conna i s sance 
divine, il n ' ava i t p a s besoin d ' ê t r e ins t ru i t par les Anges . Mais la bien-
h e u r e u s e Vie rge n ' é t a i t p a s encore d a n s l 'é tat des Compréhenseurs ; et 
c ' es t pourquoi il f a l lu t que l ' Inca rna t ion d u Verbe lui f û t signifiée pa r u n 
a n g e » (S. T l iom. , 3 p . , q . 3o, a . 2, ad 1). 

liques? Si j 'en crois les Pères, saint Jérôme et saint 
Ambroise par exemple, ces visites, même avant la 
conception du Fils de Dieu, n'étaient pas rares. 
« Gabriel, dit ce dernier, la trouva seule, à l 'endroit 
où il avait coutume de la rencontrer »(1). 

J'ai dit encore : par l'action immédiate de l 'Esprit 
de Dieu. Quiconque a parcouru l'histoire des Saints, 
de ceux-là surtout qui se sont distingués par une 
pureté plus insigne et par une contemplation plus 
assidue des choses célestes, sait avec quelle familiarité 
Dieu, Notre Seigneur, leur révélait, dans de mysté-
rieuses communications, ses plus intimes et ses plus 
hauts secrets. Ai-je besoinde rappeler sainte Thérèse, 
sainte Catherine de Sienne, saint Thomas d'Aquin, 
saint Ignace, saint Jean de la Croix et tant d 'autres 
dont tout le monde connaît les noms? Et ce n'étaient 
pas là des grâces stériles, uniquement propres à 
éclairer l 'esprit. En portant la lumière, elles portaient 
plus encore l ' amour ; un amour agissant, un amour 
prêt à tous les sacrifices pour glorifier Dieu et pour 
sauver les âmes. Refuser à Marie des illustrations 
si libéralement accordées à des serviteurs de Dieu, 
ce serait ignorer ce qu'elle fut pour Jésus et ce que 
Jésus fut pour elle (2). 

Avons-nous signalé toutes les voies par où put ve-
nir à Marie son progrès dans la science des choses 
divines ? Non, sans aucun doute. Il faudrait encore 
rappeler sa part de choix dans l'effusion de lumière et 
d 'amour qui se fit au jour de la Pentecôte, alors que 
l 'Esprit de Dieu descendit en langues de feu sur l'É-

(1) S . A m b r o s . , de Virgin. L . 11, c . 2, n . 11. P . L . x v i , 210. 
C f . S u a r . , I. c. S . 2 et 3 . 



glis2 naissante, et cette autre effusion qui fut son pri-
vilège incommunicable, quand le même Esprit, surve-
nant en elle, Marie devint par son corps aussi bien 
qu'en son âme le siège de l'Éternelle Sagesse. X'est-il 
pas souverainement probable aussi que Dieu, son 
premier Maître, lui infusa des lumières plus abon-
dantes et plus vives dans les circonstances mémora-
bles qui la firent part iciper de plus près aux mystères 
de la Rédemption ? 

Des auteurs graves n 'hésitent pas à croire que, plus 
d 'une fo's, Dieu daigna même l'élever jusqu 'à la con-
templation intuitive, mais transitoire, de son essence, 
c'est-à-dire de la Véri té suprême ( i ) . Penserons-nous 
qu'une telle vision, n'eût-elle duré qu'un instant, ne 
fut pas une source d 'où jaillit un admirable surcroît 
de lumières permanentes pour Marie? 

Ici, je ne dissimulerai pas une objection qu'il faut 
résoudre avant d'aller plus loin. On se demande 
d'abord comment les accroissements successifs dont 
nous avons parlé se concilient avec la perfection de 
connaissance imprimée, dès sa conception, dans l 'âme 
de la Vierge immaculée. Gomment avait-elle alors reçu 
la science infuse des Écri tures , puisqu'elle s ' instruisait 
en les lisant? A quoi lui servit cette plénitude de lu-
mière surnaturelle don t elle fut alors remplie, s'il lui 
fallut ensuite puiser à t an t de sources l'intelligence 
des divins mystères? On ne saurait mieux répondre 
à ces difficultés qu 'en met tan t la science infuse de la 
mère en parallèle avec la science infuse du Fils. Celte 
dernière ne connut j a m a i s d'accroissement. Sa pléni-

a f f i r r a a ï o n . d i ° n S ^ ' ° Í n ^ q U e ' S f u n d e m e n t s i l s a p p u y é l eu r 

tude initiale fut pour elle la plénitude finale. Et pour-
tant, il est écrit de Jésus enfant « qu'il croissait en 
sagesse » ( i ) ; non pas seulement, remarquent les 
théologiens avec saint Thomas, parce que chaque jour 
la plénitude de sagesse qui était immuablement en 
lui depuis sa bienheureuse Incarnation, se manifestait 
par des opérations toujours plus parfaites; mais 
encore parce qu'il avait, outre sa connaissance sur-
naturelle, une science naturellement acquise, qui 
pouvait, comme la nôtre, admettre un véritable dé-
veloppement ( 2 ) . 

Marie, formée sur la sainte humanité du Sauveur, 
avait, elle aussi, ce double ordre de connaissances. 
Donc elle pouvait, à son exemple, progresser dans le 
dernier genre de science, soit par la lecture des saints 
Livres, soit par ses propres méditations, soit encore 
par la conscience intime des mystères qui s'opéraient 
et dans son âme et clans son corps (3). En outre, à la 
différence de Dieu fait homme, sa connaissance infuse, 
n'étant pas une science propre au terme, appelait des 
accroissements proportionnés aux états successifs de 
cette divine mère; et voilà comment, à certaines 
époques dont Dieu sait le nombre, il pouvait se faire 
en Marie de nouvelles effusions de lumière, une expan-
sion toujours croissante de la science originellement 
imprimée dans son intelligence. Enfin, rien n'empêche 
que ce qui fut la cause d'un nouveau progrès clans les 
connaissances acquises, comme furent les entretiens 
intimes de la mère avec son fils, n'ait été l'occasion 
providentiellement ménagée pour ajouter aux con-

( i ) Luc, n , 52 . 
,(2) S . T h o m . , 3 p., q . 12, a . 2 . 
(3) S u a r . , op. cit., D . 19. s . 2, Tertio dicendum, elc. 
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naissances infuses : car il est dans l 'ordre de la divine 
sagesse de rattacher ses dons intérieurs aux faits 
extérieurs, ses grâces de conversion, par exemple, à 
la lecture ou à l 'audition de la divine parole. 

A qui*m'interrogerait pour savoir la mesure précise 
qu'atteignit finalement la science sacrée de Marie, je 
répondrais par l'aveu de mon ignorance. Mais aussi, 
de tout cœur, je souscrirais à ces paroles d 'Eadmer, 
le disciple de saint Anselme : « Bien que les Apôtres 
eussent reçu du Saint-Esprit par révélation toute vé-
rité, Marie pourtant , grâce au même Esprit, pénétra 
d 'une vue plus large, plus profonde et plus claire 
incomparablement dans les abîmes de la vérité di-
vine » ( i ) . Je dirais encore avec un théologien qu'on 
n'a jamais soupçonné d'exagération : « La bienheu-
reuse Vierge eut sur les mystères delà foi des lumières 
plus excellentes que tous les Prophètes, tous les Apô-
tres et tous les Évangélistes ensemble » ( 2 ) . De même 
que sa dignité surpasse toute dignité, sa sainteté toute 
sainteté créée, si l 'on excepte celle du Sauveur, ainsi 
rien n'égale ni n'égalera jamais dans cette vie mortelle 
les splendeurs du flambeau qui brillait au firmament 
de son intelligence. Une science plus haute et plus 
large des divins mystères n'est pas de la terre, mais 
du ciel (3). C'est en toute vérité qu'un docteur de 
l'Eglise grecque l'a nommée « la maîtresse et la très 
auguste sommitédes théologiens »(4). Du reste, l'Église 
ne nous la fait-elle pas invoquer sous le titre de «Reine 
des Docteurs», nous disant dans cette unique parole 

(1) E a d m e r d e Excellent D. V. M., c. 7 . P . L . e u x 671. 
(2) B . Médina , Commen t , in 3 p. 3 u m , q . 27, a 5.' 
(3) S u a r . Op. etD. cit. S . 3 . 
(4) J o a n n e s E u c h a i t . , ep. , Serin, in S. Deip. Dormit., n . 24. P . G. 

c x x , 1101. 

les trésors incomparables de la science sacrée qui fu-
rent en elle, au temps même de sa mortalité? 

III. — La science de la bienheureuse Vierge a-t-elle 
exclu toute erreur, et toute ignorance? Avant d 'entrer 
dans la réponse, il est nécessaire de définir les termes. 
L'ignorance n'est autre qu'un manque de savoir. Les 
choses que l'on ne sait pas, sont-elles du nombre 
de celles qu^on devrait connaître, attendu l 'état, la 
position, les fonctions de la personne, le manque 
de savoir devient un défaut, une privation, une 
ignorance proprement dite. Sont-elles, au contraire, 
de celles que, dans les mêmes conditions, i ln ' importe 
pas de savoir, c'est la simple ignorance, inhérente, 
dans une mesure plus ou moins grande, à la condi-
tion de tout ce qui n'est pas Dieu. L 'erreur consiste à 
juger vrai ce qui est faux, et réciproquement. Elle 
ajoute donc quelque chose à l ' ignorance; car on peut 
ignorer, sans porter un jugement sur ce qu'on ignore. 
Toute erreur est ignorance; mais toute ignorance n'est 
pas erreur ( i ) . 

Cela posé, reprenons les deux questions. La sciencè 
de la très Sainte Vierge a-t-elle exclu toute erreur? 
Oui, répondent généralement les théologiens. Suarez 
estime cette conclusion tellement certaine que le sen-
timent opposé lui paraît être offensif des oreillespies. 
Voici les raisons sur lesquelles il appuie sa conclusion. 
Il n'en est pas une qui de près ou de loin ne se ra t ta-
che à la maternité divine. 

En premier lieu, c'est une doctrine commune que 
l'état d'innocence ne comportait pas l 'erreur ( 2 ) . O r , 

(1) S . T h o m . , de Malo, q . 3, a . 7. 
(2) « A p p r o b a r e fa lsa p ro ver i s u t e r re t i n v i t u s . . . non est n a t u r a 



la bienheureuse Vierge n 'ayant pas contracté le 
péché d'origine, et par conséquent n 'ayant aucune 
part à la déchéance universelle, elle a dû posséder 
toutes les perfections de l 'é tat d ' innocence, celles-là 
seules exceptées qui ne s 'harmoniseraient pas avec la 
possibilité de souffrir et de mourir ; d 'autant plus 
que ces perfections étaient de toute convenance pour 
une Mère de Dieu. Ou'est-ce que l 'erreur, si ce n'est 
une blessure faite à l 'intelligence humaine par le 
péché ( i )? Donc, encore une fois, puisque Marie, en 
vertu d'un privilège unique, n 'a pas contracté la faute, 
elle ne devait pas non plus en subir les peines; celles-
là surtout qui, comme l 'e r reur , ont un caractère de 
grande imperfection mora le . N'est-ce pas là ce qui 
nous oblige à écarter absolument de Marie cette autre 
blessure que nous appelons concupiscence? Erreur et 
convoitise, deux désordres provenant de la môme 
source ( 2 ) , et par conséquent ne pouvant pas plus 
l 'un que l 'autre se rencont re r là où la source ne fut 
jamais ouverte. 

Ajoutons comme dernière raison le domaine par-
fait que possédait la Vierge sur toutes ses puissances, 
à l'exclusion de tout mouvement en désaccord avec 
la règle; domaine qui lui permettait de ne porter 
aucun jugement définitif s u r des données incertaines. 
Que pouvait-elle donc fa i re , là où lui manquait la 
pleine lumière? Suspendre son jugement , ou bien ne 
former que des conjectures, mesurées sur la vraisem-
blance des choses et leur d e g r é de probabilité respec-

ins t i lu t i homin i s , scd poena pecca t i . . . S . A u g u s t . , de Lib. arbit L m 
c. iS, n . 53. P . L . x x x a . 1296. 

(1) S. T h o m . , 1-2, q . 85, a . 3 . 
(?) L ' e r reur es l u n désordre , p u i s q u e l ' in te l l igence est fa i te p o u r le 

vra i . ' 

tive. C'est ainsi que les bienheureux du ciel eux-mêmes 
doivent régler l'exercice de leur intelligence sur les 
objets dont la vérité ne leur est certainement connue, 
ni par la vision divine, ni par des révélations spéciales. 
Est-il croyable que la Mère de Dieu ne les ait pas 
imités dans leur retenue, quand cette imitation lui 
était souverainement facile, et qu'elle s'alliait si étroi-
tement avec son état de perfection (i) ? 

Après ces remarques, il n'est pas malaisé d ' in te r -
préter les textes de la Sainte Ecriture, où l'on serait 
tenté de soupçonner quelque erreur enMarie. Le plus 
connu de tous est lepassage de sa in tLucquinous mon-
tre Joseph et Marie, c croyant que Jésus était dans 
leur compagnie, et le cherchant parmi leurs proches 
et leurs connaissances », alors qu'il était à Jérusa-
lem ( 2 ) . 

Je ne dirai pas, comme l'ont fait quelques inter-
prètes, l 'abbé Rupert par exemple, que Joseph seul 
ignorait où pouvait être PEnfanl-Dieu; et que, si 
l 'Evangéliste paraît affirmer de Joseph et de la mère 
une erreur commune, c'est qu'il emploie la manière 
d3 parler qui fait at tr ibuer aux deux larrons, crucifiés 
avec Jésus-Christ, des blasphèmes vomis par un 
seul (3). Semblables subtilités ne sont pas nécessaires, 
bien qu'elles montrent quelle haute idée leurs inven-
teurs avaient conçue de la perfection de la connais-
sance en Marie. Que fallait-il pour que Joseph et Marie 
cherchassent d 'abord Jésus parmi leurs compagnons 
de route? Qu'ils fussent convaincus de sa présence au 
milieu d 'eux? En aucune manière. 11 leur suffisait de 

( i ) Suar . , de Mijst. vitae Christi. D . 19, s . 6. Dicendum esl pritno. 
(2} Luc. , 11, 4 4 . 

. (3) Mat th . , x x v n , 44 ; co l . Luc . , XXIII, 391, s q q . 



la j uge r t rès vraisemblable. Or, rien de faux dans un 
pareil j ugemen t ; puisque les circonstances ordinaires 
de ces voyages se prêtaient naturellement à cette 
in terpré ta t ion . 

Mais, objectera-t-on peut-être, les inquiétudes poi-
gnantes de Marie ne supposent-elles pas une autre 
er reur? Si elle ne s'était pas t rompée sur la nature 
et la mission de son fils, quelle crainte pouvait-elle 
avoir? Il est Dieu; il est, quant à l 'intelligence, hom-
me pa r f a i t ; c'est le Sauveur qui doit infailliblement • 
accomplir le salut du monde. Quels périls peutcourir 
un tel enfant , et comment aurait-il pu se perdre dans 
la foule, à la façon d 'un enfant vulgaire? 

Toutes ces qualités de son fils, Marie les savait, et 
jamais elle n 'en a douté . Mais elle savait aussi par 
expérience que Jésus-Christ , dans cette première phase 
de son existence terrestre , ne voulait pas se distinguer 
des autres hommes . Elle l 'avait vu muet dans son ber-
ceau, ne s 'expr imant que par ses cris enfant ins ; elle 
l 'avait vu essayer ses pas encore mal assurés sous sa 
vigilante protection, apprendre auprès d'elle à bégayer 
ses premiers mots , avoir besoin, comme tout autre 
en f ant , d 'être soutenu, nour r i du lait mate rne l ; elle 
l 'avait vu, dans les choses de la vie ordinaire, seguider 
par les lumières de sa connaissance acquise, à l 'exem-
ple des enfants du même âge ; en u n mot, ellel'avaii vu 
soumis par son libre vouloir aux faiblesses communes. 
Cela ne suffisait-il pas pour qu'elle pu t se dire, et 
sans er reur : Mon Jésus s'est vraisemblablement 
perdu dans ce tourbil lon des pèlerins; et vraisem-
blablement encore, il erre maintenant dans Jé rusa-
lem, affamé, épuisé de fatigue, soupirant après sa 
mère et p leurant d 'en être séparé. Yoilà ce que devait 

se dire Marie. Nous la montrer tranquille, sans inquié-
tude ni chagrin, c'est plutôt lui imposer une légèreté 
de jugement : car r ien dans la conduite antér ieure de 
Jésus5 n 'était de nature à faire même soupçonner qu'il 
resterait en arr ière, de dessein prémédité, pour accom-
plir quelque acte spécial en r appor t avec sa mission. 

IV. _ Mais, si l 'on ne peut surprendre dans la 
sainte Vierge une er reur positive, n 'y trouve-t-on pas 
au moins plus d 'un indice d ' ignorance? Si l 'on parle de 
cette ignorance improprement dite, qui consiste à ne 
pas tout savoir, ce serait folie de vouloir en exempter 
la Mère de Dieu. Mais là n 'est pas la question. Il s 'agit 
d 'une ignorance au sens strict du mot : en d 'au t res 
termes, de l ' ignorance qui porte sur des choses dont 
le sujet devrait avoir connaissance, eu égard à sa d i -
gnité, à sa position, à ' s o n rôle, à son r a n g ( i ) . Or, 
l 'énoncé même de la question réduite à ces termes 
renferme la solution : car s'il y a une vérité constante, 
c 'est que la bienheureuse Vierge reçut de Dieu tous 
les privilèges et toutes les grâces réclamés pa r ses 
fonctions et sa dignité de mère. Au surplus , toutes 
les preuves apportées jusqu' ici pour la venger de 
l 'erreur suffisent à exclure aussi l ' ignorance : celle-ci 
n 'é tant pas moins une blessure, un désordre que celle-
là. Toutefois, puisque certains cas particuliers sem-
blent infirmer la valeur de nos preuves, il importe de 
les examiner plus à loisir. ^ 

Trois textes des saintes Écritures font sur tout d i f -
ficulté. Les deux premiers se rencontrent à l 'endroi t 

M Io-noranlia . . . nihil al iud est q u a m care re scient ia q u a m q u i s n a t u s 
est habere , di l S . T h o m a s , de Malo, q . 3, a . 7. 



même où saint Luc nous raconte la perte de Jésus, à 
l'issue de la Pâque . En effet, d'un côté, saint Luc 
nous dit que ses pa ren t s furent saisis d 'étonnement, 
quand ils le t rouvèrent assis au milieu des Docteurs, 
interrogeant et r épondan t ; or, c'est de l 'ignorance que 
l 'étonnement et l 'admirat ion procèdent. De l 'autre 
côté, le même évangéliste, après avoir rapporté la 
réponse faite par J é sus aux plaintes maternelles de 
Marie: «Pourquoi me cherchiez-vous? Nesaviez-vous 
pas qu'il me faut ê tre aux affaires de mon Père? »; le 
même évangéliste, dis-je, enregistre cet aveu : « Et'ils 
ne comprirent point celte parole qu'il leur disait » ( i ) . 
Le troisième texte est encore fourni par saint Luc : 
« Comment cela se fera-t-il, demande Marie, quand 
l 'Archange lui parle de sa future maternité : car je ne 
connais point d 'homme » ( 2 ) . Elle ignorait donc et le 
choix que le Seigneur avait fait d'elle, et le mode 
virginal de conception qui devait êlre celui du Dieu 
Sauveur ? 

Reprenons chacun de ces textes, en commençant 
par le dernier. « Et ils ne conçurent pas ce qu'il leur 
disait. Ne raffinons point mal à propos sur le texte 
de l'Évangile. On dit non seulement de Joseph, mais 
encore de Marie même qu'ils ne conçurent pas ce que 
voulait dire Jésus » (3). C'est ainsi que Bossuet écarte 
d 'un mot certaines subtilités imaginées pour sauver 
en celle occasion la science de Marie. Mais qu'est-ce 
donc qu'elle ne conçut pas dans les paroles de son 
fils? Serait-ce qu'il avai t Dieu pour Père ; ou bien 
serait-ce encore qu'il était envoyé pour accomplir les 

(1) L u c . , 11, 48, s q q . 
(2) Luc. , ], 35. 
(3) Bossuet , E lèv. sur VÉvang., 20 ' s e n i . , 7< élévat . 

desseins de Dieu pour le salut des hommes? Com-
ment la Vierge aurait-elle ignoré des mystères qu'elle 
avait appris de la bouche même de Dieu p a r l e mes-
sage de l 'Archange? Mais si ce n'est pas là ce qu'elle 
n'a pas compris, qu'est-ce donc, encore une fois? 
Relisons le texte sacré. « Ne saviez-vous pas que je 
dois être occupé des affaires de mon Père? » Ils le 
savaient, et Marie surtout. 

Ce qu'elle n 'a pas entendu clairement, c'est le rap-
port que pouvait avoir avec la mission de Jésus-Christ 
un fait accompli dans de si étranges circonstances. 
U n jour , quand Jésus quittera Nazareth pour sa pré-
dication publique, elle ne s'étonnera pas : il est dans 
l'âge d'homme, et le temps est venu pour lui de sor-
tir de son obscurité volontaire. Mais que, pour s'oc-
cuper des choses de son Père, il ait dû, dans un âge 
si tendre , se dérober clandestinement à la tutelle 
maternelle, et écarter à demi, pour un instant, le 
voile dont il s'était enveloppé jusqu'ici dans la soli-
tude de Nazareth, voilà ce qui est à présent mystère 
pour Marie ; mais un mystère qu'elle gardera dans son 
cœur pour en méditer les secrets : car, elle le savait 
bien, les actes et les paroles de > 0 1 1 fils avaient un 
sens profond, digne non seulement d 'un homme 
excellemment sage, mais du Verbe de Dieu, la Sa-
gesse incarnée. Elle les conserve donc, ces choses, en 
son cœur pour les méditer, les tourner en quelque 
sorte et les retourner avec amour, jusqu'à ce qu'il 
plaise à Dieu de les lui faire entendre en temps op-
portun. Si vous prétendez trouver là quelque signe 
certain d 'une véritable ignorance, montrez-nous qu'il 
importait à Marie de comprendre alors les raisons 
d 'une telle conduite, et c'est ce que vous ne ferez pas. 



Il faut avouer encore que ni Joseph ni Marie ne 
s'attendaient à retrouver Jésus parmi les Docteurs 
d'Israël, écoutant, interrogeant, et frappant d 'admi-
ration tous ceux qui l 'écoutaient. Rien dans sa con-
duite ordinaire ne les avait préparés à cette révéla-
tion partielle qu'il faisait de lui-même. Mais conve-
nait-il à leurs fonctions qu'ils fussent avertis d'avance; 
et cette ignorance même du dessein de Jésus ne fut-
elle pas une condition nécessaire de l'exécution du 
même dessein? La volonté du Père était que son Fils 
donnât alors un essai de la sagesse dont il avait la 
plénitude, « et tout ensemble de la supériorité avec 
laquelle il devait regarder ses parents mortels, sans 
suivre la chair et le sang ; leur maître de droit, sou-
mis à eux par dispensation » ( i ) . L'aurait-il fait, s'il 
leur eut d 'abord révélé son projet? ( 2 ) Donc, l'intelli-
gence actuelle du mystère n'était pas de celles que la 
Vierge devait avoir ; et par conséquent il n 'y eut 
pas là d'ignorance proprement dite. 

Ce ne fut pas non plus une ignorance de ce genre 
qui lui fit répondre à l 'Archange : « Comment cela se 
fera-t-il : car je ne connais pas d'homme? » Saint 
Ambroise, expliquant ce texte (3), estime que Marie 

(1) Bossuet , ibid., G® é levâ t . 
(2) Il y avai t p o u r No t re Seigneur deux o r d r e s d 'opéra t ions . Les unes 

étaient les opé ra t ions de l a vie c o m m u n e ; les au t r e s se r appo r t a i en t 
d i r ec tement à s a mis s ion . P o u r les p remières il s 'é tai t soumis , c o m m e 
tou t au t re en fan t , à la d i rec t ion de s o n père adopt i f et de s a m è r e ; p o u r 
les secondes, il ne dépendai t que du l 'ère céleste. P a r conséquent , il ne 
f au t ni s ' é tonner ni se scanda l i se r , s ' i l qui t te J o s e p h et Mar ie , s a n s en 
avoi r obtenu le consentement , a u r i sque de les j e t e r d a n s la douleur l a 
plus p ro fonde . L a volonté du Père , qui p r ime toute a u t r e volonté, l 'exi-
geai t ainsi . L ' œ u v r e qu'i l allait fa i re étai t une de celles qui échappa ien t 
à leur ju r id ic t ion . Mar ie n ' i gnora i t p a s cet te économie m y s t é r i e u s e ; 
ma i s elle ne pouvai t savoi r , i ndépendammen t d 'une révélat ion qu ' i l ne 
convin t pas à Dieu de lui fa i re à l ' avance, que la sépara t ion de son J é s u s 
se r é f é ra i t au second o r d r e d ' opé ra t ions . 

(3) S . A m b r o s . , in Lac. L . n , n . i 5 . P . L . x v , i558. 

\ 

comprit dès l 'abord qu'il s'agissait pour elle d 'une 
conception et d 'un enfantement virginal. Car la con-
naissance qu'elle avait des Ecritures ne lui permettait 
pas d'ignorer que le Sauveur annoncé serait le Messie, 
ni que le Messie devait naître d 'une vierge. Pour-
quoi donc interroge-t-elle Gabriel? Le saint évêque 
répond : « Elle avait lu dans l 'Ecriture : Voilà qu 'une 
Vierge enfantera, mais elle n'avait pas lu comment 
cela se ferait : car cela même n'avait pas été révélé au 
grand prophète Isaïe » ( i ) . Quand donc elle interroge 
l'Ange, c'est pour apprendre de lui ce qu'elle doit 
faire, et comment, tout en restant vierge, elle pourra 
devenir la mère de l 'Emmanuel. Si l'on s'en tenait à 
cette interprétation dont rien ne prouve l'inexactitude, 
et qui de plus se recommande par une extrême sim-
plicité, il n 'y aurait plus lieu de parler d'ignorance ( 2 ) . 

Mais, parce qu'il y a des auteurs graves, et même 
des Pères qui exposentautrement le texte évangélique, 
il importe aussi de proposer quelques solutions diffé-
rentes. En voici une que je trouve après plusieurs 
autres chez Suarez(3). Marie, dit-il, avant de poser sa 
question, comprenait déjà qu'il s'agissait pour elle 
d'enfanter virginalement le Messie. Elle interroge pour-
tant , comme si elle n'entendait pas le mystère, soit 

( i ) I s a . , v u , 14. 
{2) La solut ion donnée p a r S . A m b r o i s e se r e t rouve d a n s une homé l i e 

postér ieure , a t t r ibuée , mais' s a n s fondemen t solide, à u n E u s è b e , évêque 
gallican. « Quomodo , e t c . Non dubi ta i fieri quod A n g e l u s fieri p r o m i t -
t i t . I n t e r roga i t a n t u m quomodo fiat, quon iam, q u a m v i s v i rg inem ali-
q u a n d o p a r i t u r a m aud ie ra t , q u o m o d o t amen pa re re i n o n audiera t . Dicit 
enim Isaias : Ecce virgo concipiet et pariet filium ; q u o m o d o t a m e n 
par ie t , non dici t . Quia i g i t u r v i rgo est , et v i rum non cognosc i t , q u o -
m o d o par ia t e t v j rgo m â n e a t , i n t e r r o g a t , quia nulli a d h u c r e v e l a t u m 
e r a t » . H o m . , in Dominic. 4 Adven t . fer ia 4 . (Bibl ioth. m a x i m a Pa-
t r u m . t . vi, p . 691.) E s t - c e une m a r q u e d ' i gno rance que d ' i n t e r r o g e r 
su r ce qui n 'avai t pas é té révélé même a u x plus g r a n d s p rophè tes ? 

(3) Suar . , de Myster. vitae Christi. D . 6, s . 2, ve r sus med. 
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pour manifester plus hautement son immuable réso-
lution de rester vierge, soit encore afin de recevoir de 
Gabriel, parlant au nom deDieu, l 'assurance explicite 
et personnelle que la maternité qu'on lui proposait 
serait vraiment compatible avec sa virginité. Peut-
être cette interprétat ion semblera-t-elle un peu trop 
subtile; en tout cas, bien qu'elle soit moins simple 
que la première, elle écarte, elle aussi, toute idée 
d' ignorance. 

Une troisième manière d'entendre la question de 
Marie serait de dire qu'elle connaissait, il est vrai, le 
mystère annoncé pa r Isaïe dans la célèbre prophétie 
de la vierge mère, mais sans comprendre encore., au 
moins d 'une manière certaine, que l 'Emmanuel an-
noncé par le prophète était le fils qu'elle-même devait 
concevoir. De là son interrogation : comment cela se 
fera-t-il : car je n e connais pas d 'homme? Cette der-
nière solution, pas plus que les deux précédentes, ne 
suppose l ' ignorance ou l'oubli de l'oracle d'Isaïe; 
tout au plus accorde-t-elle une certaine hésitation de 
Marie sur la réalisation qui doit s 'en faire en elle; et 
cette hésitation d ' u n instant n'est pas en désaccord 
avec la dignité de la future Mère de Dieu ; car elle 
servit à faire briller d 'un plus vif éclat sa foi parfaite 
et son incomparable amour pour la sainte virginité. 

CHAPITRE IV 

A b s e n c e d e t o u t p é c h é d a n s l a M è r e d e D i e u . — Ce q u e l a f o i 
n o u s e n s e i g n e . — E x p l i c a t i o n s d o n n é e s p a r Íes t h é o l o g i e n s - — 
e t c o m m e n t , a u f o n d , l e s p r i n c i p a u x m a î t r e s s ' a c c o r d e n t d a n s 
I i n t e r p r e t a t i o n d e c e p r i v i l è g e . 

I. — S'il a plu à Dieu de faire cette merveille en 
Marie qu'elle vînt au monde immaculée, pendant que 
la contagion du péché souillait tous les fils d 'Adam à 
leur première entrée dans la vie, ce n'est pas assuré-
ment pour qu'elle contractât par ses actes propres 
aucune tache personnelle. En Marie, jamais de péché. 
Voilà son privilège très spécial ( i ) . Alors que tousled 
Saints et Saintes, interrogés pendant leur vie mortelle 
s'ils étaient sans péché, auraient dû répondre d 'une 
commune voix : Si nous disons que nous n'avons pas 
de péché, nous nous trompons nous-mêmes, et la vé-
rité n'est pas en nous (2) ; Marie, quelle que soit son 
humilité, n'aurait pu s'unir à cet universel aveu. « C'est 
qu'elle fait nécessairement exception, quand il est ques-
tion de péché, et cela pour V honneur de son Fils » (3). 

II serait inutile et fastidieux de relater ici les témoi-
gnages de cette incomparable pureté d'âme, puisque 

(1) Conci l . Tr id . , sess . 6, can . 23. 
(2) I J o a n . , i , 8 . 
(3) S . A u g u s t . , de Naturò, et grat., c. 36, n . 42 . P . L . x u v , 267. 



pour manifester plus hautement son immuable réso-
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et personnelle que la maternité qu'on lui proposait 
serait vraiment compatible avec sa virginité. Peut-
être cette interprétat ion semblera-t-elle un peu trop 
subtile; en tout cas, bien qu'elle soit moins simple 
que la première, elle écarte, elle aussi, toute idée 
d' ignorance. 

Une troisième manière d'entendre la question de 
Marie serait de dire qu'elle connaissait, il est vrai, le 
mystère annoncé pa r Isaïe dans la célèbre prophétie 
de la vierge mère, mais sans comprendre encore., au 
moins d 'une manière certaine, que l 'Emmanuel an-
noncé par le prophète était le fils qu'elle-même devait 
concevoir. De là son interrogation : comment cela se 
fera-t-i l : car je n e connais pas d 'homme? Cette der-
nière solution, pas plus que les deux précédentes, ne 
suppose l ' ignorance ou l'oubli de l'oracle d'Isaïe; 
tout au plus accorde-t-elle une certaine hésitation de 
Marie sur la réalisation qui doit s 'en faire en elle; et 
cette hésitation d ' u n instant n'est pas en désaccord 
avec la dignité de la future Mère de Dieu ; car elle 
servit à faire briller d 'un plus vif éclat sa foi parfaite 
et son incomparable amour pour la sainte virginité. 
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I i n t e r p r e t a t i o n d e c e p r i v i l è g e . 

I. — S'il a plu à Dieu de faire cette merveille en 
Marie qu'elle vînt au monde immaculée, pendant que 
la contagion du péché souillait tous les fils d 'Adam à 
leur première entrée dans la vie, ce n'est pas assuré-
ment pour qu'elle contractât par ses actes propres 
aucune tache personnelle. En Marie, jamais de péché. 
Voilà son privilège très spécial ( i ) . Alors que tousled 
Saints et Saintes, interrogés pendant leur vie mortelle 
s'ils étaient sans péché, auraient dû répondre d 'une 
commune voix : Si nous disons que nous n'avons pas 
de péché, nous nous trompons nous-mêmes, et la vé-
rité n'est pas en nous (2) ; Marie, quelle que soit son 
humilité, n'aurait pu s'unir à cet universel aveu. « C'est 
qu'elle fait nécessairement exception, quand il est ques-
tion de péché, et cela pour V honneur de son Fils » (3). 

II serait inutile et fastidieux de relater ici les témoi-
gnages de cette incomparable pureté d'âme, puisque 

(1) Conci l . Tr id . , sess . 6, can . 23. 
(2) I J o a n . , i , 8 . 
13) S . A u g u s t . , de Naturò, et grat., c. 36, n . 42 . P . L . XLIV, 267. 



toute l'Église n'eut jamais qu'une voix pour l 'affirmer. 
Et s'il apparaissait encore un novateur assez témé-
raire pour imputer à cette mère bénie la moindre 
faute, on la verrait de nouveau, par la bouche des 
Pères, des Liturgies, des Saints et de tout le peuple 
fidèle, protester contre cette imputation comme on le 
fait contre le plus horrible des blasphèmes ; et l 'au-
teur ecclésiastique qui mérita jadis d'être pris pour le 
grand évêque d 'Hippone, répéterait encore ce qu'il ré-
pondait aux Manichéens, prétendant que le Verbe ne 
pouvait naître d 'une femme sans être souillé : «Ecoute, 
Manichéen, écoute ce que te dit Dieu, Créateur de 
l 'homme et fils de l 'homme : Cette mère de qui je suis 
né, c'est moi qui l'ai faite; cette route par où j 'ai passé 
pour venir au monde., je l'ai préparée moi-même. 
Manichéen, celle que tu rabaisses, elle est ma mère et 
je l'ai faite de ma main » ( i ) . 

Les théologiens, résumant la pensée de l'Église et 
des Pères, ont donné de belles et solides raisons pour 
rendre compte de cette pureté singulière que ne ternit 
jamais l 'ombre du mal. Il n'en est aucune qui ne se 
réfère à la maternité divine. Je les ai déjà signalées 
pour la plupart., soit en parlant de la Conception 
immaculée de Marie, soit en posant les principes et. 
les règles suivant lesquels nous devons juger de ses 
prérogatives. 

C'est, disions-nous dans une première règle, le pri-
vilège incontestable de la Mère de Dieu de posséder 
tous les dons de grâce, octroyés par la libéralité divine 
aux enfants de Dieu. A la lumière de ce principe, je 

( i ) Tractat. adv. haeres. quinque, c . 7, o l im a d s c r i p t u s S . A u g u s -
t i n o . P . L . x u i , u o 7 . 

. — DONS D ' INTELLIGENCE ET DE VOLONTÉ 

lève mes yeux vers le ciel, et voyant devant le Dieu 
trois fois saint des millions d'esprits angéliques qui 
n'ont jamais péché, j 'affirme hardiment que telle fut 
aussi l'innocence de la Mère de Dieu. 

Je l'ai médité, Dieu, quand il appelle une créature 
à remplir une fonction de choix dans son royaume, 
l'enrichit des qualités nécessaires pour qu'elle s'en 
acquitte dignement; et, s'il s'agit d'une Mère de Dieu, 
une seconde règle m'avertit de regarder comme néces-
saire tout don vraiment convenable à sa maternité. 
« Or, conclut saint Thomas, Marie n'eut jamais été la 
digne Mère de Dieu, si elle eut commis un seul péché. 
C'est d 'abord parce que, de même que l 'honneur des 
parents rejaillit sur l 'enfant, comme on le lit au livre 
des Proverbes (1), la honte de la mère fût ici retombée 
sur le fils. C'est ensuite parce que le Christ, ayant 
reçu d'elle sa chair, il s'est formé entre elle et lui la 
plus étroite affinité, l'alliance la plus singulière. Or, il 
est écrit au sixième chapitre de la seconde épître aux 
Corinthiens : Quelle union peut-il y avoir entre le 
Christ et Bélial? C'est enfin parce que le Christ, Fils 
de Dieu, a fait en Marie sa demeure toute spéciale, 
résidant non seulement dans son âme, mais encore 
dans son sein virginal. Or, au premier chapitre de la 
Sagesse il est dit : la Sagesse n'entrera pas dans une 
âme méchante, et elle n'habitera pas dans un corps 
soumis au péché ( 2 ) . Voilà pourquoi il faut dire simple-
ment que la bienheureuse Vierge Marie n'a commis 
aucun péché actuel, soit mortel, soit véniel, afin qu'en 
elle fût accomplie cette parole du Cantique (3) : Vous 

(1) P r o v . , xv i i , 6 . 
( 2 ) S a p . , 1, 4 -

C a u t . , î v , 7 . 



êtes toute belle, ma bien-aimée, et il n 'y a point de 
tache en vous » (r) . 

Le docteur Angélique n'a fait qu' indiquer briève-
ment ces trois raisons : ce n'est pas sa coutume de 
s 'étendre dans de longs développements. Nous l 'imi-
terons ici; d'autant plus que plus d 'une fois déjà nous 
avons eu l'occasion d'exposer des idées semblables. 

II. — Marie vécut donc, sans péché ( 2 ) . Ainsi le 
demandait sa qualité de Mère de Dieu. Ce fut pour 
elle non seulement la confirmation commune dans la 
grâce, celle qui exclut toute faute grave, a joutons 
même, toute faute pleinement délibérée, mais la con-
firmation totale, celle qui n 'admet absolument aucune 
faute. Jusqu'ici tous les maîtres de la théologie sont 
d'accord pour attr ibuer à Marie le privilège d ' impec-
cance (3). Là où commence une certaine divergence 
d'idées, au fond plus apparentequeréel le , c'est quand 
il s'agit d'expliquer distinctement la différence admise 
généralement par (ous, au point de vue de Yimpec-
cance, entre la Vierge devenue mère et la Vierge prise 
avant la conception du Fils de Dieu; en d 'autres termes, 

(1) S . T h o m . , 3 p . , q . 27, a . 4. 
(2) O11 p o u r r a i t se d e m a n d e r s'il convenai t à la b i e n h e u r e u s e Vierge 

é tant donnce la pe r fec t ion de s o n innocence , de réc i ter les pa ro les de 
1 o ra i son dominica le : « P a r d o n n e z - n o u s nos péchés c o m m e nous p a r -
d o n n o n s . . . » Non , si cette p r i è r e étai t exclus ivement p o u r celui qui la 
la i t . Mais le t ex te même nous aver t i t qu'elle doit s ' é t endre au p r o c h a i n . 
« Nous ne d isons pas : Mon Père , ma i s Notre P è r e : donnez-moi , m a i s 
d o n n e z - n o u s ; p a r c e que le m a î t r e de l 'uni té n ' a p a s voulu que nous fis-
s ions sa p r ie re chacun pour n o u s seuls . 11 a voulu que chacun pr iâ t p o u r 
t o u s ; ca r lu i -meme nous a t o u s por tés dans son uni té . » S . C y p r i a n . , L. 
de Oral. Dom., n . 8. P . L. iv , 5z4- C'est en conséquence de la m ê m e 
pensee que 1 Opuscule su r l ' O r a i s o n dominicale, insé ré pa rmi les Œ u v r e s 
de ¡3. T h o m a s , pe rmet à celui qui ne veut pas encore p a r d o n n e r à ses 
ennemis , de d i re : Comme n o u s p a r d o n n o n s . « Il ne m e n t pas , dit l 'au-
t e u r ; ca r il prie moins en s o n n o m qu 'au n o m de l 'Egl ise , puisque la 
demande est f a î t e a u pluriel » . " r 1 

(3) Les théologiens s ignif ient pa r ce te rme le f a i t de ne j a m a i s pécher . 

entrela première et la deuxième sanctification de Marie. 
Pas de controverse sur les temps qui précédèrent 

l 'Incarnation du Verbe. Avant d'avoir conçu, Marie 
ne péchait pas ; mais elle avait alors un certain pou 
voir de pécher. Suivant le sentiment universel des 
théologiens, trois choses concouraient à la garder 
pure et libre de toute faute, de toute imperfection stric-
tement dite : la surabondance de la grâce intérieure 
qui l'inclinait puissamment vers le bien ; l'absence 
absolue de toute convoitise actuelle, c 'est-à-dire de 
toute impulsion désordonnée vers les choses sen-
sibles (1); l 'assistance extérieure enfin dont l 'entou-
raient la puissance et l 'amour de celui qui devait être 
son fils ( 2 ) . . Si nous considérons quelaplupar t de nos 
fautes ont leur première s o u r c e dans les entraînements 
de nos facultés sensibles et de nos passions plus ou 
moins rebelles; si nous méditons, en outre, quelle bar-
rière oppose aux moindres violations de la loi divine 
l 'union très parfaite et très continue d 'une âme avec 
son Dieu, nous comprendrons aisément que les ave-
nues par où le péché aurait pu trouver accès au cœur 
de la bienheureuse Vierge étaient fermées devant lui. 

Toutefois, l'exemple des Anges du ciel qui sont 
tombés, quoiqu'ils fussent enrichis, dès leur création, 
d 'une grâce très parfaite, et que la révolte de la chair 
et des sens contre la loi de l'esprit leur f û t inconnue; 
cet exemple, dis-je, est là pour nous apprendre que 
ni la plénitude de sa grâce initiale, ni l 'absence et 
l'impossibilité même de toute lutte entre son être in-

(1) D a n s le chap i t r e su ivan t , nous expl iquerons plus en détail ce pr i -
vilège ex t r ao rd ina i r e d e l à Mère de Dieu . 

(2) S. T h o m . , in 111, D . 3, q . 1, a . 2, so l . 2 ; 3 p . , q . s5 , a . 4, ad 1 ; 
a . 5, a d 2. 



férieur et la raison, éclairée des splendeurs de la foi, ne 
suffiraient pas à sauvegarder absolument Marie contre 
tout péril et toute défaillance. Il y a d'autres tentations 
que celles qui naissent des sens; et là où l 'attrait des 
choses basses est sans force, l'orgueil et les vices qu ' i l 
engendre peuvent encore atteindre les âmes et les sé-
parer de Dieu. De là, nécessité d'une assistance exté-
rieure, venant se surajouter aux principes de résis-
tance déposés d 'une manière permanente dans l 'âme 
de Marie; assistance qui se manifestait soit par l 'éloi-
gnement providentiel des périls du dehors, soit p a r 
l 'abondance des grâces actuelles, illuminations dans 
l'intelligence, pieuses et salutaires motions dans la 
volonté. Ainsi Marie vivait, sous la conduite du . 
Saint-Esprit,plongée dans une atmosphère d'innocence 
et de sainteté, immaculée dans sa croissance comme 
elle l'avait été dans sa première origine ( i ) . 

III. — Je l'ai déjà fait remarquer, jusqu'ici nul 
désaccord entre nos théologiens. Tous sont encore 
unanimes à confesser que, à partir de la conception 
du Fils de Dieu, la bienheureuse Vierge devint encore 
plus incapable de commettre la moindre faute ; et c'est 
sur la qualification de cette incapacité croissante que 
porte la controverse. Les théologiens du X I I I * siècle, 
saint Thomas, Alexandre deHalès, saint Bonaventure 
et leurs disciples estiment que, de ce moment, Yimpec-
cance de la première période fit place à Yimpeccabi-
lité{p). Jusque-là Marie, toute pure et tout innocente 

(1) Cf . S u a r . , de Myster. vitae Christi. D . 4 , s . 4 . 
(2) C ' e s t d ' a i l l e u r s u n s e n t i m e n t q u ' o n t r o u v e e x p r i m é dès le x n ° s iè -

c le : t é m o i n ce p a s s a g e d e R i c h a r d de S . - V i c t o r : « A b u t e r o e s r e s s a 
n e c m o r t a l e u n q u a m , nec ven ia l e c o m m i s i t . E t a n t e concep t i onem q u i -

qu'elle fût , pouvait pécher ; ce pouvoir elle ne l 'aura 
plus désormais. Toutefois, ce n'est pas encore l'im-
possibilité radicale produite dans les Saints du ciel 
par la vision intuitive de la souveraine beauté. Qu'est-
ce donc? Une impossibilité morale qui tient comme 
une sorte de milieu entre Y impeccance antécédente de 
de la Vierge et l'impeccabililé propre aux compréhen-
seurs (1), car elle est absolue. 

Laissons parler saint Thomas d'Aquin : « La puis-
sance de pécher peut se perdre d 'une double manière. 
Ou bien parce que le libre arbitre s'unit immédiate-
ment à la fin dernière, qui remplit tellement sa capa-
cité qu'aucun défaut n'y puisse trouver place ; et cela 
se fait par la gloire. . . Ou bien parce que la grâce entre 
dans l 'âme avec une telle surabondance qu'elle en 
exclut toute défectuosité. Et c'est ce qui se fit d j n s la 
bienheureuse Vierge, quand elle conçut le Verbe de 
Dieu, quoiqu'elle demeurât dans l'état de la voie » (2). 

C'est à peu près dans les mêmes termes que s 'ex-
prime saint Bonaventure : « Que Y impuissance de 
pécher soit le privilège exclusif des compréhenseurs, 
rien de plus vrai, si l'on regar de la loi commune. Mais 
rien n'empêche que Dieu puisse accorder à quelque 
créature la grâce spirituelle qu'il réserve ordinaire-
ment pour la patrie, à cette créature surtout qui, 
vivant sur la terre, est la Reine de ceux-là même qui 

d e m Fil i i Dei p r i u s p e r g r a l i a m c u s t o d i t a e s t a p e c c a t i s ; p o s t h a n c v e r o 
i ta c o n f i r m a t a est e x v i r t u t e A l t i s s i m i , o b u m b r a t a e t r o b o r a t a , u t p e c c a -
t u m o m n i n o c o m m i t l e r e n o n potuerit. E x q u o l e m p l u m Dei f a c t a e s t , 
i t a p r i v i l e g i a t a es t u t n u l l a t e n u s a l i qua m a c u l a potuerit d e t u r p a r i . » 
R i c a r d , a S. V i c t . , in Cantic., c. 26 . P . L . c x c v i , 482 . 

(1) On d é s i g n e p a r ce n o m les s a i n t s qui j o u i s s e n t de la v u e de D i e u . 
(2) S. T h o m . , in m , D . 3, q 1, a . 2, c o l . 3, a d 2 e t in c o r p . M ê m e 

d o c t r i n e d a n s la Somme théologique : « E x h o c c r e a t u r a r a t i o n a l i s in 
j u s t i t i a c o n f ì r m a l u r q u o d e f f i c i t u r bea t a p e r a p e r t a m De i v i s i o n e m cui 



triomphent dans les cieux » ( i ) . Et encore : «La tres 
glorieuse Vierge, à la conception du Fils de Dieu, 
devint impuissante à pécher; non pas qu'elle ait alors 
perdu quelque puissance, mais parce que, d 'une par t , 
sa puissance fut immobilisée dans le bien, et de l 'autre, 
tout défaut suppr imé» ( 2 ) . « La bienheureuse Vierge, 
avait écrit Alexandre de Halès, son maître, fut telle-
ment dépouillée dans sa seconde sanctification de la 
puissance de pécher, qu'il y eut dès lors pour son 
libre arbitre u n e nécessité de ne commettre aucune 
faute » (3). 

Je voudrais pouvoir dire avec certitude et clarté 
d'où vient à Marie, suivant ces illustres docteurs, un 
éloignement pou r le péché qui va jusqu'à l'impuis-
sance de le commettre. Leurs écrits ne m'en ont signalé 
que deux raisons principales : avant tout , c'est la 
totale extinction du foyer de la concupiscence, en 
d 'autres termes, le don complet de l'intégrité que 
Notre Seigneur communiqua pour la première fois à 
Marie, quand elle devint actuellement sa mère. Jusque-
là Marie ne ressentait pas les effets de la convoitise; 
mais la subordinat ion totale des facultés inférieures 
sous l 'empire de l 'esprit n'existait pas encore en elle. 
L'ennemi était enchaîné, terrassé, de manière à ne 
pas nui re ; mais il n'était pas exterminé. On conçoit 
donc que Jésus-Christ , détruisant radicalement dans 
sa mère, en naissant d'elle, la cause la plus générale 

viso non p o t e s t n o n inhaere re , cum ipse s i t essen t ia bon i ta t i s a qua 
nul lus po tes t a v e r t i , cum nihil des idere lur et a m e t u r ms i sub r a t i one 
bon i . E l h o c dico s e c u n d u m legem communem ; qu ia ex a n q u o privi le-
gio speciali s ecus a c c i d e r e potest , sicut c red i lu r de Virg ine Ma t r e Dei ». 
í p . , q . 100, a . 2, i n c o r p . 

(1) S . B o n a v . , in m , D . 3, p. i , a . 2, q . 3, ad 4-
(2) Id. Ibid , p . 1, a . 1, q . 3 . 
(3) Alex. H a l e n s . , 3 p . , q . 9, m . 3, a . 2. 

de nos fautes, y diminua d 'autant la puissance qu'elle 
avait de pécher. 

Ajoutez à cela l'ineffable surabondance de grâces 
que dut apporter à Marie l 'entrée de celui qui venait 
en elle, plein de grâce et de vérité ( i ) ; ajoutez une 
habitation plus intime de l 'Esprit Saint et Sanctifica-
teur dans son âme et dans sa chair; et vous entendrez 
mieux encore comment, dès lors, cette bienheureuse 
Mère fut, de ce triple chef, constituée dans un cer-
tain état d'impeccabilité, sans même qu'il fût besoin 
pour elle de toute l'assistance extérieure requise avant 
la conception du Fils de Dieu. Telle est, autant que je 
l'ai pu comprendre, l 'opinion des anciens maîtres. 

Les théologiens plus rapprochés de nous, je parle 
de ceux-là surtout qui professaient la conception im-
maculée de Marie, n 'admettent pas d'impeccabilité 
pour elle, même quand elle eut conçu du Saint-Esprit. 
A ne regarder que ses perfections intrinsèques, écrit 
Suarez,le plus illustre d'entre eux, elle pouvait pécher 
après sa seconde sanctification comme après la pre-
mière. C'est pourquoi, abstraction faite de l'assistance 
divine qui la maintenait perpétuellement dans la règle, 
sans toutefois entraver son libre vouloir, elle avait la 
puissance de pécher; puissance pourtant qui, de fait, 
ne put, en aucun temps et pour aucune cause, passer 
en acte, à raison des secours très efficaces dont cette 
divine mère était, au dedans comme au dehors, cons-
tamment prévenue et entourée. 

Est-ce donc que ni la présence du Verbe incarné 
dans son sein, ni l 'admirable effusion du Saint Esprit, 
descendant sur elle, n'ont rien fait pour accroître Fin-

i i ) s . T h o m . , 3 p , q . 27, a . 5, a d 2. 



compatibilité de la Vierge avec le péché? Le savant 
théologien se refuse à le croire. Elle a diminué la né-
cessité des secours extérieurs, en augmentant la plé-
nitude des dons intérieurs. Elle a surtout fortifié ses 
titres au privilège extraordinaire qui la confirmait 
irrévocablement dans le bien. En effet, avant la con-
ception du Dieu fait homme, ces titres étaient fondé s 
sur la préordination qui l 'appelait et la préparait à 
devenir sa mère; après qu'elle l'eut conçu dans ses 
chastes entrailles, elle portait en elle-même avec lui 
la dignité singulière à laquelle ce privilège était dû 
comme par la nature même des choses, veluti ex na-
tura rei (1). 

Donnons un exemple qui pourra jeter un meilleur 
jour sur cette dernière pensée de Suarez. Dieu qui 
avait créé Marie pour être la mère de son Fils, mais 
une mère Vierge comme il est Vierge lui-même, ne 
pouvait permettre que son intégrité virginale subît 
la moindre atteinte. C'était une fiancée céleste sur 
laquelle le Tout-Puissant veillait avec un soin ja loux. 
Pourtant , nous entendrons les Pères attester à l'envi 
que l 'enfantement du Christ Jésus a fait la virginité de 
sa mère plus ferme, plus inviolable et plus sacrée. 
Saint Bonaventure, après avoir rappelé cette belle 
doctrine en parlant de « l'impossibilité qu'il y avait 
pour Marie, devenue mère, de tomber en aucune 
faute », ajoute immédiatement : « Donc, comme il 
était impossible, à cause de l 'honneur de son fils, 
qu'elle eût jamais un autre enfant ; ainsi fut-il impos-
sible qu'elle connût dès lors la faute la plus légère. 
De même encore qu'il était de toute impossibilité que 

(1) Suarez , l. c. § Ex quo tandem condado... 

la virginité de la chair où avait habité le Verbe de 
Dieu subît la moindre souillure; ainsi ne pouvait-il 
aucunement se faire que la sainteté de son âme fût 
ternie par l 'ombre d'un péché » (1). 

IV. — Méditons ces dernières idées, et nous arrive-
rons avec Suarez (2) à nous demander si, tout bien 
considéré, la divergence entre l'explication des anciens 
docteurs et celle des théologiens plus récents n'est 
pas beaucoup plus dans les expressions que dans les 
choses. Et cette conclusion nous paraîtra plus pro-
bable encore, si nous tenons compte de la doctrine 
générale du docteur Angélique sur la Confirmation du 
libre arbitre dans le bien pour l'état de la voie. Je 
citerai presque en entier le texte de saint Thomas, 
parce qu'il y traite largement et, comme on dit, ex 
professo, cette grave question. 

« Quelqu'un, dit-il, peut être confirmé dans le bien 
d'une double manière. Il peut l 'être simplement, sim-
pliciter : c'est ce qui arrive, quand on possède en soi-
même un principe suffisant de sa fermeté; principe tel 
que l'on ne puisse aucunement pécher. Ainsi les bien-
heureux sont confirmés dans le bien par la vision 
immédiate qu'ils ont de la souveraine bonté. Il peut 
l 'être encore, mais dans un degré moins parfait, s'il a 
reçu quelque don singulier de la grâce qui l'incline 
tellement vers le bien qu'il puisse difficilement s'en 
écarter. Toutefois cela ne suffit pas pour le garantir 
du mal, au point qu'il ne puisse plus pécher, à moins 
que la divine providence ne l 'entoure d 'une protection 

(1) S . B o n a v . , in I I I , D . 3, p a r t , i , a . 2, q . 3. 
(2) L. c. 



très spéciale. Ainsi Adam était immortel, non pas 
qu'il eût en lui-même, comme les bienheureux ressus-
cités, un principe intrinsèque de préservation contre 
tous les accidents extérieurs propres à donner la mor t ; 
mais parce que la providence de Dieu les écartait 
infailliblement de lui. C'est de cette seconde manière, 
et non de l 'autre, que l 'on peut être confirmé dans le 
bien pour l'état de la voie. El voici la raison de ce fait. 

« Pour devenir impeccable, il faut que la source du 
péché soit absolument tarie. Or, le péché tire en nous 
son origine, ou d 'une erreur de la raison qui s'illu-
sionne sur la nature particulière du bien final et sur 
les moyens qui doivent nous y conduire, ou des 
empêchements apportés par les passions au libre et 
droit exercice de la même raison. Dieu, par les dons 
de sagesse et de conseil, peut nous préserver de 
toute erreur spéculative ou pratique sur le bien final 
et sur le choix des moyens par où nous pouvons l 'at-
teindre. Mais que l e jugementde la ra i sonneso i l jamais 
entravé dans son exercice, c'est ce qui n 'appartient 
pas à Y état de la voie; et cela, pour une double cause. 
La première et la principale, c'est qu'il est impossible 
à la raison d'être assez constamment clans l'acte d 'une 
droite contemplation, pour que Dieu soit la règle 
actuelle de toutes les œuvres. La seconde, c'est que, 
dans l'état de la voie, les puissances inférieures ne 
sont jamais si parfai tement assujetties à l 'esprit qu'elles 
ne fassent obstacle à ses actes 

« Cependant 1 homme par la grâce de la ¿wepeut être 
assez fixé dans le bien, pour qu'il ne puisse pécher 
que très difficilement : ce qui se fait, tant parce que 
les vertus infuses servent de frein aux forces infé-
rieures de l'être et inclinent plus fortement la volonté 

vers Dieu, le bien suprême; tant parce que la raison, 
se perfectionnant dans la contemplation de la vérité 
divine, cette contemplation toujours plus continue, 
grâce à la ferveur de l 'amour, détourne l 'homme du 
péché. Ce qui pourrait encore manquer pour l 'entière 
confirmation de l 'âme dans le bien, Dieu le complète 
en ceux qui sont confirmés, par la protection vigilante 
de sa providence; faisant que, dans toutes les occa-
sions de pécher, leur esprit soit efficacement excité pai-
sa grâce à la résistance » ( i ) . 

Ce texle est remarquable, et rien n'est plus apte à 
faire bien saisir et l'excellence suréminente de la con-
firmation de Marie dans le bien, et l'accord substan-
tiel des théories plus récentes avec les anciennes. 

J'ai dit : l'excellence suréminente delà confirmation 
de Marie dans le bien. En effet, de ces trois choses qui, 
d 'après le Docteur Angélique, constituent la confirma-
tion commune aux saints privilégiés de Dieu, je veux 
dire, les dons intérieurs qui maintiennent les forces 
sensibles sous l'obéissance de l 'esprit, la contempla-
tion continuelle des choses divines allant à l 'amour et 
nourrie par l 'amour, enfin l'action de la Providence 
qui couvre l 'âme d'un bouclier toujours présent, aux 
approches du mal; de ces trois choses, dis-je, il n'en 
est aucune que la bienheureuse Vierge ne possède 
dans une mesure éminemment propre. 

Elle seule a, de par le don d'intégrité, l 'empire 
absolu sur les mouvements de l 'appélit inférieur, de 
l 'imagination et des passions. Elle seule, grâce à la 
science divinement infuse, peut constamment, sans 
distraction, sans erreur, contempler les choses divines, 

( i ) S . T h o m . , de Verit., q . .24, a . 9 5 co l . a . 8 . 



et juger de tout à la lumière de Dieu. Elle seule, par 
conséquent, peut être constamment, sans interruption 
ni relâche, dans l'acte d'aimer Dieu; et, si nous en 
croyons les théologiens et les saints dont nous avons 
apporté le témoignage, ce fut là son incommunicable 
privilège. Or, une âme dont le regard est actuellement 
fixé sur la bonté suprême, une âme vivant dans l'ex-
tase de l 'amour, ne peut être en aucune manière infi-
dèle à Dieu. Pour qu'elle se rende coupable d 'une 
infidélité quelconque, il faut que le mouvement de sa 
contemplation et de son amour s 'arrête. C'est ce que 
l 'Ange de l'École enseigne à l'article de la Somme 
théologique où il se demande s'il est possible de per-
dre la divine charité, quand elle est une fois entrée 
dans le cœur. « Il est vrai, dit-il, que par elle-même 
la charité exclut tout motif de pécher; mais il arrive 
que cette charité n'est pas toujours en acte; et il peut 
alors intervenir quelque motif de pécher; et, s'il y a 
consentement, c'est la perte de la charité » ( i ) . Donc, 
étant donnée cette persévérance ininterrompue dans 
la connaissance la plus parfaite après celle de la vi-
sion béatifique, et dans l 'amour qui répond à cette 
connaissance, il n 'y a plus de place pour l'offense de 
Dieu dans l 'âme de Marie. 

Direz-vous que cette persévérance, encore qu'elle 
ne rencontre aucun obstacle dans cette bienheureuse 
âme, est au pouvoir de la liberté; que Marie, par 
conséquent, pouvait, ce que ne peuvent pas les élus du 
ciel, détourner son regard et suspendre l'élan de son 
cœur. Je vous l 'accorde; elle le pouvait absolument, à 
ne regarder que les dons habituels de la grâce infuse; 

( i ) S . T h o m . , 2-2, q . 24, a . 11, ad 4 e t i n corp . 

mais il appartenait à la Providence qui veillait f u r 
elle, de ne pas permettre une interruption qui pût 
devenir l'occasion de la faute la plus légère ; et c'est 
encore en cela que la très heureuse Vierge a sur les 
autres confirmés une incomparable prééminence : car 
ce qui fut pour les autres une pure grâce était comme 
un droit pour elle, à raison de sa maternité. 

Je dis que ces touches de l 'Esprit-Saint sur l'intelli-
gence et sur le cœur de Marie, touches à la fois dou-
ces et puissantes, qui ne lui permettaient ni ralentis-
sement ni relâche dans son union par la connaissance 
et par l 'amour à la divine bonté, étaient en quelque 
sorte un droit pour elle, surtout à partir de sa mater-
nité.C'est une question parmi les théologiens desavoir , 
non pas si l 'humanité de Notre Seigneur était impec-
cable, ou si la vision béatifique dont elle jouit perpé-
tuellement, même dans l'état de la voie, suffisait à lui 
assurer ce privilège; mais si, en dehors de cette cause 
pleinement suffisante, il n 'y avait pas en elle un autre 
titre qui seul, en l'absence de l'intuition divine, l 'eût 
infailliblement préservée de toute faute. Or, à celte 
question, la réponse la plus commune, est affirmative. 
Oui, par le fait même que cetle humanité sainte 
appartenait en propre à la personne du Verbe, elle 
avait droit à tous les secours providentiels de lumière 
et de force qui devaient lui éviter la moindre im-
perfection; ou, pour mieux dire, le Verbe de Dieu se 
devait à lui-même de les lui conférer avec une sura-
bondante plénitude : car les souillures de la nature 
humaine du Christ eussent rejailli sur la personne 
elle-même dont elle faisait partie. 

C'est pour une raison semblable que la maternité 
divine appelait une assistance perpétuelle du Saint-

LA MÈRE DE DIEU. — I I . — 0 



Espri t , capable de complé ter efficacement l ' incompa-
tibilité de son âme t r è s pure avec l 'offense de Dieu. 
Donc, la Mère de Dieu , soit que l'on envisage 
l 'é tendue de sa conf i rmat ion dans le bien, soit que 
l 'on en considère les causes , l 'emporte excellemment 
en perfection sur la conf i rmat ion de tout autre élu de 
Dieu, pour le temps de la voie. 

Et voilà, si je ne m e t rompe, par où se manifeste 
l 'accord substantiel en t r e les théories anciennes e l l es 
explications plus récentes : car les unes et les autres 
reconnaissent en Mar ie les trois choses qui consti-
tuaient , comme nous venons de le voir, une opposition 
radicale entre cette t r è s sainte Vierge et le péché ; 
les unes et les autres p rofessen t avec le Docteur Angé-
lique que « la p lén i tude de confirmation dans le bien 
convenait à Marie, p a r c e qu'elle était la mère de la 
divine Sagesse en qui r ien de souillé ne saurai t en-
trer » ( i ) ; les unes et les aut res enfin s 'entendent pour 
voir dans la concept ion du Fils de Dieu le couronne-
ment de ce privilège, soit parce qu'elle a diminué la 
nécessité des secours extér ieurs par une plus large effu-
sion de dons in té r ieurs ; soit parce qu'elle a revêtu 
Marie de la dignité s ingulière à laquelle cette grâce de 
confirmation parfa i te é ta i t comme due naturel lement, 
veluti ex natura rei, comme dit Suarez . 

Quant aux divergences, elles sont d 'une importance 
secondaire. Si les p remie r s théologiens parlaient d'im-
peccabilité, à'impuissance de pécher; ce n'est pas 
qu'ils crussent la puissance de pécher int r insèquement 
supprimée dans Marie , comme elle l'est par la vision 
face à face. Ils voulaient seulement exprimer par ces 

( i ) S . T h o m . , de Verit.,q. 24, a . 9, a d . 2. 

termes combien la confirmation de Marie se distingue 
de la confirmation que l 'Église admet pour les Apô-
tres et pour d 'autres saints . D 'un autre côté, si les 
maîtres plus rapprochés de nous re je t tent l 'expression, 
ils ret iennent la chose : car eux aussi professent une 
impuissance morale, si universelle dans son étendue, 
si fermement établie sur le titre incommunicable de 
Mère de Dieu, que nulle créature de Dieu, pendant 
sa carrière mortelle, n 'en eut jamais de semblable. 
Enfin, si les premiers réservent le terme d'impeccabi-
lité pour l 'époque où Marie devint mère, ils ne s 'écar-
tent guère en cela des derniers . Ceux-ci t iennent géné-
ralement, il est vrai , que la convoitise ne fu t pas seu-
lement liée, mais arrachée dès la conception de la 
bienheureuse Vierge; mais comme nous en avons dé-
jà fait la remarque, ils s 'accordent avec leurs devan-
ciers pour saluer dans la materni té présente un titre 
plus ferme, plus inviolable que dans la maternité 
simplement fu tu re . 

Après cet ensemble d'explications, il sera, je crois, 
facile de répondre à ceux qui demanden t si l ' impuis-
sance de pécher, que tous reconnaissent en Marie, doit 
être prise au sens strict qui fait l ' impossibilité absolue, 
ou seulement au sens large qui dénote une très g rande 
difficulté. Regardez-vous simplement dans la Sainte 
Vierge les principes intérieurs qui la préservent du 
mal, j e veux dire, soit l 'extinction de la convoitise 
ou mieux encore le don complet d ' intégrité, soit la 
science infuse des choses divines que nul obstacle, 
venu des sens, empêche de se terminer à l 'amour,soi t 
enfin la perfection de la grâce et de ses annexes, les 
d o n s du Saint-Esprit et les ver tus ; c'est une impuis-
sance au sens large, mais telle pour tan t qu'elle reste 
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et restera toujours le privilège incommunicable de 
Marie pour le temps de l 'épreuve. 

Ajoutons-nous à ces principes intérieurs la protec-
tion dont la foi nous confirme la constance et l'effica-
cité, l 'impuissance, tout en demeurant compatible avec 
la liberté, devient absolue : car il n'est plus seulement 
difficile, mais impossible au péché, si léger soit-il, 
d 'entrer dans une âme aussi défendue contre ses 
attaques. Et cette impuissance, encore qu'elle s'étende 
à toute la vie mortelle de Marie, devient plus radicale 
au jour de sa maternité, parce que, à partir de cette 
heure, et les perfections du dedans et la protection du 
dehors ont acquis avec un titre plus efficace un déve-
loppement plus complet (i). Tout cela nous mène à 
conclure, ce qui d'ailleurs est la foi commune, que si 
Marie fut merveilleusement préservée de toute faute 
et de toute imperfection morale, elle dut originelle-
ment ce privilège à la même cause qui lui valut tous 
les autres, à sa qualité de Mère de Dieu. 

( i ) S . B e r n a r d i n de SieDne, dans l ' énuméra l ion qu'i l fa i t des causes 
ui p r é s e r v è r e n t la b ienheureuse Vierge de toute fau te , en s ignale u n e 
o n t lui seul a expl ic i tement par lé . Ce fu t , dit-il , à p a r t i r de l ' I nca r -

na t ion , le s en t imen t i n t i m e et le goût t o u j o u r s présen t de sa ma te rn i t é . 
« Te r l io , f u i t s ensus m a t e m i t a t i s . Habu i t nempe ac lua lem e t exper i -
men ta l em s e n s u m filiatienis Tei, in t ime cogi tar .do e t s apo rando quan t i 
filii e r a l m a t e r , et q u a n t u m ei ob l iga ta e ra t , quia i l lam p r a e caeler is 
e legisset sibi m a t r e m >•. Serm. 4, de Concept. B. V. M., a . 3, c . 2 , t . IV, 
p . 91. 
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LIVRE VI 

Des prérogat ives par t icul ières accordées à la B. Vierga en 
vue de sa matern i té . — L' intégri té de la Mére de Dieu, — 
sa beau té ¡ ur if iante et sa v i rg in i té . 

CHAPITRE PREMIER 

L ' i n t é g r i t é p a r f a i t e d e l a M è r e d e D i e u . — E x e m p t i o n d e t o u t e 
c o n c u p i s c e n c e . — H a r m o n i e d e ce l l e p r é r o g a t i v e a v e c l a p r é -
s e r v a t i o n d e t o u t e f a u t e , s o i t o r i g i n e l l e , so i t p e r s o n n e l l e . — 
C o m m e n t l e s v u e s d i f f é r e n t e s d e s t h é o l o g i e n s p e u v e n t s e f o n d r e 
d a n s u n e e x p l i c a t i o n p l u s c o m p l è t e d u m y s t è r e . — S o l u t i o n d e 
q u e l q u e s d i f f i c u l t é s . 

I. — Marie fut immaculée dans sa Conception. 
L 'honneur du fils ne permettait pas que celle qui 
devait être sa mère devînt, même pour un instant, l 'es-
clave du péché. Elle entra dans le monde, pure, 
sainte, couronnée d'innocence et de grâce; un lis au 
milieu des épines. Et ce qu'elle était au premier ins-
tant de son existence, elle le demeura toujours : entre 
elle et le péché jamais aucune alliance. Son incom-
parable pureté s'arrêtera-t-elle à ce double privilège? 
Tenir pour oiseuse une pareille question, ce serait 
avoir bien peu médité les désordres que nous portons 
en nous. 

Quiconque, en effet, veut rentrer en soi-même y 
constate un phénomène non moins humiliant qu'il est 



douloureux : l 'empire échappe à qui devrait tenir le 
sceptre. Reines de droit, la raison et la volonté devien-
nent trop souvent esclaves des facultés inférieures. En 
tout cas, leurs ordres sont contestés, leur direction 
plus ou moins méconnue. Quel est l 'homme assez 
maître de son imagination pour en comprimer tous 
les écarts, de ses appétits sensuels pour n'avoir jamais 
à lutter contre leurs entraînements, et souvent à 
rougir de leurs révoltes? Le désordre, ce n'est pas 
que la partie sensible de nous-mêmes se porte vers les 
biens sensibles; ce n 'est pas qu'il y ait en nous des 
affections vives et des passions : car cela même appar-
tient à la perfection de l'être humain. Ce qui est 
désordre, c'est que ces affections et ces passions, qui 
devraient être servantes, secouent leur naturelle 
dépendance, et que, loin d'attendre les ordres de la 
raison pour la servir, elles les devancent, les contre-
carrent, et l 'entraînent elle-même vers des objets et 
des jouissances que le devoir lui défend de poursuivre. 

Et telle est la grandeur de notre mal que la sain-
teté, même la plus consommée, ne suffit pas à rétablir 
la subordination qui ferait notre gloire et notre sécu-
rité. On peut, avec l'aide du secours divin, résister à 
ces déplorables tendances, et reconquérir même en 
partie l 'empire. Mais la chair demeure toujours une 
chair de péché, l 'ennemi contre lequel il faut se tenir 
en garde, si l 'on ne veut pas tomber victime de ses 
séductions ou de ses emportements. Saint Paul n'est 
jamais plus éloquent que dans la description de ces 
luttes de la chair contre l 'esprit. « Selon l 'homme 
intérieur, je me complais dans la loi de Dieu; mais je 
sens dans mes membres une autre loi qui combat 
contre la loi de mon esprit . . . » Et encore : « La chair 

convoite contre l'esprit et l 'esprit contre la chair : en 
effet, ils sont opposés l 'un à l 'autre; de sorte que vous 
ne faites pas tout ce que vous voudriez » (r) . 

La théologie, pour exprimer par un mot ce dérègle-
ment intérieur, a emprunté de l 'Apôtre les noms de 
Concupiscence ou de Convoitise. Que faut-il entendre 
strictement par cette dénomination? La partie infé-
rieure de nous-mêmes, en tant qu'elle échappe au 
domain^ de la raison, et qu'elle est la source d'où 
jailjissent, le foyer où s'allument les affections déré-
g lées : inclinations vers les choses basses, mouvements 
subits de colère, d'aversion, de haine. 

La sainte Ecriture donne à la concupiscence le nom 
de péché ( 2 ) , non pas que ses tendances soientvérita-
blement un péché, quand on y résiste, quand on les 
désavoue, quand on a le sentir sans le consentir; mais, 
dit le Concile de Trente, parce qu'elle vient du péché 
et qu'elle incline au péché (3). Elle vient du péché 
parce que, si l 'imagination n'est pas complètement 
soumise à l 'esprit, les passions à la volonté, la chair 
à l 'âme, c'est que la faute originelle nous a fait per-
dre le privilège gratuit qui suppléait aux imperfections 
de la nature et rangeait tout à l 'ordre. Ce que nous 
admirons dans le second Adam, Jésus-Christ Notre 
Seigneur, Dieu l'avait donné comme un apanage, 
transmissible à ses fils, au premier Adam, le père de 
la race humaine: l'esprit soumis au gouvernement de 
Dieu par la grâce originelle, et les puissances infé-
rieures assujetties au gouvernement de l'esprit par le 
don surnaturel d'intégrité. La révolte de l 'homme 

(1) R o m . , v u , 22, sqq. ; G i l . , v , 17. 
(2) R o m . , vu , 20. 
(3; Conc. T r iden t . Sess . v, can . 5. 



contre Dieu, son Seigneur et son maître, entraîna 
comme conséquence et la perle delà grâce pour l 'âme, 
et pour l 'homme lout entier le désordre dont gémis-
sait l 'Apôtre. 

La concupiscence vient du péché; elle incline en-
core au péché. Comment cela, me direz-vous ? Par ses 
attraits, ses séductions, ses résistances, ses surprises. 
Voilà pourquoi elle est si souvent appelée le foyer, le 
stimulant, l 'amorce du péché, Jomes peccati. Encore 
une fois, ce n 'es tpas ^v addition que la partie sensible 
de l 'homme coupable est devenue concupiscence, mais 
par soustraction. On l'a comparée justement au cheval 
fougueux débarrassé du frein qui réglait son ardeur 
aveugle et contenait ses écarts. 

La question présente n'est pas de savoir si la bien-
heureuse Vierge s 'est jamais prêtée volontairement 
aux entraînements désordonnés de l'appétit sensible. 
Eit-elle pu le faire sans cesser du même coup d'être 
l 'innocence parfaite ? Mais ce n'est pas assez pour une 
Mère de Dieu de ne pas consentir. D'un communaccord 
et d 'une voix unanime, les Docteurs et les Pères affir-
ment qu'elle ne sut jamais par expérience ce qu'est 
un mouvement déréglé, si faible qu'il puisse être. Puis-
que la convoilise por te le nom de péché, lors même 
qu'elle ne rend pas l 'homme coupable, la Tradition 
tout entière n 'aura i t pas donné ces magnifiques litres 
de pure, de très pure , de plus que pure, de plus que 
très pure, enfin d e p u r e à tous les points de vue, pure 
sous tous les rappor ts , à celle que la convoitise aurait 
touchée de son ignominieux contact. 

L'Orient professe expressément ce privilège de la 
Mère de Dieu. « Pourquoi , lorsque nous parlons de 
vous, penser au plaisir sensuel, dont votre virginité 

n 'a jamais senti le plus léger désir ni connu le moindre 
aiguillon: si fort et si victorieux était en vous l'empire 
de l ' espr i t surun corpsà la fois si délicatetsi beau» ( i ) . 
Cette Vierge est « la fontaine scellée dans laquelle ni 
l'œil de Dieu, ni celui des Anges, ne surprirent jamais 
le moindre vestige de trouble ni de boue ; le jardin 
fermé où nulle pensée vicieuse n'eut jamais accès» ( 2 ) . 

« En elle, point d'imagination vaine ou pouvantnuire 
à l ' âme; un esprit uniquement gouverné par Dieu, 
toutes les affections dirigées vers les biens véritable-
ment dignes d 'amour; de la colère, de l'indignation 
pour le péché seul et pour le démon, son père » : voilà 
ce que fut toujours Marie(3). J 'aivoulu citer ces textes 
des docteurs de l'Orient, parce que leur doctrine sur 
ce point est peut-être moins connue. 

Deux controverses fournirent à l'Occident une occa-
sion de témoigner plus explicitement de sa croyance 
à ce privilège de Marie. Voici d 'abord la première en 
date. Nous aurons à parler de la seconde, quand le 
moment sera venu d'expliquer jusqu'où va Y intégrité 
de la bienheureuse Vierge. 

Au courant du xn e siècle, la fête de la Conception 
de Marie fut un sujet de grande contestation dans 
l'Eglise latine. Les uns s'efforçaient de la propager; 
d 'autres, et les plus en vue, comme saint Bernard, 
voulaient ou la supprimer et du moins en différer la 
célébration, jusqu 'à ce que le Siège Apostolique l'eût-

(1) J o a n . Geomet . , Serm. in SS. Deip. Annunc., n . 35. P . G. c v i , 
844. 

(2) Id., ibid , n . 8 , s . 8 1 7 ; J a c o b . M o n a c h . , Or. in Praeseni., n . 4 . 
P . G. c x x v n , Co4; G e o r g . Nicomed , Or. in SS. Deip. ingress. P . 
G . , c, 1 4 2 8 . 

(3) S . J . D a m a s c . , hom, 1 in Nativ. B. M. V., n . 9 , P . G. x c x v i 
6 7 6 . 



sanctionnée de son approbation. Dans un échange de 
lettres sur cette matière entre un moine anglais de 
Saint-Alban, appelé Nicolas, et Pierre de Celle, cham-
pion de saint Bernard, le second fut accusé par son 
antagoniste de refuser à Marie la prérogative mainte-
nan t en question. Pierre, indigné de l'accusation por-
tée contre lui, proteste à plusieurs reprises de sa foi 
dans l 'intégrité parfaite de Marie. « Je confesse, dit-
il, et je crois que Marie, par l 'opération prévenante 
de Dieu, Deo praeoperante, n'a jamais senti le feu 
de la convoitise » ( i ) . « Le Verbe de Dieu, semblable 
au feu qui fond et nettoie l 'argent, l'a purifiée dès le 
principe. Il ne voulait pas qu'elle éprouvât jamais la 
morsure des vers de notre pourriture commune, celle 
qui devait enfanter Jésus ; ce Jésus que la corruption 
ne toucha ni dans le ventre de sa mère ni dans le 
tombeau » ( 2 ) . 

Aussi « la virginité de Marie toute belle et toute 
pure ne connut-elle jamais l'aiguillon de la chair et 
ses emportements » (3). Si elle eut à soutenir des 
attaques, elles s 'arrêtaient au dehors, comme pour le 
Christ Jésus. « Jardin fermé où ne s'entendit jamais 
ni le souffle, ni le sifflement du corrupteur de tout 
bien ; et qui ne s'ouvrit qu'au seul Roi des siècles « (4). 
Voilà ce que pensait le grand moine à qui l'on repro-
chait d'être trop peu favorable à l'intégrité de la Mère 
de D ;eu (5). Preuve manifeste que toute l'Église s'ac-

(1) P e l r . Ce l l ens . , ep. i j i . P . L . , c c n , 61S. 
( 2 ) / < / . , S e r m . O9, de Assumpt . B M., ibid., 856 . 
(3) Id. S e r m . 28, de Assumpt. Ibid., 723. 
(4) Id., S e r m . jö. Ibid., 871 . 
(5) 11 é l a i t d o n c d u m ê m e a v i s q u e N i c o l a s d e S . A l b a n , q u a n d celui-

ci d i sa i t : « M o d i s o m n i b u s c o n s t a r e n o b i s debe t q u o d V i r g o s i n g u -
l a r s n u n q u a m in c a r n e in q u a e t de q u a C h r i s t u s f a c t u s e s t , m o t u m 
i l l i c i tum s e n s i t , n u n q u a m q u o d n o n vo lu i t eg i t , n u n q u a m s e n s i t q u o d 

cordait à la reconnaître comme le nécessaire apanage 
de la maternité divine. 

Et c'est ce que témoigne encore, vers la même épo-
que, le commentaire de Richard de Saint-Victor sur 
ces paroles du psalmiste : Venez et voyez les œuvres 
du Seigneur et quels prodiges il a faits sur la terre, 
anéantissant la guerre jusqu 'aux extrémités du 
monde (1). 

« Quelle est, demande-t-il , celte terre d'où toutes 
les guerres sont totalement bannies, sinon celle-là 
même dont le même prophète a chan té : la Vérité 
s'est levée de la terre, et la justice a regardé du haut 
des cieux ( 2 ) . Dans cette terre, point de combats; en 
elle la plénitude de la paix (3). 

« C'est une grande chose pour les autres Saints de 
ne pouvoir être vaincus par les vices; la merveille qui 
se voit dans la glorieuse Vierge, c'est de ne pouvoir 
pas même en être attaquée. Aux autres Saints il est 
prescrit de ne pas laisser le péché dominer dans leur 
corps mortel ; à la Vierge seule, il est singulièrement 
donné que le péché n'habite pas dans sa chair. Que 
le péché ne règne plus dans votre corps mortel, écrit 
l 'Apôtre aux Romains (4). Vous le voyez, il ordonne 
que le péché ne règne pas; ordonne-t-il aussi qu'il 
n'habite pas? Écoutez ce qu'il dit plus loin : Si je fais 
le mal que je ne veux pas, ce n'est plus moi qui l 'opère, 

s e n t i r e n o n d e c u i t . . . S e r p e n t i s s ib i l a t io f o r i s f u i t p e r s u g g e s t i o r . e m , n o n 
i n t u s p e r l i t i l l a t ion i s p rur ie - inem » (ep. 172, i n t e r o p p . P é t r i C e l l e n s . 
P . L . , cci 1, 626, 627) . S'il y a que lque d i f f é : e n c e , a u f o n d c ' e s t 
u n i q u e m e n t celle q u e n o u s a l lons b i en tô t s i g n a l e r e n t r e les a n c i e n s m a î -
t r e s et les t h é o l o g i e n s de da t e p lu s r é c e n t e . 

(1, P s a l m . , XLV, 10. 
(2) P s a l m . , LXXXIV, 12. 
(3) R i c a r d , a S . V i c t . , de Emman., L . 11, c . 29, P . L . , c x c x v i , 663 . 
(4) R o m , , v i , 12. 
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mais le péché qui habite en moi ( i ) . L'extermination 
totale du péché qui s'est faite en la bienheureuse 
Vierge Marie, les autres Saints l 'attendent, mais pour 
l 'avenir ; non pas dans ce corps mortel, mais dans le 
même corps revêtu d' immortali té. . . Ce qu'il y a de 
souverainement admirable dans la glorieuse Vierge, le 
don singulier qui n'est partagé par aucun autre saint, 
c'est qu'il ait pu se rencontrer à la fois en elle tant de 
corruptibilité avec tant d'incorruptibilité : corruptibi-
lité dans les choses qui appartiennent à la peine, incor-
ruptibilité dans celles qui touchent à la faute » ( i ) . 

Nous savons avec quel soin vigilant le chancelier 
Gerson s'est appliqué à ne rien dire d'exagéré sur les 
prérogatives de la Mère de Dieu. Or, voici comment 
il parle de celle que nous avons à considérer à ce 
moment. « La conversation de notre Bienheureuse 
était déjà dans les cieux; déjà aussi elle possédait 
comme une ébauche des qualités du corps glorieux, 
grâce à la perfection de ses vertus et au domaine 
exercé par son esprit sur l 'âme et sur les facultés or-
ganiques. . . En particulier, son corps n'avait pas la 
passibilité qui fait céder le nôtre aux premiers mou-
vements. . . L 'espri t devançait en elle, pour les régler, 
toutes les impressions intérieures qui ne sont pas 
absolument soustraites au gouvernement de la raison. 
Elle fu t mère sans avoir éprouvé aucune des souf-
frances communes à toute autre mère; jamais elle ne 
connut par expérience la tyrannie de la convoitise; 
exempte elle-même de toute révolte dans sa chair vir-
ginale, elle apaisait de son regard et de sa voix les 

(1) R o m . , v u , 2 0 . 
(2) R i c a r d , ibid., c a p . 3 i , c . 6 6 4 . 

troubles des sens chez ceux qui l 'entendaient et la 
voyaient » ( i ) . 

II. — Or, ce privilège d 'une intégrité parfaite n'est 
pas un fait isolé dans la vie surnaturelle de la bien-
heureuse Vierge. Il se rattache indissolublement à ses 
autres prérogatives : à la Conception immaculée, 
comme un effet à sa cause ; à Yimpeccance absolue, 
comme une cause à son effet, et par l 'une et par l 'au-
tre, à la divine maternité. 

J 'a i dit qu'il se rattache à l 'Immaculée Conception, 
comme un effet à sa cause. D'où vient, en effet, la 
convoitise, et plus généralement l'insoumission de nos 
facultés inférieures, imagination, appétit sensible, vis-
à-vis de la raison? La réponse est déjà connue : du 
péché d'origine. La convoitise entre en nous comme 
une part de notre héritage de péché. La conséquence 
s'impose. Puisque la Sainte Vierge fut absolument 
préservée de la faute originelle, elle dut être par cela 
même pleinement exempte et de la concupiscence et 
de ses annexes. 

Vainement on objecterait, pour échapper à cette 
conclusion, que le baptême, en nous délivrant du péché 
d'origine, nous laisse la convoitise comme une matière 
de combats et de victoires; d'où l'on pourrai t inférer, 
semble-t-il, que l 'exemption du péché n'emportait 
pas avec elle en Marie l'exemption de la concupis-
cence. 

Il est vrai, répondrais-je, la convoitise demeure 

( 1 ) G e r s o n , T r a c t . 4 supe r Magnificat, t. i v ( e d . A n t . ) , p . 2 8 5 . « Co-
g i t a b a t q u o d voleba t e t n ihi l n i s i q u o d v o l e b a t », a d i t R i c h . de S . 
L a u r e n t s u r ee l e m p i r e d e la B . V i e r g e . De Laadib. B. Mariae. L . v , 
c . 2, n . 3, t x x , Opp. Alberti M., p . 160 . 



dans les baptisés. Mais cela ne tire pas à conséquence 
pour la Mère de Dieu. En voici la raison convaincante. 
Le baptême n'a pas fait pour nous obstacle à l'inva-
sion du péché. Il n'en préserve pas ; il l'efface. Donc,la 
concupiscence entre nécessairement avec lui; mais il 
n'est pas nécessaire qu'elle disparaisse à l 'heure même 
où Dieu nous délivre du péché, puisqu'elle en est 
séparable. Tout autre est la condition de Marie. Le 
privilège de préservation qui ferma l'entrée de son 
âme au péché empêcha du même coup l'entrée de la 
convoitise : car elle vient à la suite du péché, c'est-
à-dire, par la privation de la grâce originelle, comme 
l'intégrité aurait elle-même suivi dans l 'homme inno-
cent la transmission de cette même grâce. On com-
prend dès lors toute la portée des paroles de la bulle 
Ineffabilis, où le dogme de la Conception immaculée 
de Marie fut promulgué par Pie IX. Il y est dit qu'elle 
fut rachetée d 'une manière plus sublime; non seule-
ment parce que la vertu du sang de Jésus-Christ la 
préserva du péché qu'elle devait, en vertu de son ori-
gine, contracter comme les autres fils d 'Adam; mais 
encore parce qu'elle fut totalement exempte de notre 
tendance native au mal, triste fruit du péché. 

Que le même privilège d'immunité se rattache à 
Yimpeccabilité de Marie comme la cause à son effet, 
c'est ce qui ne peut faire aucun doute, après ce que 
nous avons médité dans notre dernier chapitre. En 
effet, bien que les mouvements de la convoitise ne 
soient pas coupables en eux-mêmes, ils créent pour qui 
les subit une nécessité morale de tomber parfois dans 
quelques fautes vénielles, fautes sinon pleinement vo-
lontaires, au moins semi-délibérées. Pourquoi? Parce 
que, d une part , l 'appétit inférieur se portant, de sa 

nature, vers les biens sensibles que les sens et l ' ima-
gination lui présentent en dehors du contrôle de la 
raison, il doit nécessairement surgir dans l a m e des 
mouvements plus ou moins désordonnés. Parce que, 
d 'autre part , encore que la volonté soit à Dieu, elle 
ne saurait exercer une telle vigilance sur elle-même, 
un effort d'attention si constant qu'elle ne se laisse 
jamais ni émouvoir, ni surprendre, jusqu'à donner 
pour le moins quelque consentement imparfai t . 

Sans doute, il est toujours possible d'éviter cha-
cune de ces fautes prise isolément : autrement, ce ne 
serait plus une faute. L'impossibilité porte sur l 'en-
semble et sur la continuité. Ainsi, j e peux, si je me 
fais violence, m'épargner bien des distractions; mais 
n'en avoir aucune, c'est ce qui dépasse mon pouvoir. 
Qui ne voit, en effet, la différence entre l'effort de 
quelques instants et la contention persévérante d 'une 
vie tout entière ( i ) ? Si donc il a plu à Dieu, Notre 
Seigneur, de conserver sa Mère pure de toute faute et 
de toute imperfection, il a dû la préserver des séduc-
tions et des assauts de la convoitise. En elle donc, par 
un privilège très singulier de la divine miséricorde, 
pas plus de sentir que de consentir. 

J'ai dit enfin que que cette prérogative se relie par 
l'impeccance et la Conception immaculée à la mater-
nité divine. Rien de plus évident, puisque Marie fut 
préservée du péché d'origine et de toute faute actuelle, 
grâce à sa destinée de Mère de Dieu. 

III. — Jusqu'ici, tous les maîtres de la théologie 
sont d'accord. Ils se retrouvent encore de même sen-

( i ) S . T h o m . , De Verilate, q . 24, a . 12. 
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liment, quand ils parlent de Marie, devenue mère. 
Non seulement la divine Providence empêchait la 
convoitise de passer jamais à l'acte, mais la possibi-
lité même d'en subir les effets n'existait plus alors 
pour Marie. La nuée bienfaisante que lui apporta le 
Verbe, avait éteint pour jamais le foyer du mal. Le 
désaccord entre nos docteurs porte sur le temps qui 
précéda la conception du Fils deDieu. 

Les plus anciens maîtres de la Scolaslique, c'est-à-
dire, en général, ceux qui n'osaient encore professer 
la Conception immaculée de Marie, mettaient une dif-
férence entre les deux époques. Dans la première sanc-
tification (1), le foyer du péché , fomespecca t i , aurait 
été seulement endo rmi ; dans la seconde, il serait 
étouffé; en d 'autres termes, la première sanctification 
n 'aurai t supprimé que les actes de la convoitise; la 
seconde aurait suppr imé la concupiscence en elle-
même et jusque dans sa racine. Tant que Marie ne 
fut pas mère, elle pouvait éprouver des attraits et 
des tendances contraires à la règle de la droite rai-
son. bien que de fait la protection divine, planant 
perpétuellement sur elle, l'en préservât toujours . 
Une fois qu'elle eut conçu le Verbe incarné, l'imagi-
nation, l 'appétit sensible, toutes les forces infé-
rieures de l'être furent totalement rétablies dans 
l 'ordre primordial p a r le don d'intégrité. « Et c'est 
là, dit le Docteur Angélique, ce qui est indiqué 
dans le texte d'Ezéchiel : Voici que la gloire du Dieu 
d'Israël entrai t par la porte orientale, c'est-à-dire par 

(1) Les t h é o l o g i e n s appe l l en t p remiè re sanct i f ica t ion de Mar ie celle 
où son à m e reçut peu r l a p r e m i è r e fois l a g r à c e sanc t i f ian te ; et seconde 
sanc t i f i ca t ion , l 'eEusion s u r a b o n d a n t e de g r â c e q u i s e f i t en elle à l ' heu re 
d e sa m a t e r n i t é . 

la bienheureuse Vierge; et la terre, c'est-à-dire la 
cha:r virginale de Marie, resplendissait de sa majesté, 
c'est-à-dire, encore, de la majesté du Christ » (1). Ainsi 
pensent avec l'Ange de l'École et saint Bonaventure la 
plupart des anciens docteurs, Albert le Grand, Richard 
de Saint-Victor, Pierre de Tarenlaise et beaucoup 
d'autres (2). 

A partir du moment où la doctrine de la Conception 
sans tache de Marie fui devenue prépondérante dans 
les Ecoles, on cessa, presque dans la même mesure, 
d 'admettre cette distinction de deux états de la con-
cupiscence en Marie. A la première sanctification de 
la bienheureuse Vierge, le foyer de la convoitise se 
trouvait par une grâce merveilleuse, non seulement 
endormi, mais totalement éteint : ce n'était pas un 
ennemi si bien enchaîné qu'il ne pouvait nuire, mais 
un ennemi réduit à l'impuissance et couché dans la 
mort. Tel est en particulier le sentiment défendu par 
Suarez (3), et devenu, si je ne me trompe, universel 
parmi les théologiens. 

Or, je ne vois pas comment, le dogme delà Conception 
immaculée de la bienheureuse Vierge une fois établi 
celte doctrine pourrait être mise en question. En effet 
si Marie n'a pas contracté le péché commun de notre na-
ture et si, par conséquent, elle n'a pas été privée comme 
nous de la justice originelle, pourquoi n'en aurait-elle 

(1) S . T h o m . , 3 p . , q . 27, a . 3 . 
• (a) S . Bernard in de Sienne , encore qu'il f û t le pa r t i s an conva incu de 

1 ImmacuIee Concep t ion , p a r a î t se r a n g e r à leur av i s . Serm. 4 pro Con-
cept. unmac. V, a r t . 1, c . 4 . t . iv , p. 87 ( L u g d . , , 6 5 o ) Tel était auss i 
le s en t imen t de P i e r r e de Po i t i e r s , l 'un dés p l i s anc iens cofas i q u ë f 
« Nec t a n t u m m a n d a l a fu i t c a r o Chr i s ti in concepi tone, sed et iam re-
l iqua ca ro Vi rg in ia in q u a o m n i n o est extinclus f o m e s peccati u t nos-
tea non potaerU peccare . » S e n t . L . iv, c . 7, P . L. c j , „ 6 5 . P 

{¿) c u a r , de Myster • vitae Christi. D. 4 , S . 5. 



pas reçu, dès le principe, le naturel accompagnement; 
je veux dire, ce don d'intégrité qui, dans le premier 
père, établissait la subordination la plus harmonieuse 
entre l 'homme extérieur et l 'homme intérieur, entre 
la chair et l 'espr i t? ( i ) Si, d 'un autre côté, Dieu, vou-
lant se préparer une mère, belle d'une pureté sans 
tache, préserva Marie de tous ces mouvements désor-
donnés qui sont nos tentations et notre épreuve, la 
suave conduite de sa providence ne demandait-elle 
pas que la cause même en fut supprimée ? Ainsi le 
voyons-nous infuser à ses fils d'adoption les vertus 
surnaturelles, principes immanents et permanents des 
actes qui répondent à leur être nouveau, bien que 
ces mêmes actes puissent se produire avec des secours 
de grâce extrinsèques et transitoires. 

Chose singulière, les anciens maîtres, après avoir 
généralement apporté au privilège de Marie des res-
trictions que les théologiens plus récents n'ont pas cru 
devoir admettre, semblent lui reconnaître une inté-
grité plus parfaite, à partir du moment qui la fit Mère 
de Dieu. En effet, quand on demande soit à Suarez, 
soit aux autres docteurs qui partagent sa doctrine, com-
ment il faut entendre l 'extinction de toute convoitise, 
ils la font uniquement sortir d 'une double cause : 
premièrement, de la grâce surabondante et des vertus 
héroïques infusées, dès le commencement, dans l 'âme 
de Marie; secondement, de la protection très spéciale 
et très constante dont elle était comme enveloppée. 
Or, c'est là ce que saint Thomas, saint Bonaventure 

( i ) Renvoyez c e t ' e s e r v a n t e avec son fils, d isa i t S a r a p a r l a n t d ' A g a r , 
et l 'Éc r i t u r e nous dit q u ' A b r a h a m les congédia l 'un et l ' au t r e . Le fils, 
I smael , c 'est la concupiscence , et la mè re est la p r iva t ion de la g r â c e 
or ig ine l le . Il fa l la i t d o n c q u e l ' exclus ion d e celle-ci f û t connexe avec 
l 'exclusion totale de celle-là G e n . , x x i i , 10, sqq . 

et leurs contemporains appellent une convoitise assou-
pie, liée. 

Suivant eux, la concupiscence une fois éteinte, les 
secours extérieurs, la grâce actuelle excitante ou pré-
venante, ne sont plus nécessaires pour l'empêcher de 
se traduire par ses actes. Les facultés sensibles sont 
tellement soumises à l 'empire de la raison, qu'elles ne 
peuvent plus opérer indépendamment de son con-
trôle ( i ) . Telle est, dis-je, la doctrine de l'Ange de l 'É-
cole, et tel aussi le sentiment du Docteur Séraphique. 
« Dans la première sanctification de la Vierge, écrit ce 
dernier, le foyer du péché fut comme endormi; dans 
la seconde, il fut éteint et détruit .Ce foyer a son prin-
cipe dans la chair, et de là il monte jusqu 'à l 'âme. Or, 
dans sa première sanctification, la bienheureuse Vierge 
reçut une perfection de grâce assez grande pour que 
celle-ci refluât sur les sens, et contînt le stimulant du 
péché, au point d'en paralyser tous les effets. Mais, 
dans la seconde sanctification, quand le Saint-Esprit 
fut descendu non seulement dans l 'âme, mais encore 
dans la chair de Marie pour opérer sur cette chair et 
former d'elle le corps immaculé du Christ, il laissa 
cette chair immaculée, puisqu'il en extirpa l'aiguillon 
du mal, et toute concupiscence » (2). Donc l'extinc-
tion de la convoitise suppose, avec une surabondance 
de grâce dans l 'âme, je ne sais quelle adaptation singu-
lière des facultés inférieures au gouvernement de l'es-
pri t ; adaptation qui ne vient pas d e l à nature, mais 
d'un principe intérieur purement gratuit, ex abun-
dantia gratiae, comme disent nos vieux docteurs. 

(1 S . T h o m a s , 3 p . , q . 27, a . 4> ad i -
(2) S . B o n a v . in 111, D . 3, p . 1, a . 1, q . 2, in corp. et a d 4-



Je n'entrerai pas plus avant dans l'explication d'une 
si totale et si étonnante subordination de la chair à 
l 'esprit. Il me suffit de savoir qu'elle sera le privilège 
des glorieux habitants du ciel, après la résurrection : 
car je n'imagine pas que l 'âme alors, pour être totale-
ment maîtresse de ses puissances de sentir, ait besoin 
d 'une assistance qui lui vienne du dehors. Comment, 
possible au ciel, la subordination complète serait-elle 
impossible à réaliser sur la terre, et dans une Mère de 
Dieu (r)? 

( i ) P o u r f a i r e mieux r e s s o r t i r ce t te d i f f é rence de vues e n t r e les a n -
ciens m a î t r e s et les théologiens p l u s récents c o m p a r o n s les idées des 
u n s et des au t res su r le don d'intégrité, pr ivi lège de l ' h o m m e avan t sa 
chu te . Au sent iment de S u a r e z , l ' h o m m e , en ver tu de ce pr iv i lège n e 
p o u v a i t «¡prouver aucun m o u v e m e n t dé so rdonné de l ' appé t i t in fé r i eu r 
aucune- tendance capable de faire obstacle à la d ro i te r a i son , soi t en 
devançan t s e ; o rdres , soit en les conI re c a r r a n t ap rès qu'elle les a por -
es : u t senti re non posset p r a e v e n i e n t e s m o t u s iu fe r io r i s appe t i tus rec-

tae ra t ion i adversos mul toque m i n u s subséquentes r a t i o n i j a m i m p e r a n t i 
a d ve r san tes » (de Opère 6 dierum, L . ni , c . 12, n . 41 Où l 'on voit 
que, clans 1 état d innocence, tous les m o u v e m e n t s des f o r c e s du s en t i r 
n etaient p a s assu je t t i s à l ' emp i re de la droite raison, ma i s ceux-là seu-
lement qui pourra ient l e n l r a v e r d a n s ses opé ra t ions p ropres (Cf ibid 
c. ià, n . 20). Donc la s u b o r d i n a t i o n n 'é ta i t pas complète. Pour S ' 
1 ( l T a S ' f u , c , ° ° ! f a i r e ' « d a n s l ' é t a t d ' innocence l 'appét i t i n f é r i eu r étai t 
to ta lement , totaliter, soumis à la r a i s o n - ; tel lement soumis qu'i l n ' a -
vai aucune tendance , aucune ac t ion <,ui ne f û t sous le con t rô le des f a -
cuhes supér i eu res . (S T h o m 1 p . , q . 95, a . 2 ; co l . de Verilate, q . 
2(>, a . b). De la, quand il s ag i t de la B. Vierge, la d ivergence d o p i n i o n 
que nous avons cons la tée r 

En conséquence de la doc t r ine de Suarez su r l ' é ta t primit if de 
1 h o m m e , on peut a d m e t t r e en Mar i e des ac tes de l ' appé t i t sensi l i f e t 
ae l imagina t ion qui échappent , en pa r l i e du moins , a u g o u v e r n e m e n t de 
la vo.onte, a condit ion toutefo is qu ' i l s ne so ient a u c u n e m e n t désordon-

C 1 ^ 6 d e , n f l u r e à P o r t e r a u m a l > à -?èuer le l ibre essor de 
cette volonté vers le bien v é r i t a b l e . S . T h o m a s , lui auss i , admet ces 

r •'S u a i ( T a e m e n t p o u r le t emps où la convoit ise , fornes 
peccati é tai t hee en elle, et n o n p a s é te inte . « Fu i t in bea la Vi rg ine 
l o i n t * s e n s , l t , v u s r a ! , o n l s a b j e c t u s per v i r tu tem g ra l i ae ipsam sanc t i -
n c a n t i s , quod n u n q u a m contra rationem moveba tu r , sed secundum 

r a t ! 0 n i s - P o ' ^ a t tamen habere aliquos motus subilos non 
o rd ina to s ra t ione . In Domino a u t e m Jesu-Chr is to a l iquid ampl iu s f u i t : 
s i c e n i m i n t e n o r appet i tus in eo r a t i o n i sub j i c i eba lu r ut ad nihil move-
l e i u r m si s ecundum o rd inem ra i i on i s , s e c u n d u m scilicet quod ra t io 
o rd inaba t i vel penn iUeba t a p p e t i i u m mover i p ropr io mo tu . . Sed quia 

; l r S ' ° e n o n e r a , u m f e r i o r e s v i res totaliter ra t ion i subjec tae 
u t scilicet nul lum m o t u m h a b e r e n t a r a t i one non p r a e o r d i n a t u m • et 

Donc enfin, pour conclure, il me semble que, si l 'on 
veut avoir la théorie la plus vraisemblable, il faut en 
emprunter les éléments à chacune des opinions ci-
dessus énoncées. Nous dirons, avec Suarez et les 
tenants de sa doctrine, que la convoitise fut éteinte en 
Marie, dès le premier moment de son existence mor-
telle; mais nous ajouterons avec saint Thomas et les 
anciens maîtres que l 'extinction de la convoitise n'en 
laisse pas subsister les principes, et que, par con-
séquent, les dons intérieurs suffisent à l'expliquer, 
sans qu'il soit nécessaire de faire appel à l'assistance 
de secours extérieurs. 

C'est beaucoup pour les saints d 'arriver, à force de 
luttes et de victoires, à comprimer en eux les révoltes 
de la sensualité. Pour Marie ce fut toujours le triomphe 
et jamais la lutte, parce que la révolte était impos-
sible. Comme son divin fils, elle put être tentée par 
l 'extérieur ; mais par l ' intérieur, jamais : car le com-
plice du tentateur ne vivait pas en elle (1). 

t amen s ic cohibebantur per virtutem graliae, ut nullomodo contra 
rationem m o v e r e n t u r ; p rop te r hoc solet dici quod in bea ta Vi rg ine pos t 
( p r i m a m ) sanct i f ica t ionem r e m a n s i t qu idem fomes peccat i s e c u n d u m 
s u b s t a n t i a m , sed ligatus ». S . T h o m . , Compend. theolog., c . 224. 

Ains i , d ' a p r è s S . . T h o m a s , « q u a n t u m ad hoc (1. e. a d ca ren t i am 
fomit is) g r a t i a ( p r i m a i sanct i f ica t ionis in Vi rg ine (non h a b u i t viin ori-
g ina l i s j u s t i t i a e . . . sed r emans i t ( f omes l igatus) per a b u n d a n t i a m 
T a t i a e quau i in sanc t i f îca t ione recepii et eliam per fec t ius per divinam 
providentiam, sensual i ta tem e jus ab omni inordinato m o t u p r o h i b e n -
tem ; postmodum au tem, in ip sa concept ione ca rn i s Chr i s t i in qua p r i -
m o debui t r e fu lge re peccal i i m m u n i t a s , c r e d e n d u m est quod ex proie 
r e d u n d a v e r i t in"mat rem, to la l i l e r fomi te sub l rac to » ; et c o m m e il avai t 
dit au m ê m e art ic le , « hoc m o d o quod p rae s t i t um fuer i t bea tae Vi rg in i , 
e x abundan t i a g ra l i ae descendent i s in i p sam,u t talis esset dispositio vi-
rium animae in ipsa , quod in fe r io res n u n q u a m m o v e r e n l u r s ine a rb i -
t r io ra t ion is ». 3 p . , q . 27. a . 3. 

(1) Ten t a r i per s . igges t ionem potu i t , sed e jus men tem peccal i delec-
tat io non i n o m o r d i t . Atque ideo o m n i s diabol ica tentat io foris non 
intus f u i t . C'est ce que dit S. Grégoi re de la tenta t ion de N . Se igneur , 
et c 'est ce qu'i l f a u d r a i t d i re de s a d ivine mère , si le démon l 'a tentée 
c o m m e son fils. S . G r e g o r . M. , hom. in Evanj.,hom. 16. n . 1. P . 
L . LXXXYI , N 3 5 . 



IV. — Rendons toute cette doctrine sur l'intégrité 
de l'immaculée Vierge et plus claire et plus com-
plète, en résolvant les quelques objections principales 
qui se rapportent aux différents points. Il semble 
donc qu'il eût été plus avantageux et plus glorieux 
à Marie d'avoir à lutter contre la convoitise et de la 
vaincre. Plus avantageux : à saint Paul, qui « pria 
trois fois le Seigneur de le délivrer de l'aiguillon de la 
chair, il fut répondu : Ma grâce te suffit ; car la vertu 
se perfectionne dans la faiblesse » ( i ) . Plus glorieux : 
car Jésus-Christ marcha plus victorieusement sur les 
flots soulevés par la tempête ( 2 ) , qu'il ne l'eût fait en 
foulant une mer tranquille. 

On pourrait tout d 'abord répondre, d'après plusieurs 
Pères et des interprètes très sérieux, qu'il ne s'agit 
dans le premier texte ni de la concupiscence, ni du 
perfectionnement des vertus. L'aiguillon de la chair 
est un mal physique dont souffre l 'Apôtre et qui fait 
obstacle aux travaux de son ministère. La grâce lui 
suffit : car la puissance divine éclate mieux dans la 
faiblesse. Si toutefois nous acceptons l 'interprétation 
plus vulgaire, nous dirons avec le Docteur Angélique : 
« L'infirmité de la chair est à la vérité une occasion 
d'acquérir la vertu parfaite ; mais elle n'est pas une 
cause sans laquelle cette perfection ne saurait s'obte-
nir. Il n'était pas nécessaire de fournir à la Vierge 
toute occasion possible de perfection. L'abondance de 
la grâce suffisait pour la rendre excellemment par-
faite « (3). Ainsi répond-il au premier membre de 
l'objection. 

(1) II C o r . , X I I , 8, 9 . 
(2) Mat t h . , x iv , 25, cum paraît. 
(3j S . T h o m . , 3 p . , q . 27, a . 3 , a d 2. 

Voici comment il résout le second, en parlant de 
Notre Seigneur : « L'esprit manifeste sa force par 
la résistance qu'il oppose aux révoltes de la concu-
piscence ; mais il la manifeste encore plus glorieuse-
ment, quand la chair est si totalement comprimée 
par sa vertu qu'elle ne peut même regimber contre 
lui. Et parce que dans le Christ l'esprit avait atteint 
le suprême degré de la force, il eut ce privilège de 
n'avoir jamais à réprimer une insurrection de la 
convoitise » ( i ) . 

La seconde difficulté s'attache plus particulièrement 
à l'une des preuves, par où nous avons démontré l 'in-
tégrité parfaite et primordiale de Marie. Le foyer du 
péché dans l 'homme déchu n'a pas une autre cause 
que la passibilité du corps, à savoir la perte de la 
justice originelle qui soumettait les forces d'en bas à 
l'esprit, et le corps à l 'âme. Si donc, par son exemp-
tion du péché d'origine, Marie ne fut délivrée ni des 
souffrances, ni de la mort , elle dut au même titre 
rester sujette aux dérèglements possibles de la sen-
sualité. 

Réponse : la mort, la souffrance et les autres 
pénalités du même genre, n'inclinent pas de leur 
nature au péché, comme fait la concupiscence. Celle-

(1) Id., ibid., q. 5, a . 2, ad 3 . S . A u g u s t i n ne pensai t pas a u t r e -
m e n t que l 'Ange de l 'Ecole. D a n s une a p o s t r o p h e é loquente , d i r igée 
contre les Pé lag iens , où il a f f i rma i t et dép lora i t la lut te de la cha i r con-
t r e l 'espri t , « Quoi ! s 'écr ia i t le g r a n d évêque, vous ne voulez pas quo 
la concupiscence qui rés is te à la ra i son , cesse d ' ex i s te r en v o u s ! Vos 
v œ u x son t bien misé rab les , si vous ne souhai tez pas d 'ê t re dél ivrés d 'un 
parei l adversa i re . P o u r moi , j e vous le confesse , tou t ce qui se révol te 
en moi c o n t r e l 'espr i t , toutes ces dé lec ta t ions qui m 'ag i t en t e t me b o u -
leversent , t ou t cela, d i s - je , j e v o u d r a i s l ' ex t e rmine r . Et, q u a n d m ê m e , 
avec le secours de Dieu, j e ne consen t i r a i s pa s , mieux vau t ne pas. 
avo i r a v e c qui c o m b a t t r e . Il m 'es t in f in iment p lus souhai table de n ' a -
voir pas d ' ennemi que de va inc re ». S e r m . 3o, n . 4 , P . L x x x v u i , 1 8 9 . 



ci tient du mal mora l ; celles-là sont des maux pure-
ment physiques. C'est pourquoi Jésus-Christ lui-même, 
en prenant sur lui nos infirmités corporelles, a répudié 
de sa nature humaine l 'ombre même de la convoitise. 
La conformité de la mère avec le fils demandait donc 
que Marie participât aux souffrances du Christ, sans 
participer à notre infirmité morale ( i ) . Lisez la sainte 
Ecri ture; vous y verrez la concupiscence flétrie du 
nom de péché, tandis que les souffrances y sont pro-
posées comme le prix de la rédemption du monde et 
comme le moyen le plus sûr d'y participer. 

Le sentiment de beaucoup le plus probable, celui 
d'après lequel le don d'intégrité remonterait à la pre-
mière sanctification de Marie, fait naître deux autres 
questions. On es td ' abord en droit de se demander com-
ment le trouble où le message angélique jeta la Vierge 
peut se concilier avec l 'empire que nous lui supposons 
sur tous les mouvements de ses facultés sensibles. 
Mais, pour peu qu 'on réfléchisse sur le texte de saint 
Luc, on verra quece trouble ne présente rien d'incom-
patible avec un parfai t domaine sur les impressions et 
les passions de l 'âme. « L'Ange étant venu vers elle, 
lui dit : Je vous salue, pleine de grâce; le Seigneur 
est avec vous; vous êtes bénie entre les femmes. » 
Lorsque Marie l 'eut entendu, elle fut troublée de ses 
paroles, et elle pensait quelle pouvait être cette salu-
tation. Mais l 'Ange lui dit : « Ne craignez point, 
Marie, etc. » (2). 

Ce n 'est pas le trouble lui-même qui suppose la 
moindre insubordination dans les facultés inférieures 

(1) S . T h o m , 3 p . , q . 27 , a . 3, a d . 1. 
(2) L u c . , 1, 28-3o. 

où il prend son origine : car trois fois notre Sauveur, 
si maître qu'il fût de ses passions, a ressenti des mou-
vements semblables : il s'est troublé devant le sépulcre 
de Lazare; il s'est troublé aux approches de sa Pas-
sion ; il fut troublé en esprit devant la trahison pro-
chaine et prévue de J u d i s ( i ) . C s nesont pas nonp lus 
les causes ni les circonstances du trouble de Marie qui 
le rendent imparfait. Dans ses causes, il est conforme 
à la droite raison. Qu'est-ce qui trouble la sainte 
Vierge? Le texte le ditformîlleann!. . Elle ne fut point 
troublée de ce qu'elle voyait, mais de ce qu'elle enten-
dait : turbita est in sermine ejus. C'est pourquoi elle 
e de .n in .h i t quelle était cette salutation. Marie, 

humble, retirée, si petite à ses propres yeux, n 'aurait 
jamais pensé qu'un Ange pût s'abaisser devant elle 
pour h saluer, et surtout par de si hautes paroles (2). 

(1} J o a n . , x i , 33.; x i i , 2 7 ; x i i i , 2 1 . 
(s) D e u x c h o s e s d o n c o n t c a u s é le t r o u b l e de M a r i e : les p a r o l e s si 

l o u a n g e u s e s de Gabr i e l , e t la m a n i è r e r e s p e c t u e u s e d o n t celui-ci la s a l u e . 
11 n ' e s t p a s é l o . i n a n t q u e l ' A n g e s ' a b a i s s e a ins i d e v a n t ce t te h u m b l e 
e n f a n t , p u i s q u ' i l vo i t e u el le la Mère de s o n Dieu , sa R . i u e . M a i s il y 
a v a i t de quoi s u r p r e n d r e u n e fille d e s h o m m e s : c a r j u s q u e - l à c ' é t a i t 
a u x A n g e s à r e c e v o i r les h o m m a g e s des m o r t e l s . Bel le p e n s é e q u e 
l ' A n g e " d e l 'Eco le a l o n g u e m e n t déve loppée a u d é b u t d e s o n o p u s c u l e sul-
la S a l u t a t i o n a n g é l i q u e . « E s t e r g o c i rca p r i m u m c o n s i d e r a n d u m q u o d 
a n l i q u i l u s e r a t va lde m a g n u m q u o d A n g e l i a p p a r e r ont h o m i n i b u s ; vcl 
q u o d h o m i n e s f a c e r e n t e is r e v e r e n t i a m , h a b e b a n t p r o m a x i m a l a u d e . 
Linde et ad l a u d e m A b r a h a e s c r i b i t u r , q u o d r e c e p i i A n g e l o s h o s p i t i o , e t 
q u o i e x h i b u i l e is r e v e r e n t i a m ; G e n . XVIII, 2). Ouod a u t e m A n g e l u s 
f a c e r e t h o m i n i r e v e r e n t i a m , n u n q u a m f u i t a a d i t u m , n i s i p o s t q u a m sa lu -
t a v a V i r g i n e m , r e v e r e n t e r d i c e n s , A v e . Q u o d a u l e m a n t i q u i t u s non 
r e v e r e b a t u r h o m i n e m A n g e l u s , sed h o m o A n g e l u m , r a t i o est q u i a A n g e l u s 
e r a t m a j o r l i o m i n e ; e t h o c q u a . i t u m ad t r i a . P r i m o , q u a n t u m a d d i g n i -
t a t e m . R a t i o e s t , n a m A n g e l u s es t n a t u r a e s p i r i t u a l i s . . . H o m o v e r o e s t 
n a t u r a e c o r r u p t i b i l i s . . . S e c u n d o , q u a n t u m ad f a m i l i a r i t a t e m a d D e u m . 
N a m A n g e l u s es t Deo f a m i l i a r i s , u t p o t e a s s i s t e n s . . . H o m o v e r o es t q u a s i 
e x t r a n e u s e t e l o n g a t u s a Deo p e r p e c c a l u m . . . Te r t i o , p r a e m i n e b a t p r o p -
te r p l e n i t u d i n e m s p l e n d o r i s g r a l i a e d i v i n a e . . . . N o n e r g o d e c e n s e r a t u t 
h o m i n i r e v e r e n t i a m e x h i b e r e t , q u o u s q u e a l i q u i s i n v e n i r e l u r in h u m a n a 
n a t u r a qu i in h is i r i bus e x c e d e r e t A n g e l o s , et h a e c f u i t b e a t a V i r g o . E t 
id 0 ad d e s i g n a n d u m q u o d in h i s t r i b u s e x c e d e b a t e u m , volu i t ei A n g e -
l u s r e v e r e n t i a m e x h i b e r e ; u n d e d ix i t A v e , e t c . » 



C'est son humilité qui la trouble. Peut-être aussi soup-
çonna-l-elle qu'il pouvait s 'agir d 'un mystère où sa 
chère virginité serait en cause. Que son trouble ait eu 
pour cause ou son humilité seule, ou, par surcroît, 
l 'amour qu'elle portait au cœur pour la virginité, ni 
la raison, ni la foi ne sauraient le condamner, puis-
que, dans l 'un et l 'autre cas, il reflète une admirable 
vertu. 

Irréprochable dans ses causes, il l'est aussi dans 
son mode et dans ses circonstances.C'est chose mani-
feste, quand on le compare avec le trouble de Zacha-
r ie ( i ) . A l'apparition de l'Ange, dit l'Évangile, Zacharie 
« fut troublé, et la crainte fondit sur lui, irruit super 
eum » ; et ce trouble et cette crainte concoururent à le 
rendre incrédule au message de l'envoyé céleste. Voilà 
certes les signes d 'une passion qui devance le com-
mandement de la volonté raisonnable, et la trouble 
dans son action. Dans Marie, tout au contraire, c'est 
un trouble paisible qui n'altère en rien la sérénité 
de son âme, puisqu'elle réfléchit sur les paroles de 
Gabriel, sans aucune ombre de précipitation ni d'in-
crédulité. Donc, aussi, le trouble avec cette cause et 
dans ces circonstances n'avait rien que d'ayouable 
pour la saine raison. Par conséquent, i ln 'estd 'aucune 
manière incompatible avecl'entière et parfaite maîtrise 
des facultés supérieures. Ce qui prouverait plutôt de 
l 'imperfection dans la partie supérieure de l 'âme ou 
dans son empire sur la sensibilité, ce serait l'absence 
de trouble devant une salutation si élogieuse et si 
inattendue. 

Mais si, dès l'origine, le privilège de l'intégrité com-

( i ) Luc. , i , 12, s q q . 

porte ce plein domaine sur les mouvements et les affec-
tions de l 'âme, quel perfectionnement pourra-t-il rece-
voir de l 'entrée de Jésus dans le chaste sein de Marie? 
Or, c'est l'avis de saint Jean Damascène, qu'il se 
fit alors en elle une purification plus complète. Quelle 
pourrait être celle purification, si l'on suppose déjà 
la convoitise non seulement assoupie, mais totalement 
éteinte? 

On pourrait d 'abord répondre que l 'opinion parti-
culière de saint Jean Damascène, eût-elle la signi-
fication qu'on lui suppose, ne suffirait pas à contre-
balancer les fortes preuves sur lesquelles nous avons 
appuyé la doctrine aujourd 'hui commune. Mais ne 
peut-on pas dire aussi que la purification originelle 
devient plus parfaite par cela même qu'elle a pour titre 
une maternité qui n'existe plus seulement dans les 
préordinations divines, mais dans la réalité des faits ? 
Ce que disent les Pères de la virginité de Marie, que 
l 'enfantement du Sauveur fut pour elle une consécra-
tion plus sainte, un rempart plus inviolable, pourquoi 
ne l 'appliquerions-nous pas au privilège de son inté-
grité? 

Denys l 'Aréopagite nous parle d 'une purification 
qui se fait dans les Anges du ciel au contact des 
hiérarchies supérieures ( i ) . Est-il impossible d' imagi-
ner quelque chose de semblable pour la bienheureuse 
Vierge, au moment où le Fils de Dieu s'incarna dans 
son sein : un redoublement de silence intérieur, un 
envahissement de clartés célestes, une concentration 
plus entière de toutes les facultés, de tout l 'être dans 
la contemplation et dans l 'amour de son Dieu; ou plu-

( i ' Dionys . A r e o p . , de Coel. hierarch., c . 7. P . G.111, 209. 



tôt, n'est-ce pas l'effet que dut produire en elle, sous 
l 'opération du divin Esprit, l ' incomparable privilège 
et la conscience d 'être actuellement le sanctuaire et 
comme le premier berceau du Bien aimé ( i ) ? Ainsi, 
pour ce privilège comme pour tous les autres, se 
réalise le principe qui fait de la maternité divine le 
centre et la raison fondamentale de tout ce qu'il y a 
de grand, de bon, de beau, de sublime en Marie. 

Avantde quitter celte malière, laissons Bossuet résu-
mer en quelques phrases tout le mystère de l'intégrité 
de la Vierge. Voulant prouver, par l'ineffable pureté de 
Marie, que « son corps sacré, l 'organe du Saint-Es-
prit et le siège de la vertu du Très-Haut, n'a pu demeu-
rer dans le tombeau », il nous fait méditer la surémi-
nenle perfection de celte pureté virginale. «Pour nous 
en former quelque idée, posons d 'abord ce principe, 
que Jésus-Christnotre Sauveur étant uni si étroitement 
selon la chair à la Sainte Vierge, celte union si parti-
culière a dû nécessairement être accompagnée d 'une 
entière conformité. . . Celte vérité étant supposée, vous 
jugez bien qu'il ne faut rien penser de commun 
de la pureté de Marie. Non, jamais vous ne vous en 
formerez une jus te idée; jamais vous n'en compren-
drez la perfection, jusqu'à ce que vous ayez entendu 
qu'elle a opéré dans celle Vierge Mère une parfaite 
intégrité d'esprit et de corps. Et c'est ce qui a fait dire 
aux théologiens qu 'une grâce extraordinaire a répandu 
sur elle avec abondance une céleste rosée qui a non 
seulement tempéré, comme dans les autres élus, mais 
éteint tout le feu de la convoitise : c'est-à-dire, non 
seulement les mauvaises oeuvres qui sonteemme l 'em-

( ! ) Cf. S . T h o m . 3 . p , q . 27, a . 3, a d 3 . 

brasement qu'elle excite ; non seulement les mauvais 
désirs qui sont comme la flamme qu'elle pousse ; et 
les mauvaises inclinations qui sont comme l 'ardeur 
qu'elle entretient ; mais encore le brasier et le foyer 
même, comme parle la théologie, fornes peccati; 
c'est-à-dire, selon son langage, la racine la plus pro-
fonde et la cause la plus intime du mal » ( i ) . 

(1) Bossuet , 1, s e r m . pour l 'Assompl- , 2e point . 



CHAPITRE II 

L a b e a u t é d e l a M è r e d e D i e u : b e a u t é r a v i s s a n t e e t p u r i f i a n t e d e 
s o n c o r p s ; — b e a u t é n a t u r e l l e e t s u r n a t u r e l l e d e s o n à m e . 

Les principes exposés dans les derniers chapi-
tres nous ont fait pressentir de quelle ineffable beauté 
le Verbe avait orné l'âme de celle qu'il avait choisie 
pour mère. Jamais créature ne mérita mieux d'être 
appelée par l 'Époux des âmes « la plus belle des fem-
mes; la toute belle », en qui l'œil de Dieu lui-même 
ne saurait apercevoir aucun défaut, aucune tache. 
Peut-on, sur les mêmes principes, imaginer au corps 
de la bienheureuse Vierge une beauté qui réponde à sa 
beauté spirituelle ? Je parle du temps où la résurrec-
tion glorieuse ne l'avait pas encore parée pour qu'elle 
s'assît en Reine et Mère à l'éternel festin de l 'Agneau? 
Telle est la question que nous allons d 'abord étudier 
dans le présent chapitre. 

E — Si l 'antiquité nous avait conservé le portrait de 
cette divine mère, le problème serait aisément résolu. 
Malheureusement pour notre piété filiale, ce portrait 
certainement authentique nous ne le possédons pas. 
Ni l'image attribuée communément à l'Évangéliste 
saint Luc, ni les descriptions minutieuses que nous 

ont laissées les historiens grecs de date plus récente, 
Georges Cédrenus et Nicéphore Calliste, par exemple,' 
ne sont de nature à faire juger avec assurance de ce 
que lut l 'extérieur de Marie. Mais, à défaut de rensei-
gnements positifs, nous avons ce qu'il est permis d 'ap-
peler l'accord unanime des chrétiens. Tous, sauf quel-
ques voix discordantes qu'on peut à peine entendre 
dans le concert universel, se rencontrent pour affir-
mer de Marie ce que la beauté humaine a de plus pur, 
de plus harmonieux, de plus parfait, de plus achevé. 
Interrogez le simple peuple, j 'entends le peuple fidèle, 
et j atteste que vous n'y trouverez personne qui veuille 
admettre une imperfection corporelle dans cette Mère 
de Dieu, pour peu qu'il la connaisse et qu'il ait quel-
que amour pour elle. 

Les descriptions et les représentations varient 
comme à l'infini. Mais pourquoi? Parce que les œuvres 
écrites ou les œuvres de l 'art ne se rapportent pas 
aux mêmes mystères; surtout, parce que Vidéal de 
la beauté n'étant pas de tous points le même pour 
tous, la diversité des types emporte la diversité des 
représentations. Mais cette variété même accuse plus 
fortement une idée commune , donner à Marie tout 
ce qui se rapproche le plus du type de perfection rêvé 
par l 'artiste. 

Et ce qui rehausse cet accord comme instinctif des 
fidèles, c'est qu'il est confirmé par le témoignage des 
Pères et des Saints. 

L'auteur inconnu qui s'est attribué le rôle et le 
nom de Denys l'Aréopagite prétend avoir contemplé 
Marie si majestueuse, si radieuse et si belle, qu'il l 'eût 
prise pour une divinité, s'il n'eût su par les enseigne-
ments de saint Paul que Dieu ne peut être vu des yeux 
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de la chair ( i ) . Venons à des témoignages moins pro-
blématiques. Pour saint André de Jérusalem, « Marie 
dans son corps est le plus p u r joyau de la virginité, 
un ciel splendide, une vive image de la beauté su-
prême ; une statue vivante que Dieu lui-même a 
sculptée »(2). Pourles autres, elle est à la fois le chef-
d'œuvre de la nature et de la grâce (3) ; une vierge 
dont l'éclatante beauté n'a pas d'égale (4); toute belle 
de corps, plus belle d'esprit et de cœur; angélique dans 
sa chair et plus angélique dans son âme (5). 

On ne saurait dire combien de fois, surtout au 
moyen âge, les commentateurs et les auteurs mysti-
ques ont emprunté les poétiques descriptions du livre 
des Cantiques, pour exprimer l'idée qu'ils se faisaient 
de la parfaite beauté de la Mère de Dieu (6). 

Gerson, dans son sermon sur la Conception de 
Marie, voulant dépeindre la perfection extérieure de 
cette divine mère, imagine une fiction bien en rapport 
avec le genre littéraire de son époque. Il fait com-

(1) Le t t re supposée du P s e u d o - A r é o p a g i t e à S . Pau l , citée pa r Denys 
le C h a r t r e u x , in i Sent. D 16, q . 2 . 

(2) S . A n d r . H i e r . , s e r r a . 1 , d e Dormit. SS.Deip. P . G. x c v u , 1068, 
1092. 

(3) S. J . D a m a s c . , Ser m. 1 de Nativ. V. Djip., n . 7 . 
(4.i T r a g o e d . , de Christo patiente, in te r opp . S . Gregor . Naz . P . G . 

x x x v i n , i4? -
(5) R i c a r d , a S . Vic t . , inCantic. c . 26. P . L . CXCYI, 482, sqq. 
(6; S . Antonin , a rchevêque de F l o r e n c e , se d e m a n d e pourquoi les 

Evangé l i s t es ne nous ont pas p a r l é « de la beauté t empore l l e» de la b ien-
heu reuse Vie rge . Voici l a s e c o n d e d e s r a i s o n s qu'i l appor t e pour exp l ique r 
l eu r silence :« Quia , c u m q u i d q u i d b o n i t a t i s et pulchritudinis fu i t in aliis, 
i n ipsa plenius f ue r i t , t acendo de a l iquo par t icu la r i (pr ivi legio) de ea , 
u t de pu lchr i tud ine et h u j u s m o d i , m a g i s eam laudat tacite supponendo 
q u a m e x p l i c a n d o ; s icut et Angel i s u m m i , quia don i s mel io r ibus deuo-
m i n a n t u r et l a u d a n t u r , n o n t a m e n a b in fe r io r ibus bonis quae e t iam in 
eis sun t perfect ius q u a m in i n f e r i o r i b u s o rd in ibus , e x c l u d u n t u r . » IV P. 
Sam. Theol. Tit . if), c . 10, p . 977 (Veronae , 1740). Lui aus s i p rouvé 
cet te p ré roga t ive de Mar ie p a r le f a i t que les f emmes qui l 'on t figurée 
d a n s l ' an t ique Alliance f u r e n t t o u t e s célèbres pa r leur beauté . O r , 
a joute- t - i l , la vérité doi t l ' empor te r s u r la figure, et l a réal i té su r l ' o m b r e . 
Donc leur beauté est sans éclat c o m p a r é e à l a s ienne. Id., ibid. 

paraître en présence du Tout-Puissant la Nature, 
accompagnée de ses servantes, c'est-à-dire, des 
influences et des causes naturelles. Elle vient lui 
offrir ses humbles services pour former la royale prin-
cesse qui doit enfanter le Dieu Sauveur. Elle n'a aucun 
pouvoir sur l 'âme; mais, dit-elle, pour ce qui est du 
corps, nous nous engageons par serment à lui p ro-
diguer, autant qu'il dépendra de nous, tous les dons 
capables d'établir sa juste prééminence sur toutes les 
créatures passées, présentes et futures . Je répandrai 
sur son visage un certain éclat de beauté pleine de 
modestie, de simplicité, de dignité et de bonté; je 
composerai tellement son regard, ses paroles, sa 
démarche, ses mœurs, ses gestes, qu'elle servira de 
modèle à tous ceux qui la verront. Elle sera comme 
un parfait miroir de distinction, de noblesse et 
d 'honnêteté. . . . Aussi personne ne pourra la voir, fût-
il envieux de sa perfection, sans se dire en son cœur : 
Cette femme mérite vraiment d'être l 'impératrice du 
monde, la reine triomphante des cieux. On aura peine 
à croire qu'une si ravissante créature soit une fille des 
hommes; en tous cas, on ne pourra la prendre que 
pour l 'enfant bien-aimée de Dieu : car elle surpassera 
toutes les autres créatures en perfection, comme elle 
doit les surpasser en élévation ( i ) . 

Là ne s'arrête pas la fiction du pieux chancelier. La 
Nature, continue-t-il, parlait encore, quand du côté du 
ciel vint une autre dame, dont l 'air, la taille et le port 
étaient ceux d 'une reine. Elle avait le visage plus 
radieux que le soleil; marque incontestable d 'une ori-

(1) Gerson , s e r m . de Concept. B. V. opp. (ed. A n t w e r p ) . T . III , 
p . i 3 i 8 , s q q . 



gine plus divine qu'humaine. Son nom était l 'Amour 
de charité, la première fille du véritable amour de 
Dieu, la reine de toutes les vertus, la maîtresse et la 
souveraine de la nature elle-même. C'est elle qui fait 
aimer Dieu sur toutes choses. Elle s'appelle encore la 
Grâce. Rien de beau comme son cortège; toutes les 
vertus marchaient sur ses pas. Elle est venue s'offrir 
avec ses suivantes à parfaire le chef-d'œuvre ébauché 
par la Nature ; et la Sagesse, sa sœur, parle en son 
nom, pour obtenir de Dieu une faveur si ardemment 
souhaitée. Ainsi la Nature et la Grâce vont déployant 
à l'envi tout leur art et toutes leurs richesses à l 'égard 
de Marie. Comment ne serait-elle pas belle au-dessus 
de tout ce qu'on peut admirer en dehors de Dieu; belle 
de toutes les' beautés naturelles et surnaturelles, une 
merveille capable de ravir le cœur même du Verbe, (i)'? 

Ainsi, dit un autre ancien auteur, « depuis les 
pieds jusqu'à la tête, aucune tache en Marie, soit au 
corps soit à l 'âme.. . Tout son être fut travaillé par la 
Sagesse divine avec une diligence extrême. Et il fal-
lait bien qu'il en fû t ainsi. De même, en effet, qu'il y 
eut convenance à ce que l 'humanité du Christ fû t 
enrichie de tous les dons de la nature et de la grâce, 
à raison de son union personnelle avec la divinité; 
ainsi convenait-il que la Mère de Dieu fût de tous 
points belle et parfaite, parce que, après l 'union 
hypostatique, il n 'en est pas de plus étroite entre la 
créature et le Créateur que celle de Marie avec Jésus, 
de la mère avec son fils » ( 2 ) . 

(1) Gcr son , ibid. 
(2) Dionvs . . Carlh. de Laudibas B.V. L . i , a . 35 . Cf . R i c a r d . a S . 

L a u r e n t . , de Laudibus B. K., L . V, c . 2, in ter Opp. A l b e r t i M , t . X X . 
t Quid a l iud m e m b r a i l i ius e r a n t nisi quaedum s p i r i t u a l s l inguae q u a s 

Ajoutons à tant d'autorités une considération qui 
doit leur donner une force nouvelle. Rien n'est plus 
commun, dans les écrits qui traitent de la glorieuse 
Vierge, que de montrer ses perfections prophétique-
ment figurées dans les femmes les plus illustres de 
l'ancienne Alliance; dans celles-là surtout qui, à dif-
férents titres, concoururent plus efficacement soit au 
développement, soit à la conservation du peuple de 
Dieu. On les regarde comme les types de celle qui 
devait être avec son fils et par son fils la commune 
libératrice de l 'humanité déchue. 

C'est une grande question de savoir si ces femmes 
étaient réellement, dans l'intention de Dieu, la figure 
anticipée de Marie, comme Abel, Isaac, David et Salo-
mon le furent de Jésus. Il n 'y aurait rien en cela qui 
dût nous surprendre, pour peu qu'on se rappelle 
l 'union du fils et de la mère, union dont l 'origine se 
perd dans les profondeurs de l 'éternité. N'est-ce pas 
le caractère de l'ancienne Alliance d'être une image 
de la nouvelle, et saint Paul ne nous a-t-il pas expres-
sément affirmé que toutes choses arrivaient aux Hé-
breux en figure (1)? De là, cette parole si profonde 
attribuée à saint Augustin : Le nouveau Testament 
est voilé dans l'ancien, et l'ancien se révèle dans le 
nouveau ( 2 ) . Ce n'est pas ici le lreu d'approfondir un 
problème qui, à mon humble avis, devrait plus pro-
bablement être résolu par l 'affirmative. Quoi qu'il en 
soit, nombre de docteurs et de saints ont comme à 
l'envi contemplé la bienheureuse Vierge dans Sara, 

Spir i lus Fanc tus sui p lec t ro t e m p e r a n s modu lamin i s , suae p raesen t i a 
ma je s t a t i s m o v e b a t in h a r m o n i a m angel icae s imi l i tud in i s? » L . c . , p . 1 G 0 . 

( i Y I C o r . , x , 6, 11. 
(2) Novum T e s t a m e n t u m in veler i la te t , et vêtus i i novo p a t e t . 



Rébecca, Rachel, Abigail, Judith, Esther et d 'autres 
encore. Leurs qualités, leurs grandes œuvres étaient 
pour eux autant de traits sous lesquels le Verbe 
esquissait à l 'avance la grande et céleste image de sa 
divine mère. 

Or, il n 'est pas une de ces héroïnes à laquelle les 
saintes Écri tures n'attribuent expressément comme 
propriété distinctive une singulière beauté. Belle 
entre toutes, excellemment belle, d 'une grâce, d 'une 
beauté, d 'une élégance incroyables, telles sont les ca-
ractéristiques sous lesquelles chacune est signalée ( i ) . 
Pour moi, je ne me persuade pas que l 'Ecriture ait fait 
entrer si constamment semblable détail dans le por -
trait de ces femmes de l 'antique Alliance sans un des-
sein mystérieux ; et si, comme je le crois, elles figu-
raient Marie, n 'était-ce pas nous en révéler dès lors 
l'angélique et suprême beauté? En tout cas, si ç'a été 
le dessein de Dieu de rehausser, dans ces illustres 
femmes, la mission dont il les honorait, par l'excel-
lence des dons extérieurs, n'était-il pas souveraine-
ment convenable qu'il le fît encore plus pour sa mère? 
Et voilà pourquoi la sainte Église la salue dans ses 
hymnes comme toute belle, belle entre toutes, ualde 
decora, super omnes speciosa. 

Nous pouvons donc conclure avec Suarez : « Quant 
à la perfection naturelle de la Vierge, on doit affir-
mer qu'elle f u t en son corps accomplie de tous 
points, dans la mesure et les proportions convenables 
à son sexe. Ainsi l 'ont enseigné les Pères qui ont écrit 

( i ) « S a r a — p u l c h r a nimis , Gen. , x n , 14. Rebecca , — pu l che r r ima 
G e n . , x x i v , 16. R a c h e l . , — v i rgo decora facie e t venus to aspectu , Gen . ' 
x x i x , 17. Ab iga i l , — mul ie r p ruden t i s s ima et spec iosa , I Reg ', xxv ) 
3 J u d i t h . , — e l egan t i a spec tu nimis, Jud i th , v m , 7 . E s t h e r , - f o r m o s a ' 
valde et incred ib i l i pu lch r i tud ine , Es th . , H, 15. 

sur elle ; et il serait téméraire de le nier, puisque ni 
l 'autorité ni la raison ne vont contre, et que d'ailleurs 
cette perfection s 'harmonise merveilleusement avec le 
mystère de l 'Incarnation » ( i ) . 

II. — Ces dernières paroles du célèbre théologien 
nous indiquent où nous devons chercher les raisons 
de l'accord si persévérant et si général que nous 
avons constaté parmi le peuple fidèle ; et l 'étude de ces 
raisons prouvera combien le même accord est fondé. 

Oui, c'est à la considération du mystère de l 'Incar-
nation, en d'autres termes, à la maternité divine de 
Marie, qu'il faut se reporter pour avoir les causes de 
sa virginale beauté. 

Afin de mettre cette doctrine en lumière, montrons 
d'abord comment, de par sa maternité, Marie doit être 
semblable à son fils. C'est une loi de la nature que les 
enfants ressemblent à leur mère ; et, chose plus facile 
à constater qu'à expliquer, c'est aux fils qu'il appar-
tient spécialement de reproduire en eux la ressem-
blance maternelle. Filii matrizant, dit l 'antique 
adage. La chair, le sang, le lait dont la très sainte 
Vierge a formé et nourri Jésus, ont dû produire en 
lui ce que nous les voyons produire ordinairement 
ailleurs, une certaine similitude de tempérament, de 
complexion, de caractère même et de physionomie : 
ce je ne sais quoi qui fait dire d 'une femme qu'elle 
est bien la mère de cet enfant , et d 'un enfant qu'il est 
bien le fils de celte mère. La règle, je le sais, n'est 
pas rigoureuse, et, dans sa latitude, comporte de 
nombreuses exceptions. Mais ce qui les motive com-

(1) S u a r . , de Myster. vitae Christi, D . 2, s . 2 . 



munément n'a pas d'action, quand il s'agit de Marie. 
C'est d'abord qu'elle est une mère vierge. Dans 

les enfants, nés d 'une union ordinaire, l'influence est 
partagée. Tel des enfants recevra plus de la mère, et 
tel autre de son père ; il en est chez qui les influences 
se combineront dans un mélange où l'on aura peine 
à distinguer la part qui revient à chacune. Marie est 
vierge; pas d'influence étrangère qui partage ou 
modifie la sienne. Ce fruit est d'elle seule; celte fleur 
a germé, s'est épanouie sur la lige de Jessé, à la 
fécondante chaleur de l 'Esprit de Dieu. Donc, de ce 
chef, la ressemblance entre le fils et la mère doit être 
manifestement plus achevée qu'elle ne l'est dans les 
conceptions communes. 

. D e P lus> e t c e c i mérite d'être bien médité, cette 
vierge est devenue mère dans le calme profond de sa 
nature immaculée; aucun trouble de la sensibilité, 
aucun de ces écarts d'imagination qui échappent au 
domaine du libre vouloir, aucun souffle du dehors n'est 
venu se mêler à la virginale transmission de sa nature 
pour en altérer le caractère. 

Élevons-nous plus haut, et, pour nous-faire une 
idée plus noble de cette ressemblance de la V i t e 
mère avec son fils, considérons la génération éternelle 
du Verbe de Dieu. Né d'un Père Vierge, il en est l'image 
adequate; « Miroir sans tache delà majesté paternelle, 
représentation parfaite d e l à divine bonté » (i) Aussi 
Notre Seigneur pouvait-il répondre à cet apôtre qui 
lui disait : « Seigneur, montrez-nous le Père, et cela 
nous suffira. . . Philippe, qui me voit, voit mon 

en lui la ressemblance de 
(1) Sap. , v u , 26. 
(2) J o a n . , x i v , 8, 9 . 

Dieu son Père . Puisque la maternité de Marie parti-
cipe à la divine paternité de Dieu, nous avons là 
comme un exemplaire de ce qu'est Jésus-Christ, dans 
son humanité, par rapport à la Vierge, sa mère. Elle 
est de la race humaine; et, comme elle, Jésus-Christ, 
prenant d'elle « la forme d'esclave, est devenu sem-
blable aux hommes » avec tout l 'extérieur de l 'hom-
me (1). C'est la convenance spécifique. Jésus-Christ 
fait homme est par son humanité la reproduction de 
sa mère, comme le même Jésus est en tant que Dieu 
le portrait consubstantiel et vivant du Père. Mais de 
même que la communion d'essence ne suffit pas au 
Verbe de Dieu pour être Fils; ainsi, toute propor-
tion gardée, Marie ne serait pas la mère parfaite, si 
des traits particuliers de similitude ne venaient com-
pléter la ressemblance entre elle et Jésus. 

Aces causes vient s'en ajouter une autre, signalée 
par nos auteurs. Aucun amour créé, nous l'avons vu, 
n'égala jamais l 'amour réciproque de Jésus pour sa 
mère et de,Marie pour Jésus. Or, l 'amour naît de la 
ressemblance, et tend à parfaire la ressemblance en-
tre ceiix qu'il a liés l'un à l 'autre : ressemblance dans 
les/manières, dans les goûts, dans les mœurs, et j u s -

/ ^ u e dans les perfections du corps. Je suppose cette 
double loi connue. La conclusion qui s'en dégage est 
évidente. Puisque Jésus-Christ aima comme Dieu sa 
mère d 'un amour éternel; puisqu'il voulut l 'aimer de 
son amour d 'homme plus que toutes les femmes, et 
recevoir d'elle un amour répondant à son propre 
amour, il dut ménager entre elle et lui cette ressem-

( ' ) P M i p p . , 11, 7 . 



blance parfaite dont la conformation des membres et 
les trails du visage sont un des éléments ( i ) . 

Prenons encore de Bossuet une nouvelle considé-
ration qui trouve ici naturellement sa place. Le grand 
orateur commence son premier discours, sur la Nati-
vité de là sainte Vierge, « par une belle méditation de 
Tertullien dans le livre qu'il a écrit de la Résurrec-
tion de la chair » (2). Et quel est l 'objet de cette 
méditation? Dieu ramassant de la poussière humide, 
la pétrissant et la polissant avec une affection sans 
égale. Or, si vous demandez pourquoi tant de sollici-
tude et d'application, alors qu'il s'était contenté d 'un 
mot pour faire tout le reste des êtres, c'est qu'il s'agit 
pour Dieu de former l 'homme à son image ; et sur-
tout, c'est qu'en formant le premier homme il songeait 
à nous retracer d'avance en lui le Christ Jésus qui 
devait naître de sa race. « Dans celte boue qu'il 
ajuste, dit Terlullien, Dieu pense à nous donner une 
vive ini3ge de son Fils qui se doit faire homme : 
« Ouodcumque limus exprimebatur, Christus cogi-
tabatur homo fulurus ». 

_ « S'il en est ainsi, reprend Bossuet, que, dès l'o-
rigine du monde, Dieu, en créant le premier homme, 
pensât à tracer en lui le second ; si c'est en vue du 
Sauveur Jésus qu'il forme noire premier père avec 
lant de soin, parce que son Fils en devait sor t i r ,après 
une si longue suile de siècles et de générationsinter-
posées; aujourd 'hui que je vois naître l'heureuse 

(1) C'est donc sans su rp r i s e que, pa rmi d ' innombrab les sa lu ta t ions 
adressees pa r saint Jean Damascene à la Vierge, j ' a i lu celle-ci : , Aye 
flos p rae cunct .s tme to rum coloribus var ium omni v i r tu te condimen-

s s TnISîlT, c o n s u r s i t •• 
(2) Ter lull. , de Resurr. carnis, c, G. P . L . 11/802. 

Marie qui le doit porler dans ses entrailles, n'ai-je pas 
plus de raison de conclure que Dieu, en créant ce di-
vin enfant, avait sa pensée en Jésus-Christ et qu'il 
ne travaillait que pour lui : Christus cogitabatur. 
Ainsi, ne vous étonnez pas, chrétiens, s'il l'a formée 
avec tant de soin, ni s'il l 'a fait naître a v e c tant de 
grâces : c'est qu'il ne l'a formée qu'en vue du Sauveur. 
Pour la rendre digne de son Fils, il la tira sur son 
Fils lui-même; et devant nous donner bientôt son 
Verbe incarné, il nous donne déjà par avance un 
Jésus-Christ ébauché, si je puis parler de la sorte, 
un Jésus-Christ commencé par une expression vive et 
naturelle de ses perfections infinies : Christus cogita-
batur homo fulurus » (i). 

Cette doctrine est bien glorieuse pour la très sainle 
Vierge. Mais je ne veux y voir maintenant que ce qui 
peut nous rendre compte de sa beauté virginale, bien 
qu'elle se rapporte aux perfections de l 'âme plus en-
core qu'à la perfection du corps. Quel était donc au 
point de vue des qualités du corps ce Jésus, à qui Ma-
rie devait communiquer sa ressemblance en lui don-
nant l 'être; ce Verbe incarné dont elle-même, dans le 
plan divin, fut l 'ébauche et la copie? L'idéal de la 
beauté humaine, autant que le comportait l'état de la 
voie dans lequel il a daigné naître de Marie. « Specio-
sus Jormci prae filiis hominum, le plus beau des en-
fants des hommes », nous dit le Roi prophète dans le 
psaume quarante-quatrième, où sont chantés ses com-
bats, ses gloires et son triomphe. Certes, Isa"e l'a dé-
crit tout autre : « En lui, nulle beauté ; nous l'avons 
vu, et nous ne l'avons pas reconnu. Il a paru comme 

(1) Bossue t , Exorde du i " se rm. sur la Naliv. de la Sainte Vierge. 



un objet de mépris, le dernier des hommes, un homme 
de douleurs Nous l'avons considéré comme un 
l ipreux, un homme frappé de Dieu et humilié » ( i ) . 
Mais ce Jésus d'Isaïe, c'est le Jésus chargé des péchés 
du monde, pliant sous le poids de la colère divine, dé-
figuré, broyé par les tortures ; celui qui n'est plus un 
homme, mais un ver qu'on écrase. Le tort des quel-
ques auteurs qui ont refusé à Jésus-Christ la perfec-
tion des traits, du port , et de toute la personne exté-
rieure, c'est d'avoir confondu ce qu'il fut accidentelle-
ment au jour de sa Passion, avec ce qu'il était en 
lui-même, dans l 'ordre régulier de son existence. 

Voilà mon Sauveur et tel l'a formé sa mère, je ne 
dis pas la Synagogue, cette marâtre inhumaine qui l'a 
si cruellement déformé pour un temps, mais sa vraie 
mère, la Vierge très aimante et très sainte. Et si vous 
désirez savoir pourquoi nos Docteurs et nos Saints 
s'accordent si généralement à faire de Jésus un exem-
plaire achevé de toute beauté, je vous remettrai sous 
les yeux son origine divine et son origine humaine. 

Sçn origine divine : la source infinie d'où coule sur 
les êtres créés toute beauté, comme toute autre per-
fection, qu'elle vienne de la nature ou de l 'art, n'est-ce 
pas Dieu (2)? Voilà pourquoi le Verbe éternel est la 
beauté par essence: il a reçu la divinité dans sa plé-
nitude, en vertu de son éternelle génération. Donc, 
à mesure qu'un être créé participe de plus près au 

( l ) I s . , L U I , 2 - 4 . 

(a) « E g o Deus m e u s et decus m e u m , e t iam h inc dico tibi h v m n u m , 
et s ac r i f i a , l audem sanct i f ica tor i raeo; quon iam pu lch ra t r a j è c t a pe r 
a n i m a s m m a n u s ar t . f ic iosas ab illa pu lch r i tud ine ven iun t , qiiae super 
a n i m a s est eu , suspi ra t a n i m a mea die a c nocte. >, S. A u g u s t . Confess. 

F G," x , x x m ' 8 o 1 ' « Omnium pulchr i tudo q u o d a m m o d o vox 
eornm est, conf i ten t .um Deo. » Id., Enarr. inps. 148, n . i 5 . T . x x x v i , 

principe de la beauté souveraine, il en reçoit plus abon-
damment les effusions. Jugez d'après cela ce que doit 
être l 'humanité de mon Sauveur, unie dans l'unité d 'une 
même personne à la nature même de Dieu. 

Son origine humaine : Jésus-Christ a été formé par 
l 'opération du Saint-Esprit, et, même à ne considérer 
que son mode de conception et de naissance, il devait 
être exempt de la déchéance originelle : deux causes 
pour lesquelles il fallait qu'il apparût au monde par-
fait au corps aussi bien qu'en l 'âme. C'est que les œu-
vres que Dieu fait par lui-même échappent aux défauts 
dont la cause trop fréquente est l'imperfection des 
agents secondaires; c'est encore,et surtout ,parce que, 
si nous remontons à la première source des vices de 
conformation qui déparent notre nature, elle nous ap-
paraît dans le péché d'origine, auquel ces imperfections 
se rattachent comme une naturelle conséquence. Si 
l 'humanité n'était pas misérablement déchue de son état 
primitif, l 'homme, à sa naissance, aurait au même titre 
toutes les perfections naturelles et surnaturelles dépo-
sées par le Créateur en Adam pour qu'il les transmît 
à toute sa race. 

Ne me dites pas que le Christ Jésus a voulu pren-
dre sur lui nos infirmités et nos misères. Je l'accorde 
volontiers, et c'est un point de notre croyance, s'il s'a-
git de celles qui peuvent concourir à l 'œuvre de la Ré-
demption ( i ) . Mais ce que je n'accorde pas, c'est qu'il 
ait également pris sur lui nos difformités : car il fallait 
que la splendeur et la sainteté de son âme rayonnât 
du dedans au dehors, et que l 'homme extérieur tra-
duisît aux yeux la perfection de l 'homme intérieur; et 

( i ) S. T h o m . , 3 p . , q . 14, a a . i et 4 . 



cela même, loin de nuire à l'efficacité de sa mission, 
devait en aider le succès. 

Donc, si Marie, dans l'ordre d'exécution, doit être 
la créature privilégiée qui imprimera sa ressemblance à 
Jésus; si le Verbe éternel, dans l'ordre des intentions, 
l 'a moulée, en quelque sorte, sur le dessein de son hu-
manité future ; comment ne pas entendre d'elle ce que 
l 'Époux des Cantiques dit à l 'Épouse et de l 'Épouse : 
Vous êtes toute belle, ô ma bien-aimée, et il n 'y a pas 
de tache en vous. D'autant plus que les raisons qui 
firent de Jésus le plus beau parmi les enfants des hom-
mes : l 'union très intime de sa nature humaine avec la 
source de toute beauté, l'influence du Saint-Esprit dans 
la première formation de son organisme, l 'exemption 
enfin de tout péché, même original, s 'appliquent à Marie 
dans une mesure qui lui convient uniquement après 
son fils. 

Il est une dernière considération qui va presque aussi 
directement à notre conclusion que les précédentes. 
Qu'est-ce que Marie clans son rapport à Jésus ? Le 
temple vivant, où devait habiter corporellement ce 
Verbe fait chair. Ce qui convient avant tout à la de-
meure de Dieu, c'est la sainteté ( i ) . Mais le psalmiste 
inspiré se complaît aussi dans l'éclat extérieur de la 
maison de Dieu (2). Et Dieu lui-même, quand il s'agit 
des sanctuaires consacrés à sa gloire, approuve les 
pieuses prodigalités qui les décorent; parfois même il 
les exige. Ainsi fit-il pour le temple que Salomon lui 
bâtit à Jérusalem; ainsi avait-il fait pour l 'Arche et 
pour le Tabernacle au désert, commeMoïse le raconte 

(1) Psa l r a . , x c n , 8 . 
(2) P s a l m . , x x v , 8 . 

au livre d i l 'Exode ( i ) . Ce qu'il approuve ou com-
mande aux autres, Dieu, le principal et le suprême ar-
chitecte du Sanctuaire animé dans lequel son fils allait 
demeurer corporellement au milieu des hommes, au-
rait-il dédaigné de le faire lui-même, négligeant d'em-
ployer, pour orner ce divin palais, tout ce qu'ont de 
précieux et de beau la nature aussi bien que la grâce ? 

Quand donc nous entendons Gabriel dire à la Vierge, 
au nom de Dieu : Je vous salue, pleine de grâce, 11e 
restreignons pas la signification du mot. Puisque le 
mot grâce, encore que dans la bouche de l'Ange et 
dans le langage de l'Église il exprime surtout les dons 
intérieurs et surnaturels, peut signifier aussi le charma 
extérieur que donne la beauté véritable (2), prenons-
le dans toute son ampleur. 

Pour avoir quelque idée de la beauté céleste de la 
Mère de Dieu, ce n'est pas assez de l'avoir considérée 
dans ses causes extérieures. Il y avait en elle une cause 
plus prochaine et très efficace, l'incomparable beauté de 
son âme. C'est une loi, même dans notre vie terrestre, 
que le corps soit comme le miroir de l 'âme, et que 
celle-ci, le façonnant plus ou moins parfaitement à son 
image, se manifeste par lui. Quelle transfiguration par-
fois sous le coup d'émotions généreuses et pures; et par 
contre quels stigmates n'impriment pas certains vices à 
des malheureux naturellement bien conformés! Com-
bien de fois surtout la sainteté, portée jusqu'à l 'hé-
roïsme, a-t-elle répandu sur des visages amaigris par 
les jeûnes, ravagés par la maladie, je ne sais quelle 
splendeur de beauté qui ravissait les heureux témoins 
de ces merveilles. 

(1) E x o d . , x x v , 10, 11; x x x v , 19. 
(2) J u d i t h . , x , 8 ; P s a l m . , x u v , 3 ; Eccli . , XL, 22, etc. 



Et j 'hésiterais à croire que l'âme si pure, si droite et si 
sainte de la divine mère ait marqué son corps virginal 
de l 'empreinte de sa propre perfection? Elle l 'aurait 
fait, quand même cette chair eût été purement et sim-
plement, dans son origine, une chair de péché; une 
chair qui fût par suite sujette, comme la nôtre, aux dis-
grâces qu'entraîne le péché ( i ) . A plus forte raison l'a-
t-elle fait, s 'unissant avec un corps où le péché n'avait 
aucun empire (2). 

(1) La cha i r de Jésus -Chr i s t ne f u t en aucune man iè re une c h a i r de 
péché, pa rce que la concupiscence fut absen te de sa f o r m a t i o n : absente 
du côté du pr incipe , absente du côté du te rme. P a r t o u t a i l leurs , si sa in t s 
que pu issen t ê t re les pa ren t s , la concupiscence a s a place dans toute 
g é n é r a t i o n , t r a n s m e t t a n t la n a t u r e et le péché, t r a n s m i s e avec l ' une et 
l ' au t re . £ t voilà pourquoi notre cha i r es t , eu vertu de son or ig ine , pu-
r e m e n t e t s imp lemen t cha i r de péché. La cha i r de .Marie par t ic ipe à la 
fois de la cha i r d u Chr i s t et de l a nô t re . De la nô t r e , p a r c e que la con-
cupiscence est in te rvenue dans s a fo rma t ion ; de l a c h a i r du Chr is t , 
pa rce qu 'un p r iv i l ège sans exemple l 'a fai te pa r préservation, ce que la 
c h a i r de son fils a été par droit. E t c ' es t c e q u ' o u entend signifier, q u a n d 
011 dit qu'elle n 'es t ni pu remen t ni s implement une cha i r de péché . 

(2) Voici s u r le même su je t un texte de Deuys le C h a r t r e u x (al iàs , 
Dionys ius R iche l iu s , D ionys . Rickell) qui mér i te d ' ê t r e c i té tout en t i e r . 
Le pieux au teu r rappel le d ' abord que, de l 'avis de p lus ieurs , la 
b ienheureuse Vierge étai t c o m m e enveloppée d 'une sp lendeur divine, et 
q u ' u n e sor te de p a r f u m surna ture l s ' échappa i t de s a p e r s o n n e ; au 
moins , depuis qu'elle avai t conçu l 'éternelle lumière , por te et nour r i le 
p r inc ipe ae toute douceu r ; puis il poursu i t eu ces te rmes : « C'est 
chose c royab le et même cer ta ine que l a pléni tude de g r â c e en Mar ie 
re ja i l l i ssa i t de l ' â m e su r le corps , et se reflétait tout par t i cu l iè rement 
su r le v i s a g e . Ne voyons-nous pas tous les j o u r s les mauva i ses p a s -
s ions i m p r i m e r sens ib lement l eurs t r is tes s t igmates s u r leurs vic t imes '? 
Pourquoi donc la l impidi té , la t rès sere ine et très j o y e u s e consc ience 
de la Vierge ne se serait-el le pas t radu i te au dehor s pa r une beauté 
toute cé les te? On lit de p lus ieurs sa in t s que su r des v isages dé jà flétris 
pa r la viei l lesse ils por ta ien t j e ne sa is quo i d ' angé i ique , indice et 
p reuve de la g r â c e t rès excel lente don t leur â m e étai t o r n é e . D a n s la 
Mère de sa inte té , d a n s cel le mère du Saiu t des Saints , ne devait- i l pas 
y avo i r quelque chose de plus subl ime encore? quoi d o n c ? Une t r è s 
g rac ieuse e t divine sérénité , se pe ignan t d a n s toute s a personne , ma i s 
s u r t o u t d a n s ses t ra i t s . Aussi , tout en elle était si pa r fa i t ement chas te , 
qu 'e l le 11e fu t j a m a i s l 'occas ion d ' aucune émotion malsa ine : la pure té 
de son c œ u r r a y o n n a n t su r son v i sage avait cet te ver tu d ' é t e ind re en 
qui la r e g a r d a i t toute pensée, tout sen t iment charne l . Or , cel te j-ràce d u 
c o r p s de la Vierge, nul dou te qu'elle n 'ai t reçu c o m m e un nouvel 
acc ro i s semen t ap rès la glorif icat ion du Sauveur , en sor te qu'il v a i t eu , 
dés cet te vie. pour la more une ébauche de la g lo i re consommée d a n s 
le F i l s . Donc , nul doule aussi que la seule vue de Mar ie n 'a i t louché 

III. — Je pourrais m'arrêter, si je n'avais pas à ré-
soudre une objection, puis à signaler un caractère 
admirable de la beauté de Marie. L'objection est pui-
sée au livre des Proverbes : « La bonne grâce, dit le 
Sage, est trompeuse, et vaine 'est la beauté ; ce qui 
mérite louange clans la femme, c'est la crainte et l'a-
mour de Dieu » ( i ) . A Dieu ne plaise que je veuille 
entrer en désaccord avec la parole divine. Aussi bien, 
le Sage ne porte pas ici condamnation contre les dons 
extérieurs, surtout contre ceux qui sont l'effet et le 
reflet des perfections de l 'âme. Le texte sacré ne pré-
tend qu'une chose : nous apprendre à ne pas les éga-
ler aux dons intérieurs, et plus encore à tenir pour 
dangereuse une beauté qui n'aurait, pas la vertu pour 
compagne, pour maîtresse et pour gardienne. 

Telle 11e fut pas la beauté de la bienheureuse Vierge. 
Et c'est là que va nous apparaître le plus admi-
rable de ses privilèges. Non, il n'en était pas de la 
beauté de Marie comme de ces agréments dont la vue, 
loin d'élever les âmes vers Dieu, principe et centre de 
toute beauté parfaite, les déprime en réveillant les 
plus bas instincts de la nature. Voir Marie c'était 
avoir le cœur en haut. Nous lisons de plusieurs saints, 
par exemple du jeune Stanislas Kostka, qu'il suffisait 
de tourner vers lui son regard pour sentir naître en 
soi de chastes et salutaires pensées (2). Telle et plus 

le c œ u r à bien des Genti ls e t des J u i f s et ne les ait conver t i s . » L . n 
de Laudibus B. V., a. /¡o. 

(1) P r o v . , x x x i , 3o. 
(2) Dans les Médi ta t ions composées pa r l ' angél ique re l ig ieux qui f u i 

S . J e a n Berc l imans , et qu ' i l int i tula : Couronne des douze étoiles de l a 
b ienheureuse Vie rge Marie, on lit à la hu i t i ème : « Tro i s ièmement , l a 
b ienheureuse Vie rge écar ta i t pa r s a p résence les pensées i m p u r e s de 
chez les a u t r e s ; demande- lu i que ta f réquen ta t ion i m p r i m e a u t o u r de 
toi l ' amour de la chas te té » Cepari , Vita del B. Giov. Berclimans d. 
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purifiante encore était la virginale beauté de la Mère 
de Dieu. 

Saint Thomas, parlant de la première sanctification 
de Marie, enseigne que, « suivant la persuasion com-
mune, elle n 'a pas eu simplement pour effet de pré-
venir à jamais en elle tout mouvement tant soi peu 
désordonné; mais encore d'empêcher que sa beauté 
plus qu'humaine ne fût pour personne un attrait au 
péché » (1). Même affirmation chez saint Bonaven-
ture ( 2 ) . Ce dernier pouvait l'avoir reçue de la bouche 
de son illustre maître, Alexandre de Halès : car celui-
ci affirme expressément que « la bienheureuse V ierge 
par son seul aspect éteignait, en qui portait les yeux 
sur elle, toute impression de convoitise » (3). Il fau-
drait, si l 'on voulait recueillir tous les témoignages, 
citer toute la Scolastique. D'accord avec elle, le sage 
Idiot disait à la divine Vierge : « Votre vie tout en-
tière fut d 'un admirable exemple; et tel était l'éclat 
de vos vertus que, par votre seul aspect, vous retiriez 
les pécheurs de leurs pensées perverses » | | ) . 

Avant la théologie scolastique Grecs et Latins avaient 

C. d. G., p . 3 4 6 , ( R o m a , i865) . Or, cet te p r iè re f u t exaucée . Il pouvai t 
écr i re , la de rn iè re a n n é e de s a vie : « Ci rca cas t i t a t em nihil s ens i , . . . 
beneficio bea t i s s imae V i r g i n i s . » Pa ro les qu ' i l t raduisa i t à l ' au teur 
m ê m e de s a vie, le P . V i r g . Cepar i : « Ni de nui t ni de j o u r , ni p e n -

% d a n t la veille, ni d u r a n t le sommei l , j e n 'a i j a m a i s eu de pensées d a n s 
l 'espr i t , de r e p r é s e n t a t i o n s d a n s l ' imagina t ion , de t roubles d a n s le corps , 
qui f u s sen t c o n t r a i r e s à la pure té . » Ibid. P . n , | 8, p . 88 . De plus, 
nous s avons pa r des t é m o i g n a g e s abso lument incontes tab les q u ' à j e t e r 
les yeux s u r lui on n e p o u v a i t r ien concevoi r , rien é p r o u v e r que de 
s a i n t et de chas t e . Ce q u i fit d i re a u Vénér . Card ina l Be l la rmin , ému 

au ' aux l a rmes : u Ce f u t le pr ivi lège de l a Mère de D i e u ; est-ce mer -
e qu'elle l 'a i t c o m m u n i q u é à un tel se rv i t eu r et à u n tel fils ? » 

lbid., p p . 9 2 - 9 3 . 
On conna î t auss i le t é m o i g n a g e rendu p a r les h o m m e s de g u e r r e à la 

pure té de la Vén . J e a n n e d ' A r c . J a m a i s , a u p r è s d'elle, aucune pensée, 
aucune convoi t i se c o u p a b l e ne s 'éleva dans leur âme . 

(1) S. T h o m . , in 111, D . 3, q . 1, a . 2, so l . 1, ad 4-
(2) S. Bonav , in 111, D . 3, p . 1, a . 2, q . 3. 
(3) A l e x . Halens . , 3 p . , q . q, m . 2, a . 5 . 
(4) R a y m . J o r d a n . , Conlemp. de B.V.M. P . 9 . Contempl. 10, n . 1. 

tenu le même langage . Rappelons le Moine Jacques 
nous montrant la Vierge, quand elle va se présenter 
au temple : la terre qu'elle foule est purifiée par ses 
pas, et de son très chaste corps il s 'échappe un parfum 
de vertu dont l'air reste embaumé derrière elle. « Quoi 
d'étonnant, disait plus tard Richard de Saint-Victor, 
que celle qui fut remplie de la splendeur du Père ait 
brillé d 'un si pur éclat; que celle qui porta dans son 
sein l'éternelle lumière en a it reçu cette perfection 
même en son corps? Il ne faut pas en douter, non plus, 
le feu de l 'amour divin qui brûlait en elle se reflétait 
sur tout son être extérieur, en sorte que, possédant la 
pureté des anges, elle avait un visage angélique » (i) . 
Dès la fin du quatrième siècle, saint Ambroise avait 
signalé ce privilège si particulier de Marie : « Si grande 
était sa grâce, que non seulement elle lui conservait 
la fleur de sa virginité, mais qu'elle inspirait encore à 
qui l 'approchait l 'amour de la chasteté. Elle visita 
Jean-Baptiste; et ce n'est pas merveille qu'il soit resté 
pur de corps, lui que la mère du Seigneur avait em-
baumé, pendant trois mois, de l'huile de sa présence, 
et du parfum de sa propre intégrité » ( 2 ) . 

Si la beauté de Marie ravissait les cœurs, c'était 
pour les porter à Dieu. Saint Ambroise vient de nous 
le montrer par l'exemple du Précurseur. L'époux de 
cette bienheureuse Vierge, le juste Joseph, en est une 
preuve encore plus frappante. Personne au monde, 
si j 'en excepte Jésus, ne vécut plus familièrement 
avec elle; et personne aussi n'imita plus parfaitement 
l'angélique pureté de la Mère de Dieu. C'est qu'elle 

(1) R i c a r d , a S . V i c t . , in Cant., c . 25. P . L . cxcvi , 483 . 
(2) S . A m b r o s . , L . de Instit. Virg., c. 7, n . 5o. P . L. xvi , 3 i g . 



l 'enveloppait si complètement d'une atmosphère de 
modestie, de pudeur, de retenue, de chasteté virginale, 
que la pensée même du mal n'aurait pu se glisser 
jusqu'à lui, n'eût-il pas déjà reçu dans une si prodi-
gieuse mesure une pureté digne de Marie. 

Et d'où venait à la beauté extérieure de cette Vierge 
une si insigne prérogative? De ce qu'elle était le plus 
pur reflet de la beauté immaculée de son âme ; disons 
plus, de la beauté de Dieu lui-même; l 'une et l 'autre 
perçant à travers l'enveloppe corporelle de Marie, 
comme le soleil illumine la nuée légère qui le voile à 
nos regards. 

En effet, que pouvait-il couler de semblables sour-
ces, si ce n'est une influence purifiante et sanctifiante? 
La chair de mon Sauveur, parce qu'elle est la chair 
d 'un Dieu, est une chair non seulement vivante, mais 
vivifiante : instrument de vie pour les corps et poul-
ies âmes. Virtus de ilto exibat et sanabcit omnes ( i ) . 
Est-il surprenant que la chair de Marie, si étroitement 
unie à celle de Jésus, ait eu quelque participation d'un 
si glorieux privilège? « Je crois en vérité, dit un pieux 
et un savant évêque de la vieille France, qu'il s 'échap-
pait des yeux de la Vierge un rayonnement de la di-
vinité cachée en elle, et de ses lèvres, comme une 
vapeur divine » (2). 

Une triste expérience ne le montre que trop, ce 
qui rend si périlleuse une beauté humaine, ce n'est pas 
tant la perfection des traits que je ne sais quelle 

(1) Luc , vi , 1 9 . 
(2) P e t r . Cellens. , se ra i 7 5 de B. Vive,. P . L . c c n , 871. C'est ce que 

les Pe res avaient écr i t de N o t r e Seigneur . « In e j u s h u m a n a fac ie f u l - o r 
et d iv ina m a j e s t a s et qu iddam s idereum i ta r e fu lgeba t , quod ex p r i m o 
aspectu v identes a d se t r ahe re p o t e r a t , » d i t S . J é r ô m e su r S M a t -
th ieu , 1. 1, c . 9 . P . L . xxv i , 56. 

séduction, dont la cause est à chercher dans le désordre 
de notre nature. Plus cette nature est purifiée de ses 
attraits trompeurs, moins elle a de force pour abuser 
les âmes (i). Ni le paradis terrestre, ni le ciel après 
la résurrection finale 11e connaissent ce genre de ten-
tation, parce que la concupiscence en est exclue. Or, 
il ne faut pas l'oublier, la chair de la Vierge était, 
comme son âme, une chair immaculée. En elle, point 
de concupiscence, extinctus fomes; une chair virgi-
nale, une chair angélisée (2). Pouvait-elle allumer ou 
nourrir chez les autres une flamme totalement éteinte 
en elle? 

Écoutons une dernière fois saint Ambroise esquis-
sant le portrait de Marie, non pas tel que certaines 
traditions plus que douteuses l 'ont essayé, mais tel 
qu'il ressort des principes posés jusqu'ici . Le grand 
docteur 11e s'arrête pas aux linéaments purement exté-
rieurs : ce serait 11e remplir que très imparfaitement 
la mission qu'il s'est donnée. Sans doute, la délica-
tesse des traits, le fini des formes, l'heureuse propor-
tion des membres, une harmonieuse coloration sont 
des éléments de la beauté physique. Mais celle de la 
Mère de Dieu demande autre chose de plus essentiel, 
et c'est ce que saint Ambroise a surtout en vue. 

« Rien, dit-il, de sombre ni de dur dans le regard; 
rien d'immodéré dans les paroles ou dans le ton de la 
voix; rien de libre dans les actions, de heurté dans le 

( : ) Voilà pourquoi j e n 'a i pas lu sans déplais i r le p a s s a g e de la Dou-
loureuse Passion de Noire Seigneur i | 23), o ù Ca the r ine E m m e r i c h 
nous m o n t r e d ' ignobles c r éa tu re s s ' a p p r o c h a n t du S a u v e u r a t t a ché à l a 
colonne de la Flagel la t ion pour le r e g a r d e r avec dégoû t , p e n d a n t que 
les so lda t s r i c a u e n t avec el les . C'est c o m m e u n o u t r a g e inconsc ien t à 
l ' ineffable pure té de mon divin Maî t r e . 

(2) Angelificata caro, c o m m e a dit Ter tu l l ien dans son énergique l a n -
g a g e , de Resurr. carn., c. 26. P . L . 11, 832. 



geste, de mou et d'efféminé dans la démarche : tant 
l 'extérieur de cette Vierge était l'image de son âme et 
la figure même de la vertu. C'est qu'une bonne maison 
doit se reconnaître dès le vestibule, et montrer par son 
entrée que l ' intérieur n'en est ni ténébreux ni désor-
donné. . . Aussi nulle meilleure gardienne pour se faire 
respecter qu'elle-même ; et dans le port quelque chose 
de si relevé qu'elle semblait moins, en marchant, s 'ap-
puyer sur la terre que monter à chaque pas un nou-
veau degré dans la perfection » ( i ) . 

Que devra donc faire l'artiste qui, dans sa piété 
filiale, tentera d 'exprimer le chef-d'œuvre de grâce, de 
modestie virginale, de candeur innocente, de bonté, 
de beauté toute céleste qui fut Marie? Avant tout, 
qu'il porte en haut ses pensées, persuadé qu'il ne s'agit 
pas de peindre une femme vulgaire, si renommée 
qu'elle puisse être pa r sa beauté. C'est la Femme et 
la Vierge par excellence, la Mère de son Dieu qu'il 
doit reproduire ou dans le marbre ou sur la toile : 
femme, vierge, mère, belle par la symétrie de ses 
membres, plus belle encore par la parfaite harmonie 
de ses puissances intérieures; belle par la juste pro-
portion des trai ts et des couleurs, plus belle par la 
réunion et le rayonnement de toutes les vertus; belle 
de tous les dons que peut accorder la nature, plus 
belle de toutes les perfections dont la plénitude de la 
grâce peut enrichir une créature de Dieu. Qu'il se 
souvienne aussi que la beauté de cette Reine fut assor-
tie à chacune des périodes de sa vie mortelle, plus 

( i ) S . A m b r o s . , de Virgin., L . n , c. 2, n . 7 et 9. P . L . x v i , 209. Le 
s a i n t d a n s ce c h a p i t r e déc r i t magn i f iquemen t non s e u l e m e n t l a pe r sonne 
ex té r i eu re , m a i s la p e r s o n n e in tér ieure d e Mar ie , p o u r la p r o p o s e r 
c o m m e u n exempla i r e p a r f a i t a u x v ie rges ch ré t i ennes . Cf. S J o a n . 
D a m a s c . H o m . 1, in Nativ. B. V. M., n . 9 . P . G . xev i , 676 

gracieuse en son enfance, plus de majesté grave et 
noble en sa vieillesse; mais toujours la même pureté, 
la même innocence, la même bénignité. 

Si telle fut la perfection de Marie pendant son exil, 
qui nous dira ce qu'elle est aujourd'hui dans la terre 
des vivants ? Si la nature et la grâce travaillant de 
concert ont produit uns iparfa i t ouvrage, quel est donc 
celui de la gloire; et si l 'ébauche a tant de charmes, 
comment estimer à son prix l 'œuvre arrivée à son der-
nier complément ? Il me semble entendre les Anges de 
Dieu lui envoyer du haut du ciel ce message du Can-
tique : « Venez, venez, ô Sulamite, afin que nous aussi 
nous jouissions de votre vue. Montrez-nous votre 
visage; . . . car il est d'une grâce incomparable » (1); et 
Jésus-Christ lui-même, en admiration devant le chef-
d 'œuvre de son amour, lui répéter avec l 'Epoux du 
même Cantique : « Que vous êtes belle et ravissante, 
ô ma bien-aimée, parmi les délices (2) ! » 

Je n'essaierai pas de décrire cette perfection finale : 
elle dépasse de trop loin ce que nos yeux peuvent con-
templer, et notre imagination, rêver. Aussi, bien que 
le sentiment qui l'a inspirée me plaise, je ne saurais 
souscrire entièrement à cette pensée d'un vieil auteur. 
« Voire quelques-uns d'entre eux passent jusque là que 
de dire que, lorsque son corps fut réuni à l 'âme pour 
être logé dans le ciel, il fut trouvé si beau et si bien 
proportionné qu'il n 'eut nullement besoin d'être cor-
rigé ou réformé à la façon ordinaire des autres ; ains 
qu'il fut jugé capable de recevoir ainsi comme il était 

(1) Can t . , vi, 1:1 ; 11, i4-
(2) C a u t , M , 0 . 
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les douaires de gloire, et d'être revêtu de la robe 
d'immortalité » ( i ) . 

H . —Nous n'avons pas à nous étendre longuement 
sur les beautés de l 'âme en Marie. Et la cause en est 
évidente. En effet, c'est une question qui, pour la plus 
grande part , est déjà résolue. 

La première et suprême beauté de cette âme virgi-
nale est la beauté surnaturelle qu'elle tient delà grâce, 
c'est-à-dire de sa ressemblance avec la nature divine, 
archétype et source de toute perfection. Or, nous 
savons déjà quelles furent en Marie la grandeur et 
l'intensité de celte grâce; et bientôt l'occasion se pré-
sentera de méditer à nouveau sur le même sujet. Donc, 
il ne pourrait s'agir ici que de l 'âme de Marie consi-
dérée dans ses perfections purement naturelles. Mais 
n'est-il pas vrai que les principes d'où ressort la per-
fection corporelle de la très sainte Vierge démontrent 
avecune certitude encore plus complète les perfections 
de nature dont fut ornée sa très sainte âme? 

S'il lui fallait au plus haut degré la ressemblance 
extérieure avec l 'homme parfait qui fut son fils, ne 
devait-elle pas au même litre, et plus justement encore, 
être faite à son image quant à l'âme ? Il y aurait in-
conséquence à le nier. Si Jésus-Christ a voulu que 
Marie fût le vivant portrait de sa propre nature hu-
maine, il a dû mouler l'âme de sa mère sur son âme, 
avant d' imprimer en elle les traits visibles de son 
enveloppe corporelle. 

_ E l c ' e s t ce que vient confirmer la considération d'o-
rigine. Les imperfections qui déparent le corps humain 

( i ) P . P o i r é , la triple Couronne. I T ra i t é , c . 9, § 2, n . 1. 

i j 

viennent, avons-nous dit, d 'une première cause, le pé-
ché. Mais n'est-ce pas au péché que nous devons aussi 
remonter pour avoir la raison dernière des côtés défec-
tueux, que nous voyons dans les âmes humaines? « Au 
commencement il n'en était pas ainsi » (1). Tout entier, 
« l 'homme fut créé droit par son Auteur » ( 2 ) . Si 
donc Marie n'eut jamais aucune part au péché, ni dans 
son origine ni dans toute la suite de sa vie, rien ne 
l'empêche de porter en elle la perfection de l 'âme qui 
fut le privilège de l 'homme avant sa déchéance. Pa r 
conséquent, elle ne souffrit dans aucune de ses facul-
tés les déformations que le péché d'origine a causées 
dans les nôtres; déformations que nous avons déjà 
signalées, et qui sont les blessures encore saignantes de 
la triste humanité. 

Ajoutons une dernière considération non moins 
décisive. Toutes les âmes humaines sont égales quant 
à l'essence. Il n 'y a ni ne peut y avoir entre elles aucune 
diversité spécifique. D'où vient qu'elles se manifes-
tent si différentes au point de vue de la perfection 
naturelle? De la considération des corps organi-
ques auxquels elles sont substantiellement unies. 
C'est uniquement par là que le Docteur Angélique 
rend compte des disproportions qui se trouvent, avant 
toute culture, entre les intelligences (3). La plus sim-
ple expérience suffit pour constater l'influence du corps, 
même sur les facultés supérieures de l 'homme. Est-il 
rare de voir des esprits d'une grande portée intellec-
tuelle réduits à l'impuissance par les troubles survenus 
dans l'organisme ; des volontés fortes et mâles qui 

(1) M a t l h . , s i x , 8. 
(2) E c c l . , v u , 3 o . 
(3) S. T h o m . , 1 p . , q . 85 , a . 7. 



semblent anéanties sous les ruines du corps? C'est que 
l 'homme n 'est pas un pur esprit, comme les Anges. 
Composé qu'il est de deux éléments, l 'un spirituel, 
l 'autre corporel , il doit, pour arriver aux choses intel-
ligibles, pa r t i r des choses sensibles;en d 'autres termes, 
pour que les facultés supérieures entrent en acte, il 
faut qu'elles t rouvent un appui dans les facultés orga-
niques d ' imaginer et de sentir. Cette dépendance est 
la loi m ê m e de notre nature ( i ) . Pa r conséquent, toutes 
choses égales d'ailleurs, plus parfai t , mieux harmonisé 
sera l 'organisme, plus il deviendra pour l 'âme raison-
nable un coopérateur efficace, et mieux celle-ci pourra 
développer son activité propre . 

Cette doctr ine incontestable suffit par elle seule à 
r endre compte de l 'inégalité qui nous apparaî t entre 
les âmes ; puisque c'est dans l'exercice de leur activité 
qu'elle se manifeste . Mais la même doctr ine suffit éga-
lement p o u r nous faire entendre combien grande fut 
la perfect ion naturelle de l 'âme en Marie : car, nous 
l 'avons amplement prouvé, rien ne manquai t à la per-
fection de son organisme, formé, comme il l 'était, sur 
l ' o rganisme même de son divin fils. 

V- — J e disais, au commencement de ce chapitre, 
que des écrivains avaient tenté l 'œuvre impossible de 
reprodui re le por t ra i t authentique de Marie. Qu'on me 
permet te , en finissant, de citer un aut re portrai t plus 
fidèle, où sont décrites les beautés spirituelles de cette 
divine mère . Il est de saint JeanDamascène . «Réjouis-
sez-vous, bienheureuse Anne, d 'avoir enfanté une 

( i ) J ' a i developpé plus amp lemen t ces idées dans l ' ouvrage p o r t a n t 
p o u r t i t r e : La dévotion au Sacré Cœur de Jésus. L . JI, c . 3 . 

fille. Car elle sera, cette fille, la Mère de Dieu, la por te 
de la lumière, la source de la vie; par elle sera anéanti 
le crime des femmes. Tous les riches de la terre se pros-
terneront suppl iants devant elle ( i ) , et tous les rois 
des nations lui feront hommage de leurs présents ( 2 ) . 

Cette femme, vous l 'offrirez à Dieu, le Roi de toute 
c réa ture ; vous l 'offrirez, dis-je, parée des plus belles 
vertus comme d 'autant de f ranges d 'or , et couronnée 
de la grâce du Saint-Espri t . Sa gloire sera tout inté-
r ieure (3). La gloire de toute autre femme lui vient du 
dehors, c'est-à-dire, de l 'homme son époux ; mais la 
gloire de la Mère de Dieu lui vient du dedans, du frui t 
de ses entrailles. 

« 0 femme très aimableet trois fois heureuse ! Vous 
êtes bénie entre toutes les femmes, et le frui t de vos 
entrailles est béni. 0 femme, fille du roi David, et 
Mère de Dieu, le Roi universel! Statue divine et vivante, 
Dieu votre créateur s'est complu dans votre beauté, 
parce que c'est lui qui gouverne votre cœur , et que 
vous n 'êtes attachée qu 'à lui seul. Tous les mouvements 
de votre âme se portent uniquement vers les seuls 
biens dignes d 'être a imés; et vous n'avez de colère 
que pour le mal et pour le premier père du péché. 
Vous aurez une vie supérieure à la nature ; mais vous 
ne l 'aurez pas pour vous-même ; car ce n'est pas pour 
vous que vous êtes née. Vous l 'aurez pour Dieu, puis-
que c'est pour Dieu que vous êtes entrée dans le 
mo n d e : afin de coopérer au salut du monde, et que 
par vous soit rempli l 'antique dessein de Dieu, celui de 
l ' Incarnation du Verbe et de notre déification. Nour-

( 1 ) P s a l m . , XLIV, i 3 . 
(2) P s a l m . , LXVII, 3o. 
( 3 ) P s a l m . , XLIX, I 4 -



rie de la divine parole, vous grandirez comme un olivier 
fécond dans la maison de Dieu, comme l 'arbre planté 
sur le courant des eaux du Saint-Esprit ( i) , comme 
l 'arbre de vie qui donne au temps marqué des fruits 
de vie, je veux dire le Verbe incarné, la vie de toute 
chose. Vos pensées n 'auront d'autre objet que ce 'qui 
profite à l 'âme, et toute idée non seulement perni-
cieuse, mais inutile, vous la rejetterez, avant même 
d'en avoir senti le goût. 

«Vos j e u x seront toujours tournés vers le Seigneur, 
contemplant l'éternelle et inaccessible lumière. Vos 
oreilles s'ouvriront pour écouter la parole divine, et 
ce luth du Saint-Esprit, dont l 'harmonie délicieuse a 
fait pénétrer en vous, pour y prendre chair, le Verbe 
éternel de ^ Dieu. Pa r l 'odorat, vous jouirez des par-
fums de l 'Époux ; par fums sacrés dont l'effusion spon-
tanée pénètre, en l 'embaumant, l 'humanité qu'il tient 
de vous ( 2 ) . Vos lèvres collées sur les lèvres de Dieu 
ne sauront que chanter sa louange. 

«Que dirai-je encore de cette Vierge? De sa langue 
elle discernera la parole du Seigneur, et la goûtera 
délicieusement. Cœur pur et sans tache, elle verra le 
Dieu souverainement pur, et brûlera de son unique 
amour. Dans ses entrailles elle renfermera celui qu'au-
cun lieu ne peut contenir; elle allaitera de son sein 
Dieu lui-même, devenu petit enfant . . .Ses mains por-
teront l 'Eternel, et ses genoux seront un trône plus 
sublime que les Chérubins; mains bénies, genoux 
sacrés par lesquels les mains débiles et les genoux-
défaillants retrouveront une force nouvelle. Pour ses 

(1) P s a l m . , i, 3 . 
(2) C a n t . , 1, 2 . 

pieds, la loi de Dieu sera comme une lampe; éclairés 
par elle, ils ne ralentiront pas leur course ni ne s'écar-
teront de la v o i e , jusqu'à ce qu'ils aient porté l 'aimante 
jusqu'à son bien-aimé. Pa r toute elle-même elle sera 
la couche nuptiale de l 'Esprit ; tout entière, la cité 
du Dieu vivant, que réjouit l 'impétuosité du fleuve, 
je veux dire les flots de la grâce versés par l 'Esprit-
Saint. Toute belle, toute voisine de Dieu; au-dessus 
des Chérubins, plus haute que les Séraphins, très 
proche de Dieu lui-même... 

« 0 Marie, très douce fille d'Anne, voici que mon 
amour me ramène à vous. Comment décrire votre 
démarche pleine d'une sainte gravité ; la beauté de 
votre visage, et cette prudence des vieillards dans un 
corps si tendre? Tout est modestie dans votre vête-
ment; ni luxe, ni mollesse. Un pas modéré sans rien 
de précipité, rien d'efféminé ni d'indolent. Je 1 1 e sais 
quoi d'austère et de sérieux, tempéré pourtant par 
une douce gaîté. . . L'âme humble au milieu des plus 
sublimes contemplations. Une conversation aimable, 
parce qu'elle coulait d 'un cœur tout pétri de suave 
bonté. Ou'étiez-vous autre chose qu'une demeure digne 
de Dieu? C'est à bon droit que toutes les générations 
vous proclament bienheureuse, vous l 'ornement et la 
fleur privilégiée du genre humain » (1). 

(1) S . J o a n . D a m a s c , H o m . i , in Nativ. B. V. M.,a. 9 et 11. P . G . 
xc ix , 6 7 3 , s q q . 



CHAPITRE III 

La v i rg in i t é p e r p é t u e l l e d e l à M è r e d e D i e u . — C o m m e n t d e b o n n e 
h e u r e elle f u t c o n s a c r é e p a r la r e l i g i o n d u v œ u , — et q u e l l e 
idée n o u s d e v o n s en avo i r . — S e n t i m e n t s d e s P è r e s s u r la 
c o n n e x i o n t r è s é t ro i t e e n t r e elle e t la d iv in i t é d u V e r b e f a i t 
h o m m e d a n s le se in d e M a r i e . 

Marie est Mère de Dieu : c'est l 'un des dogmes les 
plus fondamentaux de notre foi. l i en est un autre qui 
n'est pas moins cher au cœur des chrétiens : c'est le 
dogme de la perpétuelle virginité de cette divine mère. 
Quand l 'impie Nestorius attaqua le premier, il se pro-
duisit dans le peuple fidèle une révolte comme instinc-
tive contre le blasphémateur; révolte dont les histo-
riens nous ont conservé les manifestations tumultueuses. 
Les protestations indignées ne furent ni moins vives 
ni moins nombreuses, chaque fois qu'un hérétique 
tenta de ternir la pureté virginale de Marie. C'est que 
tous comprenaient combien ces deux privilèges sont 
étroitement unis ensemble, combien la virginité de la 
Mère de Dieu est inséparable de sa divine maternité. 
Mon but , dans ce chapitre, est d'établir tout d 'abord 
et la certitude et la nature du dogme; et de montrer 
ensuite, conformément à la méthode que je me suis 
imposée, comment il se rattache indissolublement à 
celui de la maternité. Enfin, s'il plaît à Dieu, nous 

tirerons plus tard quelques conséquences à la gloire de 
la Vierge-Mère. 

I. _ J 'ai dit que le dogme de la virginité de Marie 
ne fut jamais attaqué, sans soulever l 'indignation des 
pasteurs et du peuple fidèle ; et j 'ajoute, sans attirer 
immédiatement les foudres de l'autorité doctrinale 
sur l 'erreur naissante. C'est ce que nous apprennent 
les Annales de l'Église. Parmi les hérétiques les uns, 
comme Carpocrate, Cérinthe et les Ebionites, niaient 
la conception virginale du Christ. Suivant eux, sa 
formation dans le sein maternel ne fut pas autre que 
celle des enfants ordinaires. Ces hommes n'avaient de 
chrétien que le nom; Jésus-Christ, pour eux, n'était 
qu'un homme. Le même coup de foudre qui frappa 
les contempteurs du Verbe fait homme écrasa la né-
o-ation qui s'attaquait à sa mère. D'autres, comme ce 
Jovinien que saint Jérôme a si rudement flagellé dans 
ses écrits, prétendirent que Marie, vierge dans la con-
ception du Sauveur, cessa de l'être dans l 'enfantement. 
D'autres enfin, vers la même époque, c'est-à-dire au 
quatrième siècle, sans nier directement la virginité de 
Marie dans la conception et dans l 'enfantement du 
Sauveur, osèrent affirmer que cette virginité si mira-
culeusement conservée, la Mère de Dieu V a v a i t pas su 
la garder intacte dans la suite de sa vie. Tel Helvidius 
et ce malheureux évêque d'Illvrie, connu sous le nom 
de Bonose. 

Je voudrais pouvoir mettre sous les yeux du lec-
teur tout ce que l 'erreur, principalement sous les deux 
dernières formes, suscita de réfutations et de condam-
nations dans l'Église de Dieu. Le pape Sirice, dans un 
concile tenu à Rome, ayant frappé d'anathème Jovi-



nien et sa doctrine, avait envoyé les actes à Milan. 
Un autre concile, réuni dans celte dernière ville sous 
la présidence de saint Ambroise, répondait : « Ils di-
sent dans leur perversité : Elle a conçu vierge, mais ce 
n'est pas en vierge qu'elle a engendré.. . S'ils ne croient 
pas à l 'enseignement des évêques, qu'ils croient aux 
oracles du Christ, au témoignage des Anges.. . qu'ils 
croient au symbole des Apôtres que l'Eglise romaine 
a conservé et conserve toujours immaculé » ( i ) . Quant 
à l'hérésie d'Helvidius et deBonose, « c'est une perfidie 
renouvelée des Juifs » ( 2 ) ; c'est le plus clamnable des 
sacrilèges (3) ; « un crime abominable, un blasphème, 
une fureur aveugle et digne d'exécration (4); une 
accusation blasphématoire contre la sainte Marie tou-
jours Vierge ». De là, cette virulente apostrophe de 
saint Jérôme à Helvidius : « Toi, tu as profané le sanc-
tuaire du Saint-Esprit » (5) ; et ces autres paroles de 
saint Epiphane : « Qui donc a jamais osé prononcer 
le nom de Marie sans y ajouter , quand on l 'interroge, 
l'appellation de Vierge? » (6). 

Nous venons d'entendre sur quels fondements ces 
Pères et ces Conciles appuyaient leur foi. 

Sur les symboles. Aucun d'eux, depuis celui des 
Apôtres dans ses diverses formes j usqu'aux professions 
de foi plus développées de Nicée, de Constantinople, 
d'Ephèse et de Chalcédoine, où Marie 11e soit procla-
mée Vierge, et Jésus-Christ, non seulement conçu, 
mais né de la Vierge et du Saint-Esprit. 

(1) I a t e r e p p . S . A m b r . , ep. 42, a. 4 , 5. P . L . xv i , n 2 5 . 
(9) Le pape S i n c e d a n s la lel lre qu ' i l éc r i t a u x évêques d ' i l lvr ie p o u r 

q u ils j u g e n t Bonose (Conc . Collect . Mans i , t . I II , p. 675) 
(3) S . A m b r . , delnstit. Virg., c . 5 -g . P. L . xv i , 3 i 4 , s q q . 
(4) S . H ie ron . , adu. Helvid., n . i 3 et i 5 . P . L . x x m , iqô 
(b) S . H i e r o n . , I. c. 
(6) S . E p i p h . , Ilaeres. 78, n . 6. P . G . XLII, 7O5, sq . 

Sur la prédication des évêques, et plus générale-
ment, de tous les docteurs. Dès la plus haute anti-
quité, nous voyons: les Pères, à partir des temps apos-
toliques, donner à Marie les noms de Vierge, de tou-
jours Vierge, de Vierge mère et de mère Vierge ( i ) . 
Non contents d'affirmer ce glorieux privilège, ils en 
cherchent la démonstration contre les Juifs dans les 
livres de l'ancienne Alliance, et notamment dans le 
texte d'Isaïe : « Voilà qu'une Vierge, ou mieux, que 
la Vierge concevra et enfantera un fils, et on le nom-
mera Emmanuel » ( 2 ) . Ainsi firent saint Irénée (3), 
Tertullien (4) et saint Justin (5), pour ne nommer que 
les plus anciens de tous. 

Sur le témoignage des Anges, c'est-à-dire de l 'ar-
change Gabriel, et, plus généralement, sur la Sainte 
Écriture. Rien de plus clair, en effet, que l'affirmation 
de la virginité de Marie, si l'on consulte la parole 
écrite de Dieu, soit dans l'ancien, soit dans le nou-
veau Testament. Outre le texte classique d'Isaïe, dont 
saint Matthieu, dans son Évangile (6), nous garantit 
le sens traditionnel, Dieu lui-même emploie dans la 
Genèse ( 7 ) une expression bien remarquable. Il 
nomme le Messie futur « la semence de la femme, 
semen mulieris ». N'est-ce pas déjà faire pressentir le 

(1) Cf . e. g . S . I g n a t . , ad Smyrn. n . i ; ad Eph., n . 19. P G v . 
708, G60. « ISe pour ra i s - j e pas t 'opposer , dit S. J é rôme à Helvid ius 
tou te la s e n e des anc iens de l 'Egl ise , I gnace , Po lyca rpe , Irénée. Jus t in 
le m a r t y r et b e a u c o u p d ' a u t r e s h o m m e s aposto l iques , r e n o m m é s pa r 
leur s a v o i r ? » (Cont. Helvid., n . 17. P L . x x i n , 201.) 

(2) l s . , v u , 14. J ' a u r a i s voulu donner ici ce magni f ique oracle . Mais 
pa rce que l ' i n t e rp ré ta t ion n o u s mène ra i t t rop loin, j e p ré fè re le r e j e t e r 
a u x Appendices . J 

l ' I
)

r e , n ' ' C;, H , a e i ; - L • '"> c - 21, n . 9; col . c. 19, n . 3 e t c . 20 tôt . 
(4) l e r t u l . , ad. Jud. c . 9 . P . L . 11, 618. 
(5) S. J u s t i n . , Dial, cum Tryph.. n . 6G, P . G. vi , 628. 
(6) S . M a t t h . , 1, 20 -23 . 
(7) G e n . , 111, 10. 
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mode virginal de sa conception et de sa naissance? Il 
est vrai que Jésus-Christ s'appelle aussi le fils de 
l 'homme, filins hominis. Mais ce mot d'homme (en 
latin homo, et àvOpw-oç en grec) se dit aussi bien de 
la femme que de l 'homme ( i ) . Quelle raison d'exprimer 
ainsi l'origine du Christ, s'il n'est immédiatement issu 
d'une femme vierge et d 'une femme qui reste vierge 
en devenant mère? 

Mais c'est dans le nouveau Testament surtout que 
la virginité de Marie brille d 'un incomparable éclat. 
S'il s'agit de la conception virginale du Sauveur, il 
semble impossible de l 'affirmer plus clairement. Toute 
influence paternelle est expressément exclue : « Lors-
que Marie sa mère eut épousé Joseph, avant qu'ils 
s'unissent ensemble, il se trouva qu'elle avait conçu 
du Saint-Esprit » ( 2 ) . On sait le trouble de Joseph, 
quand il eut constaté dans sa très chaste épouse un 
fait dont il ignorai t le mystère, et comment l 'Ange du 
Seigneur vint rassurer le Jus te : « Ce qui est né en elle est 
du Saint-Esprit » (3). « Et Joseph 11e la connut pas, 

(1) Quand n o u s p a r l o n s de la fin de l'homme, ou que n o u s d i sons de 
l ' h o m m e qu'i l e s t u n a n i m a l r a i sonnab le , a s s u r é m e n t cela conv ien t i n -
d i f fé remment a u x d e u x s e x e s . 

(2) M a t t h . , i , 18. | 
(3) lbid., 20 . Ce t r o u b l e du sa in t p a t r i a r c h e a f o r t exercé la piété des 

in t e rp rè t e s . Il y en a qui o n t pensé que Joseph compr i t dès l ' abo rd le 
mys tè re de la c o n c e p t i o n de sa v i rg ina le épouse , e t que le s en t imen t de 
son ind ign i té f u t le seul mot i f qui le po r t a i t à s 'en s é p a r e r . J ' e s t ime que 
cet te opinion n 'es t p a s selon la science e t la vér i té . S'il connaissa i t le 
m y s t è r e , à quoi bon l ' envoi d ' un ange p o u r le lui révéler , et l ' e m p ê c h e r 
p a r là de congéd ie r M a r i e ? D ' a u t r e s o n t c r u qu'i l ne pouva i t se dé fendre 
de l a j u g e r coupab le , e t tel anc ien s e rmonna i r e g r e c n 'hés i t e pas à nous 
d i re les s ang l an t s r e p r o c h e s don t il l ' accabla . Rien d a n s le tex te n ' au to-
r i s e un j u g e m e n t d e s o n é p o u x si d é s a v a n t a g e u x pour l ' immaculée 
V i e r g e don t il a v a i t t o u j o u r s admi ré la p u r e t é sans t ache . Sa in t F ran -
çois de Sales a, ce m e semble , e x p r i m é la vér i table so lu t ion . J o s e p h ne 
j u g e p a s ; il e s t é t o n n é ; m a i s il se t a i t . C'est à p ropos des j u g e m e n t s 
t é m é r a i r e s qiie le s a i n t e x p o s e ce tex te évangé l ique : « Que si une ac t ion , 
dit-il , pouva i t avo i r c e n t v i sages , il l a f a u t r e g a r d e r en ce luy qui est le 
plus b e a u . N o s t r e - D a m e e s t o i l g r o s s e , sa int Joseph le voyai t c l a i r emen t ; 

jusqu'à ce qu'elle enfantât son fils premier né » ( i ) . Ce 
qui rend Marie féconde et la fait mère est uniquement 
l 'opération du Saint-Esprit. « Le Saint-Esprit sur-
viendra en vous, et la vertu du Très-Haut vous cou-
vrira de son ombre » ( 2 ) . 

Car Marie n'est pas seulement vierge, quand elle 
reçoit le message divin, mais, la première de toutes 
les femmes, elle a consacré à Dieu sa virginité par 
une promesse absolue; disons le mot : par un vœu 
exprès. C'est ce que signifie clairement la réponse 
qu'elle fait à l'Ange. « Vous concevrez, lui dit-il, et vous 
enfanterez un fils, et vous lui donnerez le nom de 
Jésus. . . Et Marie dit à l'Ange : Comment cela se 
fera-t-il, puisque je ne connais point d 'homme » (3)? 

mais p a r c e que d ' a u t r e costé il la voyoi t toute sa incte , tou te pure , tou t 
angel ique, il ne peut oacques c r o i r e qu'elle e û t pr i s sa g rossesse c o n t r e 
son d e v o i r ; si qu'il se reso lvo i t . en la la i ssant , d 'en laisser le j ugemen t 
a Dieu : q u o y que l ' a r g u m e n t f u t violent pour luy f a i r e concevoi r m a u -
vaise opinion de cet te Vie rge , si ne voulut-il j a m a i s l 'en ju"~er Mais 
pou rquoy ? Pa rce que, dit l 'Esp r i t de Dieu, qu'i l es toi t jus te*L'homme 
j u s t e q u a n d il ne peut plus excuse r ni le fa ic t , ni l ' in tent ion de celuv 
que d a i l leurs il connoi t h o m m e de bien, encore n 'en veut - i l pas ¡u«-e/-
ma i s os te cela de son espr i t , et en la isse le j u g e m e n t à Dieu . » S. F r a n c ' 
de baies , Introd. a la Vie dévote. 3 e pa r t . , c . 28. 

S . Pierre Chryso logue avai t dé jà prêché quelque chose de semblab le -
et c est on peut le dire, l ' i n te rpré ta t ion de toutes la plus c o m m u n e ! 
« J o s e p h ille, m a r i t u s solo nomine , consc ient ia s p o n s u s , p r a e g n a n t e m 
sponsam fluctuans et a n x i u s in tue tur , quia neque a c c u s a r e innocentera 
ñeque p r a e g n a n t e m po te ra t e x c u s a r e ; t acere t u t u m non e ra t , e r a t loqui 
p e n c u l u m E r a t i p s e t e s t imonium cast i ta t is , e r a t c u s t o s p u d o r i s - a l iud 
n o v e r a i al iud i n t u e b a t u r ; c o n f u n d e b a t visus q u e m n o n confundeb 'a t vir-
g m i s f ides . Actus et vi ta in b iv io ; mens j u s t a e t s a n c t u s a n i m u s anci-
piti c o g i t a t o n e to rque tu r ; sen t i t , sed (amen non potest pene t r a r e sac rá -
m e n t u m qui nec accusa re po te ra t , et d e f e n s a r e penes homines non va-
lebat . M e n t o m o x o c c u r n t angelus , mer i to r e s p o n s u m subveni t inox 
divinum cui, h u m a n o deficiente Consilio, j u s t i l i a non deficit » (Serm 

T T" ' ® 5 ? ' S Q ' ; C O L - S E R M - ' 4 5 , 588.) On peut c ro i re aus s i 
que s . J o s e p h , n i g n o r a n t ni les révé la t ions divines et l a t rad i t ion juive 
su r la n a i s s a n c e v i rg ina le du .Sauveur, ni l ' approche de l ' avènemen t 
mess ianique, pu t avoi r la pensée que Marie étai t peut -ê t re la V i e r - e 
Mere annoncée p a r les p r o p h è t e s . Mais cela même ne suf f i ra i t pas à i e 
t i rer de son incer t i tude . 1 

ÍD lbid., 2 3 . 
(2 ) Luc , 1, 34, 35. 
(3) Luc , 1, 3 i , 34 . 



Réponse absolument inintelligible et dépourvue de 
sens, si Marie n'est pas liée, je veux dire, si nul en-
gagement sacré ne l'empêche d'avoir les relations 
communes entre époux. 

C'est ce que les Pères ont compris. « Elle ne répon-
drait ni ne pourrait ainsi répondre, dit saint Augus-
tin, si elle n'avait pas déjà voué à Dieu sa virginité ; 
quod profecto non diceret, si Deo virginem se ante 
non vovisset » ( i ) . En effet, lisons-nous dans un ser-
mon qu'on trouve parmi les œuvres de saint Grégoire 
de Nysse, si la Vierge et Joseph s'étaient unis dans 
les conditions ordinaires, pourquoi cet étonnement de 
Marie devant l 'annonce angélique ; puisque la loi de 
la nature lui donnerait le droit d'attendre la mater-
nité? Mais parce qu'elle devait conserver pure de tout 
contact une chair consacrée d'avance à Dieu, elle 
dit : Quoique vous soyez un ange et que vous veniez 
du ciel ; quoique tout ici me paraisse au-dessus de 
l'intelligence humaine ; cependant il m'est impossible 
de connaître un homme. Et comment serai-je mère 
sans le- concours de l 'homme? « Je connais Joseph 
comme époux; je ne le connais pas comme mari » (2). 

C'était là un point de doctrine fréquemment consi-
gné dans les écrits des Grecs. « Comment cela s'ac-
complira-t-il en moi? Car la religion du vœu qui me 
consacre à Dieu me défend de connaître un homme ». 

Et, ce disant, remarque Jean le Géomètre, « elle parlai t 

(1) S. A u g u s t . , I. de S. Virgin., c . e t n . 4. P . L . XL, 398 Cf . To le t . , 
in Luc, a n n o t . m , p p . io5 , 106; S . T h o m . , 3 p . , q . 38, a . 4 ; S . Ber-
n a r d . , h o m . 4, super Missus esl, n . 3, e t de 12 Praerog. B.M. V, n . 
9, CLXXXUI, c . 180 e t 4 3 4 ; Bossuet , Elévat. sur les myst., 12e s em , 
3e E lévat . 

(2) S . Gregor . N y s s . O r . , De die nat. Dom. ( inter dub ia ) . P . G . 
XLVI, 1140, sq . C f . P e t a v . , delncarn., L . x iv , c . 4-

aussi de Joseph. . . Offrande dédiée à Dieu ; par consé-
quent, offrande qu'il était criminel de toucher : car elle 
avait résolu d'éviter, non pas seulement pour le pré-
sent mais pour toujours, tout rapport avec l 'homme. 
Et sa réponse confirme tout à fait la tradition venue des 
Pères à nous, suivant laquelle la bienheureuse Marie, 
loin de se prêter au devoir commun des époux, n'en 
eut jamais le moindre désir . . . tant elle était singuliè-
rement au-dessus de son sexe; tant la chasteté res-
plendissait en elle d'un éclat incomparable »( i ) .Ou'es t -
il donepour Marie, le juste et saint patriarche Joseph? 
Le témoin et le gardien de sa virginité (2). Qu'est-il 
encore ? Le voile à l 'ombre duquel doit s'accomplir 
dans le secret le plus sacré des mystères. 

Je ne l 'ignore pas, ces textes de l'Evangile ne démon-
trent directement que la conception virginale du Dieu 
Sauveur. Maisl'allusion si précise faite au texte d'Isaïe 
par saint Matthieu va plus loin : car c'est d 'une vierge 
qui conçoit, et d'une vierge qui enfante que le pro-
phète a parlé; et c'est aussi bien à l 'enfantement qu'à 
la conception du Fils de Dieu que l'Evangélisle appli-
que la prophétie. Or, nous dit le concile de Milan, le 
prophète n'a pas seulement parlé de la Vierge qui 
concevrait, mais de la Vierge qui enfanterait : « Non 
enim concepturam tantummodo Virginem, sed et 
parituram Virginem dixit » (3). 

Constamment encore les Pères font appel à la mys-
térieuse vision d'Ezéchiel. Dans celte porte du temple 

(1) J o a n . G e o m e t . , s e r m . , in SS. Deip. annunc., n . i 5 . P . G . evi, 
824; c f . J acob . M o n a c h . , in Deip. Annunciationem, n . 14, s q q . ; S . 
Sophron . , item, in Deip. Annunc., n . 32-36. 

(2) S. Pe t r . C h r y s o l . , II. citt. « J o s e p h pur i t a l i s Mariae test is d o m e s -
t icus, sponsus vi lae c u s t o s . » Pseudo-Bas i l . , h o m . in S. Christi géné-
rât., n . 3. P . G. x x x i , 1464. 

(3) Inter e p p . S . A m b r o s . , ep. 42, n. 5 . P . L. xv i , 1126. 



par où ne saurait passer aucun homme, et qui reste 
fermée, bien que le Seigneur soit entré par elle ( i) , ils 
voient en figure le sein béni de la divine mère. Est-ce 
comme sens lit téral, est-ce par une pieuse accommo-
da t ion ; toujours est-il que la virginité perpétuelle de 
Marie leur appara î t là symbolisée de la manière la 
p lus f rappan te . Au reste, la consécration de là Vierge, 
expr imée dans sa réponse à l 'Ange, est pour eux un 
a rgumen t sans réplique qui démont re à lui seul la 
perpétui té de sa pureté virginale. 

II . — Il ne leur suffit pas d 'avoir affirmé sur l 'auto-
rité de Dieu lui-même la perpétuelle virginité de sa 
mère . Us veulent en exprimer la nature. Pour la vir-
gini té dans la conception du Verbe, c'est assez de 
l 'explication donnée par l 'Archange Gabriel à la Vierge 
elle-même. S'agit-il de la virginité, après l 'enfante-
ment , ils ne font guère que réfuter les quelques objec-
tions que les hérétiques emprunta ient à certaines 
expressions de l 'Evangile. Tout leur effort , on peut le 
dire, por te sur / 'en fan tement virginal, parce que c'est 
peut -ê t re de ce côté que le mystère répugne davantage 
au sens humain ( 2 ) . 

P o u r mieux l 'expliquer et le rendre en même temps 
plus croyable, ils recourent à des faits analogues dans 
la vie du Sauveur. Jésus-Christ sort du sépulcre sans 
re je ter la pierre qui le f e r m e ; il entre dans le cénacle, 

(1) E z e c h . , XLIV, 2. 
(2) C 'es t ce que r e m a r q u e Jean le G é o m è t r e . Aprè s avoir admi ré le 

p r o d i g e qui fa i t e n t r e r le Verbe de Dieu a u sein de la Vierge pour y 
p r e n d r e c h a i r , sans en a l térer le sceau v i rg ina l , il a j o u t e : « Non adeô 
t an i en a d m i r a n d u m illud est , q u e m a d m o d u m quod cum a s s u m p t o quo-
qu« c r a s s o co rpo re eg re s sus , p o r t a m ul i p r ius o b s i g n a t a m rel iquer i t , 
ve lu t ac n u n q u a m t rans i i s se t . » In SS. Deip. Annunc., n . 24. P . G . 
cvi , 836. 

les portes closes. Ainsi devons-nous croire qu'il ap-
paru t au monde conservant au sein maternel tout 
l 'honneur de sa parfaite intégrité (1). 

A la suite des exemples viennent les comparaisons 
et les figures. Le sein de Marie, c'est pour Jésus le 
cristal t rès pur que traverse un rayon de lumière sans 
y produire la moindre altération ( 2 ) . Quoi d 'é tonnant? 
Celui qui sort n'esl-il pas la Lum 1ère éternelle, le sa-
lut et la vérité (3) ? Marie, c'est encore la vigne en 
fleurs qui exhale son pa r fum (4); l 'esprit de l 'homme 
dont le verbe se révèle au dehors sous une enveloppe 
sensible, sans préjudice aucun pour son principe; 
l 'Église engendrant les membres du Christ, vierge, 
toujours vierge, après comme avant l 'enfantement (5). 
Élevez-vous jusqu 'au sein de Dieu lui-même, où le 
Verbe éternellement conçu naît éternellement, sans 

(1) S . A u g u s t . , ep . 137, ad Volusian., n . 8 ; de Civit., L. x x n , c . 8; 
s e r m . 191, in Natio. Doni., n . 2 ; S. Gauden t . B r i x . , s e r m . 9 . P . L . 
x x , 900, etc. 

(2) S . H i lde f . s e r m . 43, in diem S. Mariae (dub.) . P . L . cxcvi , 282. 
Mème compara i son dans une séquence du moyen àge : 

« Aur is et m e n s pervia 
Deo sunt i n g r e s s u s ; 
Non pa ten t ves t ; gia 
Quibus est egressus . 
Sicut v i t rum r a d i o 
Sol is pene l r a tu r . 
In t amen laesio 
Nulla v i t ro da tu r , 

Sic, i m o sub t i l ius , 
Ma t r e non c o r r u p t a 
Deus Dei Fil ius 
Sua p rod i t nup ta . » 

Mone, Hymni lai. medii ¿Evi, t . 11, p . 63 . 
(3) L u m e n a e t e r n u m m u n d o effudi t , Praef. B. V. « Meri to ìg i tur vir-

g ineae in tegr i t a t i niliil co r rup t ion i s i n t u l i t p a r t u s Salutis ; qu ia cus tod ia 
f'uit p u d o r i s editio Veritatis, » dit S . Léon, s e rm. 21, in Natio. Doni. 
1, c . 2. P . L . l i v , 192. 

(4) Guer r i c . , a b b . , s e r m . 1, deùaiiv.S. i l / . , n . 3, sqq. P . L , CLXXXV, 
201. 

(5) S. A u g u s t . , s e r m . 2 i 3 , n . 7 . P . L . x x x v m , 1 0 6 4 . 



déchirement ni corruption quelconque, et dans ce 
parfait exemplaire contemplez la naissance du même 
Verbe fait homme ( i) . Qu'est-ce que Jésus-Christ? Le 
froment poussant d 'une terre où nul mortel ne l 'a 
semé; le fruit qui se forme et qui se détache du 
rameau, sans que la fleur en soit flétrie ( 2 ) . 

Enfin les Pères ne craignent pas d'appeler la nais-
sance du Sauveur une origine, un enfantement spiri-
tuels (3) : soit parce qu'elle est l 'exemplaire de notre 
renaissance au baptême, soit parce que le corps du 
Seigneur et celui de la divine mère participèrent t ran-
sitoirement alors à la condition des corps spirituaiisés 
qui suivra la résurrection. 

Sans doute, un pareil mystère demande un miracle, 
un grand miracle. Mais, disent encore les Pères, Dieu 
n'est-il pas tout puissant, et quand ferait-il usage de 
cette puissance, s'il ne s'en servait pas pour conser-
ver à sa mère le plus pur et le plus cher joyau de 
sa couronne virginale ? 

Nous n'irons pas plus loin dans l'étude de cet ad-
mirable privilège. La virginité même de Marie nous 
fait une loi de ne pas en soulever tous les voiles; et 
c'est justement que Pierre de Celle reprochait jadis 
au moine Nicolas de Saint-Alban d'avoir poussé trop 
loin dans cette matière sa liberté de langage. « La 
Vierge, lui disait-il, aime qu'on 1 1 e dise, en parlant 

(1) I l o m . , in Nativ. Dom. inter opp. S . J . C h r y s o s t . Celte homé l i e 
a été citée con t re Neslor ius pa r S . Cyrille et d a n s "le Concile d ' E p h è s e . 

(2) S . B e r n a r d . , h o m . 1, de Circumc.. n . 2. P . L. CLXXXUI, I 3 3 . 
Lisez encore cette image proposée pa r S . Cyrille d 'A lexand r i e : « Divi-
nus f r u c t u s ex Vi rg iue p rod i t , nec in conceplu solvens v i rg ineam z o -
n a m , nec in na t iv i ta te d i s r u m p e n s » De Incarn. Dom., 11. 23. 

(3) Neque Virgo cor rup t ionem pas sa est par iendo : spiritaliter enim 
peper i t . A u c t o r hom. , in Nativ. Domine j a m ci ta tae . 

d'elle, que des paroles virginales, et recouvertes d 'un 
voile sacré » ( i ) . 

111. — Le temps est venu d'aller plus directement au 
but de notre étude, c'est-à-dire, de mettre en évidence 
l 'enchainement de la pureté virginale de la Mère du 
Sauveur avec sa maternité. J 'a i déjà touché ce point; 
mais il mérite une étude plus complète. Si j ' interroge 
les Pères, ils me répondent avec ensemble : un Dieu 
ne pouvait naître que d 'une mère vierge; une vierge 
enfantant ne pouvait avoir d 'autre fils qu'un Dieu. 
Ainsi la virginité de la mère témoigne de la divinité du 
fils, et la divinité du fils prouve à son tour la virgi-
nité de la mère. En général, les théologiens appuient 
assez peu sur cette idée. Cependant rien de mieux fon-
dé, ni qui revienne plus souvent dans les écrits des 
anciens Docteurs et des Saints. Il m'est aisé d 'appor-
ter une foule de témoignages, d'autant, plus forts 
qu'ils se présentent à toutes les époques et dans tous 
les pays. Je ne craindrai pas de les multiplier, parce 
qu'ils sont généralement trop peu connus. 

e Le Dieu très clément n'a pas rougi de naître d 'une 
femme : car c'était la vie qu'il voulait nous rendre par 
cette naissance. Non, il n'a contracté aucune souillure 
dans les entrailles de sa mère, pas plus que sa gloire 
n'avait subi de préjudice en les faisant. Si cette mère 
n'est pas restée vierge, il n'est qu'un homme, le fils 
qui est né d'elle, et son enfantement n'a rien d'admi-
rable. Mais, si elle a gardé sa couronne virginale, même 

(1) Virgo certe virgineis verbis et sancto velamine consecratis de-
lectatur ajfari. P e t r Cellens. ep. 173. P . L . c ç u , 641 • C'est auss i l a 
r e m a r q u e fa i te p a r Pe tau , là m ê m e où il t r a i t e du g lo r ieux p r iv i l ège de 
Marie . De Incarn., L . x iv , c . 5, n . 3. 



après l'avoir mis au monde, comment son fils n'est-il 
pas Dieu; comment la naissance du même fils n'est-
elle pas un ineffable mystère » ( r )? Ce texte est de 
saint Proclus, le premier adversaire de Nestorius et 
l'illustre champion de la maternité divine de Marie. 

Mêmes idées chez Théodote d'Ancyre, un autre père 
du Concile d 'Ephèse. Il ne se lasse pas de constater 
l'alliance étroite de la virginité de la mère avec la divi-
nité du fils; et je ne sais si, parmi les Pères, il en est 
aucun qui l'ait présentée plus souvent et sous des 
formes plus frappantes . Témoin ce passage d 'une 
homélie qu'il prêcha, croit-on, en présence du Concile 
assemblé pour juger Nestorius et condamner son im-
piété : « Avez-vous contemplé, s'écriait-il, une mer-
veille de la nature, une œuvre que la vertu cle Dieu 
pouvait seule opérer, comment le Verbe naît d 'une 
manière incompréhensible pour notre faible raison? 
Que celui qui est né de Marie soit le Verbe de Dieu, 
c'est chose manifeste, puisqu'il ne flétrit pas en nais-
sant la virginité de sa mère. La femme qui met au 
monde un pur homme a cessé d'être vierge; mais 
parce que celui qui naît dans la chair est le Verbe de 
Dieu, il conserve à cette femme sa virginité tout en-
tière. Notre verbe ne corrompt pas l'esprit qui le con-
çoit ; ainsi Dieu, le Verbe subsistant et substantiel, ne 
peut faner la virginité qui le donne au monde » ( 2 ) . 

Saint Cyrille d'Alexandrie ne craint pas d'accuser 

(1) S . P roc lus , o r a t . 1, deLaudibusS. Marine, n . 2. P . G. l x v , 684. 
Et u n peu plus ba s , d a n s lc meme se rmon : « E m m a n u e l n a t u r a e qui-
dem p o r t a s a p e r u i t (esse t ape r tu ru s ) u t homo; v i rg in i l a t i s c l a u s t r a non 
v io lavi t u t Deus; qu i a i ta ex u t e r o est e g r e s s u s , s i c u t per au rem est in-
g r e s s u s . » n . 10. 

(2) Theodor . A n c y r . , h o m . i , indieNativ. D., n . 1 et 2. P . G . LXXVII, 
I349-

d'inconséquence Nestorius et ses partisans qui, d'une 
part , confessaient la virginité delà mère, et, de l 'autre, 
ne voyaient dans le fils qu'une créature, qu'un pur 
homme. « Celui qui par nature est le Verbe de Dieu, 
s'est fait chair; mais il est né divinement, c'est-à-dire, 
de la manière qui sied à un Dieu. Seul il a été conçu 
d'une mère vierge; seul en naissant il a conservé la 
virginale intégrité de sa mère. Je m'étonne donc gran-
dement de les voir reculer devant la confession de la 
maternité divine, quand ils savent que le fils de la 
vierge est né d 'une manière digne de Dieu (©îciïpeiîôç). 
11 n'appartient pas à un homme, comme nous, de naître 
en Dieu » (1). 

Ne quittons pas encore les plus illustres et saints 
docteurs de l'Église grecque. « Chose admirable, dit 
saint Théodore Studite, cette mère qui enfante est une 
vierge exempte de toute corruption, parce que son 
fruit est Dieu » ( 2 ) . Telle, avant lui, fut aussi la pensée 
de saint Athanase : « Quel est donc parmi les hommes 
celui qui s'est formé un corps d 'une mère vierge?... 
Jésus l'a fait, donnant par là même une preuve écla-
tante de sa divinité : car il est manifeste que pour se 
faire ainsi son propre 'corps il faut être l'Ouvrier de 
tous les corps » (3). Ailleurs, dans un sermon qui tou-
tefois n'est pas certainement de lui : « Quel est-il ce 
fils de la Vierge? Le maître de la nature. Quand vous 
vous tairiez, la nature le proclame comme son roi. . . S'il 
était issu comme nous d'un mariage ordinaire, il eût 

(1) S . Cyr i l l . Alex . ,Apol . p r o x n Capi t t . , Ana th . i . P . G . LXXVI, 3 a i . 
(2) S . T h e o d o r . S t u d . , o r . 6, in S. Deip. Dormii., n . 2. P . G. xe ix , 

720. 
(3) S . Ä t h a n . , o r . de Incarn. Verbi, n . 49 e t 18. P . G . x x v , 184 e t 

28 . 



passé chez la plupart des hommes pour un dieu men-
songer. Donc, naissant d'une vierge et conservant en 
sa naissance la pureté virginale de sa mère, il donne 
par ce mode extraordinaire d'origine une base inébran-
lable à ma foi. Lors donc qu'un gentil ou quelque juif 
me demande si le Christ s'est fait homme suivant la 
nature ou contre ses lois, je lui donne pour réponse le 
sceau inviolé de la Vierge : c'est ainsi que le Dieu de 
la nature a vaincu l 'ordre de la nature » ( i ) . 

J 'ai déjà cité Théodote d'Ancyre. Mais, comme il 
revient sur le même sujet, tant cette preuve de la divi-
nité du fils de Marie par la virginité de la mère lui 
paraît solide et convaincante, je ne craindrai pas d'y 
revenir avec lui. Toute son argumentation se résume 
en deux termes : Jésus est né d'une femme; donc il est 
homme. Il est né d'une vierge; donc cet homme est 
Dieu. 

« Aujourd'hui, Dieu s'est manifesté par une vierge, 
et cette vierge est devenue mère, sans perdre l 'hon-
neur de sa virginité. Celui qui donne l ' incorruptibi-
lité pourrait-il rien corrompre en sa mère ? Photin 
prétend que celui qui naît d'elle est un pur homme, une 
personne autre que le Fils éternel de Dieu. Qu'il nous 
explique'donc comment et pourquoi cet homme a pu 
quitter le sein maternel, sans en ouvrir les mystérieuses 
sorties. Où est l 'homme dont la mère soit demeurée 
vierge?... Si Jésus-Christ était né comme nous, il ne 
serait qu'un homme ; mais s'il a conservé sans atteinte 
l'intégrité de sa mère, c'est être insensé de ne pas le 
reconnaître pour Dieu » (2). Et dans un sixième dis-

< / ) £ • A t h a n . . s e r m . inNativ. Dom. (dubius), n . i . P . G. x x v m , 061. 
(2) Theodot . A n c y r . , m dieNaliv. Dom. Conc.,2,11. 3. P . G . LXXVII, 1377. 

cours sur le même su je t : « La vierge nous montre 
celui qui vient de naître et comme un homme, et comme 
le Verbe de Dieu. Comme un homme, puisqu'elle est 
sa m è r e ; comme le Verbe de Dieu, puisqu'en deve-
nant mère elle reste ce qu'elle était, vierge, parfaite-
ment vierge. Rester ce qu'elle était, c'est-à-dire vierge, 
et devenir ce qu'elle n'était 'pas, c'est-à-dire ¡mère, ne 
sont pas deux choses qui s 'excluent mutuellement 
en elle : car celui qu'elle engendre devient homme et 
ne cesse pas d'être Dieu » (1). 

Saint Cyrille de Jérusalem avait dit avec plus de 
concision : « Nombreux, ô mes bien-aimés, sont les 
témoignages en faveur du Christ de Dieu : témoignage 
du Père qui le proclame son fils bien-aimé ; témoignage 
du Saint-Esprit qui, sous la forme d'une colombe, des-

(1) Id., ibid., n . 1, c . i 4 i 3 . Le leclcur m e s a u r a gré de lui me t t r e 
sous les y e u x la c o m p a r a i s o n fai te pa r le même Père en t re n o t r e verbe 
et le Verbe de Dieu. Ces quelques l ignes pou r ron t aussi r ed res se r les 
idées de c e u x qui c ro ien t que les Pères g r e c s en tendaien t a u t r e m e n t que 
les la t ins le l i tre d e V e r b e , donné pa r les Ec r i t u r e s a u F i l s de Dieu . 
« P u i s q u e l 'Un ique est né d u Père , c o m m e n t peu t - i l de nouveau na î t r e 
de la V i e r g e ? 11 es t né du P è r e su ivan t l a n a t u r e d iv ine ; il na î t de la 
V ie rge p o u r l ' économie de l a Rédempt ion , su ivan t s a n a t u r e h u m a i n e ; 
là , c o m m e Dieu , ici , c o m m e h o m m e . Vo t re ve rbe est un p rodu i t et 
c o m m e l ' e n f a n t de vo t re in te l l igence. Mais q u a n d , a p r è s l 'avoir intérieu-
r e m e n t e n f a n t é , il vous p r e n d f an ta i s i e de l ' expr imer pa r des mo t s et 
de l ' éc r i re s u r le papier , votre m a i n t race des le t t res , et a ins i vous J'en-
f an t ez de nouveau p a r el le. Ce n 'est pas que ce verbe commence d ' ê t re , 
q u a n d v o t r e ma in f o r m e les s ignes qui le r e p r é s e n t e n t ; ca r il é tai t dé jà 
né d a n s v o t r e espr i t ; m a i s il reçoi t d'elle le m o d e d ' ê t r e qui le r end 
visible. 

« Met tons le p ro to type en r e g a r d de son i m a g e . A la place de vo t re 
espr i t , supposez le P è r e ; à l a p lace du v e r b e c réé qui procède de vo t re 
intel l igence, coBlemplez le Verbe essent ie l et subs i s tan t qui naî t é t e r -
nel lement de D i e u ; où vous voyez la ma in e n g e n d r e r en que lque sor te 
v o t r e ve rbe , en le r e n d a n t visible pa r des let t res , considérez la Vierge 
qui e n f a n t e le V e r b e dans la cha i r . Ce n'est pas , encore une fois , que 
son e n f a n t e m e n t soi t un c o m m e n c e m e n t d 'ex is tence pour la divini té , à 
Dieu ne p l a i s e ; m a i s c 'est qu'elle rend visible a u x r e g a r d s h u m a i n s Dieu 
le Verbe , en le r evê tan t de n o t r e h u m a n i t é . » Theodo t . A n c y r . , in fest. 
Natiu. D. Conc. 2, n . 7 et 8 . P . G . LXXVII, 1377. 



cend corporellement sur lu i . . . ; témoignage de la 
Vierge-Mère » (i). 

A saint Jean Damascène de fermer la série des 
Orientaux. Il commence par glorifier les parents 
dont Marie tire son origine : « 0 couple bienheureux, 
Joachim et Anne ; couple vraiment immaculé! On 
vous reconnaît au fruit de vos entrailles, suivant la 
parole du Seigneur : Vous les reconnaîtrez à leurs 
fruits ( 2 ) . Vous avez ordonné votre vie comme le 
demandaient justement de vous et le bon plaisir de 
Dieu et l'excellence de celle qui devait honorer votre 
union. P a r votre chaste et sainte manière de vie, vous 
avez mérité de donner au monde le joyau de la vir-
ginité, celle qui devait être vierge avant son enfante-
ment, vierge dans son enfantement, vierge après son 
enfantement ; celle qui, seule entre toutes les femmes, 
devait pa r u n incommunicable privilège garder la 
virginité : vierge d'esprit, vierge d'âme, vierge de 
corps, vierge toujours. Certes, il fallait que si la chas-
teté virginale devenait mère, elle revêtît d 'une subs-
tance corporelle la Lumière incréée, l 'Unique du Père, 
par le bon plaisir de celui qui l'avait incorporellement 
engendré; cette Lumière, dis-je,qui n 'enfante pas elle-
même, mais dont la propriété personnelle est d'être 
éternellement enfantée » (3). 

Les témoignages sur l 'enchaînement entre la divi-
nité du fils et la virginité de la mère ne sont pas moins 
unanimes en Occident. Liturgies et Docteurs nous les 
fourniraient à l'envi. 

( i ) S Cyr i l . H i e r o s . , Catech. 10, n . 19. p . G . XXXIII, /,85 
(a) M a t i n . , vu , 16. 

6683.) S' J°an' DamaSC- hom- wXativ. B. V. M., n . 5 . P . G . xcvr , 

« 0 très sainte Mère et Servante du Verbe ; vous êtes 
Vierge, et votre divin enfantement le prouve; vous êtes 
mère, et votre virginité le démontre » (1). Dans un 
très ancien Sacramentaire de Vérone, on lit à la pré-
face de Noël : « Dans la solennité d 'aujourd 'hui il se 
produit un double mystère, l 'un et l 'autre également 
ineffables, également convenables : car une mère 
vierge 1 1 e pouvait avoir qu'un rejeton divin, et un 
Dieu fait homme ne devait naître décemment que 
d'une vierge mère » ( 2 ) . « Marie, dit saint Zénon de 
Vérone, Marie enfante non seulement sans douleurs, 
mais encore dans l'allégresse. Et la preuve qu'il est 
vraiment Fils de Dieu celui qui est né d'elle, c'est 
qu'elle demeure vierge après l 'enfantement, comme 
elle le fut après la conception » (3). 

Tel est aussi le sentiment d 'un auteur ecclésiastique 
qui parait avoir vécu dans les commencements du 
cinquième siècle. « Vous prétendez qu'il n'est pas Dieu, 
parce qu'il est né comme tous les hommes, encore 
qu'il soit d'une vierge. Et c'est là précisément pourquoi 
je le reconnais, non seulement pour homme, mais pour 
Dieu : semblable à nous d 'un côté, d 'un autre dissem-
blable, il a gardé l 'ordre de notre naissance, et nais-
sant il n'a pas blessé dans son intégrité le corps de sa 
mère » (4). 

Vers la même époque, saint Gaudence de Brescia 
prêchait la même vérité : « Cette toute-puissance du 
Fils de Dieu fait homme est attestée par la Vierge, 
sa mère : car, après l'avoir conçu du Saint-Esprit et 

(1) B rev i a r . g o t h i c . , o r . i n Laud. fest. Annunciat.P. L.LXXXVI, I3OO. 
(a) Apud Asseinani , in cod. liturg. Eccl. univ., t . iv , p . 3, pag . 172. 
(3) S . Zeno V e r o n . , T r a c t . 9, de Natio. Doin. P . L . x i , 4 i 6 -
(4) E x Zacchaei Christ. Consultât. L. 1, c . 11. P . L . x x , 1079. 



p o r t é n e u f m o i s d a n s s e s c h a s t e s f l a n c s , e l l e l ' a m i s 

a u j o u r d ' u n e m a n i è r e s i m e r v e i l l e u s e q u e s o n i n t é -

g r i t é , l o i n d ' e n s u b i r q u e l q u e i n j u r e , a b r i l l é d ' u n e 

g l o i r e n o u v e l l e , à l a s u i t e d e c e d i v i n e n f a n t e m e n t . J ' a i 

d i t : u n divin e n f a n t e m e n t . . . C ' e s t q u e , d e p u i s q u ' i l a 

p r i s l a c h a i r d e n o t r e f r a g i l i t é , l e F i l s d e D i e u , l u i -

m ê m e e t n o n p a s u n a u t r e , e s t l e fils d e l ' h o m m e . E n 

e f f e t , c e l u i - l à m ê m e e s t n é d e M a r i e q u i , s ' i n s i n u a n t e n 

q u e l q u e s o r t e p a r l e s o r e i l l e s m a t e r n e l l e s , a v a i t r e m p l i 

l e s e i n d e l a V i e r g e . . . B i e n h e u r e u s e V i e r g e q u i , p o u r 

a v o i r e n f a n t é l ' I n c o r r u p t i b l e , e s t à l a f o i s m è r e e t 

v i e r g e » ( i ) . 

S a i n t A u g u s t i n n e p o u v a i t o u b l i e r c e m y s t è r e , l u i 

q u i , d a n s s e s é c r i t s , a c r e u s é s i p r o f o n d é m e n t l e s p r i -

v i l è g e s d e M a r i e . « U n e v i e r g e c o n ç o i t , u n e v i e r g e p o r t e 

u n f r u i t , u n e v i e r g e e n f a n t e e t d e m e u r e p e r p é t u e l l e m e n t 

v i e r g e . . . C e l a v o u s s u r p r e n d ; ne fallait-il pas qu'il 
n a q u î t d e c e t t e m a n i è r e , s ' i l d a i g n a i t s e f a i r e h o m m e ? . . . 

L u i - m ê m e i l s ' e s t f a i t s a m è r e , a l o r s q u ' i l é t a i t d a n s 

l e s e i n d u P è r e ; e t , t o u t e n n a i s s a n t d ' e l l e , i l e s t r e s t é 

d a n s l e P è r e . C o m m e n t c e s s e r a i t - i l d ' ê t r e D i e u , p a r c e 

q u ' i l d e v i e n t h o m m e , l u i p a r q u i s a m è r e e s t d e m e u r é e 

v i e r g e d a n s s o n p r o p r e e n f a n t e m e n t » ( 2 ) ? 

D a n s u n a u t r e s e r m o n q u i t o u t e f o i s e s t p l u s p r o b a -

b l e m e n t d e l ' é v ê q u e M a x i m e , 0 1 1 l i t e n c o r e : « A u -

j o u r d ' h u i , p a r l e v i r g i n a l e n f a n t e m e n t d e M a r i e , l e 

F i l s d e D i e u n o u s e s t n é ; i l n o u s e s t n é , p r o d u i t d e n o t r e 

c h a i r e t d a n s n o t r e c h a i r , a f i n d ' o c t r o y e r à l ' h o m m e , 

s a c r é a t u r e , e t l a p i e u s e t e n d r e s s e d ' u n p è r e e t l ' a f -

f e c t i o n d ' u n f r è r e . E t i l e s t n é d ' u n e f e m m e p u r e d e 

(1) S . Gauden l . B r i x . , s e r m . 12, in Natal. Dom. P . L . x x , 934. 
(2) S. Augus t . , s e r m . 186, in Nativ. Dont. 3, n. 1. P . L . x x x i x , 999. 

t o u t c o n t a c t , a f i n q u e s o n m o d e h u m a i n d ' o r i g i n e 

t é m o i g n â t q u ' i l e s t h o m m e , e t q u e l ' é t e r n e l l e v i r g i n i t é 

d e s a m è r e p r o u v â t q u ' i l e s t D i e u . D e m ê m e , e n e f f e t , 

q u e l a c h a i r n e p o u v a i t n a î t r e q u e d e l a c h a i r , a i n s i l a 

c h a i r d ' u n D i e u n e p o u v a i t ê t r e f o r m é e q u e v i r g i n a l e -

m e n t d a n s l e s e i n d ' u n e f e m m e » ( 1 ) . 

Q u ' o n m e p e r m e t t e e n c o r e d e f a i r e a p p e l a u g r a n d 

s a i n t A m b r o i s e : « V o u s t r o u v e r e z d a n s l e C h r i s t b e a u -

c o u p d e c h o s e s s u i v a n t l a n a t u r e , e t b e a u c o u p a u - d e s s u s 

d e l a n a t u r e . S u i v a n t l a c o n d i t i o n d e l a n a t u r e , i l a é t é 

f o r m é d a n s l e s e i n d ' u n e f e m m e , a l l a i t é p a r u n e f e m m e ; 

a u - d e s s u s d e l a c o n d i t i o n d e l a n a t u r e , u n e v i e r g e l ' a 

c o n ç u , u n e v i e r g e l ' a e n g e n d r é , a f i n q u e v o t r e f o i c r û t 

e n l u i e t l e D i e u q u i r e n o u v e l a i t l a n a t u r e , e t l ' h o m m e 

q u i , s u i v a n t l a n a t u r e , e s t i s s u d ' u n e f e m m e » ( 2 ) . O u i , 

l a v i r g i n i t é d e l a m è r e e s t u n e d é m o n s t r a t i o n d e l a d i -

v i n i t é d u fils : « C a r c e l u i q u i e n t r e , q u i s o r t , e t n e l a i s s e 

a u c u n v e s t i g e n i d e s o n e n t r é e n i d e s a s o r t i e , c e l u i - l à 

n ' e s t p a s u n h ô t e h u m a i n , m a i s d i v i n ; c e l u i d o n t l a 

c o n c e p t i o n e t l a n a i s s a n c e c o n s e r v e n t i n t a c t e l a v i r g i -

n i t é d e s a m è r e , n ' e s t p a s d e l à t e r r e , m a i s d u c i e l » ( 3 ) . 

U n d e r n i e r t e x t e r é s u m e r a t o u s l e s a u t r e s ; i l e s t d e 

s a i n t B e r n a r d . P a r l a n t d u c a n t i q u e q u e c h a n t e n t l e s 

v i e r g e s s u r l e s p a s d e l ' A g n e a u , l e s a i n t a i m e à 

c r o i r e q u e , d a n s c e c o n c e r t v i r g i n a l , l a V i e r g e R e i n e 

a u r a s a p a r t i e p r i v i l é g i é e . A e l l e s e u l e i l s e r a d o n n é 

d e r é j o u i r l a c i t é c é l e s t e p a r l e s p l u s d o u x e t l e s p l u s 

h a r m o n i e u x d e s a c c o r d s . « E t c e s e r a j u s t i c e , p u i s q u e 

s e u l e p a r m i l e s v i e r g e s e l l e p e u t s e g l o r i f i e r d ' u n e n -

(1) Opp. S . Augus t , in Appendice, serm. 222, in Nativ. Dom. 6, n. 1 
et 2. P . L . x x x i x , 1989. 

(2) S . Ambros . , L ib . delncarn., c . 6. n . 54. P . L . x v i , 832. 
(3) S . Pe t r . Chryso l . , Serm. 142. P . L. LII, 180. 
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f à n t e m e n t , e t d ' u n e n f a n t e m e n t d i v i n . O u i , e l l e s e g l o -

r i f i e d ' ê t r e m è r e , n o n p a s e n e l l e - m ê m e ~ m a i s e n c e l u i 

q u ' e l l e a e n f a n t é : c a r i l e s t D i e u , c e fils d e s a V i r g i -

n i t é . I l d e v a i t u n j o u r l a c o u r o n n e r a u c i e l d ' u n e 

g l o i r e s a n s é g a l e ; i l l a c o m b l e i c i - b a s d ' u n e g r â c e 

s i n g u l i è r e , c e l l e d e c o n c e v o i r i n e f f a b l e m e n t i n t a c t e e t 

d ' e n f a n t e r s a n s c o r r u p t i o n . L a n a i s s a n c e q u i c o n v e -

n a i t u n i q u e m e n t à D i e u , c ' é t a i t d e n a î t r e d ' u n e V i e r g e ; 

e t l ' e n f a n t e m e n t q u i c o n v e n a i t à u n e V i e r g e , c ' é t a i t 

d e n ' e n g e n d r e r q u ' u n D i e u . Deo hujusmodi decebat 
nalioitas, qua nonnisi de virgine nasceretur; talis 
congruebat et virgini partus, ut non pareret nisi 
ùeurn » (1). 

A i n s i l a M è r e - V i e r g e c o r r e s p o n d à l ' H o m m e - D i e u . 

L ' u n e t l ' a u t r e s ' a p p e l l e n t e t s e s u p p o s e n t . 

B o u r d a l o u e , a v e c s o n é l o q u e n c e f e r m e e t s o l i d e , a 

b i e n r e n d u c e s p e n s é e s d e s P è r e s . « L e p l u s a u g u s t e 

d e s s i g n e s q u ' i l ( D i e u ) a v a i t p r o m i s a u m o n d e p o u r 

m a r q u e r l ' a c c o m p l i s s e m e n t d u g r a n d m y s t è r e d e n o t r e 

R é d e m p t i o n , c ' é t a i t , s e l o n l e r a p p o r t d ' I s a ï e , q u ' u n e 

v i e r g e d e m e u r a n t v i e r g e c o n c e v r a i t 1 1 1 1 fils, e t q u e c e 

fils s e r a i t D i e u ; n o n p a s u n D i e u s é p a r é d e n o u s , n i 

é l e v é c o m m e D i e u a u - d e s s u s d e n o u s , m a i s u n D i e u 

a b a i s s é j u s q u ' à n o u s , e t e n t r e t e n a n t , q u o i q u e D i e u , 

u n c o m m e r c e i n t i m e a v e c n o u s . C a r v o i l à , a j o u t e l ' É -

v a n g é l i s t e , c e q u e s i g n i f i a i t l ' a u g u s t e n o m d ' E m m a -

n u e l ( 2 ) . C e p r o d i g e , j e l ' a v o u e , s u r p a s s a i t t o u t e s l e s 

(1) S. B e r n a r d . , h o m . i , super M issus est,n. i . P. L. CLXXXIII, 
6 1 . Son ami, le pieux abbé G ~ e r r x , a lui auss i expr imé la même pen-
sée : « Une mère v ierge , d a n s ' enfan tement , est un s igne mani fes te d e 
la divinité du fils a ins i conçu , ainsi enfan té ». Be rm. 3 de Annunc., n . 
4 . P . L . CLXXXV, 1 2 6 . 

( 2 ) Luc . , 1, 2 6 . 

l o i s d e l a n a t u r e ; m a i s , a p r è s t o u t , i l n e l a i s s a i t p a s 

d ' ê t r e , d a n s u n s e n s , parfaitement naturel. 
« C a r , c o m m e r a i s o n n e s a i n t B e r n a r d , s i u n D i e u s e 

f a i s a n t h o m m e d e v a i t a v o i r u n e m è r e , i l é t a i t d e s a d i -

g n i t é , e t p a r l à d ' u n e e s p è c e d e n é c e s s i t é , q u e c e t t e m è r e 

f û t v i e r g e ; e t s i u n e v i e r g e , p a r l e p l u s i n o u ï d e t o u s 

l e s m i r a c l e s , d e v a i t , s a n s c e s s e r d ' ê t r e v i e r g e , a v o i r u n 

fils, i l é t a i t p o u r e l l e d ' u n e b i e n s é a n c e a b s o l u e q u ' i l 

f û t D i e u . I l f a l l a i t q u e l e V e r b e d e D i e u , p a r u n e x c è s 

d e s o n a m o u r e t d e s a c h a r i t é , s o r t î t h o r s d u s e i n d e 

D i e u , e t , s i j e p u i s a i n s i d i r e , h o r s d e l u i - m ê m e , p o u r 

s e m e t t r e e n é t a t d ' ê t r e c o n ç u s e l o n l a c h a i r ; m a i s , 

s u p p o s é c e t t e s o r t i e q u i e s t p r o p r e m e n t c e q u e n o u s 

a p p e l o n s i n c a r n a t i o n , l e V e r b e d e D i e u n e p o u v a i t ê t r e 

a u t r e m e n t c o n ç u s e l o n l a c h a i r q u e p a r l a v o i e m i r a -

c u l e u s e d e l a v i r g i n i t é . P o u r q u o i ? P a r c e q u e t o u t e a u -

t r e c o n c e p t i o n q u e c e l l e - l à a u r a i t o b s c u r c i l ' é c l a t e t l a 

g l o i r e d e s a d i v i n i t é . C e t t e p e n s é e d e s a i n t B e r n a r d a 

q u e l q u e c h o s e d e s u b l i m e ; e t p o u r p e u d ' é t e n d u e q u ' o n 

l u i d o n n â t , e l l e r e m p l i r a i t v o s e s p r i t s d e s p l u s h a u t e s 

i d é e s d e l a r e l i g i o n » ( J ) . 

( 1 ) Bourdaloue. Serm. sur L'Annonc. de la S. Vierqe 2= part ie 
Guillaume le Petit, qui fut probablement un abbé du Bec, à la fin du 

xm» siecle, a laisse un commenta i re plein d 'onction sur le Cantique des 
Cant iques ; commenta i re que Cornel ius a Lapide et Mart in Del 'Âio le 
second sur tout , ont l a rgement cité dans leurs propres interprétat ions 
d u m e m e l ivre. Or, voie, les paroles que Guillaume met dans la bouche 
de Mane, a 1 occasion du c h a p . I, verset i5 , du Cantique : « E - o non 
tantuin mater , sed et v i rgo ; quia aeternae divinitati tuae corporal i ter 
accessi t h u m a u n a s , et meae virgini tat i accessit , non successif foecun-
di tas . Sicut emm purus homo virginem mat rem habere non potest ita 
Deus homo matrem nisi virginem habere non potest » 



CHAPITRE IV 

E n c o r e d e la V i r g i n i t é d e l a . M è r e d e D i e u - L e s r a i s o n s p a r t i -
c u l i è r e s d e s o u v e r a i n e c o n v e n a n c e , — e t l e s c o n s é q u e n c e s d e ce 
p r i v i l è g e . — M a r i a g e d e s a i n t J o s e p h e t d e M a r i e , 

I. — Entrons encore plus avant dans cette matière, 
et montrons plus en détail, à l'école de saint Thomas, 
fidèle interprète des Pères, comment et pourquoi la 
maternité divine exigeait la virginité parfaite en Marie. 

Tout d 'abord, il fallait que la Mère de Dieu fût 
vierge, parfaitement vierge, avant l 'enfantement et, par 
conséquent, à la conception même du Verbe. La pre-
mière raison se tire de la dignité du Père. « Le Christ, 
dit l 'Ange de l'École, est le vrai et naturel Fils de Dieu ; 
il n'était donc pas convenable qu'il eût sur la terre un 
autre père que Dieu, de peur que son incommunicable 
dignité ne devînt le privilège d'un homme mortel» ( i ) . 

La seconde raison ressort d'une propriété personnelle 

du Fils. « En effet, ce Fils, l 'Envoyé du Père, est per-
sonnellement le Verbe de Dieu. Or, le verbe n'altère 
_ 

( i ) S . T h o m a s , 3 p . , q . 28, a . 1 .C 'es t l ' idée que B o s s u e t t r a d u i t ainsi 
d a n s son in imitable l angage . en s ' a d r e s s a n t à Mar ie : « Dieu m e m e vous 
t i endra lieu d ' é p o j x ; il s ' un i r a à votre c o r p s ; mais il f au t , pour cela, 
qu'i l so i t plus pu r que les r a y o n s du soleil. Le t r è s pu r ne s unit qu a 
la p u r e t é ; il conçoi t son Fils seul dans son sein paternel sans pa r t age r 
s a concept ion avec un au t re , il ne veut pa s , q u a n d il le fa i t naî t re dans 
le t e m p s , le p a r t a g e r qu 'avec une vierge, ni souf f r i r qu ' i l ait deux pe-
r e s ». Elevât, sur les Myst., 12E S e m , 3e é l èv . 

en rien, l 'intégrité du cœur qui le conçoit; bien plus, 
un cœur, un esprit dont l'intégrité ne serait pas entière, 
11e pourrait concevoir un verbe parfait . Donc, puisque 
la divine mère est au Dieu fait chair ce qu'est l'intel-
ligence à notre Verbe, elle devait aussi le concevoir 
sans une ombre d'altération dans sa pureté virgi-
nale » (1). 

La majesté du Saint-Esprit, de qui procédait ce 
mystère d 'amour et de grâce, fournit une troisième 
raison : car il ne convenait pas que l'opération natu-
relle d'une créature eût, en dehors des influences ma-
ternelles, aucune part avec cet Esprit souverainement 
pur à la production d'un si grand et si saint ouvrage. 

Ajoutez une quatrième raison,fondée sur la sainteté 
du Christ. Nulle conception commune n'échappe à la 
contagion du péché,si purs et sisaints que puissent en 
être les auteurs; car c'est par elle que la tache primi-
tive se transmet avee ses conséquences à toute la pos-
térité du premier père.Se pouvait-il que Jésus,le Saint 
des saints,lui qui venait tout purifier,entrât au monde 
par une voie où roulent naturellement tant de souil-
lures ( 2 ) ? 

Enfin, le but de l 'Incarnation demandait encore 
qu'elle fût l 'œuvre de la virginité. Car, si le Christ 
s'est fait chair afin que les hommes pussent renaître 
comme enfants de Dieu, non pas de la volonté de la 
chair, non pas de la volonté de l 'homme (3), mais par 
la vertu même de Dieu, ne fallait-il pas nous donner 
dans la conception du Christ l 'exemplaire et le type 

(1) Ici., ibid. 
(?) C f . Bossuet , Élevai, sur les Mystères. 12E Sem. , 3e é lév . 
(3) J o a n . , 1, 12, i 3 . 



d ' u n e s i h a u t e r e n a i s s a n c e ( i ) ? « A v a n t t o u t e s c h o s e s , 

é c r i t T e r t u l l i e n , i l i m p o r t e d e m o n t r e r c o m b i e n i l é t a i t 

c o n v e n a b l e q u e l e F i l s d e D i e u n a q u î t d ' u n e V i e r g e 

M è r e . I l d e v a i t n a î t r e d ' u n e m a n i è r e n o u v e l l e c e l u i q u i 

v e n a i t c o n s a c r e r u n e n o u v e l l e n a i s s a n c e » ( 2 ) . E t 

q u e l l e e s t c e t t e n o u v e l l e m a n i è r e ? « C e l l e q u i f e r a 

n a î t r e l ' h o m m e e n D i e u ; l ' h o m m e e n q u i D i e u m ê m e 

e s t n é , p r e n a n t l a c h a i r d e l ' a n t i q u e s e m e n c e s a n s l ' a n -

t i q u e s e m e n c e ; a f i n d e l a r é f o r m e r p a r u n e s e m e n c e 

n o u v e l l e , c ' e s t - à - d i r e spirituellement, p u r i f i é e d e s 

a n c i e n n e s s o u i l l u r e s » ( 3 ) . 

A s s u r é m e n t , p o u r q u i s a i t l e s c o m p r e n d r e , c e s o n t 

l à d e s c o n s i d é r a t i o n s d ' u n g r a n d p o i d s . P o u r t a n t , j e 

1 1 e s a i s s i l ' o n n e t r o u v e r a p a s p l u s b e l l e e n c o r e , s i n o n 

p l u s c o n v a i n c a n t e , u n e r a i s o n d o n t l e p r i n c i p e e s t t i r é 

d e s P è r e s . O n s e r a p p e l l e c o m m e n t l e s A r i e n s d ' a b o r d , 

e t p l u s t a r d A p o l l i n a i r e e t s e s p a r t i s a n s , a l t é r a i e n t l e 

d o g m e d u V e r b e i n c a r n é . P o u r l e s p r e m i e r s , p o i n t 

d ' a u t r e â m e e n J é s u s - C h r i s t q u e l e V e r b e ; p o u r l e s 

s e c o n d s , s ' i l y a d a n s l e C h r i s t u n e â m e s e n s i b l e , l ' i n -

t e l l i g e n c e c r é é e f a i t d é f a u t , s u p p l é é e q u ' e l l e e s t p a r l e 

V e r b e . A c e s d e u x f a c e s d e l a m ê m e e r r e u r , s a i n t A u g u s -

t . n o p p o s e c e t t e f o r m u l e c o m m u n e c h e z l e s P è r e s d e s 

q u a t r i è m e e t c i n q u i è m e s i è c l e s : « L a V é r i t é , c ' e s t -

à - d i r e l e V e r b e , s ' e s t u n i l ' â m e h u m a i n e p a r l ' e s p r i t , e t 

l e c o r p s p a r l ' â m e « ( 4 ) : c e q u i n e v a p a s à d i r e q u e 

(1) S. T h o r n . , ibid. 
(2) « Nove nasci debebat novae nativitatis dedicator » . T e r t u l l . , de 

Carne Christi, c. 17. P . L . 11, 781. 
(3) Id , ibid. ' ' 
(4) S. August . , de A gone Christ, c.. 18. P . L. x x x x , 3oo, col. ep. I 3 7 , 

ad Volus. n. 8. Per 1 n termediam msntem Verb am cam carne con junctum 
est da S. Greg, de N a z . O r . 29, n . 19. P . G . , x x x v i , 100. Cf. Ruff in . , 
in Symbol , a. i 3 . P . L . , « 1 , 3 5 2 ; S . G r e g o r . M . , Moral. L . XVIII, 
c . 2 0 . P . L . LXXVI, 5 5 , e t c . 

l ' u n i o n s e s o i t f a i t e a v e c l ' e s p r i t , a v a n t d e s e n o u e r a v e c 

l ' â m e o u m ê m e a v e c l a c h a i r , n i q u ' e l l e s o i t m o i n s i m m é -

d i a t e a v e c c e l l e s - c i q u ' a v e c c e l u i - l à . P a r c e t t e f o r m u l e 

e t p a r d ' a u t r e s s e m b l a b l e s , l e s P è r e s v o u l a i e n t u n i -

q u e m e n t s i g n i f i e r q u e l a r a i s o n p r o c h a i n e p o u r l a -

q u e l l e n o t r e c h a i r a p u e n t r e r d a n s l a p e r s o n n e d u 

C h r i s t , d o i t ê t r e c h e r c h é e d a n s l ' u n i o n d e l à c h a i r a v e c 

l ' â m e s p i r i t u e l l e . U n c o r p s q u i n e s e r a i t p a s v i v i f i é p a r 

u n e â m e r a i s o n n a b l e n e s e r a i t p a s a p t e à d e v e n i r l e 

c o r p s d u V e r b e . C ' e s t g r â c e à l ' â m e s p i r i t u e l l e q u e l e 

V e r b e e s t d e s c e n d u j u s q u ' à l a c h a i r ( 1 ) . 

O r , i l n ' e s t p a s m a l a i s é d e t i r e r d e c e t t e d o c t r i n e l a 

p a r f a i t e c o n v e n a n c e d e l a v i r g i n i t é d a n s l a m è r e d u D i e u 

f a i t h o m m e . Q u ' e s t - c e , e n e f f e t , q u e l a v i r g i n i t é p o u r 

c e s m ê m e s d o c t e u r s ? U n e i m i t a t i o n d e l a v i e d e s A n g e s . 

L e s V i e r g e s , a u s e n t i m e n t d e s a i n t A u g u s t i n , o n t d a n s 

l a c h a i r q u e l q u e c h o s e q u i n ' e s t p a s d e l a c h a i r , e t , p a r 

c o n s é q u e n t , q u i t i e n t d e l ' A n g e p l u t ô t q u e d e l ' h o m m e . 

« Habent aliguid jam non carnis in carne » ( 2 ) . L a 

v i r g i n i t é e s t d o n c c o m m e u n m i l i e u e n t r e l e s p u r s 

e s p r i t s e t l e s c o r p s ; e t , t o u t e n r e s p e c t a n t n o t r e n a t u r e 

h u m a i n e , e l l e n o u s a p p r o c h e d e s n a t u r e s a n g é l i q u e s . 

D e l à v i e n t q u e , d a n s l a n g a g e d u p e u p l e c h r é t i e n , 

l e s v i e r g e s p o r t e n t l e n o m d ' A n g e s ; c ' e s t q u e l a v i r g i -

n i t é , m e t t a n t l e s h o m m e s a u - d e s s u s d u c o r p s p a r l e 

m é p r i s d e t o u s s e s p l a i s i r s , é l è v e t e l l e m e n t l a c h a i r 

q u ' e l l e l ' é g a l e , e n q u e l q u e s o r t e , à l a p u r e t é d e s e s p r i t s . 

S a i n t J é r ô m e , o u p l u t ô t l ' a u t e u r d u s e r m o n d e l ' A s -

s o m p t i o n p u b l i é d a n s s e s œ u v r e s , e n t r e d a n s c e s i d é e s , 

c j u a n d d é c r i t : « I l c o n v e n a i t q u ' u n a n g e f û t d é p u t é v e r s 

(1) S . T h o m . , 3 p., q. 6, a . i et 2 . 
(2) S. Augus t . , L . de S. Virgin., n. 12. P . L . 4o, c . 402. 



la Vierge Marie, pour lui porter l 'annonce du mystère : 
car il 'y eut toujours comme une parenté très étroite 
entre les natures angéliques et la virginité. En vérité, 
vivre dans la chair, comme n'étant pas de la chair, ce 
n'est pas la vie de la terre, mais du ciel. Aussi, y a-t-
il plus de mérite à mener dans la chair la vie des 
Anges qu'à posséder leur nature. Etre ange, c'est 
bonheur, mais c'est vertu d'être vierge, quand la vierge 
s'efforce d'obtenir par grâce ce que l'Ange possède 
par essence » ( i ) . 

Ces pensées du pieux auteur sont belles. Peut-être 
les a-t-il empruntées pour une grande part à saint 
Pierre Chrysologue, un de ses devanciers. Quoi qu'il 
en soit, voici le commentaire de ce saint docteur sur 
ces mots de l'Évangile : L'Ange Gabriel fut député vers 
une vierge ( 2 ) . « La virginité fut toujours l'alliée (co-
gnata) des Anges.C'est que vivre dans la chair, comme 
si l'on n'avait pasde chair, n'est pas une vie de la terre, 
mais du ciel. Et, si vous m'en croyez,acquérir la gloire 
des Anges vaut mieux que de la posséder. Etre ange, 
c'est bonheur, être vierge, c'est vertu. Car la virginité 
obtient par son effort ce que l 'ange a par nature. Du 
reste, l 'Ange et les vierges remplissent un emploi non 
pas humain,mais divin »(3).Qui ne voit après cela quelle 
part revient à la virginité dans l'incarnation du Dieu 
fait homme? 

(1) S e r m . de Assumpt., in Mantissa S. Hieron., e p . 9 n . 6, P . L . 
x x x , 136, s q q . 

(2) Luc . , 1, 27, sq . 
(3) » Semper e s t a n g e l i s c o g n a t a v i rg in i t s s . In ca rne p rae te r ca rnem 

v ivere non t e r r ena vi ta es t , sed coelest is . E t si vul t is sc i re , angel icara 
g l o r i a m acqu i f e r e m a j u s est q u a m habe re ; esse ange lum felicitat is es t , 
v i rg inem esse , v i r lu t i s . V i rg iu i l a s enim hoc ob t ine l v i r ibus quod habe t 
ange lus ex n a t u r a . Ange lus e rgo e t v i rgo d iv inum agun t off ic ium, non 
h u m a n u m ». S . P e t r . G h r y s o l . , Se rm. 173, de Annunc. 2 . P . L . l h , 
583. 

Cette part , saint Grégoire de Nysse (x) l'a mise élo-
quemment en lumière dans son traité de la Virginité. 
Après avoir montré la virginité comme une des perfec-
tions les plus admirables de Dieu ; le Père vierge, puis-
qu'il enfante sans corrupt ion; le Fils et le Saint-Esprit 
vierges, puisqu'ils sont la pureté par essence, et que la 
virginité et la pureté vont dépair , le saint docteur, pour-
suivant son éloge, a joute : « Bien que la virginité soit 
l 'apanage principal de la nature incorporelle et divine, 
Dieu, tant est grande sa bénignité pour les hommes for-
més de chair et de sang, a voulu que cette virginité leur 
tendît la main, c'est-à-dire,les fît participer à sa pureté, 
pour les relever de leur abjection et les conduire à 
la contemplation des choses célestes. Voilà pourquoi 
Jésus-Christ, Notre Seigneur, de qui toute chasteté 
découle comme de sa source, est entré dans le monde 
en dehors de la loi commune, afin que son mode 
d'origine fût la preuve sensible et vivante d 'un si haut 
mystère: car la virginité seule était capable de démon-
trer l 'avènement de Dieu parmi nous.. .Telle est donc 
la vertu de la virginité ; elle demeure au ciel dans le 
Père des esprits; elle fait la joie des esprits célestes ; 
elle apporte aux hommes le salut. C'est elle qui fait 
que Dieu entre en communion de vie avec les hommes, 
et donne aux hommes des' ailes pour prendre leur vol 
du côté des cieux; elle est le lien sacré de la conver-
sation familière de l 'homme avec Dieu, et c'est grâce à 
son entremise que s'accordent des choses si éloignées 
par nature » ( 2 ) . 

(1) S . Gregor . N y s s e n . , de S. Viryinit., c . 2 . P . L . 46, 3 a i , sq . 
(2) Pu isque l 'occasion s 'en p résen te , j e ne tairai pas une a u t r e con-

séquence de la môme doc t r ine . Plus d ' u n e fois d é j à j ' a i r appe lé cet te 
a u t r e f o r m u l e des P è r e s : Mar ie conçu t le Verbe dans son â m e spir i -



Ainsi la virginité joue, dans sa mesure, le rôle de 
l'esprit au bienheureux mystère de l 'Incarnation, parce 
qu'elle s ' interpose en quelque sorte entre le Verbe, 
Esprit souverainement pur, et la chair pour les adap-
ter l 'un à l 'autre . Voilà pourquoi l 'humanité du Christ 
a dû rester vierge; pourquoi la divine mère qui la lui 
fournit de sa substance devait exceller par-dessus toute 
autre vierge dans celte angélique vertu. Il lui fallait 
une chair spiritualisée, angélisée, « angelificata 
caro », suivant une expression déjà citée de Tertul-
lien. 

Il était nécessaire que Mar ie demeurât vierge, tou-
jours vierge, après son enfantement. C'est, dit saint 
Thomas, la gloire du Père qui le demande;gloire qui 
serait indignement outragée, si le Fils qui suffit à ses 
infinies complaisances ne suffisait pas à la créature. 

C'est encore la gloire du Fils et celle du Saint-Esprit 
qui l 'exigent. La gloire du Fils : sa perfection fait de 
lui l 'Unique du Père, comment n'en ferait-elle pas l 'U-
nique de sa mère? La gloire du Saint-Esprit : quelle 
profanation si le temple qu'il s'est choisi, ce taber-
nacle où il a opéré le plus grand et le plus sacré des 
mystères, allait subir un contact honteux? 

C'est enfin la gloire de Marie et celle de Joseph : de 
Marie, qui ne pourrai t sans ingratitude et sacrilège livrer 

tuelle a v a n t de le concevoi r d a n s son c o r p s . Prius mente quam carne 
concepii. Ne voyez-vous p a s c o m m e n t elle s o r t d u p r inc ipe qui d o m i n e 
l ' i n c a r n a t i o n : A la cha i r pa r l ' e spr i t . C'est l ' o rd re de la descente d u 
V e r b e . P o u r n o u s , c 'est à la cha i r s a c r é e du Chr i s t de n o u s f a i r e re-
m o n t e r j u s q u ' à l 'Espr i t , j e veux d i re j u s q u ' à l a d iv in i té . 

L ' A n g e de l 'Ecole a p r i s encore dans ce t o r d r e d ' idées une des r a i s o n s 
d u m e s s a g e angé l ique . « Cum m e n s Deo vicinior sit q u a m c o r p u s , non 
decebat u t Dei sap ien t i a e jus u t e r u m i n h a b i t a r e t , c u j u s m e n s c o g n i t i o n e 
Verbi i n c a r n a t i n o n resp lendere t , et ideo non decui t eam i g n o r a r e q u o d 
in ea fiebat, sed o p o r t u i t h o c sibi a n n u n c i a l i », in III Sent., D. 3, q . i3 , 

une virginité si miraculeusement conservée, si divine-
ment honorée; de Joseph, à qui c'eût été présomption 
souverainement criminelle de ternir en lui, même par 
une pensée fugitive, le très pur éclat d 'une virginité 
dont il était constilué le gardien, dont il savait la 
cause et le prix ( i ) . 

Ainsi tout se rapporte à la divine maternité; tout 
vient d'elle et tout converge vers elle, et les privilèges 
du corps et ceux de l 'âme. 

Mais, ce n'est pas assez de dire qu'elle a valu à 
Marie la prérogative d'une perpétuelle virginité. Les 
Pères, d 'une commune voix, attestent que par elle la 
virginité de la divine mère est devenue plus sainte, plus 
inviolable, plus parfaite et plus sacrée. Si vous aviez 
peine à le croire, écoutez saint Pierre Chrysologue 
parlant à Marie : « Dans la conception de votre fils et 
par son enfantement, votre chasteté s'est accrue,votre 
intégrité s'est fortifiée, votre virginité s'est consoli-
dée » ( 2 ) . 

« Le Christ, par sa conception et par sa naissance,, a 
scellé plus fortement le sein béni de sa mère, parce que 
lui qui s'est fait chair en elle es't le Verbe de Dieu » (3). 

Donnons encore un double texte, où la même doctrine 
est exprimée d'une manière vraiment saisissante. Le 
premier est de saint Épiphane, ou mieux peut-être, 
comme je l'ai déjà noté,d'un orateur grecqu'on aurait 
paré de son nom : « Très sainte Vierge, dit-il à Marie, 
daignez nous enseigner comment vous avez poussé ce 

(1) S . ' I h o m . , 3 p . , q . 28, a . 3 ; Pe tav . , de I near n. L . x iv , c. 3, n . n . 
(2) In tuo conceptu, in tuo parta, aucta est castitas, integritas ro-

borata est, et sotidata virginitas. S . P e t r . C h r y s o l . , s e r m . 1A2, in 
Annunc. B. M. V. P . L . LU, 5 S I . 

(3) Hesych . , h o m . 5, de S. Mar. Deip. P . G . x e n i , 1461 : col 
J o a n . Eucha i t . e p . , de Dormit. Deip., n . 10.P. G, c x x , i o 8 5 . 



divin rejeton ; comment, recevant en vous le Verbe éter-
nel, vous avez montré dans votre personne à la terre 
une Mère de Dieu? Moi, répond Marie, j 'ai enfanté 
l 'Emmanuel dans mon sein, je suis devenue le temple 
du Verbe, en demeurant pure et sans tache, comme un 
trône de Chérubin.. . Je n'ai pas connu d 'homme et j 'ai 
engendré le Christ, Dieu et Fils de Dieu. Maintenant 
encore je suis vierge,et plus pure que je ne l 'étaisavant 
ce bienheureux enfantement. . . La nature humaine ne 
.conçoit pas ce mystère, il est compris de Dieu seul, de 
Dieu qui a habité en moi » ( i ) . 

Le second texte est, lui aussi, tiré d 'un ouvrage 
déjà cité, et digne par sa valeur d'avoir été regardé 
comme l 'œuvre de saint Jérôme. « Marie, dit l 'auteur, 
est par grâce et par mérite, et non par nature, plus 
que vierge et plus qu'homme. Il est permis à d'autres 
vierges de là suivre jusqu'à l'abstention de toute œuvre 
de chair.Mais à partir du message angélique,tout ce qui 
s'opère en elle est divin... Jusqu'à ce moment, le sein 
de la Vierge était pur, immaculé, sans tache ni souillure; 
mais encore y restait-il quelque chose de la bassesse 
(vilitatis)de l 'humanité. C'était comme une laine d 'une 
blancheur admirable, mais ayant encore sa couleur 
native. Oue le sang du murex la pénètre, et la laine de-
vient une pourpre royale. Ainsi, dès que l'Esprit Saint 
fut survenu en Marie, elle devint une pourpre divine-
ment apte à vêtir le Roi suprême de toutes choses. Dé-
sormais, c'est une femme que Dieu se réserve unique-
ment pour lui-même. Jusqu'alors,elle surpassait incom-
parablement toutes les vierges delà terre. . . mais une 

( i ) Ex i s t im . E p i p h a n . , Or . De lauclib. S. M. Deip. P . G. x x x x m , 
497-

fois remplie de grâces, inondée du Saint-Esprit, enve-
loppée tout entière de la Vertu du Très-Haut, elle fut 
immensément plus riche en sainteté, plus glorieuse en 
mérite, plus éminente en pureté; tellement que, pour le 
redire encore, elle n'eut plus aucune aptitude qu'aux 
usages divins » ( i ) . 

Je trouve des expressions plus fortes encore dans 
saint Hildefonse: « Cette femme,dit-il,la conception du 
Fils de Dieu l'a rendue vierge; et son enfantement l'a 
conservée vierge... tellement vierge qu'elle est l 'éter-
ni:é d e l à virginité » ( 2 ) . C'est donc à bon droit que 
l'Église, dans ses prières liturgiques, affirme du fils 
de Marie que, « né d 'une vierge, il n 'a pas amoindri 
l'intégrité de sa Mère, mais l'a consacrée » (3). 

Pourquoi des expressions si fortes? Pour que nous 
entendions combien il était nécessaire que Marie de-
meurât vierge, après avoir conçu le Fils éternel du 
Père, et jusqu 'à quel point la puissance et le cœur de 
Dieu veillaient pour la préserver de toute souillure. 
Un vase où l'on a consacré le sang du Seigneur, ne 
devient-il pas par là même et plus saint et plus inca-
pable de servir à des usages profanes? 

II. — Une première conséquence à tirer de la vir-

(1; S e r m . de Assumpt., in Mantissa S . H i e r o n . , ep. 9, n . 8 . P . L . 
x x x , 1 2 9 . 

(2) S. Hi ldefons . Tole t . , I. de Virg. perpet. S. M. P . L . x c x v i , g5. 
« P o r r o , cum ad d iv inam h a n c (Filii Dei) genera t ionem e l iam cond igna 
m a t e r r e q ù i r e b a t u r , ecce m a g n u m illud d o u u m , ex imiusque f r u e t u s hu-
j u s c e nostr i gener i s , c o m m u n i s i s la n a l u r a e g lor ia t io , s iugulare hoc in 
homin ibus p o r l e n t u m , omnium quae in m u n d o sunt , p i d c h e r r i m u m , 
quae tane quidem v i rgo e ra t p u r a e t i l l ibata, deinde vero mu l i e r mul to 
pur ior , quippe quae puritatem suam per ipsum partum puritate in-
comparabiliter splendidiori exornavit ». J o a n . Eucha i l . ep . , Sermo 
in SS. Deip. dormit., n . 10. P . G, c x x , io85 . 

(3) N a t u s de Vi rg ine , Matr i s in tegr i t a tem n o n minui t , sed s a c r a v i t . 
Messa de Purit. B. V. M. 



ginité maternelle de Marie, c'est qu'elle est d'autant 
plus vierge qu'elle est mère, comme elle est d 'autant 
plus mère qu'elle était vierge. 

Une conséquence encore c'est que Marie,même abs-
traction faite de la conception immaculée qui l'a sous-
traite à la malédiction portée contre les femmes (i) , 
dut être exempte des douleurs au prix desquelles les 
autres mères paient l 'honneur et les joies de leur ma-
ternité. Et, notons-le bien, ce n'est pas là une de ces 
opinions libres dans lesquelles il peut y avoir diver-
gence de sentiments entre les catholiques : trop una-
nime est la Tradi t ion, trop explicite est l 'accord entre 
toutes les Eglises chrétiennes, quel que soit le nom qui 
les distingue. Lat ins , Grecs, Arméniens, Syriens, Cop-
tes, tous n 'ont qu 'une voix,dès les temps reculés,pour 
affirmer par le témoignage de leurs docteurs (2) et de 
la sainte Liturgie (3) que la gestation virginale de la 
Mère de Dieu fu t exempte de labeur, et son enfante-, 
ment, de toute souffrance. 

La première et la principale cause de ce privilège, ils 
la trouvent dans l'excellence même du fruit béni de la 
divine mère.Quels troubles,quels déchirements aurait-
il produits dans cette chair de Marie,lui qui est la Lu-
mière, sortant du sein maternel, comme le rayon du 

(1) G e n e s . , n i , 16. 
(2) P o u r m o n t r e r c o m b i e n u n a n i m e a é té su r ce s u j e t l ' au to r i t é des 

Pères : c i t ons p a r m i c e u x q u i a f f i r m e n t expl ic i tement ce pr ivi lège de 
M a r i e ; S. Zénon, s e r m . de Naliv. 2, P . L . xi , 4 i 3 ; S . A m b r o i s e . in 
pmm., 4 7 , . n . 11. P . L . x i v , n ô o : S . G r é g . de N a z . , in carminé de 
Ckristo patiente, v . 6 3 , .64, 70. P . G , x x x v m , 14?; S . Grég . de Nys-
se, O r . 1 de Resurrect. P . G . , XLVI, 604 ; S. J . D a m a s c .de Fid Orlh. 
L. iv c . 14, P . G. x c x i v , 1160; Venant . F o r l u n a t . Miscell. L . v m , 
c . 7 , i*. L . , LXXXVIII, 2S2 ; S . P e t . D a m i e n , S e r m . 3 , d e Nativ. M. P . L., 
c x x x x i v , 7 6 0 ; R u p e r t . , L . x m , in Joan. a d 19, 25. G. L., CLXIX, 789, 
c t c • 

(3) T é m o i n ce r é p o n s d u Brév ia i re r o m a i n ; « Nesciens m a t e r v i rgo 
v i r u m , p e p e r i l s ine d o l o r e » . P o s t lect . 8, in C i r cumc i s . Domini . 

soleil, du plus pur cristal? La seconde cause, celle qui 
apparaît le plus souvent dans les textes, est le mode 
tout virginal de la conception de notre Sauveur. « La 
Vierge,dit saint Augustin, n'avait pas conçu dans l 'ar-
deur-de la convoitise, mais dans la ferveur d 'une foi 
pleine de charité » (1). Paroles qu'un très ancien au-
teur a redites presque textuellement dansun traitécon-
tre les Juifs (2), et dont il a tiré la conséquence que 
nous voulons mettre en lumière. 

Saint Bernard, pour ne pas parler d 'une infinité 
d'autres, a très éloquemment célébré ce privilège de la 
Vierge Mère. « C'est une grande chose d'être vierge; 
mais qu'il est encore plus grand d'être vierge et mère 
tout ensemble. Or, il était juste que celle-là seulement 
ne ressentît pas cette lassitude dont souffrent toutes 
les femmes, qui seule avait conçu sans délectation 
sensuelle. Voilà pourquoi, dans les commencements 
de son admirable grossesse, alors que les autres mères 
sont plus misérablement éprouvées, Marie s'en alla 
allègrement dans les montagnes, afin de porter aide 
à sa cousine Elisabeth. Et quand son heure fut immi-
nente, elle monta à Bethléem, portant son précieux dé-
pôt, portant un fardeau léger, portant celui qui la por-
tait lui-même,portons aquo portabatur... Seule entre 
les filles d 'Adam, exempte de la malédiction qui pèse 
sur toute femme donnant un homme au monde » (3). 
« J 'ai enfanté sans enfanter, fait dire à Marie l 'au-

(1) Non concupiscenlia carnis urente...sed fidei charitate fervente. 
S e r m . 214, n , 6 . P . L . , x x x v m , 1069. 

Virgo concipiel non ex ardore carnis sed ex amore divino... et 
quia non erit vitium in conceptu, nec difficultas in parla : quia 
virgo concipiet et virgo pariet. T r a c t , c . J u d . n . 74, a ¡nul M arien. 
Anecdot., t . v, p . i 5 6 5 . V o y e z une foule de t émo ignages semblables d a n s 
le P . Passag l ia , de Immac. Deip. Conceptu, n . 1492, s q q . 

(3) S . B e i n . , de 12 praerog. B. Y. M., n . 9 . P . L . c . i x x x m , 434. 



teur de la Tragédie du Christ souffrant: c'est-à-dire, 
j 'a i été affranchie du travail, de la corruption, de la 
douleur. Aussi bien, n'avais-je pas connu la volupté, 
neque voluptatem noui » (i). 

Ce n'est donc pas d'elle que le Seigneur a dit: «Une 
femme, lorsqu'elle enfante, est triste, parce que son 
heure est venue » ( 2 ) . Pourquoi serait-elle triste,cette 
Vierge à jamais bénie ? Les autres mères donnent le 
jour à des criminels, portant le péché dans leurs en-
trailles, enfants de colère, ennemis de Dieu. Mais elle 
apporte à la terre le Saint des Saints, le Fils bien ai-
mé de Dieu, le remède à toutes nos misères, la source 
universelle de tout le bonheur du temps et de l 'éter-
nité. Aussi, la naissance du Sauveur est-elle annoncée 
par les Anges comme un sujet de grande joie pour le 
ciel et pour la terre, annuncio vobis gaudiurn ma-
gnum (3). Serait-il possible que Marie, donnant au 
monde le principe de toutes les joies, ne participât 
pas la première, et dans une mesure ineffable, à la 
commune joie de la création tout entière? 

Troisième conséquence. Ce n'est pas sans raison 
que les Pères ont salué Marie comme la seule Vierge, 
après l'avoir reconnue comme la seule Fille et la seule 
Épouse de Dieu. « 0 la Vierge Unique qui avez en-
gendré dans la chair l 'Agneau et le Seigneur», chan-
tent les Grecs dans leurs Ménées (4). Non pas qu'il 
n 'y ait d 'autres vierges : ce sont là des fleurs qui crois-

« Vi rg in i t a l i s p r imicer ia , s ine co r rup l ione fecunda , s ine g r avamine 
g r a v i d a , s ine dolore p u e r p e r a » . Id. ibid., n . 7. 

(1) Christas patiens, ve rs . 63-65. Celte t ragédie , publiée p a r m i les 
œ u v r e s de S . Grégoi re de Naz ianze . se ra i t su ivant que lques -uns de 
C r é g o i r e d ' A n t i o c h e . P . G. , x x x v n i , 141. 

(2) J o a n . , x i , 21. 
(3) Luc. , H , 1 0 , s q . 
(41 M e n . G r a e c . , 7 n o v . , o d . 7 ; 24 a p r i i . , od . 3, e t c . 

sent nombreuses dans le jardin de l 'Époux; mais parce 
qu'elle est vierge d'une manière et dans un degré où 
nulle autre n'atteindra jamais. Seule Vierge, elle est 
donc la Vierge par excellence, la Vierge sans restric-
tion, comme son fils est le Saint, le Maître et le Sei-
gneur. C'est « la Vierge plus sublime sans contredit 
que toute virginité » (1) ; la Reine des vierges, la Vierge 
des vierges, l 'archétype et le modèle de la virginité ( 2 ) : 

la Vierge à qui les autres vierges se rattachent comme 
les rameaux à l 'arbre qui les porte (3;. 

Ces titres, si expressifs qu'ils soient, ne suffisent 
pas à l'Eglise. Il faut qu'elle enchérisse encore sur eux; 
et que va-t-elle faire? Ce que nous faisons pour Dieu, 
quand nous disons de lui qu'il n'est pas seulement 
saint,-bon, sage, mais la sainteté, la sagesse, la bonté 
môme. Jean fut vierge; le Précurseur fut vierge; et que 
de vierges depuis l'un et l 'autre! Quant à Marie, c'est 
la virginité. Le Pontifical romain, dans la préface chan-
tée par Pévèque à la consécration des vierges, appelle 
le Christ Jésus « l 'époux et le fils de la perpétuelle 
virginité ». « Sainte, et immaculée virginité, chante 
encore l'Eglise, j e i:e sais quelles louanges vous donner : 
car celui que les cieux ne pouvaient contenir, vous 
l'avez tenu resserré dans votre sein » (4). Et ce ne sont 
pas là des expressions de date récente. En remontant 
les siècles, je les trouve dans saint Jean Damascène, 
glorifiant sainte Anne d avoir donné le jour à la vir-
ginité personnifiée (5); plus haut encore, dans saint 

(1) S . E p h r e m . . Or. ad Deip., m (graece j , 537. 

Qf" f £ S S I > s L / e Im'"ac• DeiP- Concepta, sec t . 6, n . i534, s q q . 
( 3 J S . A t h a n . , Fragm. in Lac. P . G , xxv . i , i 3 9 4 - « P r i m i c e r i a et 

duc t r ix v i rg inum » dit Fu lbe r t de C h a r t r e s , S e r m . ad popal. 0, in 
Orlu Almae Virg. P . L . e x u , 33o. ' 

(4) S a n c t a et immacu la t a v i r g i n i t a s . . . quem coeli capere non po le -
r a n t , tuo g r emio c o n t u h s t i . 1 

(5; S . J . D a m a s c . , inXativ. B. V.M., n . 5, P . G. xcxvi , 668. 
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Ephrem, et dans maint autre monument ecclésias-

tique (1). 
Nous avons déjà fait remarquer, en parlant de l 'Im-

maculée Conception, jusqu'où vont ces titres, et com-
ment ils témoignent de l'absolue pureté de l 'âme, 
autant et plus que de la pureté du corps. Et c'est pour-
quoi Marie n 'es t pas appelée seulement la Toujours 
Vierge, la Sainte Vierge, mais la Toujours toute-
Sainte Vierge. 

Donc, Reine des Vierges, la Vierge par excellence, 
la toute et toujours très sainte Vierge, la Vierge des 
Vierges, la Virginité même, tels sont les titres prodi-
gués à Marie dans l'Église de Dieu. Ils sont si grands 
et si pleins qu 'on me permettra de résumer en quel-
ques mots ce qu'ils renferment dans leur signification. 

C'est d ' abord qu'elle est vierge de corps, vierge 
d 'âme et de cœur , comme aucune créature 1 1 e le fut 
ni ne le sera jamais . D'autres femmes se sont conser-
vées pures de toute souillure corporelle, mais il n 'v a 
que Marie qui n'ait jamais senti l'aiguillon de la chair, 
parce qu'elle seule dominait en reine sur tous les 
mouvements des sens; il n'y a que Marie qui ait allié 
à la virginité du corps une perpétuelle virginité d 'âme; 
en un mot, il n 'y a que Marie qui soit tellement pure 
qu 'aucune tache ne se vit jamais en elle. 

C'est encore qu'elle est vierge et mère tout ensemble, 
enfantant dans la virginité l 'Époux vierge des vierges; 
prodige d 'au tant plus inconcevable que sa maternité, 

( i ) S . E p h r e m . , de Nativ. Dom S e r m . 5, O p p . n ( syr iace) , p . 4 ' 9 -
Cf . Thesaur. hymn., i , p . 2 . On p o u r r a i t a j o u t e r ces a u t r e s t i t res à 
ceux que nous a v o n s c i t é s : Vi rgo p r i m i t i v a , v i r g i n u m vex i l l i f e ra , v i r -
g in i ta t i s m a g i s t r a , v i rg in i t a t i s p r i m i c e n a e t p r imip i l a .v i rg in i t a t i s t v p u s 
et f o r m a , v i r g i n i t a t i s c o r o n a , etc. C f . Contenson, T h e o l o g . ment i s e t 
cord is , a , Mariolojia, specul . , 3, p . i g 3 . 

loin de flétrir en elle la virginité, l'a consacrée, l'a 
confirmée, l'a faite, en un mot, ce qu'elle fut, une virgi-
nité non seulement toujours inviolée, mais inviolable. 

C'est que la première « elle leva l 'étendard sacré 
de la virginité » (1). D'autres, avant elle, avaient été 
chastes; d'autres avaient méprisé les plaisirs des sens; 
personne n'avait aimé la virginité jusqu'à la choisir, 
dès le plus jeune âge, pour l'inséparable compagne de 
toute sa vie; personne surtout n'avait scellé son choix 
par un engagement perpétuel et sacré. 

C'est que cette Vierge, la plus excellente des vierges, 
a été, après Jésus-Christ,la semence et le ferment de la 
virginité sur la terre. Je vois, depuis les premiers jours 
de la nouvelle Alliance, les vierges se presser en foule 
sur les pas du Roi Jésus, courantà l 'odeur de ses par-
fums. L'Eglise, cette autre mère vierge du Christ dans 
ses membres, les lui présente à toutes les époques de 
son histoire, et Dieu seul en connaît le nombre. Mais 
c'est après Marie qu'on les lui amène, adducentur 
Régi virginespost eàm ( 2 ) . N o n seulement elles la sui-
vent ; mais c'est elle qui les guide, elle qui les attire 
par son exemple, par son charme, par les lumières et 
les saintes impressions qu'elle leur obtient de son Fils : 
tellement que là où elle n'est ni connue, ni aimée, la 
virginité est absente, ou n'est qu 'une ombre de .virgi-
nité (3). 

C'est enfin que cette Mère Vierge est le modèle sur 
lequel doivent se former les vierges chrétiennes. Les 
Pères ont écrit sur cette matière des choses admirables. 

(1) E g r e g i a ig i tu r Mar ia quae s ignum s a c r a e v i rg in i ta t i s ex tu l i t , et 
i n t e m e r a l a e in tegr i ta t i s p ium Chr i s lo vexii lum erexi t , a d i t S . A m -
broise L . de Institut. Viry., c . 5, n . 35. P . L., xv i , 314 . 

(2) Psa lm. xi.iv, i 5 . 
(3) A l b e r t . M. Quaest. in Missus est, q . 1 4 3 . O p p . x x , 96. 



Pas un traité sur la Virginité, et ils sont nombreux, 
où Marie n'apparaisse comme l'idéal et l 'exemplaire 
de cette vertu. Citons pour ainsi dire au hasard, saint 
Ambroise( i ) , la lettre à Paula etEustochium sur l'As-
somption de la bienheureuse Vierge Marie ( 2 ) , saint 
Augustin (3), etc. 

Rien de pieux et de touchant comme cette page que 
son amour pour la Vierge inspirait jadis à saint Thomas 
de Villeneuve. « Comment, dit-elle, cela se fera-l-il, 
puisque je ne connais pas d 'homme? O sollicitude ad-
mirable de sa pudeur, ô amour inestimable de la chas-
teté! Un ange la proclame Mère de Dieu et elle s'in-
quiète pour sa virginité; elle va recevoir Dieu pour 
fils, et c'est de son intégrité qu'elle se préoccupe.. . si 
grand en elle était l 'amour de la sainte pureté. Mais 
d'où lui venait donc ce culte religieux, si nouveau dans 
le monde? O Marie, qui vous a enseigné que la pudeur 
virginale agrée tant à Dieu? A quelle école avez-vous 
appris à mettre au-dessus de tout la gloire de rester 
vierge, tellement que vous ne consentiez à devenir Mère 
de Dieu, qu'à la condition d'être Vierge Mère? La loi 
ne vous avait point donné cette leçon, et l'exemple ne 
vous venait pas de l 'antiquité. . . Encore une fois, où 
aviez-vous lu, où, appris que la Virginité plaît si fort 
au cœur de Dieu? Ah! c'est que le tout-puissant Verbe 
de Dieu fut votre maître, avant d'être votre fils; qu'il 
vous eut pour disciple, avant de vous avoir pour mère; 
qu'il avait rempli votre esprit, quand vous le reçûtes 
dans vos entrailles. 

« A vous donc, Vierge royale, la primauté parmi les 

(1) L . II , de Virgin., c . 2 . P . L . , xv r , 208, sqq. 
(2) S . H i e r o n . Mantissa'., ep. 9 . n . 16, s q q . P . L . x x x . 
(3) S . A u g u s t , l. un. de S. Virginit. 

vierges; vous êtes leur première conductrice et pre-
mière maîtresse. Forme de la virginité, institutrice de 
la virginité, vous avez été la première à fonder cette 
religion sacrée.O vierges, quelle maîtresse vous avez! 
Ce n'est ni Augustin, notre père, ni saint Benoit, ni 
François, ni Dominique ou tout autre saint père, à qui 
revient l 'honneur d'avoir institué cette forme de vie si 
divine. La sacrée Vierge, la Mère de Dieu, entrée la 
première dans cette voie, l 'a fait connaître aux fils d'A-
dam. La première, elle a enseigné aux hommes à gar-
der le parfait célibat, à mener dans la chair une vie tout 
angélique, à rivaliser de pureté avec les esprits célestes. 
La première, elle a voué à Dieu sa virginité, et par 
son exemple provoqué les autres à la même offrande. 
... Vierge pure, Vierge unique, Vierge singulière! vrai-
ment singulière et vraiment unique ; car en comparai-
son d'elle il n'est pas d 'autre vierge; en comparaison 
de sa virginité toute autre virginité paraît souillure... 

« En effet, quand fut-il jamais une autre vierge à 
ne jamais éprouver d'imaginations troublantes, à ne 
jamais sent i r les ennuis de la chair? Pour les autres 
c'est assez de vaincre, assez de ne pas succomber. 
Marie tout entière et totalement est vierge; vierge 
dans sa chair et dans son esprit, vierge dans son 
regard et dans son contact, vierge dans ses pensées 
et dans ses affections, vierge dans ses paroles et dans 
ses œuvres ; . . . vierge pleinement vierge, pleinement 
pure, immaculée ; tellement vierge qu'elle virginisait, 
si je peux parler de la sorte, ceux qui la contemplaient. 
En elle il y avait une virginité qui ,pour employer les 
expressions d 'un prophète, faisait germer des vierges, 
Virgines germinans (1). Chose étonnante, admirable 

(1) Z a c h . , i x , 17. 



g r â c e ! q u o i q u ' e l l e f û t l a p l u s b e l l e d e s f e m m e s , s a 

b e a u t é , l o i n d e b l e s s e r l e s â m e s , l e s s a n c t i f i a i t . E n f i n , 

p o u r d i r e e n u n m o t c e q u e j e s e n s d e c e t t e v i e r g e , 

s o n c o r p s é t a i t m o i n s u n c o r p s d e c h a i r q u ' u n t r è s p u r 

c r i s t a l : t a n t l a m o i n d r e s o u i l l u r e e t l a t a c h e l a p l u s 

l é g è r e e n é t a i e n t b a n n i e s . T e l l e e s t l a p u r e t é d e M a r i e , 

t e l l e , s a v i r g i n i t é : e t c ' e s t p o u r c e l a q u ' e l l e a p l u a u 

T r è s - H a u t , q u ' e l l e e n a é t é a i m é e p l u s q u e t o u t e a u t r e , 

. . e t q u ' e l l e f u t c h o i s i e p o u r ê t r e M è r e d e D i e u » ( 1 ) . 

I I I . — A v a n t d e p a s s e r à d ' a u t r e s p r i v i l è g e s , i l 

c o n v i e n t d ' a j o u t e r q u e l q u e s m o t s s u r l e m a r i a g e d e l a 

t r è s h e u r e u s e V i e r g e , e t d e m o n t r e r c o m m e n t i l a p u 

s e c o n c i l i e r a v e c l e v œ u q u ' e l l e a v a i t f a i t d e p e r p é -

t u e l l e v i r g i n i t é . Q u ' i l y a i t e u e n t r e M a r i e e t l e j u s t e 

J o s e p h u n m a r i a g e , a u s e n s s t r i c t d u m o t , c ' e s t u n e 

v é r i t é q u i r e s s o r t m a n i f e s t e m e n t d u t e x t e é v a n g é l i q u e , 

e t q u ' i l n ' e s t l o i s i b l e n i d e n i e r n i d e r é v o q u e r e n 

d o u t e . L a m a t e r n i t é d e M a r i e l ' e x i g e a i t : c a r i l é t a i t n é -

c e s s a i r e q u ' a u c u n s o u p ç o n n e v i n t e f f l e u r e r s i l é g è r e -

m e n t q u e c e s o i t l ' h o n n e u r d u fils e t c e l u i d e l a m è r e ; 

n é c e s s a i r e a u s s i p o u r q u e , s i j a m a i s c e t h o n n e u r é t a i t 

e n c a u s e , l e t é m o i n , l e m o i n s s u s p e c t e t l e p l u s a u t o r i s é 

d e t o u s , f û t l à p o u r e n a t t e s t e r l ' i n t é g r i t é ; n é c e s s a i r e 

e n f i n p o u r q u e l ' u n e t l ' a u t r e t r o u v a s s e n t u n e a i d e à 

l e u r f a i b l e s s e ; q u e l l e a i d e , e n e f f e t , p l u s c o n v e n a b l e 

q u e c e l l e q u i v i e n d r a i t à M a r i e d ' u n é p o u x , à J é s u s 

d ' u n p è r e putatif ? 
D i e u p o u v a i t , à l a v é r i t é , s ' i l l ' e û t v o u l u , p o u r v o i r à 

c e s n é c e s s i t é s p a r d ' a u t r e s v o i e s ; r i e n n ' e s t i m p o s s i b l e 

p o u r l u i . M a i s i l c o n v i e n t , n o u s l e s a v o n s , à s o n i n f i n i e 

(1) S. T h o m . a V i l l a n . , in fest. Annunc. Conc. 1, n . 5 et 6. Can-
ción., 11, 182, sq. 

s a g e s s e d ' e m p l o y e r l e s m o y e n s l e s p l u s s i m p l e s e t l e s 

p l u s s u a v e s , a v a n t d ' e n v e n i r a u x c o u p s d e f o r c e ; e t 

c ' é t a i t l à t o u t p a r t i c u l i è r e m e n t c e q u e d e m a n d a i t l ' o r d r e 

d e s e s d e s s e i n s s u r s o n F i l s . C a r i l a v a i t d é c r é t é q u ' a -

v a n t d e s e r é v é l e r a u m o n d e c o m m e l e M e s s i e p r o m i s , 

c o m m e l e D i e u S a u v e u r , i l v i v r a i t d e l o n g u e s a n n é e s 

d a n s l ' o b s c u r i t é d ' u n e v i e c o m m u n e e t c a c h é e . L e s 

l i v r e s a p o c r y p h e s n o u s r e p r é s e n t e n t J é s u s s e j o u a n t , 

d è s s o n e n f a n c e , a v e c l e s m i r a c l e s ( i ) ; m a i s l ' É v a n g i l e 

n e s a i t q u e n o u s m o n t r e r e n l u i l e fils o b é i s s a n t e t 

l ' h u m b l e o u v r i e r . D o n c , c e n ' é t a i t p a s l ' é c l a t d e s p r o -

d i g e s q u ' i l f a l l a i t p o u r m e t t r e l a V i e r g e e t s o n e n f a n t 

à c o u v e r t d ' o u t r a g e a n t e s s u p p o s i t i o n s . E n r é v é l a n t l a 

v i r g i n i t é d e M a r i e , i l a u r a i t m a n i f e s t é p r é m a t u r é m e n t 

l a g r a n d e u r d e J é s u s . Q u e f a l l a i t - i l p o u r a t t e i n d r e à l a 

f o i s c e t t e t r i p l e fin : l ' o b s c u r i t é p o u r J é s u s , u n e r é p u t a -

t i o n s a n s t a c h e p o u r l a m è r e , u n e a s s i s t a n c e t o u t a m o u -

r e u s e e t t o u t e d é v o u é e p o u r l ' u n e t p o u r l ' a u t r e ? L e 

v o i l e d ' u n p u r e t s a i n t m a r i a g e ; l ' u n i o n d ' u n é p o u x 

v i e r g e a v e c u n e m è r e v i e r g e . 

T e l l e e s t l a r a i s o n , t e l l e a u s s i l a n a t u r e d e c e t uni-

que m a r i a g e . M a r i a g e v r a i m e n t céleste, n o c e s spiri-
tuelles, q u e l a t e r r e n ' a v a i t j a m a i s c o n n u s , e t q u i p o u r -

t a n t r e n f e r m e n t t o u s l e s c a r a c t è r e s d ' u n e v r a i e e t 

l é g i t i m e u n i o n c o n j u g a l e . 

B o s s u e t , d a n s s o n p r e m i e r p a n é g y r i q u e d e s a i n t 

J o s e p h , a m e r v e i l l e u s e m e n t t r a i t é c e l t e m a t i è r e , à l a 

s u i t e d e s a i n t A u g u s t i n . L ' u n e t l ' a u t r e s ' a c c o r d e n t à 

m o n t r e r d a n s l ' u n i o n d e J o s e p h a v e c M a r i e l e s t r o i s 

l i e n s q u i s o n t l a p e r f e c t i o n d u m a r i a g e . « C e s a v a n t 

é v ê q u e ( c ' e s t d e s a i n t A u g u s t i n q u e p a r l e B o s s u e t ) . . . 

(1) P a r exemple et sur tout Y Evangile de l'Enfance, faussement at-
t r ibué à S. Thomas , I 'apotre, et cher aux Manichéens . 



r e m a r q u e , a v a n t t o u t e s c h o s e s , q u ' i l y a t r o i s l i e n s 

d a n s l e m a r i a g e : i l y a p r e m i è r e m e n t l e s a c r é c o n t r a t 

p a r l e q u e l c e u x q u e l ' o n u n i t s e d o n n e n t e n t i è r e m e n t 

l ' u n à l ' a u t r e ; i l y a s e c o n d e m e n t l ' a m o u r c o n j u g a l 

p a r l e q u e l i l s s e v o u e n t m u t u e l l e m e n t u n c œ u r q u i n ' e s t 

p l u s c a p a b l e d e s e p a r t a g e r , e t q u i n e p e u t b r û l e r 

d ' a u t r e s flammes; i l y a e n f i n l e s e n f a n t s q u i s o n t u n 

t r o i s i è m e l i e n , p a r c e q u e l ' a m o u r d e s p a r e n t s , v e n a n t 

e n q u e l q u e s o r t e à s e r e n c o n t r e r d a n s c e s f r u i t s c o m -

m u n s d e l e u r m a r i a g e , l ' a m o u r s e l i e p a r u n l i e n p l u s 

f e r m e . S a i n t A u g u s t i n t r o u v e c e s t r o i s c h o s e s d a n s l e 

m a r i a g e d e s a i n t J o s e p h , e t i l n o u s m o n t r e q u e t o u t 

c o n c o u r t à g a r d e r l a v i r g i n i t é » ( i ) . 

J e r e n v o i e l e l e c t e u r a u x e x p l i c a t i o n s d o n n é e s p a r 

l ' é l o q u e n t p a n é g y r i s t e , p o u r m ' e n t e n i r s e u l e m e n t a u 

p r e m i e r l i e n , c ' e s t - à - d i r e à l a c o n s i d é r a t i o n d u c o n -

t r a t . , p u i s q u e c ' e s t d e c e l u i - c i q u e d é p e n d l ' e s s e n c e d u 

m a r i a g e . C o m m e n t J o s e p h e t M a r i e p u r e n t - i l s s e d o n -

n e r l ' u n à l ' a u t r e p a r c e t t e t r a d i t i o n m u t u e l l e q u i 

f a i t l e s é p o u x , s i l e v œ u d e v i r g i n i t é l e u r c r é a i t u n e 

o b l i g a t i o n s t r i c t e d e c o n s e r v e r e t l e u r s c œ u r s e t l e u r s 

c o r p s p u r s d e t o u t e v o l o n t é , d e t o u t c o n t a c t e n d é s a c -

c o r d a v e c l a s a i n t e t é d e l e u r s p r o m e s s e s ? 

L a d i f f i c u l t é t o m b e r a i t d ' e l l e - m ê m e s i l ' o n s u p p o s a i t , 

c o m m e p l u s i e u r s o n t c r u d e v o i r l e f a i r e , q u e p o u r 

l ' u n e t p o u r l ' a u t r e l e v œ u d e p e r p é t u e l l e v i r g i n i t é 

f u t p o s t é r i e u r à l e u r u n i o n . M a i s c e n ' e s t p a s u n e 

h y p o t h è s e q u i p a r a i s s e a d m i s s i b l e , d u m o i n s e n c e q u i 

r e g a r d e M a r i e . L e s t h é o l o g i e n s d e l ' E c o l e , p o u r n e p a s 

p a r l e r d e s a u t e u r s a s c é t i q u e s , e s t i m e n t , e t j u s t e m e n t , 

q u e M a r i e , d è s s a p l u s t e n d r e e n f a n c e , a v a i t f a i t à D i e u 

(i) Bossuet, i " panégyr . de S. Joseph, i p o i n t ; S. Augus t . , c. Ja-
lian. L . v , c . 1 2 , n . 4 5 . P . L . , XLIV, C. 8 1 0 . 

c e t t e o f f r a n d e d e t o u t e e l l e - m ê m e . E s t - i l p o s s i b l e d ' i -

m a g i n e r q u e l a R e i n e d e s V i e r g e s , s u p é r i e u r e e n t o u t 

l e r e s t e , l e c è d e e n c e t t e m a t i è r e à t a n t d e v i e r g e s 

q u i , s o u s l ' i n s p i r a t i o n d u S a i n t - E s p r i t , c o n s a c r è r e n t 

à D i e u l a p r e m i è r e f l e u r d e l e u r s a n n é e s ; o u q u e 

l ' E s p r i t - S a i n t a i t n é g l i g é d e p r é p a r e r d è s l o r s M a r i e 

p a r u n e n g a g e m e n t i r r é v o c a b l e à l ' h o n n e u r d ' ê t r e s o n 

é p o u s e ? 

L e s P è r e s , i l e s t v r a i , n ' o n t p a s t r a i t é c e t t e q u e s t i o n 

d ' u n e m a n i è r e e x p l i c i t e ; m a i s p a r m i t o u s c e u x q u i o n t 

p a r l é d u v œ u d e v i r g i n i t é f a i t p a r l a M è r e d e D i e u , 

p a s u n s e u l n e l e r e p o r t e a p r è s s o n m a r i a g e a v e c s a i n t 

J o s e p h . T o u s , a u c o n t r a i r e , à q u e l q u e é p o q u e d e s a 

v i e q u ' i l s c o n t e m p l e n t c e t t e s a i n t e V i e r g e , v o i e n t e n 

e l l e u n e offrande consacrée à Dieu, donarium Deo 
consecratum ( i ) . Q u a n t à J o s e p h , i l e s t b i e n p e r m i s d e 

c r o i r e q u e , l u i a u s s i , é t a i t d é j à l i é p a r u n v œ u s e m b l a -

b l e , e n c o r e q u ' o n n e p u i s s e l ' a f f i r m e r a v e c u n e é g a l e 

c e r t i t u d e . T e l s v œ u x n ' é t a i e n t p a s d a n s l e s u s a g e s 

d e l ' é c o n o m i e j u d a ï q u e ; m a i s p o u r q u o i l ' E s p r i t d e 

D i e u q u i , d e t o u t e é t e r n i t é , a v a i t p r é d e s t i n é l e j u s t e 

J o s e p h c o m m e d e v a n t ê t r e u n j o u r l ' é p o u x d e l a V i e r g e 

(1) On peut lire leurs nombreux discours sur la Présentat ion de M a -
rie au Temple . En même temps qu'elle est offerte par ses pa ren t s , elle 
s 'offre elle-même, ma i s sans res t r ic t ion, ni l imite, et elle le fait sous 
l 'action du Sain t -Espr i t qui habi te en elle e t l a m e u t . C ' e s t le propos de la 
virginité perpétuelle, mais un propos qui doit ê t re confirmé p a r la r e -
ligion du vœu , t an t il est irrévocable et complet. L'Evangile apocryphe 
connu sous le nom de Protévangile et po r t an t comme t i t re dans l'édi-
t ion grecque : « Histoire de Jacques sur la naissance de Marie » ; t i t re 
modifié et amplifié dans la t raduct ion lat ine, publiée .vers le v e siècle, 
pour devenir « le livre de la Naissance de la bienheureuse Marie et de 
l 'enfance du Sauveur , écrit en hébreu par le b ienheureux Matthieu » ; 
cet évangile, dis-je, af f i rme expressément et dans le g rec et dans le l a -
tin que Marie, dès son sé jour au temple, était liée par le vœu de vir-
gini té O r , c o m m e cet apocryphe serait , pense- t -on, t iré d 'un » l ivre de 
Jacques » concernant l 'enfance et le mar iage de Marie , composé au 11 
siècle; 011 voit par là combien est ancienne cette t radit ion, sans qu'il 
soit possible toutefois d'en ga ran t i r la pleine authent ic i té . 



Mère, l 'heureux et digne témoin de sa virginité, ne lui 
aurait-il pas efficacement inspiré le même amour pour 
la chasteté parfaite, et. la même consécration de tout 
lui-même au culte de cette ver tu? 

Quoi qu'il en soit du vœu de Joseph, quand Marie 
consentit à le recevoir comme époux, elle était divine-
ment assurée que sa virginité trouverait en lui le gar-
dien le plus fidèle. Pourquoi n'ajouterions-nous pas 
que, même après avoir reçu cette assurance, elle n'ac-
cepta pas l'alliance de Joseph, avant que l 'Esprit-Saint, 
qui la guidait en tout, ne lui eût manifesté clairement le 
bon plaisir de Dieu? Il importe assez peu que les deux 
futurs époux se soient fait l 'un à l 'autre confidence de 
leur sainte résolution, si l 'un et l 'autre étaient avertis 
par un instinct divin que leur virginité, loin de trouver 
un obstacle dans leur très pur mariage, y devait ren-
contrer assistance et protection. Il n ' importe pas gran-
dement, non plus, de rechercher si la Loi ancienne 
approuvait une virginité perpétuelle, gardée, soit en 
dehors du mariage, soit même dans les liens du ma-
riage. Aucun texte n'est allégué qui prouve la désap-
probation. En tout cas, l 'Auteur de la loi peut, quand 
il veut, lever les prohibitions que lui-même a portées. 
Donc, rien n'empêchait Joseph et Marie de contracter 
entre eux une alliance et valide et légitime. 

L'alliance était valide : car la validité de l'union ne 
dépend pas des actes que par elle-même elle donne le 
droit de poser ( i ) , mais de la tradition libre et volontaire 
que les époux se font de l'un à l 'autre, dans les condi-
tions déterminées par la loi du contrat. L'alliance était 

( i ) A u t r e chose , en effet, est la possess ion d 'un droi t , a u t r e c h o s e 
l ' exerc ice ac tue l de ce d r o i t . 

légitime, parce que cela même qui ne serail pas permis 
dans les circonstances ordinaires devient juste et saint, 
quand Dieu lui-même en est manifestement l ' inspira-
teur ; parce que les parties contractantes se rencon-
traient ici dans le même immobile dessein d 'une union 
toute virginale, et que Dieu s'était donné comme ga-
rant de leur fidélité mutuelle aux engagements pris 
envers lui ( i ) . 

Tel fut le sacré mariage de Joseph et de Marie : 
« deux virginités qui s'unissent (sous la bénédic-
tion de Dieu) pour se conserver éternellement l 'une 
l 'autre par une chaste correspondance de désirs pudi-
ques » ( 2 ) ; fécondes toutes les deux, mais chacune dans 
son ordre : la virginité de Marie, selon la chair, parce 
que c'est sa pureté même qui fait descendre en elle le 
Saint-Esprit pour la remplir d'un germe céleste; la vir-
ginité de Joseph, selon l'esprit, parce que c'est à son 
ombre, sous sa protection paternelle, dans son domaine 
que le fruit virginal a poussé et s'est développé (3). 

(1) 11 n 'es t d o n c pas nécessai re , pour légi t imer cet te al l iance ou les 
pa r t i e s c o n t r a c t a n t e s é ta ient liées enve r s Dieu pa r le vœu d 'une con t i -
nence perpé tue l le , de r e c o u r i r à u n e théor ie t rès p robable en el le-même; 
théor ie d ' a p r è s laquel le les époux peuven t a n n e x e r a u c o n t r a t qu i les 
donne l 'un à l ' a u t r e , u n e n g a g e m e n t mu tue l de jus t ice à ne p a s ex ige r 
ce qui, de p a r la n a t u r e d u m a r i a ç e , sera i t l ' exerc ice d 'un d r o i t . Je sa is 
que p lus ieurs ont c r u devoi r y fa i re appel , obse rvan t avec ra i son que, 
même avec un pac te de ce gen re , l 'un ion des époux ne serai l ni inuti le, ni 
i l lusoire : ca r il r e s t e pour"ef fe t s la c o m m u n a u t é de vie, l ' a ss i s tance r é -
c ip roque , u n e s a u v e g a r d e m ê m e p o u r la chas te té des époux, chacun 
d ' eux a v a n t u n d ro i t s t r i c t à conse rve r la v i rg ini té de l ' a u t r e . Ces a u -
t eu r s s u p p o s e n t d ' a i l l eu r s que, de p a r t et d ' au t re , on a l ' a s surance 
fondée que le pacte se ra t o u j o u r s f idèlement g a r d é . J e le répète , s e m -
blable r ecours n ' e s t p a s nécessai re ; • ca r l ' in tervent ion de Dieu, qui 
m é n a g e a p a r l u i - m ê m e l 'a l l iance en t re J o s e p h et Mar ie , r enda i t tou t 
pac le de cet te so r t e abso lumen t super f lu . 

(2) Bossue t , ibid. 
(3) De tout ce qui p récède on doi t conclure que c 'est t rop peu 

d ' appe le r S . J o s e p h ou le pè re putatif, o u m ê m e le père adoptij du 
Se igneur . B ien de p lus c la i r , s ' i l s ' ag i t du p r emie r titre, puisqu ' i l ne 
nous d i t qu 'une chose , à savoi r que J é s u s passait pour le fils de Jo-



J é s u s - C h r i s t e s t l e f r o m e n t d e s é l u s . S e m é p a r l ' E s p r i t 

S a i n t d a n s c e t t e t e r r e v i e r g e e t t o u j o u r s b é n i e q u i 

a p p a r t i e n t à J o s e p h , e t c o n f i é p a r D i e u l u i - m ê m e a u 

d é v o u e m e n t v i r g i n a l d e c e J u s t e , i l s ' e s t d é v e l o p p é p a r 

l u i . Q u e l s h o r i z o n s l u m i n e u x n o u s o u v r e c e t t e c o n s i d é -

r a t i o n s u r l a p u r e t é , s u r l a d i g n i t é , s u r l a s a i n t e t é d u 

b i e n h e u r e u x p a t r i a r c h e ! N o u s é t u d i e r o n s , s ' i l p l a î t à 

D i e u , c e s m a g n i f i q u e s p r i v i l è g e s d a n s u n d e s appendi-
ces q u i f e r m e r o n t l ' o u v r a g e . M a i s c o m m e n t n e p a s f a i r e 

r e m a r q u e r , d è s m a i n t e n a n t , l a s o l i d e p r o b a b i l i t é d e l a 

d o c t r i n e q u i l u i a t t r i b u e p o u r t o u j o u r s e t l a c o n f i r m a -

t i o n e n g r â c e e t l ' e x e m p t i o n , j e n e d i s p a s d e l a r a c i n e , 

m a i s d e s m o u v e m e n t s e t d e s a c t e s d e l a c o n v o i t i s e . E s t -

c e t r o p p o u r c e l u i q u i f u t l ' é p o u x d e l a R e i n e d e s v i e r -

g e s , e t q u i t i n t l i e u d e p è r e a u V e r b e i n c a r n é ( i ) ? 

s c p h . Le second ti tre, bien qu'il a jou t e quelque chose au premier , ne 
suff i t pas non plus pour expr imer ce qu 'est l 'époux de la bienheureuse 
Vierge à Jésus son fils.Un enfant d 'adoption est é t ranger par sa naissance 
à ceux qui l 'adoptent : et Jésus a été fo rmé du Sain t -Espr i t dans les 
chastes entrail les de l 'épouse de Joseph ; né par conséquent de ce bé-
ni mar iage : c a r si l 'Espri t de Dieu a fai t cette merveille, c 'est à cause 
de l 'all iance virginale qui exis ta i t entre les deux sa in ts époux . L 'union 
conjugale des pa ren t s adopt i fs n'est pas ordonnée de sa na ture à la 
formation de l ' enfant sur lequel porte l 'adoption ; ici, tout au cont ra i re , 
le mar iage de Joseph et de Marie, dans les desseins de Dieu, avai t pour 
fin t rès spéciale et la naissance et l 'éducat ion de l 'Homme-Dieu. C'était 
là sa raison d 'ê t re . D o n c à ce double t i tre Joseph est plus qu 'un père 
putatif, plus qu 'un père adoptif. Il a de la paterni té tout ce qui est 
compatible avec la virgini té , c 'est-à-dire l ' amour paternel , la sollicitude 
paternelle, l 'autori té paternel le ; et p a r conséquent Jésus -Chr i s t es t 
vra iment le f ru i t commun de ce mar iage . « Proies non dicitur bonum 
mal r imoni i solum in quan tum per mat r imonium genera tur , sed in 
quan tum in matrimonio suscipitur et edacatur; e t sic bonum illius 
matr imoni i fuit proies illa, et non p r imo modo. Nec tamen de adulte-
rio nalus, necl i l ius adoptivus qui in matr imonio educalur , est bonum 
mat r imoni i ; quia mat r imonium non o rd ina tu r ad educationem il lorum, 
sicut hoc matrimonium fuit ad hoc ordinatum specialiter quod proies 
illa susciperetur in eo et educaretur. » S . T h o m . in IV, D. 3o, q . 2, 
a . 2, a d . t\. 

(1) Consulter sur toutes ces quest ions : Suarez, de Mysteriis vitae 
Christi. D . 6, sec t . 2 : « An beata Virgo proposi tum virgini tat is 
servandae voto f ï rmaveri t , e t quo t emporc?» . I t em, D . 7 , s e c t . 1 :'« Ut rum 
ia te r M. et Joseph verum mat r imonium intercesseri t » ? 

LIVRE VII 
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s c p h . Le second ti tre, bien qu'il a jou t e quelque chose au premier , ne 
suff i t pas non plus pour expr imer ce qu 'est l 'époux de la bienheureuse 
Vierge à Jésus son fils.Un enfant d 'adoption est é t ranger par sa naissance 
à ceux qui l 'adoptent : et Jésus a été fo rmé du Sain t -Espr i t dans les 
chastes entrail les de l 'épouse de Joseph ; né par conséquent de ce bé-
ni mar iage : c a r si l 'Espri t de Dieu a fai t cette merveille, c 'est à cause 
de l 'all iance virginale qui exis ta i t entre les deux sa in ts époux . L 'union 
conjugale des pa ren t s adopt i fs n'est pas ordonnée de sa na ture à la 
formation de l ' enfant sur lequel porte l 'adoption ; ici, tout au cont ra i re , 
le mar iage de Joseph et de Marie, dans les desseins de Dieu, avai t pour 
fin t rès spéciale et la naissance et l 'éducat ion de l 'Homme-Dieu. C'était 
là sa raison d 'ê t re . D o n c à ce double t i tre Joseph est plus qu 'un père 
putatif, plus qu 'un père adoptif. Il a de la paterni té tout ce qui est 
compatible avec la virgini té , c 'est-à-dire l ' amour paternel , la sollicitude 
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vra iment le f ru i t commun de ce mar iage . « Proies non dicitur bonum 
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quan tum in matrimonio suscipitur et edacatur; e t sic bonum illius 
matr imoni i fuit proies illa, et non p r imo modo. Nec tamen de adulte-
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LIVRE VII 

L e s p r i v i l è g e s o c t r o y é s à l a B . V i e r g e e n v u s d e s a m a t e r n i t é . 

— D e s p r o g r é s a d m i r a b l e s d e l a M é r e d e D i e u d a n s l a s a i n -

t e t é , — e t d e l ' i n c o m p a r a b l e p e r f e c t i o n d e s a g r â c e c o n -

s o m m é e . — C o m m e n t , a u x g r â c e s s a n c t i f i a n t e s , v e n a i e n t 

s ' a j o u t e r e n e l l e l e s g r â c e s g r a t u i t e m e n t d o n n é e s , charis-
mata Spirilas sancti. 

CHAPITRE PREMIER 

L a c r o i s s a n c e en g r â c e d e la M è r e d e D i e u . — L a p o s s i b i l i t é e t 
le fa i t d e ce t t e c r o i s s a n c e . — D u p r e m i e r m o d e d e c r o i s s a n c e , 
l'opus operantis o u l e m é r i t e . — C o m m e n t t o u t e s l es c o n d i t i o n s 
d u m é r i t e l u r e n t e x c e l l e m m e n t r é a l i s é e s d a n s la s a i n t e V i e r g e , 
— et c o m m e n t cel le-c i n e c e s s a d e m é r i t e r d u p r e m i e r m o m e n t 
d e s o n e x i s t e n c e j u s q u ' a u d e r n i e r . 

I . _ X o u s a v o n s c o n s i d é r é q u e l l e f u t , à s o n c o m m e n -

c e m e n t , c e t t e c r é a t u r e d e D i e u q u e l ' É g l i s e a p p e l l e l a 

s a i n t e , l a t r è s s a i n t e , l a t o u t e s a i n t e V i e r g e M a r i e . 1 1 

s ' a g i t m a i n t e n a n t d ' e n é t u d i e r l a c r o i s s a n c e . S a i n t L u c 

n o u s d i t d a n s s o n É v a n g i l e : « J é s u s c r o i s s a i t e n s a -

g e s s e , e n â g e e t e n g r â c e d e v a n t D i e u e t d e v a n t l e s 

h o m m e s » ( i ) . C e s q u e l q u e s m o t s s o n t l ' h i s t o i r e v r a i e 

d e l a d i v i n e m è r e , à p a r t i r d e s a C o n c e p t i o n i m m a c u -

l é e j u s q u ' à s a b i e n h e u r e u s e e n t r é e d a n s l a g l o i r e . 

D ' a p r è s l ' A n g e d e l ' É c o l e , i l f a u t d i s t i n g u e r e n e l l e 

(i) L u c . , ii, 52. 



u n e t r i p l e s a n c t i f i c a t i o n , o u , p o u r e m p l o y e r s e s p r o p r e s 

p a r o l e s , u n e t r i p l e p e r f e c t i o n d e g r â c e ( i ) . L a p r e m i è r e , 

c e l l e q u i r e m o n t e a u p r e m i e r j o u r d e l ' e x i s t e n c e d e 

M a r i e , f u t u n e p e r f e c t i o n d e d i s p o s i t i o n q u i l a p r é p a -

r a i t à d e v e n i r u n e d i g n e M è r e d e D i e u . L a s e c o n d e e s t 

l a p e r f e c t i o n q u i r é s u l t e e n M a r i e d e l a p r é s e n c e d u 

S o l e i l d e j u s t i c e , i n c a r n é d a n s s e s e n t r a i l l e s ; e t l a t r o i -

s i è m e , l a p e r f e c t i o n c o n s o m m é e q u i f a i t s a g l o i r e . C e 

q u i , p o u r l e r é p é t e r e n c o r e , m o n t r e c l a i r e m e n t q u e 

t o u t e n M a r i e s e r é f è r e à s a m a t e r n i t é . 

O n n e d o i t p a s s ' i m a g i n e r q u e c e s t r o i s d e g r é s d e 

p e r f e c t i o n l u i f u r e n t e x c l u s i v e m e n t c o n f é r é s à c e s t r o i s 

p o i n t s c u l m i n a n t s d e s a c a r r i è r e , t e l l e m e n t q u ' i l n ' y a i t 

e u d e l ' u n à l ' a u t r e n i p r o g r è s n i c r o i s s a n c e e n g r â c e . 

P e r s o n n e , j e c r o i s , n ' a j a m a i s p r é t e n d u q u e l ' i n t e r v a l l e 

q u i s é p a r e l a p r e m i è r e s a n c t i f i c a t i o n d e l a s e c o n d e s o i t 

r e s t é s a n s a u g m e n t a t i o n d e g r â c e s e t d e m é r i t e s . 1 1 

n ' e n v a p l u s a i n s i , q u a n d o n p a r l e d u t e m p s q u i s u i v i t 

l ' I n c a r n a t i o n d u V e r b e . U n a u t e u r e c c l é s i a s t i q u e d e 

g r a n d s a v o i r e t d e g r a n d e v e r t u , P i e r r e l e V é n é r a b l e , 

a b b é d e C l u n y , d a n s u n e l e t t r e c é l è b r e q u ' i l é c r i v i t a u 

m o i n e G r é g o i r e , e s t i m e q u e l a g r â c e d e l a V i e r g e a t t e i -

g n i t s o n a p o g é e , l e j o u r m ê m e o ù D i e u s e f i t h o m m e 

e n e l l e . A p a r t i r d e c e m o m e n t , l a c r o i s s a n c e p o u r l a 

t e r r e e s t a s o n t e r m e . J e v o u s s a l u e , p l e i n e degrâce, 
a d i t l ' A r c h a n g e . P e u t - o n r i e n a j o u t e r à l a p l é n i t u d e ? 

T e l l e e s t l a r a i s o n q u e l e p i e u x a b b é j u g e a b s o l u m e n t 

c o n v a i n c a n t e ( 2 ) . Q u e l q u e s a u t r e s p e u t - ê t r e o n t m i s 

(il S . Thorn . , 3 p . , q 27, a. 5. . , 
(2) 11 ne sera pas inutile de t r ansc r i r e ici toute l a d o c t n n e de 1 îcrre 

le Vénérable sur cette g rave quest ion. On verra que, s'il e r re en un 
point , pe rsonne n 'eu t plus que lui le sentiment d i s g r a n d e u r s incom-
mensurab les de la Mère de Dieu. Donc, un de ses religieux, du nom 
de Grégoi re , lui avai t posé par écrit diverses questions, au nombre 

e n a v a n t l ' i m p e c c a b i l i t é q u i f u t a l o r s a c c o r d é e p l e i n e -

desqnelles étai t celle-ci: « La Vierge Mère à qui il a été d i t : Je vous 
salue, pleine de g râce ; e t encore : L 'Espri t Saint surviendra en vous, et 
la ver tu du Très-Haut vous couvr i ra de son o m b r e ; cet te Vierge en 
qui, d 'après saint Jé rôme (c 'es t -à-dire , l ' au teur du Sermon sur l 'As-
somption de Marie), s 'est amassée toute l 'onde de la divinité, tota di-
vinilatis unda ; a- t -el le , au j o u r de la Pentecôte, reçu quelque accrois-
sement de grâces '? » 

Pierre, au début de sa réponse, commence pa r dis t inguer deux g e n -
res de grâces, les plus g randes et les moindres , charismata majora et 
cliarismata minora. Les premières vont à la sanctification personnelle 
de ceux qui les reçoivent . C'est d'elles que l 'Apôtre a écrit : « Mainte-
nant la foi, l 'espérance et la char i té demeurent , elles sont t ro i s ; ma i s 
la plus g r ande est la chari té (I Cor . , x m , i3) »; la char i té qui p a r f a i t 
en nous la jus t i ce ; la chari té vers laquelle les au t r e s ver tus coopéra-
trices de la just ice se tournent comme des filles ve rs leur mère ; de qui 
elles émanent comme de leur source, à qui elles se ra t tachent c o m m e 
les branches couronnées de verdure à leur t ronc . D'elle est la chasteté , 
d'elle l 'humili té , d'elle la s incér i té , d'elle l 'obéissance, e t toute jus t ice ; 
la cliarité, don plus excellent que tous les dons , g râce plus g r ande que 
toutes les grâces . 

Les secondes sont celles que l 'Apôtre énumère au chapi t re XII 
de la même ép i t re : g r â c e de prophétie, g râce des miracles , don des 
langues, d iscernement des espr i t s , etc. Elles sont les moindres en com-
para ison de celles-là, parce que ni le salut ni même la perfection ne dé-
pend de leur présence dans l ' âme . El voilà pourquoi saint Pau l , après 
les avoir décri tes , a jou te : « Ent re les dons aspirez aux mei l leurs ; 
c 'est pourquoi j e vais vous mont re r encore une voie plus excellente », 
celle de la char i té (I C o r . , XII, 3 i ; x u i , i , sqq . ) . Le problème à ré-
soudre se présente donc sous deux faces, su ivan t qu'il s 'agi t ou des 
g r â c t s du premier o rd re , ou des moindres pr ivi lèges appar t enan t au 
second . 

Ne prenons de la le t t re que ce qui touche au premier genre de grâces . 
« C'est de la g râce par excellence, di t le vénérable abbé, de la g raude , 
que parle Gabriel, quand il salue Marie pleine de grâce E t Marie, du 
jour de la salutat ion angélique, en fu t tel lement remplie qu'il serait non 
seulement téméraire, ma i s souverainement absurde , de lui p ré fé re r n ' im-
por te quelle c réa tu re au ciel ou sur la t e r re . Cer tes , i l convenai t qu'elle 
fu t ornée plus excel lemment que toute c réa ture de la plénitude univer-
selle de la g râce et des vertus, celte hôtellerie spirituelle et corporelle 
du tout puissant Créateur ; afin que la Sagesse de Dieu qui, su ivant les 
divines Ecr i tures fai t ses délices d 'hab i te r avec les fils des hom-
m e s ; celte Sagesse qui ne peu t ni se récréer ni se complaire ailleurs 
qu 'au milieu des sacrées vertus et des saintes affections, se délectât et 
se récréât dans la sainte et sur-celeste Vierge, sa mère, incompara-
blement plus que dans l'universalité des hommes et des A n g e s . Oui, 
plus que toute c réa ture elle devait être enr ichie de grâce sur la terre , et 
couronnée d 'une sublime gloire au ciel, celle qui seule entre tous les 
e t res crées a mérité le titre de Mère de Dieu. S'il y en a beaucoup à 
por ie r le t i tre de m a r t y r s de Dieu,et. d 'apôt res de Dieu : beaucoup à se 
ffloriûer du n o m de prophètes de Dieu, d 'Anges de Dieu ; beaucoup de 
dit ierents o rdres à s 'appeler les Saints de Dieu, .el le seule est, et se 
nomme en vérité la Mère de Dieu. 

« Donc, comme le Christ , en sa qualité da Fils unique, a commandé 
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m e n t à M a r i e : c a r l a f a c u l t é d e c r o î t r e e n g r â c e s u p -

p o s e l e m é r i t e , e t l e m é r i t e , à l e u r a v i s , e s t i n c o m p a -

t i b l e a v e c l ' i m p u i s s a n c e d e f a i l l i r ( 1 ) . 

R i e n d e p l u s f a u x n i d e m o i n s s o l i d e m e n t a p p u y é 

q u e c e t t e t h è s e d e P i e r r e l e V é n é r a b l e . Q u ' e l l e s o i t 

a b s o l u m e n t f a u s s e , e t d e t o u s p o i n t s i n s o u t e n a b l e 

a u j o u r d ' h u i s a n s u n e t é m é r i t é g r a v e , c ' e s t c e q u e p e r -

s o n n e n e p e u t m e t t r e e n d o u t e . A j o u t o n s q u e l e s b a s e s 

e n s o n t f r a g i l e s . O n n e p e u t r i e n a j o u t e r à l a p l é n i t u d e . 

O u i , s i c ' e s t u n e p l é n i t u d e a b s o l u e , c o m m e e s t c e l l e d e 

D i e u : i m p o s s i b l e p o u r l u i d ' ê t r e p l u s D i e u , p l u s s a i n t ; 

s a p l é n i t u d e e s t s i m p l e m e n t i n f i n i e ( 2 ) . O u i e n c o r e , s i 

c ' e s t l a p l é n i t u d e d u terme. D a n s l e s é l u s d u c i e l , l a g r â c e 

e s t c o n s o m m é e ; l e t e m p s d é f i n i d e D i e u p o u r l a c r o i s -

s a n c e e s t p a s s é . 1 1 i m p o r t e p e u q u e l a m e s u r e d e l e u r 

s a i n t e t é s o i t i n é g a l e . U n e f o i s l ' â g e m û r a t t e i n t , l a t a i l l e 

h u m a i n e e s t fixée, p l u s h a u t e e n c e l u i - c i , m o i n d r e e n 

c e l u i - l à , m a i s p o u r t o u s i n c a p a b l e d e n o u v e a u x a c c r o i s -

s e m e n t s . L ' â g e m û r p o u r l e s a m i s d e D i e u c o m m e n c e 

en maî t re dans la maison où Moïse n 'étai t qu 'un serv i teur fidèle ( H e b r . r 
m , 5, 6) ; ainsi fallait-il q u e son unique Mère eût , après lui, p a r le 
privilège de ses ver tus et de sa gloire, u n e prééminence incontestée 
sur toute la fami l le dans la m i m e maison de Dieu. Donc, de même 
qu'elle possède un n o m s ingu l ie r , le plus g rand après celui de Dieu, le 
n o m de Mère de Dieu, a ins i faut-il que la g râce et la gloire de cette 
même Mère de Dieu soient l 'une et l ' au t re unique et singulière, au-
dessus de tout ce qui n 'es t pas Dieu, sur la te r re comme au ciel .Donc, 
s'il es t ques t ion de cet te g r â c e , qui, par le Saint -Espr i t et p a r la ver tu 
du Très -Haut , a dû la pur i f ie r , la sanctif ier , la glorifier, pour fa i re d'elle 
e t la mère e t la nour r i ce du tou t -pu i s san t Fils de Dieu, j e le c ro is et j e 
l ' a f f i rme s a n s h é s i t a t i o n , elle n 'a pas eu de perfect ionnement , au jour 
J e la P e n t e c ô t e . C o m m e n t , en ef.et, aurait-elle pu recevoir un accrois-
sement que lconque de g r â c e , a p r è s la ccnce | lion de scn Fils, celle que 
l 'Ange ava i t p roc lamée pleine de g râce ? . . . La plénitude ne c o m p o r t e 
aucun v i d e ; où donc est la plénitude de la grâce , aucune grâce n o u -
velle ne sau ra i t être, v e r s é e . . . » Petrus Vener., E p p . L . m , ep. 7 . P . L -
CLXXXIX, Z 8 3 , s q q . 

(1) C f . S u a r . , de Myster. vitae Christi. D . 18, S . 1, ab initio. 
h ) Col-, H, 9. 

i n é v i t a b l e m e n t à l e u r s o r t i e d e l a voie, c ' e s t - à - d i r e à l a 

fin d e c e l t e v i e m o r t e l l e . 

M a i s l a p l é n i t u d e d e M a r i e n ' e s t n i l a p l é n i t u d e a b s o -

l u e d e s o n fils, n i l a p l é n i t u d e d e s é l u s d u c i e l . C e n ' e s t 

p a s l a p l é n i t u d e du terme, p u i s q u e c e t t e b i e n h e u r e u s e 

n ' e s t p a s e n c o r e a d m i s e à l a v i s i o n p e r m a n e n t e q u i - e n 

f a i t l a s u b s t a n c e . E n c o r e m o i n s s a g r â c e p e u t - e l l e a v o i r 

u n e p l é n i t u d e a b s o l u e d e p e r f e c t i o n . Q u ' e s t - c e , e n e f f e t , 

q u e l a g r â c e ? U n e p a r t i c i p a t i o n d e l a n a t u r e d i v i n e , 

l e p r i n c i p e q u i f a i t d e t o u t e â m e s a i n t e u n e i m a g e d e 

D i e u . A j o u t e z d e g r é s à d e g r é s , p e r f e c t i o n s à p e r f e c -

t i o n s ; l ' i m a g e d e D i e u , c ' e s t - à - d i r e l a g r â c e , f o r m e e t 

p r i n c i p e d e c e t t e i m a g e , s e r a t o u j o u r s d i s t a n t e à l ' i n f i n i 

d u s o u v e r a i n a r c h é t y p e , e t r i e n p a r c o n s é q u e n t n ' e m -

p ê c h e r a d ' e n s u p p o s e r à l ' i n f i n i d ' a u t r e s p l u s p a r f a i t e s . 

U n e s e u l e i m a g e d e l a b e a u t é s u p r ê m e e x c l u t t o u t e i d é e 

d ' a c c r o i s s e m e n t , t o u t e p e r f e c t i b i l i t é . C ' e s t l ' i m a g e 

a d é q u a t e d u P è r e , l e F i l s u n i q u e , c a r a c t è r e i n f i n i d e l a 

s u b s t a n c e i n f i n i e . O r , c o m m e l a p e r f e c t i o n c r é é e p o u r -

r a i t s ' e n r a p p r o c h e r é t e r n e l l e m e n t s a n s l ' é g a l e r j a m a i s , 

i l e n r é s u l t e q u e l a p e r f e c t i b i l i t é d e l a g r â c e , c o n s i d é r é e 

d a n s s a n a t u r e , e s t p a r e l l e - m ê m e i n d é f i n i e . 

M a i s s i l ' i m p o s s i b i l i t é d e l a c r o i s s a n c e n ' a p a s d e f o n -

d e m e n t d a n s l a n a t u r e m ê m e d e l a g r â c e , n e p e u t - e l l e 

p a s v e n i r d e l a c a p a c i t é m ê m e d u s u j e t q u i l a r e ç o i t ? 

L a g r â c e v e r s é e d a n s l ' â m e d e l a V i e r g e , à l ' h e u r e d e s a 

m a t e r n i t é , n e s e r a i t p a s i n c o m p a t i b l e p a r e l l e - m ê m e 

a v e c d e n o u v e a u x d e g r é s d e p e r f e c t i o n ; m a i s e l l e a u r a i t 

a l o r s r e m p l i t o u t e l a c a p a c i t é d u v a s e . Q u a n d v o u s 

p o u r r i e z i n d é f i n i m e n t p u i s e r d a n s l a m e r , v o u s n ' a j o u -

t e r i e z p a s u n e g o u t t e a u c o n t e n u d ' u n v a i s s e a u d é j à 

p l e i n j u s q u ' a u x b o r d s . 

C e t t e c o m p a r a i s o n n e p r o u v e r i e n . P o u r q u o i ? P a r c e 



q u ' i l n ' e n v a p a s d e l a g r â c e c o m m e d ' u n l i q u i d e m a t é -

r i e l . E n e f f e t , l e s f a v e u r s s u r n a t u r e l l e s , l o i n d ' o b s t r u e r 

l a c a p a c i t é q u i l e s r e ç o i t , l a d i l a t e n t e t l ' o u v r e n t à d e 

n o u v e l l e s e f f u s i o n s . P l u s v o u s a i m e z D i e u , p l u s v o u s 

p a r t i c i p e z à s a g r â c e , p l u s a u s s i v o u s d e v e n e z a p t e 

à r e c e v o i r l e s e f f e t s d e l a d i v i n e b o n t é . L a g r â c e e t l a 

c h a r i t é s e t i e n n e n t : l e p r o g r è s d a n s l ' u n e e s t l e p e r f e c -

t i o n n e m e n t d e l ' a u t r e . O r , n e s a v o n s - n o u s p a s q u ' e n 

a i m a n t o n a c q u i e r t t o u j o u r s d e n o u v e l l e s f o r c e s p o u r 

a i m e r ? L e c œ u r à a i m e r s ' a n i m e e t s ' e x c i t e : e t l e 

S a i n t - E s p r i t q u i l e p o s s è d e l u i i n s p i r e u n e n o u v e l l e 

v i g u e u r p o u r a i m e r t o u j o u r s d a v a n t a g e . D o n n e r d e s 

b o r n e s à s o n a m o u r , c ' e s t i g n o r e r l a n a t u r e e t l a l o i d e 

l ' a m o u r : c a r p l u s i l a i m e , p l u s i l v e u t e t p l u s i l p e u t 

a i m e r . D o n c l a g r â c e a p p e l l e l a g r â c e , e t l a p l é n i t u d e , 

u n e p l é n i t u d e t o u j o u r s c r o i s s a n t e . S ' i l v o u s f a u t u n e 

c o m p a r a i s o n t i r é e d e s c h o s e s m a t é r i e l l e s , p r e n e z u n 

f l e u v e d o n t l e l i t v a , s ' é l a r g i s s a n t e t s e c r e u s a n t à m e s u r e 

q u e l e s e a u x d e s m o n t a g n e s q u ' i l c ô t o i e l u i a r r i v e n t 

p l u s a b o n d a n t e s . R i e n d o n c n ' e m p ê c h a i t l a g r â c e d e 

r e c e v o i r e n M a r i e d e n o u v e a u x a c c r o i s s e m e n t s , m a l g r é 

s a p l é n i t u d e . 

É c o u t o n s S u a r e z : « L a p l é n i t u d e d e l a b i e n h e u r e u s e 

V i e r g e n ' é t a i t p a s i n c o m p a t i b l e a v e c u n a c c r o i s s e m e n t 

c o n t i n u d e g r â c e . T o u j o u r s , e t d è s l e p r e m i e r i n s t a n t 

d e s a c o n c e p t i o n , e l l e f u t p l e i n e d e g r â c e , gratia plena, 
p a r c e q u ' e l l e e u t t o u j o u r s l a m e s u r e d e g r â c e s e t d e p r i -

v i l è g e s q u i r é p o n d a i t à l a c o n d i t i o n d a n s l a q u e l l e e l l e 

s e t r o u v a i t ; e t p o u r t a n t , e l l e d u t t o u j o u r s r e c e v o i r u n e 

p l é n i t u d e p l u s g r a n d e , p a r c e q u e c e l a m ê m e é t a i t r é c l a -

m é p a r s a d i g n i t é c r o i s s a n t e e t p a r s e s m é r i t e s . C ' e s t 

p o u r q u o i , d e m ê m e q u e s a q u a l i t é d e M è r e d e D i e u 

n ' e x i g e p a s q u ' e l l e f û t à l ' h e u r e m ê m e c o u r o n n é e d e l a 

g l o i r e c é l e s t e , a i n s i n e d e m a n d a i t - e l l e p a s n o n p l u s 

q u ' e l l e r e ç û t d è s l o r s t o u t l ' a c c r o i s s e m e n t d e g r â c e 

d é f i n i p a r l a d i v i n e P r o v i d e n c e ; m a i s c e l u i - l à s e u l e -

m e n t q u i c o n v e n a i t à l ' é t a t d e la voie, c ' e s t - à - d i r e u n 

a c c r o i s s e m e n t s u f f i s a n t p o u r a r r i v e r u n j o u r à l a g r â c e 

consommée d ' u n e M è r e d e D i e u . E t , d a n s c e s e n s , o n 

p e u t d i r e q u ' e l l e r e ç u t , à l a c o n c e p t i o n d e s o n fils, 

t o u t e s a p e r f e c t i o n d e g r â c e , n o n formellement e n e l l e -

m ê m e , m a i s virtuellement e t d a n s s a s o u r c e » ( i ) . 

P o s o n s d o n c c o m m e p r i n c i p e i n c o n t e s t a b l e q u e l a 

c r o i s s a n c e d e l a g r â c e d e M a r i e n ' e u t p a s d ' a u t r e s 

b o r n e s q u e s o n e n t r é e d a n s l ' é t a t du terme, c ' e s t - à - d i r e 

s a b i e n h e u r e u s e m o r t . 

V a i n e m e n t , p o u r i n f i r m e r c e t t e d o c t r i n e , a p p o r t e -

r a i t - o n l ' e x e m p l e d e s o n d i v i n fils, N o t r e S e i g n e u r , 

d o n t l a g r â c e c r é é e r e ç u t , d è s l e p r e m i e r i n s t a n t , s a 

t o t a l e p l é n i t u d e . L e D o c t e u r A n g é l i q u e s e r a i t l à p o u r 

r é p o n d r e , c o m m e i l l e f a i t d a n s l a Somme théolo-
gique: « M a n i f e s t e m e n t l a g r â c e d u C h r i s t n e p o u v a i t 

ê t r e a u g m e n t é e n i d e l a p a r t d e l a g r â c e n i d e l a p a r t d u 

s u j e t ; p a r c e q u e l e C h r i s t , e n t a n t q u ' h o m m e , f u t , d è s 

l e p r e m i e r i n s t a n t d e s a c o n c e p t i o n , p l e i n e m e n t e t v é r i -

t a b l e m e n t compréhenseur. C ' e s t p o u r q u o i i l n e p o u v a i t 

y a v o i r e n l u i d e p r o g r è s , p a s p l u s q u ' i l n ' y e n a d a n s 

l a g r â c e d e s a u t r e s b i e n h e u r e u x , p a r v e n u s au terme. 
Q u a n t a u x h o m m e s q u i s o n t e n c o r e p u r e m e n t d a n s l a 

voie, l a g r â c e p e u t t o u j o u r s c r o î t r e e n e u x ; e t d u c ô t é 

d e l a Jorme, p a r c e q u ' i l s n ' o n t p a s a t t e i n t l e d e g r é s u -

p r ê m e d e l a g r â c e , e t d u c ô t é d u sujet, p a r c e q u ' i l s n e 

s o n t p a s e n c o r e a r r i v é s a u terme » ( 2 ) . O r l a g l o r i e u s e 

V i e r g e , m ê m e a p r è s l a c o n c e p t i o n d u S a u v e u r , é t a i t 

(1) Suar . , de Myster. vitae Ckristi. D . 1 8 , S. i , versus fin. 
(2) S. Tlxom., 3 p . , q. 7, a . 12. 



pleinement dans la voie; on ne pourrait sans une témé-
rité coupable, affirmer qu'elle possédait dès lors la 
v:sion face à face qui fait le compréhenseur. 

II. — Il est temps d'étudier les facteurs et les lois 
de l 'accroissement de la grâce en Marie. 

Il y a deux modes, ou plutôt deux moyens de crois-
sance. Les théologiens ont appelé le premier l'opusope-
rantis : c 'est le mérite. Le second est l'opus operatum : 
c'est le perfectionnement qui, clans les conditions ordi-
naires, est produit par les sacrements, quand on les 
reçoit avec les dispositions convenables et dans l'état 
de grâce ( i ) . L'opus operatum se distingue de l'opus 
operantis, parce que la grâce qu'il produit n 'a pas, 
comme en celui-ci, pour cause prochaine les actes sur-
naturels du just if ié; bien que certains actes soient 
nécessaires à titre de dispositions. Cette doctrine est 
assez connue ; nous pouvons donc la supposer. Cher-
chons maintenant quel est, à ce double point de vue, le 
progrès de la grâce dans la très sainte Mère de Dieu. 
Commençons par l'opus operantis, j e veux dire, par 
le mér i te ; et pour mettre plus d 'ordre et de clarté dans 
cette matière, procédons par questions. 

Première question. — La Sainte Vierge a-t-elle pu 
méri ter? Poser la question, c'est l'avoir résolue, tant il 
est manifeste qu'on trouve en Marie toutes les condi-
tions du mérite, et dans un degré suréminent. 

Pour mériter, il faut être enfant de Dieu, l 'image 
de Dieu, le temple du Saint-Esprit par la grâce sanc-

i i ; J ' a i a j o u t e : d a n s l 'é tal de g râce , pa rce que les s ac remen t s qui , 
ci ap rès l eu r ins t i tu t ion son t o rdonnés à p r o d u i r e la première g r â c e , 
appor t en t , e u x auss i , un accro i ssement de g râce , lo r squ ' i l s sont r eçus 
p a r des j u s t i f i e s . 1 • * 

tifiante. Marie fut tout cela, dès sa première appar i -
tion dans le monde, et ne cessa jamais de l 'être. 

Pour mériter, il faut avoir le domaine de ses actes. 
« Où il n'y a pas de liberté, là, point de mérite » ( i ) . 
Or, cette liberté, qui fait notre épreuve et notre gloire, 
devait être excellemment en Marie, puisque les imper-
fections qui l 'entravent en nous, je veux dire l 'incon-
sidération, l ' ignorance et la prédominance des facultés 
sensibles sur la partie supérieure de notre être, n'exis-
taient. pas pour elle. Elle fut , il est vrai, si parfaitement 
confirmée en grâce que son âme ne pouvait être ternie 
par l 'ombre même d'une faute. Mais, outre que cette 
impuissance n'était probablement que morale à 
regarder seulement les causes intrinsèques, la liberté, 
présupposée pour le mérite, n'est pas nécessairement 
le pouvoir de choisir entre le bien moral et son con-
traire. Celui-ci, loin, d'être de l'essence de notre libre 
arbitre, n'en est que l 'imperfection. Notre Sauveur 
était pleinement libre de cette liberté qui suffit au 
mérite. Prétcndrez-vous qu'il lui fût loisible de se 
porter indifféremment vers le mal ou vers le bien, du 
côté du vice ou du côté de la vertu? 

Pour mériter, il faut que les actes soient moralement 
bons, et qu'ils aient, non seulement la nature, mais 
encore la grâce pour principe. Celte double condition 
pouvait-elle faire défaut en celle qui fut toujours 
pleine de grâces et dans la substance et dans toutes les 
puissances de son âme? 

Enfin, pour mériter, il faut que les opérations pro-
cèdent de la charité, ou du moins qu'elles reçoivent de 

( i ) S . Be rna rd . , S e r m . 81 in Cant., n . 6 . C 'es t une de ces œ u v r e s où 
le Sain t se révè le excel lent ph i losophe , c o m m e excel lent t héo log i en . 



la charité leur orientation vers la fin dernière. Et c'est 
encore une condition qui ne put, en aucune autre 
créature, se réaliser mieux que dans la vie spirituelle 
de Marie. Ainsi tout ce que la théologie la plus 
exigeante peut demander pour qu'il y ait mérite, et 
mérite proprement dit, nous le trouvons dans cette 
bienheureuse Vierge. 

Seconde question. — A quel moment a-t-elle com-
mencé de mériter"? Dès le premier instant de son exis-
tence; en d 'autres termes, à partir de sa première 
sanctification. Alors, disions-nous en parlant de sa 
connaissance initiale, elle reçut la grâce justifiante, non 
pas d'une manière inconsciente et purement passive, 
comme les enfants au baptême, mais avec la pleine 
conscience du mystère, coopérant par ses propres dis-
positions à la sanctification que l'esprit de Dieu opé-
rait en elle. Or, les actes de foi, d'espérance et d 'amour 
qui s 'échappèrent de son âme à ce premier moment 
furent autant de mérites : car elle les opéra dans la 
grâce et dans la charité. 

On ne peut imaginer, en effet, que ces actes qui la 
disposaient à l 'infusion de la divine grâce aient pré-
cédé celle-ci dans l 'ordre de la durée. Car, ne se fùt-il 
écoulé qu'un moment imperceptible entre l'infusion 
de l 'âme dans le corps de la Vierge et l'infusion de 
la grâce sanctifiante dans cette même âme, Marie ne 
serait, plus immaculée dans sa conception. Ni Dieu, ni 
l 'âme n 'ont besoin de temps, lui pour sanctifier une 
âme, elle pour produire ses actes purement spirituels. 
Donc, au même indivisibleins tant qui lui donna l'être 
et l 'unit à sa chair virginale, l'âme de Marie, sancti-
fiée par les mérites du Christ et resplendissant des 
clartés de la grâce, se prêtait à ce qui se faisait en elle 

et s'élançait vers son Dieu par la foi, par l 'espérance 
et par l 'amour. Donc, ces premiers actes, coïncidant 
avec la grâce déjà reçue, furent méritoires pour elle, 
comme ils le sont pour nous, quand nous les faisons 
dans la grâce et dans la charité. . 

Toutefois, ce qu'ils méritèrent ce n'est pas la pre-
mière grâce, à laquelle ils se rapportaient uniquement 
à titre de dispositions. En effet, cette grâce était le 
principe de leur mérite, et le principe du mérite ne 
peut pas plus tomber sous le mérite qu'un effet ne 
peut être la cause de sa propre cause. Qu'est-ce donc? 
Ce que nous méritons nous-mêmes quand nous opé-
rons dans l'état de grâce ; ce que les sacrements pro-
duisent en ceux qui sont déjà justifiés : une augmen-
tation de grâce et de gloire ( i ) . 

Que les mérites de la bienheureuse Vierge l 'empor-
tent sur les nôtres, même à les considérer uniquement 
à ce point de vue! Combien d'années notre âme a-t-
elle sommeillé dans l'incapacité complète de produire 
un seul acte méritoire, encore que nous ayons eu le 
bonheur d'être sanctifiés par le baptême presque à 
notre première entrée dans la vie. Seuls, parmi les 

( i ) Il semblera i t que ces p r e m i e r s ac tes ne se r a p p o r t e n t pas seule-
m e n t à l a i r o g r â c e sanc t i f ian te c o m m e des dispositions, m a i s encore 
c o m m e u n mér i t e p r o p r e m e n t d i t . E n effet, d ' un côté, ils supposen t 
c o m m e pr inc ipe une g r â c e actuel le ; de l ' aut re , ils ne son t j a m a i s sé-

Sarés de la g r â c e sanct i f ian te , pu isque l ' infus ion de cel le-ci e t l a pro-
uction de ceux là da ten t du p remier i n s t a n t . Or, tout acte de ce genre 

est méri te . De plus, r ien n ' empêche que ce mér i te n 'a i t pour t e rme la 

Sremière g r â c e sanct i f iante , puisque l 'acte mér i to i re ne procède p a s 
'elle, m a i s d ' u n e g r â c e ac tuel le p révenan te . Ce r a i s o n n e m e n t est sub-

t i l ; ma i s il pèche par la base . Car un acte, m ê m e quand il e s t posé 
sous la mot ion d 'une g r â c e actuel le , n 'est mér i to i re qu 'en vertu d e la 
g râce sanct i f iante , premier principe i n té r i eur de tou t mér i te p r o p r e -
m e n t di t . D o n c cette p remière g r â c e sanct i f iante , si elle é tai t mér i tée , 
devrai t ê t r e à la fois cause et effe t p a r r a p p o r t a u x mêmes ac tes mér i -
to i res : cause , pa rce qu'elle sera i t en e u x le p r inc ipe du m é r i t e ; e f fe t , 
puisqu'el le sera i t le t e r m e et le p r ix du même mér i t e . 



créatures de Dieu, les Auges et les deux premiers au-
teurs de la famille humaine ont pu, comme Marie, se 
porter vers Dieu par le premier mouvement de leur 
cœur et dès le premier moment de leur existence, 
prosternés, au sort ir des mains divines, devant Celui 
de qui leur venait toute leur perfection de nature et 
de grâce. 

Troisième question. —Quelle fut la multitude de ses 
mérites ? Le nombre même des actes humains qu'elle 
posa dans toute la durée de sa longue carrière, à par-
tir de sa Conception immaculée jusqu'à l'acte d 'a-
mour où s'exhala sa vie mortelle. En effet, parmi ces 
actes il n'en est pas un seul qui fût répréhensible. Or, 
tout acte humain qui n'est pas une faute est bon d 'une 
bonté morale; et de plus, s'il est fait en état de grâce, 
il est mérite devant Dieu; emportant par là même un 
nouveau degré de croissance dans la vie surnaturelle 
et divine. 

Voulez-vous maintenant estimer quel fut le nombre 
des actes méritoires posés pa r l a Mèrede Dieu, ne vous 
contentez pas de considérer les termes extrêmes entre 
lesquels ils ont t rouvé place;il faut encore en mesurer, 
s'il est possible, la continuité. Chez nous, que de mo-
ments perdus pour le mérite ; ou, pour parler avec 
plus d'exactitude, que de moments, où les actes qui 
feraient le mérite actuel, nous échappent, alors même 
qu'ils ne sont pas impossibles! Je ne parle pas seule-
ment des heures qui nous sont enlevées par le som-
meil, quand les sens engourdis suspendent l'exercice 
de l'intelligence et de la libre volonté. Où sont-ils ceux 
qui, même pendant l 'état de veille, restent constam-
ment maîtres d 'eux-mêmes, jamais emportés par la 
passion, jamais distraits par ces mille évagations dont 

l 'habitude de la lutte contre soi-même peut, il est vrai, 
diminuer le nombre et la durée, mais que nul effort ne 
saura jamais totalement supprimer. Et puis, que d'in-
clinations déréglées nous attirent bon gré mal gré vers 
les biens fragiles et menteurs, contrecarrant l'essor 
de l 'âme vers les régions supérieures ou du moins en 
retardant le vol ! 

N'est-ce pas la plainte des Saints, et des plus grands 
Saints, de ne pouvoir ni penser à Dieu ni l 'aimer de 
tout l 'effort de leur volonté, sans défaillance aucune, 
sans interruption, constamment et toujours? C'est que, 
nous le sentons et le savons, l'exercice de nos facultés 
les plus hautes, encore qu'il n'ait aucun organe matériel 
pour principe, est dans une nécessaire et perpétuelle 
dépendance des sens, de l'imagination, de mille autres 
causes différentes qui le paralysent, l ' interrompent ou 
le troublent. 

Or, aucun de ces obstacles en Marie. Pour le com-
prendre il nous suffit de nous rappeler ce que nous 
avons médité de ses privilèges. Outre la connaissance 
commune, elle a possédé, suivant une opinion solide-
ment probable, et dès le principe, une science infuse 
des choses divines dont l'exercice n'était assujetti 
d'aucune manière aux dispositions du corps et des 
sens (i).Science purement spirituelle, aussi libre dans 
ses opérations que la science angéliqûe elle-même. 
Donc rien au monde ne peut en arrêter ni retarder les 
actes. Qu'on me montre un pur esprit victime des éva-
gations de son intelligence ou sans aucune pensée, et 
j 'avouerai que la bienheureuse Vierge fut soumise à 
la même imperfection. Mais si cela n'est pas conceva-

i t J ' a i dit a i l leurs les r a i sons que nous a v o n s de l ' a t t r ibuer à Mar ie . 

C f . L . v, c . i . T . I l , pp. 21, su iv . 



ble d 'un êlre spirituel ( i) , je n'accorderai pour Marie 
ni suspension d'actes, ni distraction quelconque, ou, 
ce qui revient presque au même, ni d'opérations in-
délibérées : car tout cela provient de la dépendance, 
où sont les facultés intellectuelles de notre être par 
rapport aux forces sensibles. Que suit-il de là ? Qu'il 
n'y eut jamais pour Marie la moindre interruption 
des actes humains; par conséquent, qu'il y eut en 
elle continuité parfaite de mérite; puisque tout acte 
humain qui n 'est pas mérite porte un caractère de 
culpabilité. 

Mais ne peut-il pas se faire que l'intelligence ait ses 
opérations, sans que la volonté entre elle-même en 
acte? C'est ce qu'il est facile de nier. La connaissance 
ne détermine pas nécessairement la direction du vou-
loir. Je peux, à la pensée d'un objet, garder la liberté 
de mon choix, mais non pas m'abstenir de tout choix. 
Qu'il me vienne, par exemple, l'idée d 'une promenade 
à faire, il m'est libre de vouloir ou de ne pas vouloir 
cette promenade, libre aussi de ne vouloir me déter-
miner pour aucun part i ; mais quoi que je fasse, il y a 
quelque exercice de volonté, tant que mon intelligence 
a son objet devant les yeux ; et ma pensée même tombe 
sous cet exercice, puisque je suis coupable en conser-
vant une pensée dangereuse. Et voilà comment, grâce 
à sa connaissance infuse, Marie n'interrompit jamais 
le cours de ses mérites. Bientôt, ce ne seront pas seu-
lement des actes méritoires quelconques, mais des 
plus relevés de tous, je veux dire, les actes du pur 
amour, dont nous verrons les Saints revendiquer pour 
Marie l'absolue continuité. 

( i ) C f . S u a r . , de Angelis, L . n , c . 35, n . 5 . 

Suarez, que nous avons eu, plusieurs fois, l'occasion 
d'entendre sur ces matières, estime cette doctrine tout 
à fait pieuse et probable ( i ) . Quant à celle qui affirme-
rait la continuité des mérites, au moins pour le temps 
de la veille, « elle n'est plus seulement vraisemblable, 
mais certaine. En effet, dit-il, à tous les moments où la 
bienheureuse Vierge jouissait du libre exercice de sa 
raison, elle a constamment et sans interruption fait des 
actes vertueux, comme l'affirme saint Ambroise, au 
commencement de son deuxième livre sur les Vierges. 
Et cela est manifeste: car ayant une maîtrise parfaite 
de ses actes, elle n'a jamais opéré d'une manière indé-
libérée (2). 

De plus, elle ne pouvait, non plus, s'abstenir de 
tout acte extérieur et intérieur ; en effet, outre que 
c'est chose presque impossible humainement, il y 
aurait quelque faute à demeurer dans une pareille 
oisiveté, quand on a le libre et facile exercice de ses 
facultés raisonnables. Donc, à partir du moment où 
la très Sainte Vierge eut acquis l 'usage permanent de 

(1) En d ' a u t r e s t e r m e s : v r a i m e n t d igne d ' a p p r o b a t i o n . Il 1 appuie 
s u r les r a i sons que nous donn ions tou t à l ' heure , et su r des au to r i t é s 
respectables , c o m m e celle de S . B e r n a r d i n de Sienne, de l ' abbe R u p e r t , 
de S Ambroise , et m ê m e ind i rec tement de S. Augus t in , s a n s par ler 
des a u t e u r s p lus récen t s . 11 a u r a i t pu a jou te r le s u f f r a g e du bienheu-
r e u x Alber t le G r a n d qui , d a u s ses Questions sur le Mis sus est, éta-
blit ces deux propos i t ions : 1» la Sainte Vierge m e n t a i t pa r chacune de 
ses opéra t ions , quolibet rnotu. Ne fal lai t - i l pas q u ' i l y eût au m o i n s une 
c r éa tu re au monde pour obse rve r in tég ra lement le consei l de 1 Apotre: 
<> Soit que vous mangiez , soit que vous buv iez , soi t que vous tass iez 
n ' impor te quelle a u t r e chose , fa i tes tou t p o u r la g lo i re de Dieu » (1 Cor . , 
x 3i • 20 la Sainte Vierge mér i t a i t par chaque acte des di f férentes 
p a s s i o n s : ca r tou t dans ses facul tés sensibles étai t soumis à l ' emp i re 
d u l ibre a rb i t re . Poin t de s u r p r i s e s , po in t de révol tes ; r i en d indeli-
béré . Quaes t . i 35 et 136. x x , p p . 9 1 et 92 . _ 

(2) Suarez suppose, ici la doc t r ine que nous a v o n s p rouvee , a s avo i r 
que Marie possédai t , en ve r tu de sa Concept ion immacu lée , le pr ivi lège 
d e l'intégrité primitive, c 'es t -à-dire du domaine p a r f a i t de la r a i son sur 
les facul tés infér ieures . 



sa raison, elle posa constamment quelque acte libre 
ou intérieur ou même extérieur. Donc, elle agissait 
constamment suivant la règle de la vertu, et par con-
séquent avec mérite ( i ) , sans autre interruption que 
celle qui pouvait venir peuf-être du sommeil. 

Or, continue Suarez, « quand même on accorde-
rait que la nécessité dusommeil et la faiblesse ducorps 
aient causé quelque interruption dans les actes mé-
ritoires de Marie, j 'ajouterais que ces temps de relâ-
che étaient si courts, et coupés par tant de saintes 
pensées, qu'il y aurait encore une continuité morale 
de mérite. En effet, la bienheureuse Vierge, soit à 
raison de la parfaite constitution de son corps, soit à 
cause de la modération qu'elle portait en toutes cho-
ses, ne devait avoir besoin que d'un sommeil très 
cour t ; outre que son esprit de mortification lui fai-
sait consacrer la plus grande par t de ses nuits aux 
veilles et à la prière. A ce sujet saint Bernardin de 
Sienne, saint Bonaventure et Canisius (2) rapportent 
de plusieurs amis de Dieu qu'il leur fut révélé que la 
bienheureuse Vierge passait les nuits presque entières 
à contempler et à prier. 

« On peut même croire que, dans le temps où elle 
se donnait au sommeil, elle avait coutume, si grande 
était l 'ardeur de son amour, de se réveiller souvent, 
assez du moins pour élever son cœur vers la souve-
raine bonté. C'est là ce qui, par la divine grâce, arrive 
à beaucoup d'âmes embrasées du saint amour, alors 
surtout qu'elles méditent plus fréquemment les choses 
de Dieu, et s 'appliquent avec plus de ferveur à pro-

(I | S u a r . , de Myster. vitae Christi. D . 18, S . 2. « Dico quarto ». 
(2) B. C a m s . , de Maria Virgine. L . 1, c . i 3 . 

duire les actes de la charité. Or, après ce que nous 
avons dit de la perfection de la première sanctifica-
tion de la Vierge, il est hors de doute que cette 
promptitude d'esprit et celte facilité de lancer ainsi 
toutes ses affections en Dieu n'aient été plus grandes 
en elle, dès sa plus tendre enfance, qu'elles ne furent 
en tout autre juste, même à l'époque de sa plus haute 
sainteté"» (1). Donc, pour conclure, il est non seule-
ment vraisemblable, mais certain, que la bienheu-
reuse Vierge mérita continuellement de nouveaux 
degrés de grâce, que cette continuité de mérites soit 
absolue, ou seulement relative et morale. 

Du reste, l 'hypothèse d'une continuité absolue dans 
les actes méritoires de la Mère de Dieu me paraît 
l 'emporter de beaucoup en certitude sur celle d'une 
continuité purement relative. Elle a pour elle des au-
torités plus graves, et, de plus, elle est la seule qui 
s 'harmonise avec l'existence de la science infuse en 
Marie; puisque, cette science une fois admise, rien ne 
demande plus ces intermittences dans l'exercice des 
facultés intellectuelles qui rendraient impossible une 
suite ininterrompue dans leurs actes (2). 

(1) Suarez , ibid. « Addo tamen ». J e l 'ai d é j à fa i t r e m a r q u e r , sa int 
F r a n ç o i s de Sales n ' a d m e t p a s que la Sainte Vierge a i t été pr ivée de l 'u-
sage "de la ra i son p e n d a n t le sommei l , et la cont inui té de l ' amour r é p o n -
da i t à la con t inu i t é de la pensée. Voyez p o u r t a n t la man iè r e don t il 
exp l ique a d m i r a b l e m e n t ce que pouva i t être le sommei l de Mar ie , « u n 
s o m m e i l d ' a m o u r » . Traité de l'Amour de Dieu. L . 111, c . 8. 

(2) C 'es t donc bien à to r t que ce r ta ins a u t e u r s ont p r é t e n d u j a d i s . q u e 
la b i enheureuse Vierge ne se l iv ra i t j a m a i s au sommei l / I ls e s t imaien t 
qu 'en d e h o r s de cet te hypo thèse la cont inui té abso lue des mér i t e s étai t 
inexpl icable . L a science i n f u s e d i spense de r ecour i r à ces puéri l i tés , 
puisqu 'e l le est i n d é p e n d a n t e de l ' é ta t de l ' o rgan i sme e t p a r conséquen t 
d u sommei l . 



CHAPITRE II 

L a p e r f e c t i o n s u r é m i n e n t e d e s m é r i t e s d e l a b i e n h e u r e u s e V i e r g e , 
e s t i m é e d ' a p r è s l e s p r i n c i p e s d ' o ù le m é r i t e t i r e e t s o n e x i s t e n c e 
e t s a v a l e u r : — la l i b e r t é d e l ' a g e n t , — sa d i g n i t é s u r n a t u -
r e l l e , — l ' i n f l u e n c e d e l ' a m o u r d e c h a r i t é , — l ' e x c e l l e n c e p r o p r e 
d e s a c t e s v e r t u e u x . 

I. — Quelle fut dans la sainte Vierge la perfection 
des mérites? La solution, pour être comprise, de-
mande, avant tout, que nous rappelions les principes 
auxquels les actes méritoires empruntent leur mesure 
cle perfection. Il y en a quatre principaux : la liberté 
de l 'agent, la dignité surnaturelle qu'il t ient de la 
grâce, l'influence de la charité sur ses actes, et l'excel-
lence de ces mêmes actes considérés dans leur espèce. 
Plus chacun de ces principes s'élève, plus aussi, toutes 
choses égales d'ailleurs, grandit le mérite des œuvres. 
Or, pour peu qu'on y réfléchisse, on sera convaincu 
que ces quatre facteurs, d'où dépend le plus ou moins 
de valeur méritoire de nos opérations, se rencontrent 
dans la vie spirituelle de la bienheureuse Vierge à un 
degré suréminent, qui n 'a jamais été surpassé ni 
même égalé ( j) dans aucune créature humaine ou 
même angélique. 

J 'ai dit que la grandeur du mérite est proportion-

( i ) S'il s ' ag i t des Anges , il f au t une except ion p o u r la l iberté : . ca r en 
e u x aussi la l iber té ne connu t pas d ' en t raves , et c 'est en par t ie p o u r 
cela que la révolte de Luc i fe r et de ses complices f u t si cr iminel le . 

nelle à ces quatre principes. C'est ce que j 'ai longue-
ment établi dans un autre ouvrage ( i ) . Il suffira de 
consigner ici quelques réflexions nécessaires à l ' intel-
ligence de ce que nous avons à démontrer. 

Et d 'abord, il est bien évident que, plus il y a de 
liberté dans un acte, plus de ce chef l'acte sera méri -
toire : car nos actes étant à nous par la liberté, nous 
donnons d 'autant plus du nôtre à Dieu que la volonté 
qui les offre est plus dégagée de toute entrave et plus 
maîtresse de son opération. 

Ce qui est vrai de la liberté l'est encore plus de 
la dignité surnaturelle de l 'agent. En effet, c'est dans 
la grâce sanctifiante, principe et fondement de cette 
dignité, qu'il faut chercher la raison première du mé-
rite ; elle en est la cause primordiale, à tel point que 
sans elle il n 'y a ni ne peut y avoir aucun mérite pro-
prement dit. Il s'ensuit manifestement que la grâce ne 
peut croître dans une âme, sans que le mérite y croisse 
d'autant (2). D'où vient que chacun des actes du Sau-
veur était d 'une valeur infinie devant son Père? De ce 
que l'infinie dignité de la personne qui les posait par 
ses facultés humaines était la forme suprême d'où ces 
actes tiraient leur prix. Donc, plus une créature por te 
en elle-même l'image du Fils de Dieu, plus elle lui est 
incorporée, plus elle participe à la dignité qui rehaus-
sait jusqu 'à l'infini la valeur de ses hommages; c'est-à-
dire, plus la grâce sanctifiante est parfaite en elle, plus 
aussi les actes de cette créature deviennent aptes à 
mériter un accroissement de récompense. C'est qu'il 
en est de l 'honneur que nous rendons à Dieu comme 

(1) La Grâce et la Gloire. L. v m , c . 6 . T . 11, p p . 62-77. 
(2, Quanlo majori gratia actus informatur, lanto magis est meri-

torius. S . l ' hom. in I I , D . 29, q. 1, a . 4 . 
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de tout autre honneur ; il s'estime à la mesure de la 

personne qui le rend. 
J 'ai ajouté, en troisième lieu, que la valeur méritoire 

de nos a c t e s est proportionnelle à l'influence de la cha-
rité. Voilà pourquoi de toutes les œuvres la plus mé-
ritoire par elle-même est celle de la charité divine (i) ; 
d 'autant plus méritoire qu'elle est une opération plus 
intense et plus relevée de cette vertu. Donc, à mesure 
que la charité entrera plus avant dans les actes des 
autres ver tus , et se les assimilera davantage, ceux-ci 
toucheront plus fortement le cœur de Dieu. 

S'il est une vérité certaine, c'est que notre vie p ré -
sente sera d 'au tant plus parfaite et, par conséquent, 
d 'autant plus méritoire, qu'elle sera mieux formée sur 
la vie bienheureuse dont nous espérons jouir auprès 
de Dieu. Or, dans cette vie bienheureuse, nous aime-
rons a v a n t tout Dieu pour lui-même; et tout ce que 
nous aimerons en dehors de lui, nous l 'aimerons en lui 
et pour lui. Tout n'y sera pas acte explicite de charité ; 
les autres vertus, celles-là seules exceptées qui sont 
incompatibles avec l'état de la gloire, auront, elles 
aussi, l 'exercice propre à chacune d'elles. Puisqu'elles 
furent à la peine, il est juste qu'elles soient à l 'hon-
neur ; mais parce qu'elles agiront sous la très aimable 
et très universelle motion de la charité, ce sera vrai-
ment la vie du pur amour. 

Donc, c'est à l'influence de la divine charité que re-
vient principalement la quantité plus ou moins grande 
de mérite qui répond à nos œuvres. Vérité tellement 
certaine que saint François de Sales n'hésite pas à dire 

(il Praemium respondens mérito ratione charitatis, quantumcum-
aue sit parvum,est majas quolibet praemio respondente actui ratione 
sui generis. S . T h o m . in IV, D . 4g , q . 5, a . 5, ad 5. 

à son Théotime : « Il se peut bien faire qu'une fort 
petite vertu ait plus de valeur en une âme où l 'amour 
sacré règne ardemment que le martyre mesme en une 
âme où l 'amour sacré est alangouri, faible et lent. 
Ainsi les menues vertus de Notre Dame, de saint Jean 
et des autres grands saints étaient de plus grand prix 
devant Dieu que les plus relevées de plusieurs saints 
inférieurs.. , ainsi que le chant des rossignols appren-
tifs est plus harmonieux incomparablement que celui-
ci des chardonnerets les mieux appris. . . » ( i ) . 

Reste à considérer le dernier principe, je veux dire la 
nature spéciale des actes méritoires. Quoiqu'il n 'y ait 
pas de mérite là où il n 'y a pas de charité pour orienter 
nos actes vers la fin dernière, tout le mérite ne se con-
centre pas uniquement dans les actes formels de la 
vertu de charité. Mille textes de l 'Écriture et des Con-
ciles réfuteraient quiconque refuserait toute valeur 
méritoire aux actes émanant des autres vertus, quand 
la charité les a faits siens. Mais ces vertus, considérées 
en elles-mêmes, ne sont pas de même rang. Si elles 
marchent toutes à la suite de la charité, c'est à des 
distances inégales. Les suivantes d'une reine ne sont 
pas également rapprochées de son trône, et ne parti-
cipent pas dans la même mesure à ses privilèges. 
Ainsi en est-il des vertus dans cet empire spirituel 
dont la charité, appuyée sur la grâce, est la souve-
raine. Il est entre elles une hiérarchie de perfection. 
Qui oserait soutenir avec d'anciens hérétiques qu'il 
n'existe aucune différence entre la chasteté conju-
gale et la virginité, entre le bon usage des richesses 

( i ) S . F r a n ç . de Sales. Traité de l'Amour de Dieu. L . xi , c . 5. 



et le dépouillement volontaire, entre un jeûne de quel-
ques jours et le martyre? 

L'inégalité que je trouve entre les vertus, je la 
retrouve encore entre leurs actes. Donner une légère 
aumône, et se dépouiller largement de ses biens en 
faveur des pauvres sont des actes d'une même vertu ; 
mais combien différents quant à la valeur. Donc, pour 
conclure, de ce chef encore le mérite devra croître 
proportionnellement à la grandeur de l'acte, comme à 
l 'éminence relative de la vertu. Et celle inégalité, qui 
tient à la nature des vertus et de leurs opérations, ne 
s'évanouit pas sous le rayonnement de la charité, pas 
plus que les lleurs ne deviennent également belle.- y 
pour être noyées dans une même lumière. 

II. — Revenons maintenant à la Mère de notre Dieu 
pour admirer l ' incomparable surcroît de valeur méri-
toire acquis à tous ses acles, au quadruple point de 
vue que nous venons de signaler. Et d'abord, quelle 
liberté dans toutes ses opérations, et comme elles 
étaient siennes. Reclisons-le : pour elle aucun de ces 
obstacles qui paralysent en nous le libre exercice de la 
volonté; point d'ignorance, point d'inconsidération, 
point de convoitise; ni révoltes intérieures, ni entraîne-
ment, ni surprises. Un privilège singulièrement propre 
à elle seule, après Jésus-Christ, fut d'avoir la pleine 
et tranquille possession de ses facultés, rangées, cha-
cune à sa place et dans son ordre, sous l 'empire de la 
raison. Ce qui a été pour d'autres le fruit de longs 
combats et d 'une grâce tout extraordinaire n'est 
qu 'une ombre de ce que reçut en ce genre cette 
bienheureuse Vierge, en vertu de sa première sanc-
tification. Donc, au point de vue de la liberté, ses 

actes, tous ses actes, eurent une aptitude à mériter 
qu'on chercherait vainement dans les plus privilégiés 
des Saints. 

Ce que nous avons médité jusqu'ici de la perfection 
de sa grâce initiale semblerait de nature à nous dis-
penser d 'entrer, sur le second point, dans de plus 
amples considérations. Si telle était en Marie, à la 
première aurore de sa vie spirituelle, la plénitude de 
grâce sanctifiante, et, par suite, la dignité surnaturelle 
dont l 'Esprit-Saint l'avait investie, peut-on douter que, 
pour cette cause encore, tous ses actes n'eussent une 
valeur au-dessus de tout autre mérite? 

Mais c'est peu de considérer la plénitude initiale : 
car cette plénitude allait croissant à chaque jour , à 
chaque heure, à chaque instant de la durée, dans la 
proportion des mérites acquis; et, par suite, le mérite 
des mêmes actes devait aller aussi croissant dans la 
proportion des nouveaux degrés de grâce. C'était donc 
une ascension continuelle, les mérites perfectionnant 
la grâce, et la grâce, en retour, ennoblissant les mé-
rites. E t combien rapide était cette ascension; ceux-là 
seuls en concevraient quelque idée, qui pourraient 
compter le nombre des mérites de la glorieuse Vierge, 
et l'accroissement progressif de grâce qui répondait à 
chacun d'eux. Imaginez une force dont la puissance 
s'avive et se développe à proportion qu'elle opère; et 
par l'intensité toujours plus grande qu'elle imprime 
à ses effets, jugez de ce qui se passe, au point de vue 
du mérite, dans la Mère de Dieu. 

Je ne sais pas si l 'on serait en droit d 'ajouter encore 
une autre considération. Nous avons dit que, dans 
Notre Seigneur, ce n'est pas seulement la grâce qu'il 
a reçue dans sa nature humaine, mais encore et sur-



tout l 'infinie dignité de la personne qui donnait un 
prix inestimable au moindre de ses actes. Ils étaient du 
Fils éternel de Dieu ; comment à ce titre n 'auraient- i ls 
pas été d 'une valeur infinie ? Il fu t un temps où les 
actes de Marie n 'é ta ient plus s implement d 'une fille 
de Dieu, du plus noble de ses enfants , comme ils le 
furen t dès le pr incipe, mais d 'une Mère de Dieu. 
Cette dignité surnature l le ne suffirait-elle pas pour 
en relever la valeur morale, et, pa r conséquent , le 
mér i te? Je ne dis pas que, sans la grâce, ces actes 
pourra ient être méritoires d 'une augmentat ion de grâce 
et de gloire. Je me demande seulement si la dignité de 
Mère de Dieu, jo in te à la qualité de fille âdoptive de 
Dieu pa r le bienfai t de la grâce, ne rehausserai t pas 
l 'honneur que Dieu reçoit des hommages d 'une telle 
mère ; et, pa r sui te , s'il n 'y aura i t pas pour des actes 
ainsi relevés u n titre à un accroissement plus notable 
cle grâce. Que d ' au t res résolvent la quest ion. Il me 
semble que c'est dé jà beaucoup pour la gloire de 
Marie qu 'on puisse la soulever, non sans quelque 
apparence de p robab i l i t é ( i ) . En tout cas, la materni té 

( i ) Ce t t e ques t ion n 'es t p a s à con fondre avec une a u t r e con t roverse , 
dont elle dif fère , m a l g r é c e r t a i n s points de r e s s e m b l a n c e . Ç'a été l ' o -
pinion d 'un théologien f o r t c o n n u que l a ma te rn i t é d iv ine était for-
mellement s anc t i f i an te pa r e l le -même : en so r t e qu'elle a u r a i t suff i , i n -
d é p e n d a m m e n t des d o n s infos de la g r âce , à r e n d r e la pe r sonne de 
Marie sa in te , et ses œ u v r e s , mér i to i res . Telle es t la thèse soutenue p a r 
le P . R i p a l d a , d a n s son o u v r a g e (le Ente super-naturali (d i sp . 79), et 
n o m b r e d ' au t eu r s l ' on t e m b r a s s é e a p r è s lui. On en t rouve ra la l iste 
chez le P . C h r i s t o p h e Véga ( T h e o l o g i a Mariana, n . 1609, sqq. ) . De-
puis ces a u t e u r s , le P . Vigile Sed lmaye r a longuement défendu la 
m ê m e op in ion , c o m m e on peu t le voir au t ome V i l (pp. i 3 i 3 , sqq . ) , de 
la Summa aurea de J . - J . Bouras sé . 11 ne f a u t pa s , dis-je, c o n f o n d r e 
l 'une et l ' au t r e ques t ion : ca r dans la p r e m i è r e on suppose qu'i l n 'y eut 
ni ne p o u v a i t y avo i r en Mar ie de mér i t e qui 11'eùt p a s la g r â c e p o u r 
rac ine . Du res te , la thèse que R i p a l d a veu t asseoi r su r l 'autor i té des 
Pè res ne m e p a r a î t p a s démon t r ée pa r les t émo ignages sans n o m b r e 
qu ' i l a m i s en a v a n t . Ce qu ' i l s p rouven t , c 'est que la m a t e r n i t é d iv ine 
est pa r e l le-même u n t i t r e à cet ab îme de dons su rna tu re l s d'où procè-

divine reste tou jours la grande cause, la cause première 
de la g randeur toujours croissante des mérites de 
Marie, puisque c'est à sa considération qu'elle a reçu 
de Dieu les ineffables trésors de dons su rna tu re l s , 
principes et raisons des mêmes mérites. 

III. — Arr ivons à la troisième mesure d'accroisse-
ment pour le mérite de nos actes, je veux dire l'excel-
lence et l 'influence de la charité. Ce n'est pas seule-
ment la vertu infuse de la charité qui nous apparaît 
en Marie, dès son entrée dans le monde ; vertu, com-
pagne inséparable de là grâce, e td ' une perfection pro-
portionnelle à la g randeur de la grâce ; c 'est encore 
l 'acte de la charité. Il en est de la glorieuse Vierge 
comme des Anges de Dieu. Le premier mouvement de 
sa volonté fut un élan d ' amour vers celte bonté infinie 
qui se révélait à elle; et cet acte d 'amour,el le le produi-
sit à l ' ins tant même où Dieu lui donna l 'être. C'est là 
ce que nous avons constaté, quand nous examinions 
la manière dont Marie fut justifiée dans sa conception.-
La grâce ne lui fu t pas infuse comme elle l 'est aux 
enfants qu 'on baptise. Ceux-ci sont alors purement 
passifs ; aucune opération 11e répond dans leur âme 
au don de Dieu. Marie, tout illuminée qu'elle fû t à cet 
instant des clartés divines, se disposa par des actes 
simultanés à recevoir la grâce qui la sanctifiait. Et 
cet incendie d ' amcur qui s 'a l luma, dès ce moment, 

dent pour Mar ie t an t e t de si p a r f a i t s mér i tes ; c 'es t , p a r conséquent , 
qu'elle a sanct i f ié c o m m e virtuellement la divine Vie rge ,pu i sque Dieu 
l 'a comblée de g r â c e s i n c o m p a r a b l e s , en vue de sa ma te rn i t é . 11 pouvai t 
ne pas se donner une m è r e ; m a i s il é tai t d ' u n e suprême convenance que, 
voulant na î t r e d 'une femme, il la revêtît de tou tes les sp lendeurs de sa 
g r â c e 



sur l'autel de son cœur, ne s'éteignit ni ne se ralen-
tit jamais. 

Il y avait, sous l 'ancienne Loi, un autel sur lequel 
brûlait un feu que les prêtres devaient perpétuelle-
ment nourrir ( i) ; et les Écritures racontent, au second 
livre des Macchabées, que Dieu par un miracle insigne 
le conserva latent, pendant les années de la capti-
vité (2). Oui nous empêcherait de voir dans ce feu 
matériel un symbole du premier amour de Marie pour 
son Dieu? Pourquoi donc se serait-il éteint; pour -
quoi même aurait-il subi des intermittences? Ne sa-
vons-nous pas que Marie, grâce à sa connaissance 
infuse, pouvait avoir constamment sous les yeuxcetle 
infinie bonté dont elle fut éprise, à l 'heure même où 
Dieu lui donna l 'être? 

Ç'a été le privilège des esprits angéliques de ne ja-
mais être sans amour actuel, une fois qu'ils se furent 
tournés vers Dieu, leur Créateur et bienfaiteur. Je n'i-
rai pas, oublieux du principe qui me fait reconnaître 
en Marie tous les privilèges de grâce, accordés aux 
créatures de Dieu, refuser à cette divine mère la per-
manence dans l 'amour. Aussi bien, le rappellerai-je 
encore avec le bienheureux Albert le Grand, fallait-il 
qu'il y eût, au moins, une personne au monde à rem-
plir, dans toute l 'étendue de sa perfection, le précepte 
de la charité : Vous aimerez le Seigneur de toute votre 
âme, de tout votre cœur et de toutes vos forces; et 
quelle serait cette personne, si ce n'est pas la Mère de 
Dieu? 

in a/tari11'' V ' ' > 2 ' ' 3 * l 9 n i s e s t i s t e P e r P e l u l l s > qui nunquam deficiet 

(2) II M a c h a b . , 1, 19, s q q . 

Du reste, au poids des raisons vient s 'ajouter celui 
des autorités les plus graves. 

J 'ai déjà cité saint François de Sales. Qu'il me soit 
permis de transcrire encore un- autre passage de ses 
œuvres qui se rapporte plus directement à la question 
présente. Le saint parle de « l 'incomparable amour 
de la Mère de Dieu, Notre Dame ». Après avoir mon-
tré comment « son dormir était tout pareil à l 'extase, 
quant à l 'opération de l'esprit, bien que quant au corps 
ce fust un doux et gracieux allègrement et repos », 
tant ses songes mêmes étaient pleins de Dieu, le saint 
continue : « Mais voyez, je vous prie, que ni je ne 
dis, ni je ne veux dire que cette âme tant privilégiée 
de la Mère de Dieu ait esté privée de l'usage de rayson 
en son sommeil. Plusieurs ont estimé que Salomon, 
en ce beau songe (1), quoyque vray songe, auquel il 
demanda et receut le don de son incomparable sa-
gesse, eust un véritable exercice de son franc arbi-
t re , . . . Combien donc y a t-il plus d'apparence que la 
Mère du vray Salomon ait eu l'usage de rayson en son 
sommeil, comme Salomon mesme la fait parler (2), 
que son cœur ait veillé pendant qu'elle dormoit » (3). 
La veille du cœur est l 'amour. Donc, au sentiment du 
grand docteur, il n'y avait pas de relâche ni d'inter-
ruption dans l 'amour actuel de la divine mère ; et si 
nous n'avons pas oublié un autre passage du même 
saint, rapporté plus haut, les premiers élans de cet 
amour datent de l'origine même de Marie. 

Un autre docteur de l'Eglise, saint Alphonse de Li-

(1) ï I I R e g . , v, 6. s q q . 
(2) Caut- , v, 2. 
(3) S . F r a n ç . de Sales, Traité de l'Amour de Dieu. L . m , c . 8 . 



g,uori, pense comme le bienheureux évêque de Genève. 
Ses paroles sont trop explicites et trop belles pour être 
passées sous silence. « Appliquée tout entière à aimer 
la Bonté divine et à lui plaire, Marie, dès le premier 
moment, l 'aima de toutes ses forces, et elle continua 
de l 'aimer ainsi durant les neuf mois qui précédèrent 
sa naissance, et de s 'unir toujours plus étroitement à 
Dieu par des actes d 'amour aussi fervents que conti-
nuels. Exempte de la faute originelle, elle était pour 
cela même affranchie de tout attachement terrestre, 
de tout mouvement désordonné, de toute évagalion 
d'esprit, de toute révolte de la sensualité, en un mot 
de tout ce qui aurait pu retarder ses progrès ininter-
rompus dans l 'amour divin. Tous les sens, en elle, 
étaient d'accord avec l'esprit pour s'élever vers le 
Seigneur. Ainsi, libre de tout obstacle, et ne s 'arrètant 
jamais, sa belle âme montait sans cesse vers Dieu, 
l'aimait sans cesse, et sans relâche aussi croissait dans 
le divin amour » (r) . 

Du reste, parmi les théologiens qui revendiquent 
pour Marie l 'usage perpétuel de la raison, pas un 
n'affirme avec moins de force sa persévérance dans 
l'exercice de la divine charité. Trop souvent, hélas ! 
nous ne trouvons pas en nous ce progrès continu dans 
l ' amour ; mais cela tient à des causes étrangères à 
l 'amour. Ce sont nos infidélités, nos défaillances, 
notre dissipation, qui font obstacle : toutes choses 
dont il n'est pas permis de parler, quand il s'agit de la 
Vierge bénie. 

Pourtant , n'allons pas croire que ces réflexions suf-

( i i S . A lph . de L iguor i , Gloires de Marie, 2° S er m. sur la îXativ. 
de la S. V., 2e po in t . 

fisent pour apprécier à leur juste mesure les progrès 
du mérite, dus à l'influence de la charité. Puisque la 
charité est une reine, ayant toutes les autres vertus 
pour suivantes, la perfection de l 'ordre demandait que 
celles-ci ne fissent aucun acte que sous la dépendance 
et par le mouvement de l 'amour. Donc, si toutes les 
opérations en. Marie n'étaient pas des actes d 'amour, 
toutes au moins étaient explicitement commandées 
par l 'amour; toutes, dis-je, et sans exception : car 
Marie n 'en faisait aucune qui ne fût l'exercice de quel-
que ver tu ; autrement il faudrait lui supposer des 
actions indifférentes ou mauvaises. C'était par amour 
de Dieu qu'elle priait, travaillait, se reposait et souf-
frai t ; par amour de Dieu qu'elle était patiente, douce, 
humble, pure, obéissante; par amour, en un mot, que 
tout dans sa vie se rangeait à la règle des ordres et 
des conseils divins. 

Des auteurs graves, considérant la grandeur de la 
charité qui présidait à tous les actes de la bienheu-
reuse Vierge, ont estimé qu'il y eut autant et plus de 
mérite pour elle à allaiter, même une seule fois, son 
divin enfant, que pour les martyrs à subir la mort 
la plus atroce, parce que, disaient-ils, « le prix des 
œuvres se mesure à l'excellence de la charité qui en est 
la racine » (1). Si vous avez quelque idée de l 'amour 
divin brûlant au cœur de Marie (2), il n 'y a rien dans 
cette affirmation qui puisse sembler incroyable. 

N'est-ce pas cet amour, épandu sur toute la vie 

(1) Cf . R a y m o n d J o r d a n . Contempl. de B. V., P . 1, Con templ . 1 7 . 
D ' a u t r e s ont por té le m ê m e j u g e m e n t d 'un tou r d o n n é pa r la b ienheu-
reuse Vierge à scn fuseau , quand elle filait p rès du berceau de Jé sus , 
le r e g a r d e t le c œ u r a t t a c h é s sur l 'En fan l -Dieu . 

(2) C f . L . n, c . 5 . 



de la divine Marie, qui fait que tout en elle enivre et 
ravit le cœur de son Bien-Aimé? Elle parle : « Vos 
lèvres, lui dit-il au livre des Cantiques, sont comme 
une bande d ecarlate, et votre entretien est plus doux 
que le lait et le miel ». Elle marche : « 0 fille du 
prince, dit-il encore, qu'ils sont beaux vos pas avec 
vos (riches) chaussures » ! Elle dort, et son sommeil 
a tant de charme pour lui qu'il défend aux filles de 
Jérusalem de le troubler : « Je vous en prie par les 
chevreuils et les cerfs de la montagne, laissez dormir 
ma bien-aimée jusqu 'à ce qu'elle s'éveille elle-même». 
Elle travaille, et voilà que ses mains distillent la 
myrrhe. Tout a pour lui des charmes, une grâce non 
pareille : un regard, un geste, un rien. De là ces ex-
clamations et d 'autres semblables : « Vous avez blessé 
mon cœur, ma sœur, mon épouse ; vous avez blessé 
mon cœur par un de vos regards, par un cheveu de 
votre cou » ( i ) . C'est qu'elle est l 'amante incompara-
ble; c'est qu'elle est tout entière, à chaque instant, 
par tout elle-même, tournée vers le bien aimé, Ego 
dilecto meo, et ad me conuersio ejus(2). 

IV. — Voyons, en quatrième et dernier lieu, quelle 
perfection de mérite résultait pour Marie de l'excel-
lence intrinsèque de ses actes. Je parle de ses actes ver 
tueux, autres que ceux de la charité, produits cepen-
dant à l 'ordre et sous la direction de la charité. C'est 
le sentiment unanime des Pères et des Docteurs que 
la très Sainte Vierge fut, après Jésus son fils, le mo-
dèle achevé de toute vertu. Voilà pourquoi il a plu à 

(1) Cant. IV, 3; vit, i ; in, 4 ; v, 5 : iv, 9 . 
(2) Ib., vu, 10. 

Dieu de la faire passer par tous les états de la vie, 
par toutes les épreuves, afin que les chrétiens, quelle 
que soit leur condition, puissent trouver en elle 
l'exemplaire parfait qui leur convient. Nous ne sui-
vrons par Marie dans toute la série de ses actes. Sa 
vie fut essentiellement une v b cachée. Comment 
pourrait-on lever le voile dont elle a été providentiel-
lement recouverte ? Mais encore que la vie de cette 
bienheureuse Vierge se dérobe presque tout entière 
aux regards mortels, il y a des signes auxquels nous 
pouvons manifestement connaître ce qu'elle fut aux 
yeux de Dieu et de ses Anges. Pour juger de la splen-
deur du soleil, il suffit qu'il se dégage par instants 
des nuages, et se montre à nous dans tout son éclat. 
Ainsi pouvons-nous estimer l'ineffable et constante 
grandeur des vertus de Marie par les quelques traits 
que les Évangélistes ont consignés dans leurs pages 
inspirées. 

S'agit-il des âmes imparfaites, il ne faut pas abso-
lument juger de ce qu'elles sont par ce qu'elles font, 
et moins encore par ce qu'elles disent, en certains 
temps, à certaines heures. C'est que les dispositions 
intérieures révélées au dehors, soit par leurs actions, 
soit dans leurs paroles, sont passagères.Ces âmes ne se 
livrent pas constamment à l'impulsion divine, et cette 
impulsion même est intermittente. Tout autre est 
la condition des âmes parfaites : elles ont toujours 
mêmes dispositions et mêmes sentiments. Par con-
séquent, alors même que l'excellence de leurs vertus 
ne nous est pas extérieurement manifestée, nous 
avons le droit de les apprécier par ce que des circon-
stances opportunes nous en ont révélé. Principe cer-
tain qui ne peut s'appliquer à nulle autre âme aussi 



parfaitement qu'à celle de Marie. Considérons à sa 
lumière combien grandes et sublimes furent toutes les 
vertus dans notre divine mère ; et, par suite, quels 
degrés de mérite elle recueillit constamment de leurs 
actes. 

Parlerai-je de sa foi ? « Bienheureuse êtes-vous 
d'avoir cru! » dit Elisabeth à Marie. En vérité, jamais 
foi ne fut si vive, si p rompte ; disons le mot, si héroï-
que, et par tant si méritoire, que la foi de la sainte 
Vierge à la parole de Dieu, manifestée par Gabriel, au 
jour de l 'Annonciation. Le même ange avait prédit à 
Zacharie la naissance miraculeuse de Jean-Baptiste, 
et Zacharie, si juste qu'il fût, avait d 'abord douté ( i ) . 
Sara (2), la Sunamite, au 4e livre des Rois (3). avaient 
commencé par le doute, aussi bien que le père du Pré -
curseur. Comment peut-il se faire que la stérilité 
devienne féconde? Et Marie, à qui on annonce une 
merveille, mille-fois plus incroyable, qu'elle sera mère 
et qu'elle restera vierge, n 'a pas une incertitude, pas 
une hésitation dans sa foi. 

, Saint Paul ne peut exalter assez la foi d 'Abraham, 
« parce qu'il crut , espérant contre l'espérance même, 
qu'il deviendrait le père de beaucoup de nations, quoi-
que son corps à lui fût comme mort , et que la vertu 
de concevoir fût éteinte dans celui de Sara » (4). Assu-
rément, cette foi d 'Abraham était grande, et Dieu le 
montre assez par le prix dont il la récompense; mais 
qu'est-elle pourtant comparée à la foi de Marie? Abra-
ham, dans sa longue carrière, avait pu voir des unions 

(1) L u c . , 1, 18-20. 
(2) Gen. , x v i u , 10, sq. 
(3) ÍV R e g . , iv , 16. 
(4) R o m . , iv, 18, 19. 

réputées stériles devenir fécondes; et cela n'était pas 
sans lui faciliter la foi. Mais qui donc avait jamais 
ouï dire qu'une vierge eût enfanté? Et ce n'est pas 
seulement une maternité virginale qu'il lui faut croire; 
vierge, elle sera la Mère de son Dieu ; et, chose non 
moins incroyable pour le sens humain, le grand mys-
tère est attaché à son consentement; Dieu a voulu 
faire dépendre d'elle l'existence du Sauveur et le salut 
du monde. L'Ange, il est vrai, fait appel au prodige 
accompli dans sa cousine Élisabeth, afin de montrer 
qu'il n'y a rien d'impossible à Dieu. Mais ce prodige 
lui-même Marie ne l'a pas vu, n'en a pas entendu 
parler jusqu'ici. C'est encore un autre prodige qu'on 
propose à sa foi, égal à celui dont la croyance fit le 
mérite d 'Abraham, le même devant lequel avait hésité 
la foi de Zacharie. 

Nous croyons, nous, ces mystères. Mais que de mi-
racles sont venus solliciter et confirmer notre foi? Et 
combien d'hommes, malgré tant de miracles, conti-
nuent de les nier et de les rejeter comme impossibles. 

Il ne faut pas omettre une circonstance qui rend 
encore la foi de Marie plus admirable. C'est le pro-
fond sentiment qu'elle avait de sa bassesse. Est-ce 
donc à une pauvre petite créature comme elle qu'il 
convient d'être saluée pleine de grâce, bénie entre 
toutes Jes femmes, et choisie pour l 'accomplissement 
d 'un dessein si grandiose? Sa foi ne connaît pas d'in-
décision; elle n 'a qu'une réponse : Voici la servante 
du Seigneur. Foi tellement admirable que c'est elle, 
aux yeux des Pères, qui lui valut l 'honneur d 'enfan-
ter le Fils de Dieu. 

Quand l'Ange lui eut annoncé le mystère, la Vierge, 
« oleine de foi, et concevant le Christ par l 'esprit, 



avant de le recevoir dans ses entrailles: Voici, dit-elle, 
la servante du Seigneur; qu'il me soit fait selon votre 
parole. . . Elle crut, et ce qu'elle croyait se fit en 
elle » ( i ) . Et encore : « C'est p a r l a foi que Marie con-
çut la chair du Christ » ( 2 ) . 

Mêmes idées dans un sermon attribué à saint Hil-
defonse, quoiqu'il soit probablement d'un autre 
ancien auteur : « La Vierge demande à Gabriel : Com-
ment cela se fera-t-il, puisque je ne connais point 
d 'homme. Et l 'Ange lui répond d 'un air bienveillant: 
L'Esprit Saint surviendra en vous, et la vertu du Très-
Haut vous couvrira de son ombre. 0 Vierge, ne crai-
gnez pas pour l 'enfantement que je vous annonce. 
Croyez seulement et vous avez conçu; aimez, et vous 
avez enfanté. . . Et Marie, recevant les paroles de 
l'Ange, et déjà fécondée par la semence de la foi, con-
çoit le Christ dans son esprit, avant de le concevoir 
dans sa chair » (3). J 'ai nommé les Liturgies. Voici 
comment parle de ce mystère la liturgie mozarabiqùe, 
dans la messe de la Mère de Dieu : « La Vierge 
royale, les yeux et le cœur attachés sur sa propre bas-
sesse, et saluée par le messager angélique... engen-
dra par la foi dans son âme, avant de l 'enfanter dans 
son corps, le Dieu qu'elle adora nouveau-né comme 
son Créateur (4) ». 

Inutile de prolonger les citations. On voit mainte-
nant comment sainte Elisabeth a pu s'écrier en par-
lant à Marie : « Vous êtes bienheureuse d'avoir cru 
que se réaliserait en vous tout ce qui vous a été dit 

(1) S . A u g u s t , S e r m . 2 i 5 , n . 4, P . L . x x x v m , 1 0 7 4 . 
(2) Id.. c.Faust L . 29. 11. 4. 
(3) S . l l d e f o n s . S e r m . , deAssumpl., 70. P . L . xev i , 268, s q . 
(4) L i t u r g . M o z a r . MissaB. M. V., P . L . , LXXXXV, IO35. ' 

par le Seigneur » ( i ) . Vainement chercherait-on pour 
sa foi quelque hésitation dans la question qu'elle fit 
à l'Ange. Comment cela se fera-t-il? Je ne connais 
pas d'homme. « Non, dit saint Bernard, elle ne doute 
pas du fai t ; ce qu'elle désire savoir, c'est le mode et 
l 'ordre. Elle ne demande pas si le mystère s 'opérera, 
mais de quelle manière. Comme si elle disait : Mon 
Seigneur n' ignore pas le vœu de sa servante, vœu 
qui l'oblige à ne pas connaître d 'homme; car ma 
conscience est à nu devant son regard. Qu'il veuille 
donc me dire et l 'ordre et la loi d 'après lesquels se 
fera la merveille qu'on m'annonce » ( 2 ) . 

Et voilà, remarquent les Saints avec nombre de 
pieux auteurs, que dans cette courte question Marie 
nous révèle à quel degré sublime elle possédait non 
seulement la vertu de foi, mais celle d'une virginale 
pureté. C'est encore Bossuet qui va nous interpréter 
la pensée commune. « Elle répond donc à l 'Ange : 
Comment cela se fera-t-il, puisque je ne connais point 
d'homme, c'est-à-dire, puisque j 'ai résolu de tout 
temps de n'en point connaître. Cette résolution mar-
que dans Marie un goût exquis de la chasteté, et dans 
un degré si éminent qu'elle est à l 'épreuve non seule-

(1) L u c . , 1, 4 5 . Ces c o n s i d é r a t i o n s s u r la f é c o n d i t é d e l a f o i d a n s 
M a r i e m e r a p p e l l e n t u n e e x p r e s s i o n q u i p a r a î t b ien é t r a n g e a u p re -
m i e r c o u p d ' œ i l , b i en qu 'e l l e s e r e n c o n t r e t r è s f r é q u e m m e n t c h e z les 
a u t e u r s ecc lé s i a s t iques g r e c s e t l a t i n s . I l s d i s e n t d e M a r i e qu 'e l l e a 
c o n ç u le D i e u f a i t h o m m e audilu, aure. E m m a n u e l « i t a e x u t e r o 
e g r e s s u s e s t . s i c u t i p e r a u r e m es t i n g r e s s u s », d i t S . P r o c l u s O r a t . 1 c . 
N e s t o r . , n 10, P . G. LXV, 692 . « I n t r a v i t p e r a u r e m V i r g i n i s V e r b u m 
i n c a r u a n d u m , e t ex iv i t p e r c l a u s a m p o r t a m c o r p o r i s i n c a r n a t u m » . 
G u e r r i c . a b b . , S e r m . 1, in A.cnunc., n . 2, P. L . CLXXXV, 121 . « V i r g o 
•Chr i s t i M a r i a . . q u a e u t i q u e f a c t a e s g l o r i o s a , d u m a u r e c o n c i p i s Vi-r-
b u m ». B r e v i a r . g o t h i c . in feslo Annunc. ad Matut., P . L . , LVIII, 
1294. e t c . « L a loi v ien t d e l ' a u d i t i o n , fides e x a u d i t u » . R o m . x , 17. 
C e l t e f o r m u l e r ev i en t d o a c à d i r e q u e M a r i e a c o n ç u le C h r i s t p a r s a 
f o i . 

(2) S . B e r n a r d . , h o . n . 4> super Missus est, n . 3 . P . L ,CLXXXUI,I8O. 
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ment de toutes les promesses des hommes, mais en-
core de celles de Dieu. Que pouvait-il promettre de 
plus grand que son Fils, en la même qualité qu'il le 
possède lui-même, c'est-à-dire, en qualité de fils? 
Elle est prête à le refuser, s'il lui faut perdre sa virgi-
nité pour l 'acquérir. Mais Dieu à qui cet amour ache-
va, pour ainsi dire, de gagner le cœur, lui fit dire par 
son Ange : Le Saint-Esprit descendra en vous et la 
vertu du Très -Haut vous couvrira. Dieu même vous 
tiendra Jieu d ' époux ; il s 'unira à votre corps; mais il 
faut pour cela qu'il soit plus pur que les rayons du 
soleil. Le très pur ne s'unit qu'à la pureté » ( i ) . Ainsi 
la foi de la Vierge et sa pureté vont de pair ; toutes 
deux sans égales. 

Ne sortons pas du mystère puisque nous y trouvons 
quelque autre chose de plus grand peut-être : l 'humi-
lité de Marie. Aussi bien, parmi toutes ses vertus, 
est-ce l 'humilité que les Pères ont le plus souvent et 
le plus éloquemment exaltée. Et c'est avec grande 
raison : car l 'humilité est, dans les desseins de Dieu, 
la condition la plus essentielle pour recevoir les plus 
hautes communications divines. Voilà pourquoi la 
Vie des Saints nous les montre passant par les plus 
terribles épreuves spirituelles, avant que Dieu verse à 
flots sur eux les bénédictions de sa bonté. Il faut 
qu'ils comprennent, qu'ils sentent et reconnaissent 
que par eux-mêmes ils ne sont rien, si ce n'est un vase 
où Dieu daigne répandre ses dons. La mesure des grâ-
ces célestes est celle de l'humilité (2). Donc, puisque 
Dieu exalte si prodigieusement la bienheureuse Vierge 

(1) Bossuet , Elévat. sur les Mystlres, 12e sem , 3 r é l evâ t . 
(2) S . A u g u s t . , de S. Virginu. 3 i . P . L . x x x x , 4 i 5 . 

au-dessus de toutes les créatures, il faut bien au.csi 
qu'elle les dépasse toutes par son humilité. 

Voulez-vous savoir quels bas sentiments elle a 
d'elle-même, quand elle prononce le fiat qui la fait 
Mère de Dieu, évaluez, si vous le pouvez, la grandeur 
où Dieu l'élève. Mais ce n'est pas seulement l a 
sublimité de la grâce faite à Marie qui nous révèle la 
profondeur de son humilité; c'est encore et surtout la 
nature même de cette grâce. Qu'est-ce que l 'Incar-
nation du Verbe, d 'après saint Paul? Un anéantis-
sement. Le Verbe, dit-il, « qui était dans la forme de 
Dieu.. . s'est anéanti lui-même en prenant la forme 
d'esclave » (1). Donc, pour que s'opérât l 'heureuse 
rencontre du Verbe fait homme avec le sein de la 
Vierge, il fallait un anéantissement de la mère pro-
portionnel à l 'anéantissement du fils. Voilà pourquoi 
saint Ignace, clans ses Exercices, nous représente 
Marie, quand elle reçoit le céleste message, dans 
Y acte même de l'humiliation. « Je considérerai, dit-il, 
Notre-Dame s'humiliant> et puis rendant grâce à la 
Majesté divine » : ce qui est encore acte d 'humi-
lité (2). 

Or, ce que nous venons de constater en quelque 
sorte a priori, l'Evangile nous le montre dans les 
faits. Être humble dans la bassesse, c'est chose rare 
et belle. Mais devenir plus humble à mesure que l'on 
monte, et s'abaisser jusqu 'au néant dans la plus 
effrayante élévation, c'est le prodige de l 'humilité; 
et cette humilité est celle de Marie. Vierge, par le 
plus inconcevable des miracles vous concevrez un 

(1) r h i i i p p . , u, 6 ,7 . 
(2) Exe rc i t . sp i r i t . Contempi. de Incarn , 3 punct. 



fils; il sera grand, et il s'appellera le Fils du Très-
IIaut , et son règne n 'aura pas de fin. Voici, répond-
elle, la servante du Seigneur; qu'il me soit fait selon 
votre parole. Ainsi, pendant qu'un archange la pro-
clame Mère de Dieu, et qu'elle le devient en effet, elle 
se regarde uniquement comme sa petite servante. 

Attendez quelques jours encore. Sa cousine Elisa-
beth va, sous l'impulsion du Saint-Esprit, la saluer 
Mère du Seigneur. Elle-même, promenant un regard 
prophétique sur toute la série des âges, se verra, dans 
le passé, préconisée par tous les prophètes et les pa-
triarches de l 'ancienne Loi, l 'attente des siècles et 
l 'espérance du monde; elle entendra toutes les géné-
rations à venir faire écho à Elisabeth, et l 'appeler 
bienheureuse. Dans la plus éclatante des lumières, 
elle se reconnaîtra pour la Fille de Dieu, l 'Épouse de 
Dieu, la Mère de Dieu ; et de son cœur elle laissera 
échapper ce cri d 'admiration et de reconnaissance : 11 
a fait en moi de grandes choses, Celui qui est puissant. 
Et simplement, d 'un mouvement comme naturel, tant 
elle est identifiée pour ainsi dire avec l'humilité, elle 
dira : Le Seigneur a regardé la bassesse de sa ser-
vante, respexit humilitatem ancillœ suce. Tout de 
Dieu ; rien de moi que le néant ( i ) . Et ce ne sont pas 
là de vaines paroles. La sincérité nous en est attestée 
par l 'Esprit-Saint lui même qui les lui inspira. 

Mais si éloquentes que soient les paroles de Marie 
pour rendre témoignage de son humilité, je ne sais si 
îe silence qu'elle garde ne l'est pas davantage. Car en-
fin ce n'est pas elle, mais l'Esprit de Dieu qui a révélé 
à sa cousine Élisabeth les mystères opérés en elle. Si 

( i ) L u c , n , 48, 49-

elle les chante dans un ravissement prophétique, c'est 
à Dieu qu'elle s'adresse, et sous l'inspiration de Dieu. 
Quand Dieu qui la faisait parler se tait, Marie rentre 
dans le silence; pas un mot, pas un signe, pas une 
démarche qui trahisse sa grandeur aux yeux des 
hommes. S'il y a quelque changement extérieur, c'est 
que, portant celui qui s'est humilié jusqu'à l 'anéan-
tissement, elle se fait plus humble, plus petite que 
jamais. 

Bientôt elle verra son chaste époux dans une in-
quiétude mortelle. Des soupçons les plus sensibles à 
sa virginale pureté naîtront dans l 'âme de Joseph ; et 
sa grandeur même deviendra pour Marie la cause 
d'une confusion plus extrême. Un mot de sa bouche 
suffirait pour écarter les doutes, et sauvegarder l 'hon-
neur de sa virginité sans tache, en la glorifiant. Ce 
mot, elle ne le dira pas ; et il faudra que Dieu lui-
même envoie son Ange pour révéler à Joseph ce que 
l 'Esprit a fait dans son épouse. Ainsi, de quelque 
côté qu'on envisage cette bénie Mère de Dieu, on ne 
voit en elle que bas sentiments d'elle-même et qu'hu-
milité. 

Nous pourrions, sans quitter l'Évangile, prouver 
que la bienheureuse Vierge excella dans toutes les 
autres vertus. Me demandez-vous quelle fut son obéis-
sance ? Je vous répondrai : Lisez la scène de l 'Annon-
ciation : « Voici la servante du Seigneur ; qu'il me 
soit fait selon votre parole » ; ou méditez la manière 
dont s'opéra le départ pour l 'Egypte ( i ) . Les au-
teurs spirituels ne se lassent pas d'exalter l'obéissance 
de Joseph : « Levez-vous, lui dit l 'Ange, prenez l 'en-

(1) M a t l h . , 11, i 3 - i 4 , 20-21. 



fant et fuyez en Egypte; et il se leva, et il prit l 'enfant 
et sa mère,et il se retira en Egypte ». Mais si grande 
que soit l'obéissance de l 'époux, comme elle pâlit 
devant celle de l'épouse : elle, en effet, la véritable 
mère, n 'a reçu ni le message angélique, ni l'explica-
tion des ordres du ciel apportés par lui. Sans récla-
mations, sans objections ni plainte, elle se conforme 
à la volonté divine que lui communiquait Joseph. 

Voulez-vous savoir quelle fut sa tendre et délicate 
commisération pour les hommes, écoutez-la disant à 
Jésus, aux noces de Cana : «Ils n'ont plus de vin » ( t ) . 
Et ces autres paroles du texte sacré : « Marie con-
servait toutes ces choses et les repassait dans son 
cœur » (a), ne nous apprennent elles pas plus élo-
quemment que de longs discours, à quel point Marie 
possédait la plénitude de la sainte contemplation? 
Cherchez-vous quelles furent sa patience, son esprit 
de sacrifice, sa générosité magnanime, voyez cette di-
vine mère debout auprès de la croix, où Jésus expire 
pour le salut du monde; Stabdt juxta crucem... (3). 
Il nous suffit pour le moment de ces courtes indica-
tions sur un sujet que mille auteurs ont très ample-
ment traité (/|). 

Ajoutons seulement deux ou trois remarques. J 'ai 
déjà noté comment, dans une âme parfaite, on peut 
juger par quelques actes de tout l 'ensemble d 'une 
vie spirituelle. La même observation peut s 'étendre 
aux ver tus ; l 'éminence constatée de quelques-unes 

(1) J o a n . , i l , 2, s q . 
(2) L u c , i i 5 i . 
(3, J o n n . , x i x , 25. 
(4) Voir p a r exemple le Pè re Théophi le R a y n a u d , Diptycha Maria-

na, p a r t e 2, p u n c t o 5, où les Pères v iennent tou r à tour a p p o r t e r l eu r 
t émo ignage a u x v e r t u s de la Mère de Dieu. 

témoigne de la perfection des autres. Les vertus sont 
sœurs, et bien qu'elles soient inégales au point de vue 
de leur nature, leur croissance respective va régulière-
ment de pair. Donc, par là même que le saint Evan-
gile nous fait admirer la perfection ineffable de plu-
sieurs vertus en Marie, nous sommes en droit de 
penser qu'elle les a toutes pratiquées dans une mesure 
égale; jugement d 'autant plus certain que la divine 
charité, qui les gouverne toutes, ne pouvait souffrir en 
aucune la trace de la plus légère imperfection. 

Remarquons, en second lieu, que, pour avoir la 
pleine connaissance d'une vertu, ce n'est pas assez 
d'en voir l 'épanouissement extérieur. Suivant la pen-
sée de saint Ignace, il en est des vrais amis de Dieu 
comme d'un sanctuaire. Tant qu'on se tient dehors, 
on ne peut apprécier ni les splendeurs qui le décorent, 
ni la beauté des chants qui s'y font entendre, ni les 
parfums qu'on y brûle à l 'honneur de Dieu. Or, ce qui 
est vrai de tous les Saints l'est incomparablement plus 
de la bienheureuse Vierge, puisque le caractère propre 
de sa vie c'est d'avoir été toute cachée en Dieu. 

Troisième remarque. — Si l'on veut apprécier le 
mérite des vertus, il ne suffit pas de les envisager cha-
cune en elle-même ; il faut les étudier dans leur rap-
port mutuel. Je m'explique. L'humilité est belle aux 
yeux de Dieu; mais qu'elle a plus de prix, quand elle 
plonge ses racines dans l 'amour, ou qu'elle s'allie dans 
un cœur avec l'innocence parfaite ! Il est beau de sou-
lager la misère d 'autrui; mais combien cette bienfai-
sance est-elle plus méritoire, si elle renferme le par-
don d'une injure, ou le dépouillement volontaire cle 
ses biens ! Or, c'est là précisément ce que nous admi-
rons en Marie : des vertus qui s'enchaînent et se 



prê tent en agissant d 'accord un mutuel éclat. Ainsi 
dans un concert , toutes les notes, si pures qu'elles 
soient, plaisent moins à l'oreille par leur beauté par-
ticulière que d a n s l 'harmonie de l 'ensemble. 

Faisons une dernière remarque, la plus importante 
de toutes, et celle qui répandra peut-être le plus de 
lumière sur le méri te de la Mère de Dieu. Toute âme 
jus te est le sanctuaire du Saint-Esprit . Il habite en 
elle, et cette habi ta t ion devient d 'autant plus parfaite, 
d 'autant plus int ime que la grâce sanctifiante, qui fait 
de l 'homme le Temple et la demeure de Dieu, s 'est 
développée plus largement en lui. Or, l 'habitation du 
Saint-Espri t dans les âmes n'est pas oisive. S'il y 
vient, c 'est en qual i té de moteur . Yoilà pourquoi sa 
descente ne va p a s sans la production des vertus in-
fuses, qui sont les principes prochains d 'opérat ions 
surnaturel les et divines ; voilà pourquoi ce divin 
Espri t a joute ses dons, je veux dire, « certaines per-
fections intér ieures qui rendent l 'âme plus apte à rece-
voir les mot ions divines et plus docile à les suivre » ( t ) . 
C'est ce qu'il est e t ce qu'il fait pour tous les jus tes . 
Leur âme avec ses facultés est comme un ins t rument 
don t il veut se servir pour la glorification du Créateur , 
et le per fec t ionnement spirituel de la créature raison-
nable ; et lu i -même est au centre de l 'âme, artiste 
incomparable d o n t les touches puissantes et douces 
la réveillent, et la poussent à l'exercice de toutes les 
ver tus . 

Si c'est là , comme nous ne pouvons en douter , 
l 'état d 'un e n f a n t de Dieu, on est en droit de se 

( i ) S . T h o m . , i - 2 , q . 68, a . 3 ; S . B o n a v . , de Donis spirit., in 
c o m m . , c . 2 . 

demander comment tant de chrétiens, je parle de 
ceux qui portent en eux-mêmes la grâce sanctifiante 
avec les vertus infuses et les dons du Saint-Esprit , 
sont t rop souvent si lâches, si oublieux des choses 
du ciel, si vides de bonnes œuvres ? C'est que leur 
dissipation habituelle, leur immortification et leur tié-
deur font obstacle aux motions de l 'Esprit Saint ; c'est 
aussi que l 'âme, enlacée de tant de liens, se livre t rop 
rarement ou t rop mollement aux brises divines, quand 
il plaît au Saint-Espri t de les faire souffler sur elle, 
en dépit de son indignité. Double malheur contre 
lequel l 'Apôtre a voulu nous prémuni r , quand il écri-
vait : « N'éteignez pas le Saint-Esprit » ( i ) , c 'est-à-
dire, ne l 'empêchez pas de verser sur vous ses inspi-
rations salutaires. « Ne contristez pas le Saint-Es-
prit » (2), c 'est-à-dire, ployez-vous sans résistance 
aux mouvements qu'il vous imprime. 

Revenons maintenant à la bienheureuse Mère de 
Dieu. Les autres justes sont des temples de l 'Esprit-
Saint ; mais elle, dans un sens très jus te , est le Temple 
unique, le Temple par excellence dece divin Espri t (3). 
Elle l'est depuis le premier instant de sa création ; 
elle l 'est par tout elle-même. Non seulement il n 'a 
jamais quit té ce sanctuaire privilégié; mais chaque 
jour , à chaque heure, la prise de possession qu'il en 
avait faite alla se fortifiant et se perfectionnant dans 
une mesure à lui seul connue. Ce n'est pas assez dire : 
au témoignage de l 'Évangile, le Saint-Esprit , après 
cette première donation de lui-même, survint en elle 
d 'une manière incomparablement plus intime, quand 

(1) I T h e s s . , v, 19. 
(2) Ephes . , i v , 3o. 
13) C f . L . 11, c . 5, t . 1, p p . 204-206. 



il la rendit Mère Vierge du Fils unique de Dieu ; et 
cette autre donat ion ne fu t encore que le pré lude et 
le gage d 'une habitat ion tou jour s plus familière et 
plus étroite. 

On peut j uge r par là de ce que le divin Moteur opé-
rait en elle et par elle : car son action sur l 'âme répond 
naturel lement au degré d 'union qui existe entre elle 
et lui. D'ai l leurs , il n 'y avait rien en Marie qui fût un 
empêchement pour les motions divines. On ne saurait 
t rop le redire : nulle évagation dans l 'esprit , nulle 
résistance dans la sensiblité beaucoup moins encore 
dans la volonté. C'était un ins t rument d 'une perfection 
sans égale, incapable de recevoir aucune impulsion en 
désaccord avec celle de l 'Espri t , tou jours p rê t à vibrer 
sous sa main, t ou jour s ineffablement souple et docile. 
« Ceux-là, dit saint Paul , sont les enfants de Dieu qui 
« sont conduits pa r l 'Espri t de Dieu » ( i ) .Fi l le de Dieu, 
Épouse de Dieu, Mère de Dieu, comment la divine 
Vierge n'eût-elle pas été tout entière et perpétuellement 
sous la motion du Saint-Espri t? Or, toute motion de 
'Espri t -Saint , quand il habite dans une âme, la 

pousse vers la vie éternelle, c'est-à-dire, donne à ses 
actes la ver tu de mériter avec une augmentat ion de 
grâce un accroissement propor t ionné de gloire. Et 
c'est là, j e l e répète, ce qui, bien considéré, peut nous 
nspirer l'idée la plus haute des mérites de la Vierge, 

Mère de Dieu. Donc, pour tout résumer , continuité 
perpétuelle de mérites et croissance perpétuelle dans 
a perfection des mêmes mérites, sous l 'action tou-

jours actuelle et toujours acceptée du Saint-Espri t ; 
voilà ce que nous admirons en Mar ie ; et voilà ce qui 
porte sa sainteté à des hauteurs inexpr imables . 

( I ) R o m . , VIII, i 4 -

CHAPITRE III 

L e s e c o n d f a c t e u r d e l à c r o i s s a n c e e n g r à c e p o u r l a M è r e d e D i e u : 
— 1 'opus operation, e n v e r t u d u q u e l l a g r â c e e s t o u p r o d u i t e o u 
p e r f e c t i o n n é e d a n s l ' â m e , e n d e h o r s d e l a c a u s a l i t é d u m é r i t e . 

I. — Ceux-là n 'auraient qu 'une idée for t incomplète 
de la croissance spirituelle de Marie, qui considére-
raient uniquement le progrès en grâce qu'elle doit à 
ses mérites proprement dits. Comme nous le disions 
au début de ces considérations, il est pour la divine 
munificence une autre manière de perfectionner en 
nous sa grâce, indépendante de nos mérites, quoi-
qu'elle se mesure pour les adultes au degré de leurs 
dépos i t ions . C'est ainsi que Dieu nous sanctifie par les 
sacrements de la nouvelle Alliance. Et voilà pour la 
très sainte Vierge une cause nouvelle et très efficace 
de progrès dans la sainteté. 

En effet, la nouvelle Alliance une fois établie, Marie 
participa, comme tout enfant de l 'Église, aux sacre-
ments institués par son divin fils; à ceux-là, du moins, 
qui ne supposaient , ni dans leur substance ni dans les 
•circonstances de leur inst i tut ion, rien d ' incompatible 
avec l 'état de la Mère de Dieu. 

Commençons pa r éliminer les sacrements qui, -soit 
pour une cause soit pour l 'autre, ne purent être admi-
nistrés à Marie. C'est d 'abord le sacrement de Péni-
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tence. Quelles fautes aurait-elle accusées devant le 
juge , et sur quelle matière aurait porté la sentence 
d 'absolution ( i ) ? Même impossibilité pour elle de par -
ticiper au sacrement de l 'Ordre , puisque, d 'après 
l ' institution divine, le ministère ecclésiastique est 
exclusivement la fonction de l 'homme. 

Sans doute, le sacrement qui consacre l 'union 
nuptiale des chrét iens n 'avait rien d'inconciliable 
avec la condition de Mère de Dieu. Mais, à l 'époque 
où les liens du mariage furen t formés entre Joseph et 
sa virginale épouse, les sacrements du Christ n 'étaient 
encore qu 'en espérance, et Joseph était mort , quand 
ils furent insti tués. 

C'est une g rande question de savoir si la très 
sainte Vierge a reçu trois autres sacrements de la 
nouvelle Alliance : l 'Onction des mourants , le Baptême 
et la Confirmation. Or , pour commencer par le pre-
mier, c'est-à-dire par celui des trois dont la réception 
semble plus douteuse, s'il y a de graves théologiens 
pour l 'affirmer, d ' au t res non moins graves l 'ont nié (2). 

(1) C'est à bon d r o i t que le P è r e Théophi le R a y n a u d (Diptycha Ma-
riana, n p a r t e , p . 4, n . 16, s q q . ) t r a i t e de va ins et de fut i les les e f -
fo r t s de quelques éc r iva ins du m o y e n â g e pour a s s u r e r à Marie le bé-
néfice de ce s a c r e m e n t . Il ne suf f i t , en effet., ni d ' avo i r la haine la p l u s 
p r o f o n d e p o u r le péché , ni de vouloir p ra t iquer , dans le dessein de 
l ' expier , la p lus r i g o u r e u s e mor t i f ica t ion : c a r cela seul ne cons t i tue 
pas jus t ic iab le d 'un t r ibuna l où le pécheur seul est appelé à c o m p a r a î t r e 
p o u r s ' accuser lui m ê m e et ê t re j u g é . A plus fo r t e r a i son , le m ê m e 
théologien se moque t-il a g r é a b l e m e n t de la con t roverse où les uns te-
naient sa in t P ie r re , et les a u t r e s , J e a n le disciple b ien-a imé p o u r le 
confesseur de Mar ie . Telles ques t ions sont ind ignes d 'occuper des e s -
pr i t s s é r i e u x . 

(2) On peu t l i re su r cet te d i scuss ion le P . Théophi le Raynaud , op. 
et l.cil., n . 12. Suarez , ap rès a v o i r r a p p o r t é l 'une et l ' au t re opinion 
avec les a r g u m e n t s don t elles c h e r c h e n t à s ' é t aye r , p o r t e ce j u g e m e n t : 
« Si , u t l iomo sit c a p a x h u j u s s a c r a m e n t i , necessa r ium non est quod 
ac tua l i t e r peccave r i i , bea ta Virgo fui t c a p a x i l l ius. Si au tem fu i t ca-
p a x i l l ius, ver is imi l ius est illud. suscepisse , tum p r o p t e r f r u c t u m e j u s , 
t u m p r o p t e r fidei et f idelium aedi f ica t ionem et humi l i l a t i s exemplum ». 
De Myster. vitae Christi., D . 18, S. 3 . 

Ces derniers s 'appuient sur deux raisons dont l 'une 
au moins, la première, semblerait assez convaincante. 
11 est vrai, l 'Extrême-Oction n'est pas à compter parmi 
les sacrements des morts : régulièrement et dans les 
circonstances ordinaires, elle ne vient qu 'après le sa-
crement de Pénitence, et, par conséquent, après l 'état 
de grâce rétabli dans une âme. Mais si elle ne suppose 
pas le péché, elle suppose les restes du péché, reli-
quias peccati, c 'est-à-dire cette débilité spirituelle née 
du péché, que Dieu veut enlever à ses enfants , à l 'ap-
proche des derniers combats et de la suprême épreuve. 
Et c'est à quoi le sacrement de l 'Extrême-Onction est 
principalement destiné, quoiqu'il puisse aussi, dans 
certaines occurrences, r endre la vie de la grâce en 
remet tan t les péchés. Or, en Marie ni péchés ni restes 
du péché. Donc, de ce chef au moins, ce sacrement 
n'était pas fait pour elle ( i ) . 

A cette raison s 'en jo in t une aut re que plusieurs 
est iment assez vraisemblable. L 'Extrême-Onction 
présuppose nécessairement en qui la reçoit une infir-
mité grave. Si quis infirmatur, l isons-nous dans 
saint Jacques (2). Or, disent-ils, ce 11'est pas à la 
maladie, mais à la force du divin amour qu'est due la 
mort de la bienheureuse Vierge. A quoi d 'au t res ont 
répondu que, pour faire son œuvre , l ' amour a dû 
relâcher peu à peu les liens qui enchaînaient l 'âme au 
corps, et que semblable affaiblissement progressif de 
l 'organisme, quand il va jusqu 'à la mort , est aussi de 
l ' infirmité. 

(1) On ob jec te p o u r t a n t que le Concile de T r e n t e semble a s s i g n e r a 
l 'Ex t rême-Onct ion des effets indépendan t s et d u péché e t de ses r e s t e s . 
Elle sou lage l 'âme du ma lade et la fort if ie c o n t r e les de rn iè res a t t aques 
d e l ' e n n e m i . Conc. Trid., s e s s . 14, de Exlr. Unct., c . 2 . 

.(2) J a c . , v, J 4 -



L'accord est plus général , lorsqu'i l s 'agit du Bap-
tême. C'est d ' abo rd que la loi qui l ' impose est univer-
selle : « Si que lqu 'un ne renaî t de l'eau et du Saint-
Esprit , il ne peut en t r e r dans le royaume de Dieu » ( i ) . 
On pourra i t dire, j e le sais, que Marie, sanctifiée dès 
sa conception, ne pouvai t renaî tre par le baptême de 
l 'eau. Mais elle pouvai t , du moins, t rouver dans le 
sacrement un accroissement pour sa grâce originelle 
de renaissance, et c 'en était assez pour que le sacre-
ment ne fût pas in f ruc tueux en elle. Ne voyons-nous 
Pas l 'Église bapt iser les adultes , qu'ils soient ou non 
justifiés, alors qu' i ls se p résen ten t aux sources de !a 
régénérat ion? En tout cas, si, de ce chef, la loi n 'é ta ' t 
pas d 'obligation stricte pour la Vierge, au moins 
pouvait-elle s'y soumet t re pa r une libre obéissance. 

En outre, le baptême a pour fin de nous incorporer 
officiellement au corps du Christ qui est l 'Église, et de 
nous conférer avec le caractère et le pouvoir et le 
droit de par t ic iper aux sacrements de la nouvelle 
Alliance : deux privilèges qui n 'étaient incompatibles 
ni avec la digni té ni avec la sainteté de Marie. En-
fin, dit le Docteur Angélique, il impr ime corporel-
lement sur les baptisés le signe de la Passion du 
Christ ( 2 ) . Peut -ê t re serait-il possible de soulever 
plus d 'une objection contre la valeur des preuves. Ma-
rie, par sa materni té même, n'est-elle pas de l'Église 
et le membre le plus éminent dans le corps du Christ? 

(1) J o a n . , n i . 5 . 
(2) « Sandificatus in utero debe t bap t i za r i p rop le r t res ra l lones : 

p r imo , p r o p t e r a c q u ' r e n d u m c a r a c t e r e m quo a n n u m e r a t u r populo Dei 
et q u a s i d e p u l a l u r a d perc ip icuda d n i n a s a c r a m e n t a ; s ecundo , u t per 
bap t i smi pe rcep t lonem pass ion i Chris t i e t iam corpora l i t e r con fo rme tu r ; 
ter t io , p rop te r b o n u m obedient iae , quia p raecep lum bap t i smi omnibus 
da tum est , et ab o m n i b u s debet impler i , nisi a r t i cu lus nece t s i t a l i s bap-
l i s m u m exc luda t ». S . T h i . m . , in IV,D. 6, q . 1. a . 1, so l . 3. 

Sa qualité de Mère et la pa r t unique qu'elle a prise à 
l 'of f rande de la sainte victime ne suffisent-elles pas, 
soit à parfaire en elle la figure du Christ souffrant , 
soit à lui conférer le droi t de participer aux sources 
degrâce qui jaillissent de laPass ion? D'accord, répon-
drons-nous, ces raisons démontrent que la nécessité 
du baptême n 'est pas la même pour Marie que poul-
ies autres hommes. Mais prouvent-elles que la bien-
heureuse Vierge ne put recevoir ni le baptême, ni 
les effets propres du baptême? C'est ce que la plupart 
des meilleurs théologiens se refusent à croire : car 
l 'exemple de Jésus-Christ lui-même démontre qu 'on 
peut avoir à plusieurs titres un seul et même privi-
lège (1). 

La controverse reparaî t plus sérieuse,au sujet de la 
Confirmation. Au jugement de Suarez , il n 'est pas 
croyable que la très sainte Vierge ait jamais été con-

firmée suivant la forme usitée pour les fidèles dans 
l'Église de Dieu. Ce n 'est pas à dire qu'elle n'ait pas 
reçu la pléni tude des grâces répandues par le Saint-
Esprit , quand il est donné dans ce sacrement. La des-
cente visible de l 'Espri t de Dieu dans le Cénacle, t u 
j ou r de la Pentecôte, suppléa d 'une manière surabon-
dante à l 'efficacité du rite ordinaire pour la Mère du 
Sauveur , et pour les disc :ples réunis autour d'elle ( 2 ) . 

D'aut res n 'on t pas trouvé cette preuve assez convain-
cante (3). Ils se demandent pourquoi Marie baptisée 

(1) S . T h o m . , 3 p . , q . 19, a . 3 . P o u r t a n t , il y a u r a i t encore une der -
nière d i f f icu l té . C 'es t que l a descente du Sain t Espr i t pouva i t é m i n e m -
ment supp lée r le t a p i c m e d ' e a u , t u i v a n t celte parole d u S e i g n e u r : 
« J e a n a bap t i sé d a n s l ' e a u ; ma i s vous , veus se rez baptisés d a n s 
l ' E s p r i t - S a i n t , sous peu de j c u i s » Ac t . 1, 5). Cette diff iculté, s a n s 
ê t r e ' i n s o l u b l e , laii.se p la i .e r toutefois v.Le ucuvel le incer t i tude s u r le 
b a p t ê m e de Mar ie . 

(2) ua r . , de Mysier. vitae Christi. D . 18, S. 3 . 
^3) T h e o p h . R a v n a u d . , Diptych. Mar. P . 11, p . t\, n . TO. 



ne dut pas être confirmée, puisque le second sacre-
ment est le couronnement naturel du p remier? 

Pour résoudre cette question, la voie la plus sûre 
serait de rechercher si les Apôtres eux-mêmes ou, 
plus généralement , les disciples renfermés dans le 
Cénacle furent , eux aussi, confirmés par l'imposition 
des mains, soit avant , soit même après la Pentecôte. 
Ce qu 'on démontrera i t pour eux, il faudrai t aussi 
l 'admettre pour Marie. Mais rien, ni dans la sainte 
Écri ture ni dans l 'ancienne tradition de l 'Église, 
n 'établit le fait ( i ) . Il est vrai que rien non plus ne 
l'exclut formellement . Laissons donc la question plus 
ou moins indécise, et par lons du sacrement le plus 
auguste et le plus saint de tous, de l 'Eucharist ie. 

Ici, point d ' incert i tude possible, ni de controverse 
entre les maî t res . Comment la très heureuse Vierge 
n'aurait-elle pas été du nombre de ces premiers fidèles 
du Christ qui, n ' ayant qu 'un cœur et qu 'une âme, 
persévéraient « dans la communion de la fraction du 
pain, et dans la pr ière » (2)? Mais qui pourrai t dire 
aussi quels accroissements de grâce elle trouvait dans 
la réception si souvent renouvelée du corps et du sang 
de Jésus-Chris t? Si l 'on a vu parfois une seule com-
munion t r ans fo rmer une âme, de quels torrents de 
grâces et d ' amour ne devait pas être inondé le cœur de 
Marie, toutes les fois qu'elle s 'unissait corporel lement 
à son Bien-Aimé dans le sacrement de son amour? 

(1) A jou tons qu ' i l n 'en va p a s de la Conf i rmat ion c o m m e du Baptê-
m e L ' admin i s t r a t ion de celui-ci précéda non seulement la descente 
solennelle du S a i n t - E s p r i t , ma i s la Pass ion même du Chr is t , t and i s que 
celle de la Conf i rmat ion dut les su iv re . D 'où , semble-t- i l , on peut c o n -
c lure que l 'effusion du Saint -Espr i t , a u j o u r de la P t n t e c ô t e , pouvai t 
suppleer un s a c r e m e n t qui n 'é ta i t pas encore r eçu , s a n s r e n d r e inut i le 
u n b a p t ê m e depuis long temps admin i s t r é . 

( 2 ) Ac t . , 11, 42 ; iv, 3 î . 

Car, il ne faut pas l 'oublier, les frui ts de ce divin sa-
crement, bien qu'ils ne proviennent pas des disposi 
lions qu'on apporte à le recevoir, leur sont p ropor -
tionnels. Donc celui-là seul pourrai t les mesurer en 
Marie, qui connaîtrait la perfection de sa foi, de son 
hum'li té, de sa pureté, la sainte avidité de ses désirs 
et l ' ineffable g randeur de son amour ( i ) . 

( i j J e m e rappel le avoi r lu quelque p a r t une opinion bien e x l r a o r d i -
n a i r e : p a r u n privilège spécial la b ienheureusa Vierge a u r a i t vu de s e s 
yeux , en c o m m u n i a n t , le p r o p r e c o r p s de son fils, tel qu ' i l est d a n s 
son état s ac ramen te l . C'est le cas de répéter ici l ' ax iome de sa in t B e r -
nard : Si g r a n d e s et si n o m b r e u s e s son t les p ré roga t ives de Marie, 
qu'elle n ' a pas besoin de nos f ausses louanges . Outre que l 'opinion sus -
dite est d ' inven t ion récente e t ne s ' appuie su r aucune donnée t r ad i t ion -
nelle ; o u t r e qu'elle accorde à la Vierge une vue qui ne s ' h a r m o n i s e 
pas avec l ' é ta t de la foi ; el le a con t re elle une impossibi l i té r ad i ca l e . 

Le co rps de Notre Seigneur es t p résen t dans l 'Euchar is t ie à la m a -
nière des subs tances , per modurn subslanliae, dit sa int T h o m a s , à qui 
j ' e m p r u n t e ce p r inc ipe de ré fu ta t ion (3 p. q . , 7G, a . 7 ) ; c 'es t -à-dire 
qu'i l n ' a a u c u n r a p p o r t immcd ia t avec les espèces sacramente l les et 
les corps e n v i r o n n a n t s par sa quan t i t é , ses d imensions , son é tendue .en 
u n mot , par ses acc iden t s m a i s un iquemen t par sa s u b s t a n c e . D 'où 
résul te p o u r lui une double imposs ib i l i té d ' ê t r e vu pa r les yeux du c o r p s . 

En eltet , un co rps , p o u r ê t re v u , doi t ag i r d ' u n e cer ta ine m a n i è r e 
su r le milieu l umineux qui d é t e r m i n e r a l ' impress ion visuelle d a n s l 'œil 
d u specta teur . Or, le co rps de No t re Se igneur , é t an t au Sacrement de 
la man iè re que nous avons di te , ne s a u r a i t p r o d u i r e semblable effet . 
La ra i son en es t que U u t e ac t ion d 'un co rps sur un a u t r e p r é supposé 
un contact , et le c >n!. e t ne peut se fa i re qu ' au n r yen de l ' é tendue . 
Et 11011 seulement le co rps de No t re Se igneur , vu sou mode d ' ê t r e eu-
c h a r i s t i q u e , 11e peut a g i r su r un ê t re matér iel ; mais il ne s a u r a i t 
m ê m e ê t re l 'obje t d ' u n e facu l té sens ible , ca r toute facul té sensible ne 
perçoi t que l'étendue; s a n s l 'é tendue r ien ne s a u r a i t ê t re v u , sent i , 
imag iné , l 'uis donc que le c o r p s de Jé sus -Chr i s t est tout en t i e r d a n s 
le S a c r e m e n t à la man iè r e d ' u n e subs tance , et que, pa r sui te , il n 'a p a s 
de r a p p o r t immédia t avec le.s co rps e n v i r o n n a n t s par ses d imens ions 
et son etendue, il échappe néces sa i r emen t à toute appréhens ion des 
sens . « Cornus Chr i s t i est in hoc s a c r a m e n t o per modum s u b s t a n t i a e . ' 
Substari t ia a u t e m , in q u a n t u m h u j u s m o d i , non est visibilis oculo cor -
porah . n e q u e s u b j a c e t alicui sensui , sed nec e t iam i m a g i n a t i o n i . . . E t 
ideo, propr ie loquendo, c - r p u s Chr i s t i s ecundum modum essendi q u e m 
habe t 111 hoc s a c r a m e n t o , neque sensu neque imagina t ione percept ib i le 
es t , sed SO1O intellectu qui d ic i tur oculus spi r i lua l is » . S . T h o m . , I. c. 
Telle es t auss i la doc t r ine des plus i l lus t res doc teurs . Gerson dans un 
d ia logue fai t d e m a n d e r au disciple si l a Vierge vova i t SOD fils d a n s 
1 E u c h a r i s t i e . « Si voùs parlez d 'une vis ion sensible,"répond le maître, 
111 dans la voie, ni d a n s la p a t r i e le co rps du Chr is t ne peut ê t re perçu 
des yeux corpore l s , selon son é ta t euchar is t ique , al hic est » . Ge r s 
t r . y super Magnificat. Opp , ¡11, 401. 
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II. — Du reste n 'al lons pas croire que, pour n 'avoir 
reçu formellement ni le sacrement de Mariage, ni 
celui de la Confirmation, ni celui de l 'Ordre , Marie 
f u t privée de la grâce spéciale qu'ils confèrent . Si 
Jésus-Chris t sanctifie par sa grâce l 'union qui se con-
tracte ent re les chrétiens, parce qu'elle a pour but de 
donner à Dieu de nouveaux serviteurs, au Christ de 
nouveaux membres, pouvait-il ne pas verser incompa-
rab lement plus abondantes les bénédictions de sa dou-
ceur sur l 'union virginale, dont lui-même devait être 
le f ru i t ? 

Ouand les Apôtres se préparèrent , dans la solitude 
e l l a pr ière , à celte grande effusion du Saint-Espri t 
qui se fit au jour de la Pentecôte, je vois Marie pr iant 
avec eux et pour eux. Elle sera donc, elle aussi, pré-
sente dans le Cénacle, au moment où le divin Espri t 
descendra sur eux avec la plénitude de ses dons cé-
lestes ; et parce que nulle préparat ion de cœur n'est 
éiiale à la s ienne; parce que nulle personne au monde 
ne s'éleva si haut que cette colombe, portée sur les 
ailes de son amour , à la rencontre du Sa in t -Espr i t ; 
parce qu'elle était déjà la Reine des Apôtres et la mère 
universelle des hommes, aucune plénitude n ' appro -
cha même de loin de la plénitude qui survint alors en 
elle. E t voilà comment les frui ts de la Confirmation 
furen t conférés suréai inemment à la Mère de Dieu ( i ) . 

h ) Des a r t i s t e s chré t iens , pa rmi les a n c i e n s s u r t o u t , on t t r adu i t la 
c royance c o m m u n e de la p a r t pr incipale de Mar ie d a n s ce m y s t e r e , en 
l a r e p r é s e n t a n t dans le Cénacle, au milieu du co lege apos to l ique et 
s u r u n s r g e plus élevé. Cf. H. G r i m o u a r d de s a i n t - L a u r e n t , le Guide 
de l'Ari chrétien, iv , é tude .4 . Plus ieurs même ont pense que les lau-
gués de feu ne se p a r t a g è r e n t qu après avo: r s iege, concen t r ées d a n s u n 
f o v e r unique , su r la Mère de Dieu. Ni cet te preseance de Marie, m cet te 
divisio . des l angues ne soni a d n ' .ss ibles ,s i 0.1 les ¡ .rend au sens mate-
rie! . Mais l u n e et 1 a u t r e so i ' , v ra i e s , si l 'on cons idéré un iquemen t la 
s i^n i ' i ca t ion mys t ique q u ' ï l U s r e n f e r m a n t . Oui, la p r e m e r e p ace es t 

Elle avait depuis longtemps reçu cette aul re pléni-
tude qui répond au sacrement de l 'Ordre. En effet, 
d ' une part , l 'Ordre confère le pouvoir de reproduire 
myst iquement le corps et le sang du Seigneur en lui 
donnan t son être sacramente l ; et d ' au l re par t , parce 
que les choses saintes doivent être pour les saints , il 
verse dans l 'âme du prêtre un surcroît de grâces, en 
r appor t avec les fonctions qu'il aura désormais la 
puissance de remplir . C'est là ce que fait plus excel-
lemment le Saint-Espri t dans la bienheureuse Vierge, 
au jou r de l 'Annonciat ion. Elle aussi reçoit un pou-
voir sur le corps du Christ, celui de le produire physi-
quement et réellement de sa propre substance, par 
l 'opération du Saint-Esprit , qui survient en elle; pou-
voir autant supérieur à celui des prêtres de la nou -
velle Alliance que l 'être substantiel du Christ l 'em-
porte sur son être sacramentel . 

P a r conséquent, comme tout se tient dans les con-
seils de Dieu, à cette fonction si excellemment supé-
rieure doit aussi répondre une effusion de la divine 
largesse supérieure, sans conteste, à celle dont le 
sacrement de l 'Ordre est l ' ins t rument et le moyen. Ce 
n'est pas Yopus operatum proprement dit, puisqu'il n 'y 
a pas là de symbole extérieur, signifiant et p roduisant 
la grâce; mais il y a quelque chose d 'analogue : car, 
si le mérite intervient, ce n 'est pas uniquement ni 
principalement à lui qu'est propor t ionnée , comme à 
sa cause, l ' augmentat ion produi te de la grâce. 

a la Mere de D i e u : c a r c 'est à s a p r i è r e sur tout que le S a i n t - E s p r i t 
est descendu ; c 'est elle s u r t o u t qui l a r e ; u d a n s une plcni tude qui 
n 'es t égalée pa r aucune a u t r e . Oui, l ' E s p r i t de Dieu s 'est r eposé tou t 
ent ier su r elle avan t de se d is t r ibu T en l angues de feu en t re les a p ô -
t r e s et les disciples : à elle la to ta l i t é des g r â c e s dont ceux ci n ' o n t 
r eçu que l eu r pa r t , une p a r t qui leur est venue p a r e l le . 



II n 'est personne ni parmi les théologiens ni parmi 
les Pères qui se refuse à reconnaître cet extraordi-
naire accroissement de grâce en Marie, quand le 
Verbe de Dieu fu t conçu dans ses chastes entrailles. 
Je donnais tout à l 'heure une des raisons de cet accord. 
Il en est d 'autres non moins évidentes. Si la présence 
corporelle de Jésus-Christ , opérant pour ainsi dire à 
t ravers le sein de sa mère, a suffi pour sanctifier le 
Précurseur , combien plus efficacement ce divin corps 
devait-il la sanctifier elle-même, à son premier con-
tact? Conçoit-on que ce charbon, tout brûlant du feu 
de la divinité, ait pénétré si int imement dans la sub-
stance maternelle, sans y vivifier au delà de toute me-
sure l 'incendie du saint a m o u r ? Ce que le Christ opère 
dans l 'âme des fidèles, en leur donnan t sa chair à 
manger sous les espèces eucharistiques, il ne l 'aurai t 
pas fait d 'une manière mille fois plus efficace, quand 
le corps virginal de sa mère et son propre corps 
étaient, dans u n sens incomparablement plus véri-
table, un seul corps? Et ce corps du Christ demeura 
neuf mois renfermé dans le sein de Marie, perpétuel-
lement consciente du mystère et perpétuellement dans 
l 'acte d 'une amoureuse action de grâces. Quelle com-
munion et quels fruits ! 

« Une tige sortira de la racine de Jessé, et une fleur 
monte ra de cette rac ine . Et l 'Esprit du Seigneur se 
reposera sur la fleur : l 'esprit de sagesse et d'intelli-
gence, l 'esprit de conseil et de force, l 'esprit de science 
et de piété; et l 'esprit de la crainte du Seigneur la 
remplira tout entière » ( i ) . Quelle est cette tige, disent 
avec saint Jé rôme beaucoup d 'autres saints auteurs , 

(1, Is., SI, 2, 3. 

sinon la Vierge bénie ; quelle est la fleur, si ce n'est 
le Sauveur Jésus ? Et quand l 'Espri t de Dieu s'est-il 
reposé sur la fleur avec la pléni tude de sa grâce et de 
ses dons? Au moment même où elle s 'épanouissait 
sur la tige; c 'est-à-dire, à l ' ins tant où le Verbe de 
Dieu se fit à lui-même sa chair de la chair de Marie ; 
car c'est alors et seulement alors que le Saint-Espri t 
descendit intérieurement sur Jésus-Christ pour le 
sanctifier dans sa nature humaine . Puis-je imaginer 
que cette pluie de grâce ait pu inonder la fleur sans 
baigner en même temps la tige d 'où cette fleur éma-
nait , et dont elle était inséparable ; ou plutôt l 'Espri t 
de Dieu ne se reposa-t-il pas indissolublement sur la 
mère et sur le fils, dans une mesure inégale, il est 
vrai, mais supérieure pour l 'un comme pour l 'autre à 
tout ce que nous en pouvons concevoir ? 

C'est bien là ce qu 'ont pensé les théologiens et les 
Pères . Et pour ne parler ici que des premiers, si g rande 
leur a paru l 'abondance des grâces répandues, en ce 
moment , sur l 'âme de Marie, que plusieurs ont cru 
devoir fixer à l 'Annonciation le terme de sa croissance 
spirituelle. D 'autres , sans aller jusqu 'à cet excès, ont 
fait dater de ce bienheureux moment soit l 'extinction 
totale du foyer de la convoitise en Marie, soit même 
Y impuissance radicale de pécher. Preuve manifeste 
qu ' à leurs yeux la grâce alors reçue par la Mère de 
Dieu ne fu t pas seulement un accroissement de sain-
teté répondant au mérite de ses actes, mais une effu-
sion du Saint-Espri t semblable à celle qui s 'était faite 
en elle, au moment de sa conception. C'est t rop peu 
dire : car alors il n 'y avait qu 'une préparat ion éloi-
gnée, tandis que c'est maintenant la p répara t ion très 
actuelle à la divine materni té . 



Serait-il téméraire de penser que la bienheureuse 
Vierge, aux dernières heures de sa vie mortelle, reçut 
de son fils une suprême plénitude de grâce qui fut 
pour elle la consommation dans la sainteté? Ce disant, 
je suppose en elle l'incapacité de recevoir le sacrement 
ordinaire des mourants . Il me semble qu'il n 'y a rien 
là de hasardé ni d ' improbable; non pas, encore une 
fois, que cette Mère Immaculée dût être fortifiée contre 
les suites du péché, mais afin qu'elle fût préparée de 
plus près, et dans son corps et dans son âme, à passer 
de la terre aux splendeurs inénarrables de l'éternité. 

III. — En dehors de la participation de la très 
sacrée Vierge aux sacrements de l'Église, et des cir-
constances où, sans les recevoir dans leur forme défi-
nitive, Marie se voyait enrichir de grâces analogues 
et bien supérieures à celles qu'ils produisent, y eut-
il pour elle d'autres effusions sanctifiantes, indépen-
dantes du mérite et de l'usage des sacrements? C'est 
une question qu'il serait malaisé de définir par l 'Écri-
ture ou par les Pères. Suarez et d'autres théologiens 
avec lui croient pouvoir l 'affirmer avec vraisemblance, 
sans toutefois le tenir pour chose absolument certaine. 
Après eux et comme eux, je m'étonnerais que Dieu 
n'ait pas ouvert plus largement ses trésors en d 'autres 
moments d 'une importance signalée dans la vie de sa 
divine mère. 

Telle dut être, par exemple, l 'heure où, sur le Cal-
vaire, au milieu de leurs douleurs et de leur oblation 
communes, il la sacra définitivement comme Mère 
des hommes. Quand Marie devint, non plus seule-
ment par destination, mais de fait, la Mère de son 
Fils unique, le Père envoya son Esprit sanctificateur 

qui, survenant en elle, la remplit d 'une incroyable 
surabondance de dons célestes. Est-il possible qu au 
moment où sa maternité se consomme quand ehe 
devient actuellement la mère universelle du Chr:st 
dans ses membres, ce divin Esprit ne lui soit pas 
encore envoyé pour l 'approprier plus complètement 

à ce nouvel état? 
Et cette considération peut nous aider a mieux 

comprendre ce que l 'Esprit-Saint dut opérer en Marie 
le jour de la Pentecôte. Déjà les Apôtres avaient été 
institués par Jésus-Christ ses témoins, ses représen-
tants, les ministres et les dispensateurs de ses 
mystères. Par le souffle de sa bouche divine, il les 
avait faits participants de son Esprit, en même temps 
qu'il leur confiait sa propre mission ( i ) ; mais pour-
tant la consommation dernière de leur grâce devait 
être l 'œuvre du Saint-Esprit, descendant sur eux au 
Cénacle. Nous pouvons croire qu'il en fut ainsi pour 
Marie. Suspendu à la croix, Jésus l'avait faite mere 
universelle des chrétiens; et dès lors il l'avait remplie 
de son Esprit, en vue de ce ministère de grâce et 
d 'amour. Mais il fallait la confirmer et la consommer 
en quelque sorte dans sa fonction de mère; et ce dut 
être l 'œuvre de la Pentecôte. Elle était déjà mère, 
comme les douze avaient déjà toutes les prérogatives 
et tous les pouvoirs de l 'Apostolat. 

Ce qui leur fut alors donné c'est le dernier complé-
ment de grâces que réclamaient de si hautes fonc-
tions. Disons également de Marie qu'elle reçut, à ce 
moment, du Saint-Esprit la consommation de sainteté 
qui convenait à sa maternité spirituelle (2). 

¡ ; j Q u ' o n ' n ^ s ' ^ n n e ^ a s de voir a ins i l 'Espr i t de Dieu descendre 



Je ne rechercherai pas curieusement s'il v eut encore 
d 'au t res circonstances, où Dieu, Notre Seigneur, re-
nouvela pour Marie les effusions extraordinaires de 
grâce don t nous venons de parler . C'est le secret du 
fils et de la mère. Quoi qu'il en soit, une conclusion 
se dégage claire et certaine de tout ce qui précède : 
c'est que la divine Vierge alla toujours et de toute 
manière croissant en grâce, depuis le premier mo-
ment de son existence terrestre jusqu 'au dernier : 
croissance continue, croissance accélérée, si nous 
considérons le nombre et la g randeur de ses méri tes ; 
croissance peut-être encore plus admirable , si l 'on 
envisage ce que Dieu fit ou par lui seul dans les mys-
tères pr incipaux de sa mère, ou par le moyen des 
sacrements confiés à son Église. 

plusieurs repr i ses su r les Apôtres et sur la bienheureuse V ie r ee pour 
les r end re de plus en plus ap tes à l 'accomplissement de leur mission 
Cela meme il le fai t pour tout fidèle En effet rV*i , 
leur donne au Baptême leur être d ' e n f a n ï t Dieu ; et c 'est e n c o r ^ l ê mZILT11

 q U , , . l a n S l a Confirmation survient en eux pour N a c r e r 
et per iect ionner 1 etre surnature l dé jà reçu dans le sacrement de la ré-

CHAPITRE IV 

L a s a i n t e t é finale d e la M è r e d e D i e u . — Ce q u e l le e s t en e l l e -
m ê m e , au s e n t i m e n t d e s P è r e s et d e s D o c t e u r s . — C o m m e n t a i r e s 
d e s t h é o l o g i e n s s u r la p l é n i t u d e d e g r â c e e n M a r i e ; — e t c o m -
m e n t ce l t e g r â c e , à el le s e u l e , é g a l e et d é p a s s e t o u t e s a i n t e t é 
qu i n ' e s t p a s ce l l e d e D i e u n i d e son C h r i s t . - S o l u t i o n d e 
q u e l q u e s q u e s t i o n s r e l a t i v e s à la p e r f e c t i o n d e la m e m e g r â c e . 

I. — S'il est une chose certaine, c'est que la bienheu-
reuse Vierge avait, à la fin de son pèlerinage terrestre, 
atteint une mesure de grâce et de sainteté supérieure à 
la sainteté de toute aut re créature. Aucun doute n'est 
permis ni possible sur ce point. Car la gloire répond 
à la grâce ; or il est de foi que la béat i tude de Marie 
surpasse toute béati tude, si vous exceptez celle de son 
fils. Mais, out re cette idée générale, on serait heu-
reux de savoir quelle fut en soi l 'éminence de cette 
grâce, et dans quelle mesure elle surpasse celle des 
aut res Saints. Question très glorieuse pour elle, mais 
insoluble pour nous, s'il fallait y donner une réponse 
précise : ni la Révélation ni la raison ne nous four-
nissent des principes assez clairs et certains pour ré-
soudre un si mystérieux problème. Essayons toute-
fois d 'estimer par approximation ce qu'il nous est 
impossible de mesurer plus exactement. 

Or, rien n'est peut-être capable de faire soupçon-
ner quelle fu t l'excellence de la sainteté de Marie 



Je ne rechercherai pas curieusement s'il v eut encore 
d 'au t res circonstances, où Dieu, Notre Seigneur, re-
nouvela pour Marie les effusions extraordinaires de 
grâce don t nous venons de parler . C'est le secret du 
fils et de la mère. Quoi qu'il en soit, une conclusion 
se dégage claire et certaine de tout ce qui précède : 
c'est que la divine Vierge alla toujours et de toute 
manière croissant en grâce, depuis le premier mo-
ment de son existence terrestre jusqu 'au dernier : 
croissance continue, croissance accélérée, si nous 
considérons le nombre et la g randeur de ses méri tes ; 
croissance peut-être encore plus admirable , si l 'on 
envisage ce que Dieu fit ou par lui seul dans les mys-
tères pr incipaux de sa mère, ou par le moyen des 
sacrements confiés à son Église. 

plusieurs repr i ses su r les Apôtres et sur la bienheureuse V ie r ee pour 
les r end re de plus en plus ap tes à l 'accomplissement de leur mission 
Cela meme il le fai t pour tout fidèle En eflW rV*i , 
leur donne au Baptême leur être d ' e n f a n ï t Dieu ; et c 'est e n c o r ^ l ê mZILT11
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d e s t h é o l o g i e n s s u r la p l é n i t u d e d e g r â c e e n M a r i e ; — e t c o m -
m e n t ce l t e g r â c e , à el le s e u l e , é g a l e et d é p a s s e t o u t e s a i n t e t é 
qu i n ' e s t p a s ce l l e d e D i e u n i d e son C h r i s t . - S o l u t i o n d e 
q u e l q u e s q u e s t i o n s r e l a t i v e s à la p e r f e c t i o n d e la m e m e g r â c e . 

I. — S'il est une chose certaine, c'est que la bienheu-
reuse Vierge avait, à la fin de son pèlerinage terrestre, 
atteint une mesure de grâce et de sainteté supérieure à 
la sainteté de toute aut re créature. Aucun doute n'est 
permis ni possible sur ce point. Car la gloire répond 
à la grâce ; or il est de foi que la béat i tude de Marie 
surpasse toute béati tude, si vous exceptez celle de son 
fils. Mais, out re cette idée générale, on serait heu-
reux de savoir quelle fut en soi l 'éminence de cette 
grâce, et dans quelle mesure elle surpasse celle des 
aut res Saints. Question très glorieuse pour elle, mais 
insoluble pour nous, s'il fallait y donner une réponse 
précise : ni la Révélation ni la raison ne nous four-
nissent des principes assez clairs et certains pour ré-
soudre un si mystérieux problème. Essayons toute-
fois d 'estimer par approximation ce qu'il nous est 
impossible de mesurer plus exactement. 

Or, rien n'est peut-être capable de faire soupçon-
ner quelle fu t l'excellence de la sainteté de Marie 



comme les premières paroles de la salutation qui lui 
fu t adressée par l 'Ange, à l 'Annonciation : « Je vous 
salue, pleine de grâce » ( i ) . Faisons tout d 'abord une 
remarque . L 'Ange ici n 'expr ime pas un souhai t ; il 
ne prophét ise pas ce qu'elle sera plus tard , après la 
conception du fils de Dieu. Non, il affirme un fait 
actuel, il énonce ce qui est déjà , lorsqu'il salue cette 
Vierge, fille de David. Cette première observation 
faite, méditons les paroles de Gabriel. Je vous salue, 
pleine de grâce, gratia ple.nci. La grâce, soit qu 'on 
étudie le texte en lui-même (2), soit qu 'on s'en rap-
porte aux versions les plus anciennes et les plus 
autorisées de l 'Ecri ture, signifie, dans cet endroit , la 
grâce du nouveau Testament , celle que Jésus-Christ 
nous a méritée par sa mort , la grâce surnaturel le 
enfin, qui fait les enfants et les amis de Dieu. C'est 
le sent iment universel des Pères, et rien ne saurait 
légitimer une autre interprétat ion. 

L 'Ange ne dit p a s : Je vous salue, Marie, pleine 
de grâce. Il di t s implement : Je vous salue, pleine de 

(1) L u c . , 1, 28. 
(2) Le t ex t e g r e c p o r t e xsy.afi-oijj.s'vr, ; par t ic ipe du verbe x*P 

lequel dér ive de y.»fie qui s ignif ie dans le nouveau Tes tamenl u n e g râce , 
une f aveu r , un don venu de Dieu. Or le verbe ).*?ITCÛV, a t t endu sa 
f o r m e et s a dér iva t ion , veut d i r e , enrichir, combler de g r â c e . . Ainsi , 
l 'Apôtre ( F p h . , i, 6 ' , p o u r e x p r i m e r l ' abondance des g râces don t Dieu 
nous a comblés p a r son Fi l s b ien-a imé, se se r t du t e rme î / z f . n - W j ï i . 
Donc , la fo rmule employée p a r Gabriel est t r è s exac temen t rendue pa r 
no t re t r aduc t ion f r ança i s e . « pleine de g r â c e » . D 'a i l leurs , lors m ê m e 
qu 'on voudra i t , a p r è s les héré t iques du xv i e siècle, t r adu i r e le par t ic ipe 
en quesl ion p a r les te rmes , a imée de Dieu, ag réab le à Dieu, en f aveu r 
a u p r è s de Dieu, la s ignif icat ion se ra i t , a u f o n d , la même . C 'es t que la 
bienvei l lance divine diffère essent ie l lement de celle de la c r é a t u r e . On 
peut ê t re en g r â c e auprès d ' u n h o m m e , et n ' avo i r que peu ou poin t de 
p a r t à ses l ibéral i tés . .Mais l ' amour de Dieu ne va p a s s a n s les d o n s de 
Dieu, et ces dons sont p ropor t ionne l s à l ' a m o u r : te l lement que celui-là 
n 'est p a s l ' ami de Dieu qui n ' a p a s en soi la g r â c e su rna tu re l l e de 
Dieu. C'est la doc t r ine que l 'Ange de l 'Ecole a p r o f o n d é m e n t expl iquée 
d a n s la Somme théologique, 1 -2 , q . 110, a . J . 

grâce; et ce n 'est pas sans mystère qu'il tait le nom 
de Marie. Il fait entendre pa r là que le terme « pleine 
de grâce » par lequel il la désigne au début de la sa-
lutation doit être comme son nom propre . Elle est 
pour Dieu, elle sera devant les hommes « la Pleine 
de grâce ». 

Nous appelons Dieu le Puissant, l ' Immortel , parce 
que sa puissance et son immortal i té sont d 'une na-
ture si relevée que toute aut re puissance, toute aut re 
immortali té est comme rien devant la sienne. « Vous 
avez, disait saint Pierre aux Juifs , renié le Saint et 
le Jus te », en re je tant Jésus-Christ (1). N'y a-t-il pas 
d 'au t res saints, et Joseph et Siméon ne sont-ils pas 
loués dans l 'Évangile comme des j u s t e s? Oui ; mais 
ce qui n 'es t qu 'un qualificatif pour les autres , est 
pour le Seigneur Jésus u n nom propre et distinctif, 
parce qu'il excelle tellement dans la Justice et clans 
la Sainteté que toute créature, mise en parallèle avec 
lui, ne paraî t ni sainte ni jus te . Ces manières de pa r -
ler sont familières. Pour combien d 'hommes l 'admi-
ration ou la flatterie n'ont-elles pas prodigué les noms 
de Grand, d 'I l lustre, de Maître, comme si leur gloire, 
l eu rg randeu rou leur science étaient montées à ce point 
qu 'eux seuls eussent le droit dépo r t e r ces titres. 

Comprenons-nous par ces exemples combien cette 
parole cle Gabriel : Je vous salue, pleine de grâce, est 
p ropre à nous faire concevoir l 'éminence de la sainteté 
cle Marie? Or, il faut le répéter , c'est avant l ' Incarna-
tion du Verbe, avant l ' immense effusion cle faveurs 
célestes qui doit l 'accompagner , que cette parole est 

(1) Ac t . , m, 4 . 



dite et d i t e a u nom de Dieu, comme l 'affirmation d 'un 
tait deja réalisé. Si nous soupçonnions quelque exagé-
rât ,on chez les Pères, quand ils nous représenteront 
bientôt Mar ie comme la seule Fille de Dieu, la seule 
Epouse d e Dieu, la seule Immaculée, la seule Pure et 
Sainte, la seule Aimée de Dieu, ils pourra ient nous 
r a m e n e r a la scène de l 'Annonciation, et nous dire • 
Ecoutez cette louange de Gabriel, et comparez-lui les 
nô t res . V o u s verrez qu'elles en sont le simple et na-
turel commenta i re . 

Mais quelque ineffable que soit déjà la sainteté de 
Marie, au terme de la préparat ion de grâce à la ma-
ternité divine, ce n'est pas elle que nous avons à mesu-
rer ici, ma i s sa sainteté finale. 

Deux moyens s 'offrent à nous, pour juger de celle-
ci. Ils nous sont indiqués par Suarez ( , ) , et nous 
allons les employer l 'un et l 'autre après lui : consi-
dérer cette grâce en elle-même et d 'une manière ab-
solue, pu i s la comparer avec celle des autres saints 
tleja pa rvenus au terme. 

Or p o u r entrer dans la première considération, 
ce qu on peut affirmer en général , c'est que la grâce 
de la b ienheureuse Vierge, au terme de son pro-
grès , avait atteint une perfection, une intensité pour 
ainsi dire incommensurable . N'avançons rien de notre 
chef ; mais laissons parler les Pères et les Saints 

Premièrement , c 'est pour eux un axiome absolu-
ment certain quela sainteté de là Vierge Mère est inef-
fable ; dépassant tout ce que l 'esprit des hommes et 
des Anges peu t en dire et concevoir. « Que puis-je 
dire de vous, ô ma Souveraine; si j e c o m m u e à con-

( i ) S u a r . , deMysl. vitae Christi, D . 1 8 , S . 4, in i t . 

sidérer l ' immensité de votre grâce, de votre gloire et 
de votre félicité, voici que je sens faiblir mes forces, 
et se paralyser ma langue » ( i ) . « Sainteté si prodi-
gieusement grande que Dieu seul et son Christ sont 
capables d 'en mesurer l 'é tendue » ( 2 ) . « C'est un 
abîme sans fond (3) ; elle est immense » (4) ; « une 
sainteté qui s'élève au-dessus de toute autre sainteté, à 
l 'exception de celle de Dieu et de son Fils » (5) ; en un 
mot « c'est le trésor très saint de toute sainteté » (6). 

Après ces proposit ions générales, on ne s 'é tonnera 
pas d 'entendre dire aux Pères que la sainteté de Marie 
n 'a j amais connu la moindre tache. Mais ce qu'il y a 
d 'admirable , c'est la manière dont ils expriment cette 
idée. Les Pères grecs ont employé plus de quarante 
épilhètes différentes pour exclure de Marie tout péché, 
toute faute, toute souillure, toute corrupt ion, toute 
imperfection, si légère qu 'on la suppose (7); et cha-
cune de ces expressions est portée par eux au super-
latif : non seulement pure, mais très pure ; non seu-
lement immaculée, mais très immaculée. Vont-ils 
s 'arrêter là? N o n ; grâce à la singulière fécondité de 
leur langue, ils élèvent comme à l 'infini chacun de 
ces superlatifs : l ' immaculée, la très immaculée de-
vient la sur-immaculée, la plus que tout à fait 
immaculée, la de toutes parts et tout entière sans 
souillures (8). 

Ce n'est pas encore assez pour rendre leur pensée. 

.1) Eadmer , L . de Excell. B. M., c . 8, P . L . CLIX, 5 7 3 . 
(а) S . B e r n a r d . S e n . , Se r i n . Profesliv.B. V. de Natw. b e r m . o, 

a . un . c . 12. et alibi- . 
(3) S J o a n . Darnasc . , in Dormit. B. V. M., 12. 17. P . G . , x c v r , 7 45 . 
(4) E x i s t i m . . Ëp iphan . Or. de Laudib.B. F . , P . G . , x u u , 489. 
(5) S. Anse lm. . O r a t . 5o et 52. P . L- , CLVIII, 948, etc. 
(б) S . A n d r . Cre t . , O r . 3 de Dormit. B. V. M. P . G . , x c v m , 108. 
(7) V o v . Passagl ia , de Immacul. Deip. Conceptu, n . 74 et sqq . 
(8; Id. ibid., n . 108, sq . 



De même que devant l 'Ê t re suréminent de notre Dieu, 
tout autre être s 'éclipse; tellement qu'il est, dans un 
sens très véritable, le seul Être, et tout le reste, 
néant ; ainsi « il n 'y a d ' immaculé que vous, Mère de 
Dieu, not re Souveraine; vous nous apparaissez comme 
la seule sans tache ni souillure ». C'est l ' incom-
municable perfection de Dieu d 'être, non seulement 
bon, sage, puissant , mais la bonté, la sagesse et la 
puissance même. Les Pères n 'ont pas craint d 'a t t r i -
buer quelque chose d 'analogue à Marie, quand ils l 'ont 
appelée « l 'Innocence et la pureté même » ( i ) . Et tout 
se résume dans ce beau titre, salué d 'une commune 
voix par l'Eglise ent ière : Elle est, non pas seulement 
immaculée, mais VImmaculée. 

En exal tant à ce point l 'innocence de Marie, les 
Pères n 'exaltent pas moins sa grâce ; car l 'une ne va 
pas sans l 'autre. Au reste, ils ne déploient pas une 
moindre richesse de langage pour décrire la plénitude 
de sainteté qu'ils admirent en elle. Tout ce que la 
langue grecque renferme d'expressions pour signifier 
la sainteté, la beauté surnaturel le , l 'excellence de la 
grâce, ils l 'appliquent à la bienheureuse Vierge avec 
une ardeur , une profusion sans égales. Elle est sainte, 
très sainte, plus que sainte, plus que tout à fait sainte, 
la seule sainte, la seule pleine de grâces ( 2 ) . « 0 Ma-
rie, ô Vierge, ô Mère de Dieu, vous seule êtes sa in te ; 
vous seule, p u r e ; vous seule, innocente ; vous seule, 
é l ue ; vous seule, aimée parmi toutes les c réa tures ; 
seule glorieuse, seule glorifiée, seule bénie, seule pleine 
de grâces entre toutes les femmes » (3) ; « vous don t 

(1) Id., ibid., n . 3 7 5 . 
(2) Id., ibid., a . 170, s q . ; n . 222, e t c . 
(3) Id., ibid., p a s s i m . 

la suavité l 'emporte sur toute suavité, la noblesse sur 

toute noblesse, les richesses sp :rituelles sur tous les 

trésors » ( r ) . 
Et parce que chacun de ces qualificatifs pris a part 

ne leur suffit pas, lors même qu'ils les ont por tés au 
plus haut degré de leur signification, ils les accumu-
lent en quelque sorte les uns sur les autres : tant la 
sainteté de Marie leur apparaî t au-dessus de toute ex-
pression ( 2 ) . Enfin, comme si la sainteté dans la Mère 
de Dieu n'était pas seulement un a t t r ibut , une qualité, 
mais sa nature et sa substance, ils l 'appel lent la Sain-
teté même, comme ils l 'ont nommée l 'Innocence et 
la Pure té même (3). C'est à dessein que j e n'ai cité 
que quelques témoignages. On en trouvera par cen-
taines dans le g rand ouvrage du P. Passagba sur la 
Conception immaculée de la Mère de Dieu, emprun -
tés pour la p lupar t aux Liturgies, aux livres de priè-
res, aux docteurs des Églises Orientales (4)-

L'Église latine a sa voix dans ce merveilleux con-
cert. Si la langue qu'elle parle ne lui permet pas ce 
luxe incroyable d'épithètes variées que nous trouvons 
chez les Grecs, elle s 'accorde avec eux dans les mêmes 
éloges (5), qu'il s 'agisse ou de la pureté d e l à divine 

( i 1 S . J . D a m a s c . , Or. in Deip. Annunc. P . G . , x c v i , G53. 
(a) P a s s a g l i a , op. cil., n . 201-274. 

g ' P o u r ' t i vo i r q ue Îqt i e idée de l ' a b o n d a n c e d e ces t e x t e s , i l su f f i t d e 
savoir que r a n g é s s o u s l eu r s d i f f é r e n t s c h e f s , 1 s f o n t la m a t i è r e d e la 
s e c o n d é sec t ion d e l ' o u v r a g e , c ' e s t - , - d i r e , de d i x l o n g s c h a p i l r e s . d e -

S i è c l e , à l ' o c c a s i o n d e s n é g o c i a t i o n s 
e n t r e m i s e s p o u r la r é u n i o n des G r e c s , c o u x - c , p r é s e n t a n t a u p a p e 
I n n o c e n t I I I u n m é m o i r e où ils p . r i a i e n t ce t t e a c c u s a t i o n c o n t r e l e s 
L a t i n s • « I l s a p p e l l e n t la t r è s s a in t e Mère de D ; e u d u s i m p l e n o m d e 
¿?£»«<è Marie. appe l l a t i on m é p r i s a n t e p o u r el le » . ICnmna t adv 
F - / lal 1111 31, 57, a p a l C o ' . e l e r . M m u m . Eccl. Gr., m . pP- 002 e t 
f o ; \ u i o u r d ' h i e n c o r e l 'Eg l i s e g - e c q a e r e g a r d e le n o m àc Panana 
la Toute Sainte, c o . n m o l e n o m p r o p r e de la M è r e d e Dieu . M a r i e d a n , 



mère, ou de son incompréhensible plénitude de grâce. 
Les témoignages abonderaient , s'il fallait encore en 
apporter de nouveaux, après ceux que nous avons se-
més par tout dans cet ouvrage. Les expressions même, 
imitées de Denys l 'Aréopagï le , quoique moins fré-
quentes, se retrouvent chez plusieurs latins. Je citerai, 
comme exemple, Pierre le Vénérable , P ier re de Celle 
(Moulier-la-Celle) et Denys-le-Ghartreux. 

P o u r eux aussi, la Vierge est la sur-sainte, super-
sancta, la sur-très sainte, supersanctissima, la sur-
bénie, superbenedicta, la tout entière sans tache. Pour 
eux, comme pour les Or ientaux, la Mère du Dieu Sau-
veur est plus pure , plus belle, plus sainte et plus aimée 
de Dieu que tous les hommes et que tousles Anges ( i ) . 
Ni les uns ni les autres n 'ont l 'espérance ou la préten-
tion de mesurer la plénitude de sa g râce ; Dieu seul le 
peut faire : car c'est un abîme insondable à tout autre 
qu'à lui. Qu'est-ce que Marie pour eux tous? Un océcn 
de sainteté; une mer où affluent tous les dons célestes 
et toutes les grâces de l 'Espr i t ; le trésor de toute 
sanctification ( 2 ) . Aussi, est-ce pour 110s docteurs la-
tins comme un axiome universel « que les autres ont 
reçu la grâce avec mesure ; et Marie, dans sa pléni-
tude » (3). 

le l angage o rd ina i r e esl la Sa in te pa r exce l lence (Cf. Passaglia, n . 2,3o, 
sqq. ) . E n Occident , la Sainte Vierge e s t au s s i le n o m p r o p r e i'.e .Varie, 
et ce n o m est i n c o m m u n i c a b l e . P o u r qui conna î t le ca rac tè re d is t inc l i f 
des d e u x l angues , il ne dit pas m o i n s d a n s sa s impl ic i té que l 'appel la-
tion u s i t ée chez les Grecs , encore qu ' i l soit m o i n s empha l ique puis-
qu'i l s ignif ie non seu lement la Vierge , m a i s la Sainte pa r excellence. Du 
r e s t e , c ' es t une r e m a r q u e géné ra l e : les Grecs usent , en pa r l an t des 
p ré roga t ives de Marie, d ' u n s ty le plus a b o n d a n t et plus hyperbo l ique : 
ma i s pa r con t re il a p p a r t i e n t d ' o rd ina i r e a u x L a t i n s d ' e x p o s e r a v e c 
plus de précision et ae solidi té ses g l o r i e u x pr iv i lèges . L à , plus de 
poésie : ici plus de r a i s o n n e m e n t . 

(1) Passagl ia . Op. c., n . 324-354 . 1093, sqq . 
(2) P a s s a g l . Op. c., n . 4a-4g. 
(3; Alus 'acl mensuram gratiam dari, hanc autem gratiae plenam 

Voici d'ailleurs les commentaires de nos g rands 
théologiens sur le même texte. Ils résument la 
croyance de l 'Eglise latine, et prouvent à l 'évidence 
que celle-ci ne le cède en r ien aux Églises orientales, 
quand il s 'agit d 'exalter la sainteté de la Mère de 
Dieu. 

Commençons par saint Bonaventure : « Il faut con-
sidérer, dit-il, qu'il y a une triple pléni tude : pre-
mièrement , la plénitude de suffisance, ou de la grâce 
nécessaire; en second lieu, la pléni tude d'excellence, 
ou d e l à prérogative virginale; troisièmement enfin, la 
plénitude du trop-plein, redundantiae, qui se déverse 
au dehors, comme est celle de la divine bonté . La plé-
ni tude de suffisance, c 'est-à-dire la possession de la 
grâce nécessaire au salut, est commune à tous les pré-
destinés, puisque nul ne peut sans elle entrer au 
royaume des cieux. Toutefois, cette plénitude n 'est 
pas la même pour tous; elle comporte le plus et le 
moins, suivant la mesure des dons et des méri tes . . . 

« Lasecondepléni tude , je veux dire celle d'excellence 
et de prééminence, est propre à la bienheureuse Mère 
de Dieu ; car tous les dons que les autres Saints n 'ont 
reçus que partiellement, Marie les a possédés dans leur 
pléni tude. De même, en effet, que dans la tête on 
trouve tous les sens, tandis que les autres membres du 
corps ont seulement le sens du toucher ; ainsi tous les 
dons de Dieu par tagés entre les autres Saints , Marie 
seule les a reçus dans leur totalité, comme j e l'ai 
démontré dans les deux sermons précédents . C'est 

dici. S . Bruno A s t e n s . , in Luc. P . 1, c . 1. P . L . , CLXV, 3 4 I . C f . S . 
P e t . C h r y s o l , S e r m . 143, de Annunc., 2. P . L . , l h , 5 8 3 ; A u c t o r . S e r m . 
deAssumpt. in ter . 0 p p . S . Hierou . , n . 5 . P . L . , x x x , 127: S. Hilde-
f o n s . , Se rm. 6, de Assumpt. (dub . ) . P . L . xcv i , 266 . 
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pourquoi il est écrit au livre de l 'Ecclésiastique ( i ) : 
In plenitudine Sanctorum detentio mea, c 'est-à-dire : 
j e possède dans la plénitude ce que les autres Saints 
n'ont, qu 'en par t ie . . . . Il ne nous est pas donné d 'a t -
teindre comme elle à cette p léni tude; mais nous 
devons nous efforcer d 'en recevoir la plus grande par t 
à nous possible, si nous ne voulons pas arriver devant 
Dieu vicies de tout b i en . 

« La dernière plénitude, qui surabonde, qui se 
déverse pour tout inonder, fut premièrement et prin-
cipalement celle de notre Sauveur Jésus-Christ , le 
Fils de Dieu fait homme. C'est pourquoi il est écrit 
de lui : Tous nous avons reçu de sa plénitude ( 2 ) ; et 
encore : Plein de grâce et de vérité (3). Car il est la 
lumière qui nous éclaire pour connaître le vrai ; le feu 
qui nous échauffe pour aimer le b ien. Toutefois, ce 
don de la grâce peut s 'appropr ier à Notre-Dame, pa r 
impétrat ion et par mérite, impetrcitorie et meritorie. 
Voilà pourquoi elle est comparée à la lune, qui reçoit 
la lumière du soleil et la réfracte sur la terre ; ou bien 
encore à la racine qui distr ibue dans tout l 'arbre 
l 'abondance des sucs qu'elle a puisés dans un sol fer-
tile. . . Aussi saint Bernard a-t-il dit de Notre-Dame (4) : 
« Tous reçoivent de sa plénitude : le captif sa déli-
vrance, le malade sa guérison, le pécheur son pardon , 

le jus te la grâce tellement que personne ne se 
dérobe à sa chaleur » (5). 

(1) E c c l i . , x x i v , 16. 
(2) J o a n . , 1, i 5 . 
izyib., 14. „ _ 
(4) S. B e r n a r d . , D o m . in f . O c t a v . Assumpt., a. -a. P . L . , CLXXXIII, 

' (5) S . B o n a v . In te r S e r a , de Sanct. de B. V. Maria, se ra i . 3, 
x iv (éd. Vives) , pp. i i 3 - i i 4 . 11 y a des d o u t e s sé r ieux su r l ' au thent i -
cité de ces s e r m o n s . 

Ecoutons le même bienheureux nous par ler en 
théologien, après nous avoir parlé comme prédicateur. 

Exposant la doctrine du Maître des Sentences sur la 
question de savoir si Dieu pourra i t faire p lus et 
mieux qu'il n 'a fait, saint Bonaventure se pose et 
résout un double problème. Je laisse de côté celui qui 
se rappor te à Notre Seigneur pour ne m'occuper que 
du second. Il semble, dit-il au début, que la bienheu-
reuse Vierge ne pouvait être façonnée plus parfai te : 
car c'est d'elle que saint Anselme a écrit, dans son 
livre de la Conception virginale : « Il convenait que 
l 'Homme-Dieu fût conçu d 'une mère si pure qu 'au-
cune pureté plus g rande ne soit concevable en dehors 
de Dieu. . . De plus, on lit dans la sainte Liturgie qu'elle 
a été élevée en gloire au-dessus de tous les chœurs 
des Anges. Donc elle a possédé la grâce au degré 
suprême ». 

Réponse : « On peut considérer la bienheureuse 
"Vierge à trois points de vue différents : dans la grâce 
de la conception, dans la grâce de la sanctification, 
dans sa na ture corporelle. Au premier point de vue, 
c 'est-à-dire en tant qu'elle conçut le plus noble des 
fils, et devint par là Mère de Dieu , elle acquit une 
dignité si g rande que nulle femme n 'en pourra jamais 
posséder une plus haute . Si toutes les créatures, à 
quelque degré de g randeur qu'elles puissent monter , 
étaient en présence de Marie, toutes ensemble de-
vraient lui r endre honneur et révérence comme à la 
Mère de Dieu ( i ) . Si nous par lons de la grâce qui 
l 'a justifiée, elle en a tout ce qu'une pure créature 

Si enim omnes creaturae, quantumcumqae ascenderent in ara-
dibusnobddaùs, essent praesentes, omnes deb'erent reverenliam .&ri 



humaine ou raisonnable en peut recevoir. Quant au 
point de vue du corps, la glorieuse Vierge eut excel-
lemment les dons naturels , mais dans la mesure qui 
convenait à sa mission. . . » ( i ) . 

P lus t a rd , Gerson distinguait aussi trois plénitudes. 
Il y a d ' abo rd la plénitude de suffisance; c'est la plé-
ni tude de quiconque porte dans son cœur la foi, l 'es-
pérance et la char i té . . . Vient ensuite la pléni tude 
d'abondance ou d'excellence, qui surpasse la première 
et n 'est pas indispensable pour le salut ; telle fut celle 
du premier mar ty r , le bienheureux Étienne, -que les 
Actes nous représentent plein de foi, de sagesse et de 
force (2) ; pléni tude sans laquelle il n 'y a ni saints, ni 
contemplatifs . Enfin la troisième et dernière plénitude 
en dehors de celle de Dieu est la pléni tude de 

•surabondance, qui se répand. Le Christ la posséda 
dans une mesure suprême, parce que la plénitude de 
la divinité habite corporellement en lui (3). Après 

( , ) S B o n a v . in I , D. 44, E x p o s , t e x t . d u b . 3. Si le Miroir de la 
bienheureuse Vierge é ta i t , c o m m e on l 'a c ru l o n g t e m p s , une œ u v r e 
au then t ique de sa in t Bonaven tu re , on p o u r r a i t c i ter ce qui es t d u , dans 
la leron, de Vimmensité qui conv ien t a la g râce de Marie . « Im-
mense a s s u r é m e n t est la g râce dont elle f u t remplie, ca r un vase im-
m e n s e ne peu t ê t re plein, si ce qu 'on y verse n est pas i m m e n s e Or 
immense f u t le vase de Marie, puisqu' i l a pu con ten i r Celui q m e s t nlus 
- r a n d que le c ie l . Qui donc es t p lus g r a n d que le c i e l ? Celui dont 
p a r l a i t Sa lomon , quand il disait : Si le ciel et les c ieux des c ieux ne 
oeuven t vous e n s e r r e r , combien plus cet te maison q u e j ai c o n s t r u i t e . . . 
V o u s donc ô t r è s i m m e n s e Mar ie , v o u s êtes d 'une capaci té supé r i eu re 
au ciel p u i s q u e celui que les cieux ne pouvaien t con ten i r , vous 1 avez 
eu r e n f e r m é d a n s vo t re sein ; d ' u n e capaci té plus g r a n d e que le monde , 
m i i s a u e celui que l 'un ivers ent ier ne saura i t e m b r a s s e r en lui, s est en-
clos fai t h o m m e , d a n s vos entrai l les v i rg ina les . Mais quelque g r a n d e 
a u e ' s o i t la capaci té du se in de Marie, p lus g r a n d e encore est celle de 
son â m e D o n c pour qu 'une telle capaci té f û t p le ine de grâce , il fal lai t 
bien q u ' i m m e n s e auss i f û t l a g r â c e qui l 'emplissai t » . Cela do i t s ign i -
fier si ie ne m e t rompe ,que l ' immensi té de l a m a t e r n i t é divine r ec l ame 
une' g r â c e éga lemen t immense p o u r l a Vierge à qui elle a p p a r t i e n t . 

(•>.) A c t , v i , i . 
(3) Col . , n , g . 

Jésus-Chris t , c'est à Marie seule qu'il appart ient 
d ' ê t re ainsi pleine de grâce » ( i ) . 

Albert le Grand paraî t renchérir encore sur les au-
tres théologiens.On enjugera par les lignes su ivantes : 
La t r è s sainte Vierge, écrit-il, fut pleine de grâce. 
Pleine de grâce « parce qu'elle eut au suprême degré 
toutes les grâces communes et particulières de toute 
c réa tu re (2). Pleine de grâce, parce qu'elle eut des 
grâces qui ne se t rouvent en nulle aut re qu'elle (par 
exemple la maternité, la virginité dans la fécondité, 
l 'exemption non seulement de tout péché, mais encore 
de tout at trai t pour le péché). Pleine de grâce, parce 
que sa grâce fut d 'une telle perfection qu 'une pure 
c réa ture est incapable d'en recevoir une plus grande . 
Pleine de grâce enfin, parce qu'elle eut en elle-même 
la grâce incréée tout entière; et que par là même elle 

(1) G e r s o n . , Se rm. i, de Spiritu S. Opp. , m, 1237. 
(2) P o u r bien sais i r tout ce que le b i enheureux Alber t a mi s d a n s ces 

d e u x mo t s : g r â c e s communes et g râces particulières,il f a u t se repor te r 
a u x questions qui précèdent la q . 164- Il entend pa r g r â c e s communes 
celles qui se r e n c o n t r e n t à d e s degrés d ivers d a n s tous les j u s t e s : g r â c e 
sanct i f ian te , v e r t u s s u r n a t u r e l l e s , dons du Sa in t Espr i t , béat i tudes et 
f r u i t s de l 'Espr i t -Sa in t . Pa r les g r â c e s particulières il s ignif ie les 
f a v e u r s spécia les que la l ibérali té d iv ine d i s t r ibue , q u a n d eile veut et 
c o m m e elle veut , à des â m e s s ingul iè rement pr iv i lég iées . Les faveurs , 
de cho ix peuvent , d ' ap rè s Alber t le Grand , se r a p p o r t e r à t ro is c h e f s . 
11 y en a d ' a b o r d qui on t t ra i t à la p remiè re or ig ine des élus de D i e u : 
c o m m e celle d 'ê t re préf iguré , p rophé t i sé d ' a v a n c e , mi racu leusement 
conçu , sanct i f ié dans le sein ma te rne l . D ' a u t r e s sont liées avec la vie 
des m ê m e s é lus : tel. j a r exemple, le pr ivi lège d ' ê t r e spéc ia l emen t chéri 
de Dieu c o m m e sa in t J ean , d ' ê t r e appelé pa r lui du nom d ' ami , c o m m e 
L a z a r e . Les de rn i è r e s enfin se r a t t a c h e n t à la m o r t : on est aver t i de 
l ' heure , J é s u s - C h r i s t descend pour inviter les m o u r a n t s à le su ivre , on 
t r é p a s s e sans dou leur , l ' âme s 'envole d i rec tement au ciel, le corps es t 
p r é s e r v é de la c o r r u p t i o n . Or , toutes ces p r é roga t i ve s de g r â c e , Marie 
les a r eçues s a n s excep t ion , dans un degré su réminen t . C'est ce que le 
b i e n h e u r e u x prouve dans une longue su i te de Ques t ions (q. i 23 - i64 ) . 
E t , chose bien d igne de r e m a r q u e , pa r tou t il se se r t de l ' a r g u m e n t a 
minori ad majus: tel ou tel servi teur de Dieu a reçu cet te g r â c e ; donc 
la Mère de Dieu a dù la recevoir , plus abondan te et plus p a r f a i t e : t an t 
la règle posée d a n s u n des l ivres précédents lui pa ra î t universel le et 
c e r t a i n e . 



fu t pleine de grâce en toute façon. . . » ( i ) . Ce fu t la 
plénitude d u vase, rempli jusqu 'à ses b o r d s ; ce fut la 
plénitude du canal, puisque toute grâce nous vient de 
Dieu par el le; ce fu t aussi d 'une certaine manière la 
pléni tude de la source, car elle verse de sa su rabon-
dance sans j ama i s s 'épuiser (2). 

En dern ie r lieu, prêtons l'oreille à saint Thomas 
d 'Aquin . Pa r l an t de la Salutation angélique, il en-
seigne, que, si les Anges, jusqu 'à l 'appari t ion de la 
b ienheureuse Vierge, ne s 'étaient j amais abaissés 
devant une créature humaine, il était jus te qu ' i ls le 
fissent devant Marie; car elle l 'emporte vis-à-vis d 'eux 
par l 'excellence de ses privilèges, et spécialement 
par sa pléni tude de grâce. Celte plénitude, en effet, 
se révèle de trois manières admirables. 

« E t d ' abord , la très sainte Vierge est pleine deg râce 
quant à l 'âme. Dieu donne la grâce pour une double 
fin : opérer le bien et fuir le mal. Or, à ces deux 
points de vue, la grâce de la bienheureuse Vierge fu t 
parfai te . Parfa i te da ns l 'exclusion du mal , puisqu' i l 
ne fu t jamais aucun saint , en dehors du Christ, qui 
ait comme elle évité tout péché. . . Parfai te dans l 'exer-
cice des vertus . Les autres Saints se recommandent 
chacun par des/vertus spéciales: tel excelle dans l ' hu-
milité, tel autre dans la chasteté; celui-ci se dis l ingue 
par sa miséricorde, celui-là par sa pénitence. . . Quant 
à Marie, vous trouvez en elle l 'exemplaire achevé de 
toutes les vertus, sans en excepter aucune. . . 

« En second lieu, Marie fu t pleine de grâce, en tant 
que la grâce rejaillit de l 'âme sur la chair. C 'es tbeau-
coup pour les Saints d'avoir la quanti té de grâce qui 

(x) Alber t M., Quaest. super Missus est, q . i5/ ( . O p p . x x , p . 116. 
(2 )Id.,ibid. 

suffit à sanctifier leurs âmes : mais l 'âme de la b ienheu-
reuse Vierge eut la grâce en telle abondance qu'il se fit 
un rejaillissement de l 'âme sur la chair , et dans une si 
admirable affluence qu'elle y conçut le Fils de Dieu. . . 

« Enfin,ce qu'il y a de plus merveil leux en elle, c 'est 
que sa plénitude se déverse sur tous les hommes. On 
s 'étonne à bon droit de voir un saint avoir assez de 
grâce pour sanctifier beaucoup d ' âmes ; mais le g r and , 
l ' incomparable privilège serait qu'i l eût une plénitude 
suffisante pour le salut de tous les hommes : et c'est 
là ce qui se rencontre dans le Christ et dans sa divine 
mère » (1). 

II . — 11 nous était difficile, pour ne pas dire impos-
sible, de considérer en elle-même l 'excellence de la 
grâce finaledeMarie, sans l acompare ràce l l edesau t res 
Saints- .C'estpourquoi, nombre de témoignages, parmi 
ceux que nous venons d ' invoquer, vont non seulement 
à prouver la perfection ineffable de cette grâce, mais 
encore sa prééminence sur la sainteté de tous les élus 
de Dieu,pr is dans leur ensemble. Dernière thèse dont 
Suarez a solidement établi la probabilité dans ses 
Commentaires sur les mystères de la vie du Christ. 

Voici d 'abord en quels termes il la pose : « On peut 
croire avec probabili té que la bienheureuse Vierge 
a reçu plus de degrés de grâce et de charité que n 'en 
posséderont jamais tous les hommes et tous les esprits 
angéliques. Imaginons donc une seule grâce for-
mée, s'il est permis de parler ainsi, par la combi-
naison de la mult i tude presque infinie des grâces 
accordées aux Saints, cette grâce n'égalerait pas en 

(1) S. T h o m . , Exposilio super Salut. Angel., in ter opuscu la . 



intensité celle delà Mère de Dieu. Il est vrai, continue-
t-il, que cette thèse n 'a pas été directement examinée 
par les Scolastiques et par les anciens auteurs ; et c'est 
pourquoi on ne la trouvera peut-être affirmée chez au-
cun d'eux en termes explicites, pas plus qu'ils ne la 
nient et la rejet tent . Quoi qu'il en soit, les témoigna-
ges et les conjectures que nous avons apportés jus -
qu'ici en établissent la vraisemblance et la p roba-
bilité. Vraisemblance et probabilité qui seront encore 
puissamment confirmées par les considérations qui 
vont suivre » ( i ) . 

Nous n 'accompagnerons pas le docte théologien 
dans le développement des raisons qu'il surajoute à 
l 'autorité des témoignages; la plupart d 'entre elles 
ayant été déjà proposées ou devant l 'être ailleurs, 
dans le cours de cet ouvrage. Qu'il nous suffise de les 
indiquer en peu de mots . 

La première et la principale se tire de la dignité de 
Mère de Dieu. Infinie dans son genre, et d 'un ordre 
supérieur à toutes les autres dignités créées, ne fal-

( i ) S u a r . , de Myst. vilae C/iristi. D . i8 , S . 4 - Dico secundo. 11 ne 
s e r a pas s a n s in té rê t de s a v o i r c o m m e n t S u a r e z f u t a m e n é à f o r m u l e r 
et à dé fendre l a thèse ac tue l le . Le Vénérable J e a n d 'Avi la l ' ava i t p ré -
citée d a n s un de ses s e r m o n s . Le Père Mar t in Gut ie r rez , a l o r s r ec teu r 
d u col lège de la C o m p a g n i e de J é s u s à Sa l amanque , e t devenu plus t a r d 
m a r t y r de la foi , c o m p l a î t p a r m i les p lus zélés se rv i t eurs de la Sainte 
V i e r g e . P e r s u a d é q u ' u n e pare i l l e thèse é ta i t tou te à l ' honneur de Mar ie , 
il d o n n a l ' o r d r e à F r . S u a r e z , dont il avait su depuis l o n g t e m p s appré -
cier le gén ie théo log ique , de la t r a i t e r d a n s toute son amp' .eur . Sua rez 
obéi t au c o m m a n d e m e n t de son supé r i eu r , et c 'est la d i s se r t a t ion fa i te à 
ce t te occas ion q u e n o u s t r o u v o n s m a i n t e n a n t à l ' endro i t de ses C o m -
m e n t a i r e s que j e v iens d ' i n d i q u e r . Su ivan t une pieuse t rad i t ion , c o n -
servée p a r les h i s t o r i e n s de la C o m p a g n i e de J é s u s , la Mère de Dieu , 
d a n s l 'une de ces a p p a r i t i o n s don t elle favor i sa p lus d 'une fois le sa in t 
r ec t eu r , d a i g n a le r e m e r c i e r d ' a v o i r donné u n o r d r e dont l ' exécut ion 
fidèle a v a i t t an t fa i t p o u r l ' a c c r o i s s e m e n t de sa g lo i r e . Ainsi le rap-
por t en t et le P è r e Ph i l ippe A l e g a m b e d a n s ses Mortes illustres, p . 71 , 
e t le P è r e Mat th ieu T a n n e r d a n s l ' o u v r a g e a y a n t pour t i t r e : Societas 
Jesu usque adsanguinem effusum militons ', p . 6 ; l 'un et l ' au t re , a u 
su je t du m a r t y r e de M a r t i n Gut i e r rez . 

lait-il pas que celte maternité divine eût, pour corol-
laires et pour appartenances, des privilèges de grâce 
supérieurs à tous les autres, et d'une intensité pour 
ainsi dire infinie ? De plus, c'est une vérité qui sem-
ble incontestable, que Dieu Notre Seigneur aime sa 
mère plus que toute la multitude des Saints; donc, 
puisque ses dons répondent à son amour, il les a plus 
largement répandus sur elle que sur eux tous. En troi-
sième lieu, ce qui fait que la grâce, déposée dans 
l 'âme du Sauveur, l 'emporte incomparablement sur 
toutes les grâces réparties entre les créatures, c'est 
qu'elle est une grâce de chef et de source : car « nous 
avons tous reçu de sa plénitude » (1). Or, sans égaler 
la mère au fils, Marie, comme nous le démontrons dans 
la seconde Partie de cet ouvrage, participe dans une 
mesure exclusive, incommunicable, à la mission du 
Sauveur et Rédempteur des hommes. Il est donc néces-
saire qu'elle participe aussi dans une mesure analogue 
à l'excellence suréminente de sa grâce; puisque c'est 
par elle que tous les dons qui, des sources du Sauveur, 
se déversent en mille ruisseaux sur l 'humanité tout 
entière, doivent passer pour arriver jusqu'à nous. 

Une dernière réflexion dont j 'emprunte aussi la 
substance au même Suarez, aura peut-être encore plus 
de force pour faire accepter la thèse que nous soute-
nons avec lui. Contemplez le plus élevé parmi les 
Anges du ciel, un séraphin tout resplendissant d 'une 
lumière divine ; et demandez-lui quel a été le principe 
d 'une si ineffable gloire, ou plutôt de la sainteté con-
sommée dont elle est le couronnement. C'est, vous 
répondra-t-il, avec la grâce que le Créateur a déposée 

(1) J o a n . , 1, 16. 



dans mon être à l 'heure même où il me tirait du néant , 
le saint usage que j 'a i fait de cette même grâce, en 
reconnaissant Dieu, mon Créateur, pour mon pr in-
cipe et pou r ma fin dernière . Un acte, un seul, d 'a-
moureuse et libre adora t ion m'a fait passer de l 'état 
d 'épreuve à l 'éternelle stabilité de la gloire. 

Sur cette réponse on peut établir un ra isonnement 
bien s imple ; mais où ne va-t-il pas por ter le mérite et 
la sainteté de Mar i e? Sans nul doute, la grâce initiale 
de cette bienheureuse Vierge fut pour le moins égale 
à celle du plus sublime esprit angélique, puisqu'elle 
était non plus seulement la grâce d 'un serviteur, mais 
d 'une fu tu re Mère de Dieu. Sans doute aussi, le p re-
mier élan de son cœur vers l 'éternelle bonté dut éga-
ler, pour le moins, en intensité d ' amour l'acte unique 
par où l 'Ange méri ta sa couronne. Et main tenant , 
rappelez-vous comment la longue vie de la très sainte 
Vierge fu t une suite in interrompue d'actes d ' a m o u r ; 
comment ces mêmes actes allaient croissant en perfec-
tion, à mesure qu'ils croissaient en nombre, puisqu'i ls 
jail l issaient d 'une plénitude de grâce toujours plus 
su r abondan t e ; et mesurez, si vous le pouvez, ce qu 'é-
taient le méri te , la grâce et la sainteté de Marie, 
quand elle atteignit le terme de sa carrière mortelle. 
Or, jusqu'ici je n 'ai rappelé que la croissance corres-
pondan t à l'opas operantis, c 'est-à-dire au mérite per-
sonnel . Que penserons-nous, que dirons-nous, quand 
nous aurons contemplé les flots de grâce qui coulè-
rent en Marie d 'une source non moins féconde, l'o-
pus operatum ? 

Suarez, ces preuves une fois développées, a joute : 
« Je ne vois pas ce qu 'on pourrait objecter contre le 
sentiment qu'elles appuient , si ce n'est peut-être qu'il 

est t rop nouveau et t rop peu fondé sur la croyance 
commune. Mais, reprend l 'illustre théologien, quel 
droit a - t -on de taxer de la sorte une opinion qui, loin 
d'être en désaccord avec la doctrine des anciens Pères, 
est tellement insinuée dans leurs écrits qu'on peut 
jus tement la leur a t t r ibuer à eux-mêmes ; ou, d u 
moins, la regarder comme l'explication la plus na tu -
relle de leurs magnifiques enseignements sur la sain-
teté de la Mère de Dieu. Pour moi, continue-t-il , 
lorsque, il y a vingt ans , j ' en t repr is , à la pr ière 
d 'hommes très graves, de t rai ter cette question, je 
me trouvai dès l 'abord incliné vers u n sentiment si 
glorieux pour la bienheureuse Vierge. Toutefois, re-
tenu par j e ne sais quel air de nouveauté que j e croyais 
y voir, je n'osais pas décider la question d 'après mon 
seul jugement personnel . Je consultai donc des hom-
mes très sages et très versés dans les choses de la 
théologie; et tous d 'une commune voix reconnurent 
ce sentiment pour une doctrine vraiment pieuse et 
probable » ( i ) . 

Ce que Suarez ne dit pas, et ce qu'il ne pouvait 
pas dire alors, c 'est que, depuis cette époque, c 'es t -à-
dire depuis que la même question est explicitement 
étudiée et discutée, les maî t res de la science et les 
Saints l'ont, presque universellement embrassée de 
cœur, et soutenue,non plus seulement comme pieuse et 
probable, mais comme ayant une cert i tude morale (2); 
et Suarez, à coup sûr , ne les désavouerait pas ; d 'au-
tant plus que la probabil i té dont il par le semble bien 
équivalente à ce genre de certi tude. 

(1) S u a r . , l.c., versus finem. 
(2) Cf . L. iv, c . 4 . T . i , p p . 3 8 9 e t su iv . 



On me dira peut -ê t re que les textes que j ' a i cités, 
soit d 'après les théologiens, soit d 'après les Pères et, 
les raisons qui les suivent , ne se r appor ten t pas, au 
moins pour une g r a n d e par t , à la grâce finale de Ma-
rie dont nous cherchons ici la mesure , mais à celle 
dont elle était déjà pou rvue lors de sa materni té . Je 
l 'accorderais volont iers ; mais cela même prouverai t 
avec plus d 'évidence la thèse que nous soutenons ( i ) : 
car, si la Vierge, encore au milieu de sa course, avait 
la sainteté dont ces textes font foi, quelle fu t donc 
sa pléni tude après les ascensions qu'elle disposa dans 
son cœur (2), allant de ver tus en vertus jusqu 'au der-
nier ins t an t de sa vie ? N'essayons pas de la suivre 
dans le mouvement qui la por te tou jour s plus près 
de Dieu, et con ten tons -nous d 'admirer en silence une 
perfect ion que nous ne pour r ions qu 'amoindr i r en 
voulant l ' expr imer . Ce silence est, au témoignage de 
l 'Aréopagi te , la p lus haute louange que nous soyons 
capables de donner à l 'excellence de l 'Être divin ; 
qu'i l soit aussi no t re sup rême hommage devant l ' in-
compréhens ib le sainteté de la Mère de Dieu. 

I I I . — Après ces considérat ions sur la g randeur 
et l ' é tendue de la grâce de Marie , il importe de résou-
d re deux ou trois ques t ions nécessaires, ou du moins, 
t rès utiles à l ' intelligence de certaines expressions en 

(1) Voic i ce qu ' éc r i t S u a r e z à p r o p o s d ' u n e r e m a r q u e semblable . 
« D ices : h a c r a t i o n e p r o b a r e t u r b e a t a m V i r g i n e m habu i s se hanc gra t iae 
p l e n i t u d i n e m ab eo sa l t em i n s t a n t i in quo incepi t esse Mate r Dei. R e s -
p o n d e t u r , n e g a n d o c o n s e q u e n t i a m : s a t i s est enim qu . d t u n e h a b u e r i t 
t o t a m h a n c p e r f e c t i o n e m q u a s i in radice, qu i a n o n d u m pe rvene ra t a d 
u l t i m u m t e r m i n u m p e r f e c t i o n i s suae ; quanquam si quis illud conse-
quens concederei, f orlasse non admodum erraret ». De myster. vitae 
Christi, D. i 8 . S . secundo principaliter. 

(2) P s a l m . , L x x x m , 6 . 

usage parmi les auteurs que nous avons cités. La 
grâce de la sainte Vierge, au terme de sa carrière 
mortelle, était-elle infinie? Dieu pouvait-il a jouter à 
sa sainteté ? Pourrait-i l y avoir dans une pure créa-
ture une plénitude de grâce supérieure à celle de 
Marie? Reprenons par ordre chacune de ces ques--
tions. 

Première question. — La grâce de la b ienheureuse 
Vierge, qui t tant cette vie terrestre, était-elle infi-
nie ? Non, cette grâce n'était ni ne pouvait être 
simplement infinie. Il 11e s'agit pas ici de la grâce de 
la materni té divine, mais de la grâce habituelle et 
sanctifiante. De la première on peut dire qu'elle est 
vraiment infinie dans son genre, puisqu'il est impos-
sible d ' imaginer une maternité plus haute que celle 
dont le f ru i t et le terme est la personne même de 
Dieu. La seconde, qu 'on la regarde soit au point de 
vue de l'être, soit au point de vue spécial de la grâce, 
est nécessairement limitée. Elle est limitée comme 
être : car c'est un accident dans une substance créée ; 
par tan t , fini comme la substance elle-même qui lui 
ser t cle suppor t . Elle est limitée comme grâce. Infé-
rieure à la grâce du Christ, elle ne comprend pas 
comme celle-ci tout ce qui tombe sous le domaine de 
la grâce; et Marie ne l 'a pas reçue pour être, à l 'égal 
du Sauveur , u n principe universel de sanctification 
dans la nature humai re ( i ) . 

Deuxième question. — Dieu pouvait-il a jouter à la 
sa inte té de sa divine mère? Oui, sans aucun doute, il 
aura i t pu faire Marie plus sainte; si, du moins, nous 
considérons dans la sainteté, non l 'éloignement du 

(1) S . T h o m . , 3 p . , q . 7, a . 12. 



mal, mais la ressemblance surnaturel le avec Dieu. 
Sous le premier rappor t , qu'est-ce que Dieu pouvait 
donner de plus à sa mère, puisque tout en elle est 
pu r , immaculé, j u squ ' à la concept ion? Préservée du 
péché d'origine, elle fu t si puissamment confirmée 
dans la grâce qu'elle fu t exempte, non seulement de 
toute faute, même la plus légère, mais encore de tout 
at trai t , de toute tendance au mal. 

Toutefois, s'il est impossible de concevoir, pour 
l'état de la voie, plus de perfection dans la pureté, la 
grâce, forme de notre ressemblance avec Dieu, n ' a t -
teignait pas son apogée dans Marie. Que dis-je? Elle 
ne l 'atteignait même pas dans le Dieu fait homme. 
J 'en ai déjà apporté la raison manifeste. La grâce est 
une participation de la na ture divine; et comme cette 
na tu re est absolument infinie, toute participation, si 
parfai te qu'elle soit, demeurant toujours à l 'infini dis-
tante du souverain exemplaire, 011 pour ra toujours 
aussi concevoir une participation plus rapprochée de 
lui, c 'est-à-dire, une-grâce plus intense et plus p a r -
faite. 

Donc, Dieu pouvait absolument donner à sa mère 
une plus grande pléni tude de grâce et de sainteté. Il 
le pouvait , dis-je, absolument , ou , comme parlent les 
théologiens, par sapuissanceabsolue , depotentiaabso-
luta. Toutefois, il 11e le pouvait pas de potentia ordi-
nata, par sa puissance ordonnée; pas plus qu'il ne le 
pouvait pou r Jésus-Christ lui-même ( i ) . Pourquoi? 

(I) « D icendum quod v i r t u s d iv ioa , licet possi t f ace re a l iquid m a - i s 
et mel ius q u a m s i t hab i tua l i s g r a t i a Chris t i , non t a m e n posset faceVe 
quod o r d i n a r e t u r ad aliquid m a j u s q u a m s i t unio pe r sona l i s ad Fi l ium 
un igen i tum a P a t r e ; cm unioni suff ic ienter cor responde t talis m e n s u r a 
g ra t i ae , s e c u n d u m def imt ionem div inae sapient iae » S Thorn 3 n 
q . 9, a . 12, ad 2 . ' •> • F-» 

Parce que la puissance ordonnée n 'est au t r eque lapu i s -
sance envisagée comme exécutrice des divins conseils. 
Or, Dieu, disposant toutes choses avec poids, ordre et 
mesure (1), avait éternellement statué, dans les décrets 
souverainement sages qui président à l 'ordre actuel de 
sa providence, que cette pléni tude de grâce était celle-
là même qui convenait pour une Mère de Dieu. Ainsi 
dit-on d 'un prince qu'il ne peut élever plus hau t l 'un 
de ses sujets, quand il l 'a comblé surabondamment de 
tous les bienfaits en r appor t avec son mérite et sa po-
sition prééminente dans l 'Etat . 

Troisième question. - P o u r r a i t - i l y avoir, dans une 
pure créature, une plénitude de grâce égale ou supé-
rieure à celle de Mar ie? Il semblerait , après ce qu'on 
vient de lire, que la réponse dût être affirmative. Puis-
que la grâce de la bienheureuse Vierge est essentielle-
ment limitée dans sa na ture d'être, et dans sa na ture 
de grâce, qui donc pourrai t donner cette borne aux 
divines largesses? S'il était au pouvoir de Dieu de 
faire Marie plus sainte, pourquoi lui refuser le pouvoir 
de faire une créature plus sainte que Marie? Ce ne 
serait pas résoudre suff isamment la question que de 
recourir à la différence entre la puissance ordon-
née et la puissance absolue. Manifestement Dieu ,pré-
dest inant la sainte Vierge à l 'honneur de la mater -
nité divine, a de fait décidé sagement de lui donner une 
pléni tude de grâce supérieure à toute autre pléni-
tude, en dehors de celle qu'il p répara i t au A'erbe fait 
cha i r ; et pa r conséquent, il est désormais impossible 
que personne atteigne j amais à la sainteté de la Mère 
de Dieu. Mais la question por te plus haut . Dieu pou-

(1) S a p . , x i , 21. 



vait-il, sans préjudice de son infinie sagesse et de sa 
bonté, déterminer un autre ordre de providence où la' 
grâce de sa mère fû t d 'une excellence inférieure à la 
grâce d 'une pu re créature ; en d ' au t res termes plus 
théologiques, ce qu'il n 'a pu faire de sa puissance or-
donnée, le pouvait-il de sa puissance absolue ? 

On doit, ce me semble, répondre qu'il ne le pouvait 
pas ; et c'est de la not ion même de la puissance abso-
lue que sort la preuve de cette impossibilité. Si ce 
n 'était pas une illusion de parler d 'une puissance en 
Dieu qui ne serai t que puissance, assurément Dieu 
pourra i t faire des milliers de créatures plus riches de 
grâce que ne le fu t j amais sa très Sainte Mère. Mais 
telle n 'est pas la puissance divine. « En nous, dit le 
Docteur Angél ique, la puissance et l 'être ne sont ni la 
volonté ni l ' intelligence, et, de même, l 'intelligence 
n 'est pas la sagesse, ni la volonté, ou la justice : c'est 
pourquoi il peu t y avoir en notre puissance quelque 
chose qui ne puisse être ni dans la volonté jus te ni 
dans l ' intelligence sage. Mais en Dieu, tout est un, 
puissance, essence, volonté, intelligence, sagesse et 
just ice. Donc, r ien ne peut tomber sous la puissance 
divine qui ne puisse être et dans sa volonté jus te et 
.dans son intelligence infiniment sage » ( i ) . 

Qu'est-ce donc que la puissance absolue de Dieu ? 
Le pouvoir de p rodui re , d 'accord avec ses autres per-
fections, u n effet dont il n 'a pas décrété l 'existence. 
Si donc il r é p u g n e à la sagesse divine de préparer à 
quelque aut re c réa ture plus de grâce et p lus de sain-
teté qu 'à la mère de son Fils, cela même n 'est pas, 
non plus, dans sa puissance absolue. Dieu, sagesse 

( i j S . T h o m . , i p . , q . 20, a . 0, a d 1. 

essentielle, ne peut rien produire sans se proposer 
u n e fin ; et, par conséquent, tout ce qu'il opère en 
dehors de lui doit ê t re en harmonieux rappor t avec 
la fin qu'il s 'est proposée : car la même sagesse, qui 
l ' empêche d 'agir inconsidérément, demande qu'il em-
p lo ie les moyens proport ionnés au but pour lequel il 
use de sa 'puissance. Or, il ne saurait faire une pure 
créa ture pour une fin plus noble et plus haute, ni pour 
une fonction p lus divine que celle d 'enfanter dans le 
t e m p s le même Fils qu'il engendre lui-même dans 
l 'éternité. Donc, en vertu de son infinie sagesse, il ne 
peut communiquer à nulle créature plus de grâce, 
plus de sainteté, plus de vertus qu 'à Marie, puisque 
ce sont là les moyens qui doivent la met t re en har-
monie avec la fin pour laquelle celte bienheureuse 
Vierge est créée. 

C'est sur ce principe que les théologiens établissent 
la différence entre la plénitude du Christ, Fils unique 
du Père, principe de toute sanctification, et les autres 
plénitudes [dont il est parlé dans les Écritures. « La 
glorieuse Vierge est appelée pleine de grâce, non pas 
qu'elle ait eu la grâce au degré suprême d'excellence 
que nous reconnaissons dans le Christ, mais parce 
qu'elle l'a possédée suivant toute la mesure qui répon-
dait à l 'état pour lequel Dieu l 'avait choisie, c 'est-à-
dire à la maternité divine. Semblablemenl, Étienne 
est dit plein de grâce (1), parce qu'il avait une grâce 
suffisante pour le bu t de son élection, c 'est-à-dire 
pou r être, un ministre et un témoin fidèle de Dieu; et 
ainsi des autres . Toutefois, ces plénitudes sont plus 
ou moins grandes , suivant que le suje t est divinement 

(1) A c t . , v, 8 . 
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préordonné à des fonctions plus ou moins élevées » ( i ) . 
D'où la conclusion tirée par saint Thomas dans le 
même passage, à savoir que la plénitude du Christ lui 
est s ingulièrement propre , parce que « la grâce ne 
saurai t être ordonnée à quelque chose de plus g r a n d 
que l 'union personnelle de la nature humaine avec le 
Fils unique du Pè re » (2). Or, encore une fois, per -
sonne n 'approche ni ne pourra jamais approcher si 
près que la Mère de Dieu de l 'union personnelle avec 
le Verbe du Père, et des fonctions de sanctificateur 
de notre na ture . 

Disons-le plus brièvement. La plénitude de grâce 
est relative à la capacité qui reçoit. Or, à ce point de 
vue, la capacité de recevoir n 'est au t re que la fonction 
surnaturel le à rempli r . Si donc, comme nous l 'avons 
démontré , il n 'est , pour une pure créature, aucune 
fonction comparable à celle de Marie, nulle autre plé-
nitude, aux yeux de la divine sagesse, 11e doit égaler 
sa plénitude. 

Ajoutons une aut re considération qui, pour être 
moins décisive, a pour tant sa valeur. Supposons Marie 
moins sainte que telle autre pure créature. Comme 
la gloire répond à la grâce, Marie ne viendrait plus 
dans le ciel immédiatement après son fils. Elle ne 
serait plus, dans toute l 'é tendue du terme, la Reine 
universelle : reine des anges, reine des prophètes et 
des patr iarches, reine des apôtres et des mar tyrs , 
reine des confesseurs et des vierges. Il y aurai t au -
dessus d'elle, entre elle et son fils, une ou plusieurs 
créatures auxquelles elle devrait soumission; desquel-
les elle recevrait ces illustrations que les chœurs infé-

(1) S . T h o m . , 3 p . , q . 7, a . 10. 
(2) Ici., ibicl., a . 12, ad 2. 

rieurs des Anges reçoivent de la hiérarchie plus éle-
vée. Est-ce là chose croyable, et l 'honneur du Fils per-
met-il de le concevoir ? 

Disons plus et mieux encore : Celle qui fu t créée 
pour être la médiatrice après le Médiateur ; mère de la 
divine grâce et mère universelle des élus en vertu de 
sa maternité divine, verrait des fils s ' in terposer entre 
elle et le premier-né de ses entrailles ; peut-on l ' ad-
mettre ? Et pour tan t , c'est là ce qui serait infaillible-
ment, si sa plénitude n'allait pas au-delà de toute autre 
plénitude. 

Mais, objectera-t-on peut-être encore, puisque la 
grâce de la bienheureuse Vierge est finie, ne peut -on 
pas supposer un autre saint d 'une fidélité si g rande 
que, pa r ses mérites, il parvienne à l 'égaler, si ce n 'est 
à la dépasser? C'est une objection que le Docteur An-
gélique a résolue pour le Christ (1). En effet, r emar -
que-t-il avec justesse, pour qu 'une perfection finie 
arrive, par la continuité de sa croissance, à égaler, ou 
même à dépasser une autre perfection semblablement 
finie, il faut que les deux perfections soient de même 
ordre. Jamais, quelque prolongement que vous lui 
donniez, une ligne n 'égalera une surface. 

Prenons un exemple plus relevé. Imaginez un ani-
mal de plus en parfai t , avec des facultés dont la puis-
sance croisse à l ' infini; tou jours l 'esprit dominera 
l 'animal, et les facultés de l 'un pr imeront les facultés 
de l 'autre. Voulez-vous encore un autre exemple? Si 
haut que s'élève votre science actuelle des choses di-
vines, elle restera nécessairement au-dessous de l ' in-
tuition des compréhenseurs . Le moindre des élus en 

(1) S. T h o m . , 3 p . , q . 7, a . I I , ad 3. 



sait plus sur Dieu que tous les génies et que tous les 
Saints du monde . Ainsi, dit le g r a n d docteur, la grâce 
du Christ et la n ô t r e étant d 'un ordre différent, celle-ci 
ne pou r r a j amais at teindre la mesure de celle-là. L 'une 
est une pléni tude universelle ; l 'autre , une par t ic ipa-
tion particulière et restreinte (1). Nous ne pouvons pas, 
il est vrai, donner pour Marie cette réponse expresse ; 
mais il est possible d'en appor ter une qui soit analo-
gue : car la g râce de la bienheureuse Vierge est, elle 
aussi, d 'un o r d r e supér ieur à la nôtre , puisque c'est la 
grâce qui convient à la Mère de Dieu, à la Mère des 
hommes , en u n mot , à la Mère de grâce. 

Voulez-vous une aut re considération peut-être plus 
saisissable ? A u point de départ , la grâce de Marie 
doit nécessairement l 'emporter sur toute autre grâce. 
Si donc nous t rouvons en elle des principes de crois-
sance p lus nombreux , et plus efficaces sans compa-
raison que d a n s tou t aut re serviteur de Dieu, il ré-
pugne 'que l ' inégali té qui se voit au début n'aille pas 
s 'accentuant , à mesure que les jours succèdent aux 
jour s , et les années aux années .Or ,nous n 'avons plus 
à démontrer quels moyens de sanctification possédait 
Marie, soit exclusivement, soit, tout au moins, dans 
u n degré s ingul ièrement p ropre : science innée des 
choses divines, empire indiscuté de la raison sur les 
passions et sur la convoitise, assistance très par t icu-
lière de Dieu, réclamée d 'après un titre incommuni-
cable. N'est-ce pas assez pour ôter à l 'objection toute 
force et toute vraisemblance ? 

Finissons pa r une belle page de l 'un des plus dévots 
et des plus doctes serviteurs de Marie. « Il n'est pas 

(1) S . T l i o m . , 3 p . , q . 7, a . 11, ad . 3 . 

possible, écrit Denys le Char t reux, qu'il y ait une 
sainteté plus éminente que celle de la Vierge, excepté 
celle de son fils. Non pas que Dieu ne puisse abso-
lument ( i ) en communiquer une plus grande à quel-
que créa ture ; mais parce que cela n'est pas conve-
nable et, par suite, n 'arr ivera jamais . Ainsi l 'on peut 
dire qu 'après la sainteté du Fils de Dieu on ne sau-
rait concevoir de sainteté plus g rande que celle de sa 
mère, et qu'il ne peut même en exister aucune : tant 
parce qu'il nous est impossible de concevoir l ' immen-
sité de sa pléni tude; tant parce que nulle personne 
créée n 'est capable de recevoir une dignité supérieure 
à celle d 'une Mère de Dieu. Voilà pourquoi il serait 
messéant à Dieu d 'accorder à une créature des t ré -
sors de grâce même égaux à ceux dont il enrichit sa 
mère ; et, par conséquent, voilà pourquoi cela n ' a r -
rivera jamais » (2). 

Je ne m'étonne donc plus, ô Marie, d 'en tendre les 
Pères vous proclamer toute belle, toute sainte; la 
seule belle, la seule aimée, la seule sainte, la seule glo-
rifiée; la grâce et la sainteté mêmes. C'est que vous 
êtes excellemment, improportionaliter, élevée en grâce 
comme en dignité, sur tout ce qui est créé. E t ce qui 
m'é tonne encore moins, c'est que tous, théologiens, 
Docteurs et saints Pères, d 'une commune louange et 
d 'une commune voix, repor tent la source première de 
tant de grâce et de tant de sainteté à l 'honneur que 
vous avez d 'être la Mère de Dieu. Ce que vous chante 
l 'Eglise grecque dans ses hymmes : « Nous vous sa-

(1) Denys le C h a r t r e u x n ' en tenda i t pas la pu issance absolue a u sens 
ou j e 1 ai défi nie p lus hau t , d ' après sa in t T h o m a s . Elle es t p o u r lui , 
c o m m e pour p lus ieurs au t r e s , la puissance, abs t r ac t ion fai te des au t r e s 
pe r f ec t i ons d iv ines qui la dé t e rminen t . 

(2) D i o n y s . Ca r th . , de Laudibas B. M. V. L . i , a . i 4 , col. a . 8 . 



luons comme la Sainte des saintes, parce que seule, 
ô Vierge à jamais immaculée, vous avez enfanté le 
Dieu souverainement immuable » ( i ) ; et encore : 
Parce que vous avez enfanté le « Créateur de toute 
créature, ô Mère de Dieu, vous surpassez toutes les 
créatures en gloire, en sainteté, en grâce, enfin dans 
toute espèce de vertus » (2); tous les chrétiens uni-
versellement le proclament avec elle. 

Ils le confessent à la gloire de votre fils plus encore 
que pour votre gloire, « si d' innombrables âmes, filles 
de Dieu, ont accumulé richesses sur richesses, à vous 
seule vous l 'emportez sur toutes par l 'immensité de 
vos trésors » (3). Arriverait-on, par impossible, à 
fondre dans une seule et même grâce chacune des 
grâces réparties entre les Anges et les hommes, votre 
plénitude, celle-là du moins dont vous étiez enrichie 
quand votre Bien-Aimé vous introduisit dans sa gloire, 
serait encore d 'un prix supérieur au trésor universel 
des élus (4). Et ce n'est pas merveille ; car, on 11e peut 

(1) I11 P a r a c l i t . , p . 67, c . 2 . Apud P a s s a g l . , op. cit., n . 1166, sqq . 
(2) T h e o p h a n . , M en., die 19 jan. Od . 8. P a s s a g l . , ibid. 
(3) P r o v . , x x x i , 29 . 
(4) 11 f au t se g a r d e r d ' u n e f a u s s e i n t e rp ré t a t i on su r 1 accro i ssement 

et l ' in tens i té de la g r â c e . Celle-ci n 'est pas fo rmée de par t i es a jou tées 
les unes a u x au t r e s . Il n 'y a d a n s le développement qui s 'en fai t , soit 
p a r le mér i t e soi t pa r les s ac r emen t s , ni j ux tapos i t i on de degrés ni su-
pe rpos i t i on . Ce n 'es t pas un t r ésor qui g ross i t , pa rce qu 'on verse de 
nouvelles pièces d 'o r p a r m i celles qu'i l c o n t e n a i t déjà ; ce n ' e s t p a s non 
p lus la c ro i s s ance d 'un a r b r e , où de nouvel les couches concen t r iques 
v iennent s ' a j o u t e r a u x a n c i e n n e s . Loin de nous ces idées de ma t i è r e , 
quand il s ' ag i t d e s choses de l ' e spr i t . L ' â m e , qui s u r p a s s e en g r â c e tou t 
a u t r e espr i t créé, p o r t e en elle-même l ' image de Dieu la p lus p a r f a i t e 
a p r è s l ' image incréée du Père , qui est son Verbe . Fa i t e s en t re r d a n s 
cette i m a g e t o u l e s les pe r fec t ions des images in fé r i eu res , vous ne la 
r endrez ni p lus r e s s e m b l a n t e ni plus complè te . Il semble ra i t d o n c que 
c 'es t tout u n de d i re de Mar ie qu'elle s u r p a s s e en g r â c e la plus sainte 
d e s c r é a t u r e s , ou qu'elle l ' empor t e en sa in te té sur tou tes les c r éa tu re s 
r éun ies ensemble . Il y a là une d i f f icul té dont il est assez mala isé de 
donner u n e solut ion ne t te et p réc i se . 

Quoi qu ' i l en so i t , le second po in t de vue nous fa i t concevoir une 

t rop le redire, la dignité surnaturelle d 'une Mère de 
Dieu surpasse, à elle seule, toutes les autres dignités 
réunies, comme la plénitude de la source, celle des 
ruisseaux. 

idée i ncomparab l emen t p lus h a u t e de la pe r fec t ion su rna tu re l l e de Ma-
r i e que le p r e m i e r . C 'es t a u t r e chose , en effet, qu'elle soi t p lus a imée 
de Dieu que toutes les légions des Anges et des h o m m e s ; a u t r e c h o s e 
que Dieu l ' a ime de p r é f é r e n c e à chaque sa in t p r i s en par t i cu l ie r , s i élevé 
qu ' i l soi t en g r â c e . Ce qui d o n n e r a i t peu t - ê t r e une idée de l ' immens i t é 
de la g r â c e f inale de Mar ie , ce se ra i t de la cons idérer c o m m e un l i t re 
suf f i san t p o u r tous les deg ré s , toutes les mesu re s de gloire, accordés à 
chacun des au t r e s S a i n t s en ve r tu de leur p ropre grâce , si toutefois il 
é tai t poss ib le que la g râce d 'une pure c r é a t u r e f û t p o u r u n e a u t r e u n 
l i t re à la béa t i t ude . L a g r â c e de Marie, au début de s a car r iè re , est 
une p i e r r e précieuse qui l ' empor te en va leur su r loul a u t r e j o y a u , qu 'on 
v o u d r a i t lui c o m p a r e r . L a m ê m e g râce , à sa c o n s o m m a t i o n , c ' es t l a 
perle évangélique qu 'on ne pa ie ra i t pas son p r i x , quand on d o n n e r a i t 
p o u r elle toutes l e s per les , tous les j o y a u x et tous les d i a m a n t s de la 
c r éa t ion . 



C H A P I T R E Y 

D e s g r â c e s gratuitement données, d é c r i t e s p a r s a i n t P a u l (I C o r . , 
XII, 6 e t s u i v . ) — N a t u r e d e c e s g r â c e s ; — e t c o m m e n t l e s 
d e u x p r e m i e r s g r o u p e s , c ' e s t - à - d i r e , la p a r o l e d e s a g e s s e e t l a 
p a r o l e d e s c i e n c e ; l a f o i ( d e s m i r a c l e s ) , l a g r â c e d e s g u é r i s o n s 
e t l ' o p é r a t i o n d e s p r o d i g e s , f u r e n t le p r i v i l è g e d e l a M è r e d e 
D i e u . 

I .— Cette é tude sur les grâces, qu 'on est convenu, 
d 'appeler grâces gratuitement données, sera le com-
plément naturel des questions précédentes. Mais, 
avant de rechercher si la très sainte Vierge a possédé 
les grâces qu 'on est convenu d 'appeler grâces gra-
tuitement données, et dans quelle mesure elle les a 
reçues, il importe de préciser l 'objet de la ques t ion. 

La théologie catholique distingue une double espèce 
de grâces. Les unes vont directement à la sanctifica-
tion personnelle de celui qui les reçoit. On les nomme 
ou grâce habituelle et sanctifiante, ou grâces ac tue l -
les, suivant qu'elles unissent formellement l 'âme à 
Dieu,, ou qu'elles se présentent comme des secours 
t ransi toires , tels que sont les i l luminations de l ' in te l -
ligence et les motions de la volonté, par où Dieu nous 
dispose et nous incite à poser des actes salutaires. 
Les autres ont moins pour but direct l 'utilité propre 
de ceux à qui Dieu les accorde, que l 'avantage spir i -
tuel du prochain qu'elles tendent à rapprocher de 
Dieu. Les premières sont généralement destinées à 

tous, parce que tous doivent être les enfants de Dieu, 
ses amis et son temple; quant aux secondes, elles sont 
tout spécialement réservées à ceux qui, dans les des-
seins de Dieu, sont appelés à coopérer à la sanctifica-
tion de leurs frères ( i ) . 

C'est dans sa première épître aux Corinthiens que 
l 'Apôtre a fait de ces dernières l 'énumérat ion délaiL 
lée, généralement suivie par les théologiens dans 
leurs études sur cette matière. L 'énumérat ion est-elle 
complète, et ne pourrai t-on pas trouver chez saint 
Paul d 'autres grâces du même ordre, non comprises 
dans la classification communément reçue, c'est ce 
qu'il servirait peu de rechercher t rop curieusement-
Quoi qu'il en soit, voici la série des grâces gratuite-
ment données, ou, pour me servir d 'un mot grec lati-
nisé, des charismata, proposée par l 'Apôtre dans le 
texte classique de son épître : « A chacun est donnée 
la manifestat ion de l 'E sp r i t pour l 'utilité. Car à l 'un 
est donnée la parole de sagesse, à un autre la parole 
de science, selon le même Espr i t ; — à u n aut re la 
foi par le même Espr i t ; — à un aut re la grâce de 
guérir par le même Espr i t ; — à un autre la ver tu 
d 'opérer des miracles; — à u n aut re la prophét ie ; — 
à un autre le discernement des espri ts ; — à un autre, 
le don des langues diverses; — à un autre l ' in terpré-
tation des discours. — Or, tous ces dons, c'est le 
même Espri t qui les opère, les dis t r ibuant à chacun 
comme il veut » (2). 

Il faudrai t une longue dissertation pour expliquer 
en détail la na ture de ces dons, qui tous, on le voit , 

(1) S . T h o m . , 1-2, q . m , a . i , cum Prolog. 
(2) I Cor . , x n , 7-12. 



viennent du Saint-Espri t , leur commun principe, et 
vont à manifes ter sa présence. Contentons-nous de 
quelques remarques plus nécessaires. 

La première , c'est que les charismes peuvent être 

dis t r ibues en trois classes. 
Au premier groupe appar t iennent la parole de s a -

gesse, et la parole de science, c 'est-à-dire les dons 
qui disposent à l 'enseignement des vérités de la foi. 
Parole de sagesse pour concevoir-et pour exposer les 
hauts mystères du Christ ianisme; parole de science 
pour enseigner les vérités moins élevées, celles que 
l 'Apôtre appelle du nom de lait, par opposition à la 
nour r i tu re solide des parfai ts , c 'est-à-dire, les vérités 
élémentaires que tous doivent connaître (1). 

Le second groupe comprend la foi, la grâce des 
guérisons et la vertu des miracles : trois choses qui 
vont à confirmer la vérité de la doctrine évangélique. 
La foi : non pas seulement la foi qui croit sur l 'autorité 
de Dieu, mais celte foi dont Notre Seigneur a dit : 
« En vérité, si vous aviez de la foi comme un grain 
de sénevé, vous diriez à cette montagne : Passe d'ici 
là, et elle passerai t , et rien 1 1 e vous serait impos-
sible » ( 2 ) ; en d 'au t res termes, la foi des miracles, 
cette mère des prodiges, comme l 'appelle saint Jean 
Chrysostôme, faite de foi théologique et d 'une con-
fiance inébranlable dans l 'assistance présente de Dieu. 
La grâce des guérisons, et l 'opération de miracles 
autres que ceux qui rendent les malades à la santé, se 
comprennent aisément. C'est chose moins facile d'ex-
pliquer en quoi cetle double grâce se distingue de la 
foi. Celle-ci est-elle un genre sous lequel viendraient se 

(1) I C o r . , 111, 2 ; H e b r . , 12. 
(2) M a t l h . , xvi i , 19. 

ranger les deux autres grâces, ou bien serait-elle plu-
tôt quelque mode spécial d 'obtenir ou de produire des 
effets miraculeux, c'est ce que je laisse à décider aux 
commentateurs de l 'Apôtre. 

Le troisième groupe renferme quatre grâces dont 
la fin principale est d'édifier les fidèles, de convaincre 
ou de confondre les infidèles (1). Or ces quatre grâces 
forment en quelque sorte deux paires, où les dons 
vont ensemble et se complètent l 'un et l 'autre. C'est 
d 'abord la prophétie et le discernement des esprits. 
De la première saint Paul a dit : « Désirez les dons 
spirituels et sur tout de prophét iser . . . Celui qui pro-
phétise parle aux hommes pour l'édification, l 'exhorta-
tion et la consolation » ( 2 ) . P a r où l'on voit que la grâce 
de prophétie, mentionnée par saint Paul , n'était pas 
tant le privilège de prédire les choses fu tures , que 
celui d 'exhor ter et d'édifier les frères par des paroles 
et des discours inspirés du Saint-Esprit . Toutefois 
cette grâce, en certaines circonstances, devenait pro-
phétique au sens le plus strict du terme, comme 
l 'Apôtre le marque expressément au chapitre xiv de 
la même épître (3). 

Le livre des Actes et les lettres de saint Paul nous 
apprennen t combien cette grâce était f réquente parmi 
les fidèles, dans ces premiers temps de l'Église (4). 
En effet, toutes ou presque toutes les communautés 
chrétiennes primitives eurent leurs prophètes : ce 
furent , pour ne faire ment ion que des plus connus, 
Agabus (5), Barnabé , Simon surnommé le Noir, Lu-

to I C o r . , x iv , 3, 5 , 1 2 , 26. 
(2) I Cor . , x iv , 1, 3 . 
(3) I C o r . , x iv , 24, 26. 
(4) A c t . , xi , 27 ; x m , 1 ; x v , 32 : x x i , 10. 
(5) Ac t . , x i , 2 8 , x x i , 10. 



cius de Cyrène, Manahen ( i ) et les quatre vierges 
filles de Phi l ippe (2). C'était chose f réquente de voir, 
au sein des réunions de fidèles, tel ou tel prophete 
se lever et par ler selon que l 'Espr i t lui suggérai t (3). 
Prodiges don t l 'apôtre saint Pierre avait dé jà signalé 
l 'annonce dans l 'oracle de Joël : « Et il arrivera que, 
dans les derniers jours, je répandrai de mon Esprit 
sur toute chair , et vos fils et vos filles prophét ise-
r o n t . . . E t même sur mes serviteurs et mes servantes, 
en ces jours- là (les jours de Messie), j e répandra i de 
mon Espr i t , et ils prophét iseront . . . » ( 4 ) - Mais , parce 
que l ' illusion dans cet ordre de phénomènes est facile, 
à la prophét ie se joint le discernement des espri ts 
qui d is t ingue ce qui vient de l 'Espri t de Dieu, de ce 
qui pour ra i t avoir pour principe ou l 'esprit du mal ou 
même une imagination mal réglée (5). 

Viennent enfin la grâce de parler diverses langues 
et celle de l ' interprétation des discours. La première 
grâce, la glossolalie, comme quelques-uns l 'appellent 
de nos j o u r s , n 'est pas, dans le texte de saint Paul , 
ce don qu ' eu ren t les Apôtres de prêcher l 'Évangile en 
diverses langues , encore qu'ils ne les eussent jamais 
apprises : car saint Paul dit expressément de ceux qui 
l 'avaient reçue qu'ils ne sont pas compris des autres , 
à moins qu'ils n 'obt iennent en même temps la grâce 
d ' in te rpré te r ce qu'ils disent, ou qu ' à leur défaut 
quelque au t re ne l ' interprète pour eux (6). Qu'était-ce 
donc que la glossolalie dont parle saint Paul? Lui-

( 1 ) A c l . , X I I I , 1 . 
(2) A c t . , x x i , 9 . 
(3) I C o r . , x iv , 26-40. 
(4) A c t . , 11, 17, 18; coll. I s a . , XLIV, 3 ; Joël . , n , 28. 
(5) L ' h o m m e spirituel j u g e de tou tes choses , a d i t Sa in t Faut dans 

une a l lus ion m a n i f e s t e à cet te dern ière g r â c e (I C o r . , 11, i 4 ) . 
(6) I Cor . , x i v , 5, i3 , 23, 26. 

même nous a donné la réponse au chapitre 14 de la 
même épître : « Celui qui parle une langue (incon-
nue) ne parle pas aux hommes, mais à Dieu, puisque 
personne ne l 'entend, mais pa r l 'Esprit il dit des 
choses mystérieuses » (1). Aujourd 'hu i , l 'Église de 
Dieu chante et prie sous tous les climats, et dans tous 
les idiomes du monde : parce qu'elle a des fils répandus 
sur toute la surface de la terre et par lant toute espèce 
de langage. 

Dieu voulut nous donner dans cette même Église 
naissante comme un gage prophétique de ce qui serait 
un j ou r . Il arrivait donc souvent, parmi les fidèles 
réunis pour pr ier , que plusieurs, saisis tout à coup 
par l 'Espr i t de Dieu, commençaient à chanter ses 
louanges dans une langue que personne ne savait 
autour d 'eux, et qu'ils ignoraient eux-mêmes : phé -
nomène surhumain , dont l 'Apôtre s'efforce de régler 
les manifestations, de peur qu'elles 11e scandalisent 
les infidèles, au lieu d 'être pour eux une preuve de 
l 'action divine. On comprend pourquoi l ' interpré-
tation des discours est le complément obligé de la 
glossolalie; et, elle aussi, est une grâce de l 'Espri t 
saint , puisque c'est u n don que Dieu accorde à la 
pr iè re . « Que celui qui parle une langue, dit saint 
Paul , demande le don de l ' interpréter » (2). 

Seconde remarque. — C'étaientlà des grâces qui ne 
devaient pas se perpétuer dans l 'Église, au moins avec 
la même abondance et sous la même forme. Elles 
avaient alors une utilité qui ne fut plus égale dans 
les siècles qui suivirent . Ces manifestat ions extraor-
dinaires de l 'Espri t-Saint dans l 'Église servaient 

(1) Jbid., x i v , 2 . 
(2) I Cor , x iv , i 3 . 



d'aborcl à prouver ostensiblement qu'elle était vrai-
ment l 'œuvre de Dieu. On ne pouvait s 'empêcher de 
dire, en présence de d o n s si manifes tement divins : 
Le doigt de Dieu est ici, digitus Dei est hic. A ce 
premier avantage s 'en jo igna i t un autre non moins 
considérable : c'est que , dans ces premiers temps, la 
hiérarchie ecclésiastique n 'avai t pas tout le dévelop-
p e m e n t qu'elle prit dans la suite. Il fallait donc sup-
pléer à son insuf f i sance ; et c 'est ce que fit l 'Espr i t 
de Dieu, quand il r épand i t si largement ses grâces 
gratui tement données sur l 'Église naissante . Aussi 
les voit-on décroître à mesure que la hiérarchie régu-
lière prend elle-même son accroissement normal . 

Troisième remarque. — Parce que ces grâces ne se 
sont pas conservées dans l 'Église avec la même abon-
dance, gardons-nous de croire qu'elles en aient tota-
lement d isparu . Il suffit de parcourir les vies des 
Saints pour se convaincre qu 'on les retrouve encore, 
moins f réquentes sans doute, mais parfois non moins 
éclatantes que dans l 'Église primitive. Est-ce que le 
don des miracles, le don le plus haut de prophét ie , ce-
lui de pénétrer dans les mystères de la foi chrétienne 
et de les faire accepter, malgré toute la résistance de 
l 'orgueil et des passions humaines , ne se rencontrent 
pas à chaque page de l 'histoire ecclésiastique? 

Quatrième et dernière remarque.—Les grâces gra-
tui tement données ne sont pas sanctifiantes par elles-
mêmes. N'al lons donc pas les confondre avec ce qu 'on 
appelle en théologie les Dons du Saint-Espri t ; par 
exemple, avec le don de sagesse ou le don de science. 
C'est que les Dons proprement dits sont inséparables 
de l 'habitation de l 'Espri t-Saint dans les âmes et de 
la grâce sanctif iante; tandis que les grâces gra tu i te -

ment données ne supposent nécessairement ni l 'une 
ni l 'autre en ceux qui reçoivent. C'est ce que l 'Apôtre 
fait entendre expressément, quand il dit, non seule-
ment dans la même épître, mais à l 'endroit même où 
il traite de ces grâces : « Quand j e parlerais les 
langues des hommes et des A n g e s . . . ; quand j ' aura i s 
le don de prophét ie ; quand je connaîtrais tous les 
mystères et toute la science; quand j ' aura is toute la 
fol, au point de t ranspor te r les montagnes, si je n 'ai 
pas la charité, j e ne suis rien » ( i ) . 

II. — Ces quelques remarques faites, il nous reste 
à résoudre la question qui les a motivées. La glorieuse 
Vierge, Mère de Dieu, a-t-elle possédé, pendant sa vie 
mortelle, et les grâces et toutes les grâces gratuitement 
données ? Ce qui pourrai t tout d 'abord en faire douter , 
c'est que, d 'après saint Paul , ou plutôt d 'après l 'Espri t -
Saint qui parlait par sa bouche, toutes n 'étaient pas 
accordées à tous. « A l 'un, dit-il, la parole de sagesse, à 
l 'autre la parole de sc ience. . .Tous sont-ils prophètes? 
Tous sont-ils docteurs? Tous opèrent-ils des miracles? 
Tous ont-ils la grâce de guér i r? Tous parlent-ils di-
verses langues et tous interprètent-i ls » (2) ? La Sco-
lastique n'a qu 'une voix pour répondre avec Albert 
le Grand : « Il est manifeste que la t rès sainte Vierge 
a possédé toutes ces grâces, et dans le degré le plus 
éminent » (3). Et quoi d 'é tonnant , puisque thauma-
turges, prophètes, docteurs, et privilégiés de toute 

( 1 ) l Cor . , x i a , i - 3 . Voir à p ropos des g râces g r a t u i t e m e n t données 
le c o m m e n t a i r e du Père C o r n e l y su r les c h a p . XII-XIV de la p r e m i è r e 
a u x Cor in th iens , et le Dic t ionnai re de la Bible publ ié sous l a direct ion 
de M. V i g o u r o u x , à l 'ar t icle : Dons du Saint-Esprit. 

(2) lbid., x i v , 29, 3o. 
(3) Alber t . M. , super Missus est, q . 112, s q q . O p p . x x , 8 ; »te. 



na tu re la t iennent et doivent la tenir pou r leur Re ine? 
Et nous serons convaincus que ni la théologie, ni les 
Sa in t s qu'elle appelle en témoignage n e se sont t rom-
pés, quand nous aurons pris successivement les trois 
groupes de grâces, pour les confronter en quelque 
sorte avec la Mère de Dieu. 

S'il ne s 'agissait , dans le premier groupe, que de 
la sagesse et de la science par où l'on entre dans les 
divins mystères pour en saisir pleinement la signi-
fication, les rappor ts et les conséquences, ce serai t 
aveuglement de ne pas les admet t re en Marie, et dans 
un degré qui ne convient qu 'à la Mère de Dieu. Ce 
que nous avons vu de la perfection surnaturel le de son 
intelligence, de sa perpétuel le contemplation, des com-
municat ions divines dont elle fu t si constamment le 
sujet , nous dispenserait de plus longs développements. 
Mais ce n'est pas seulement à la-conception des choses 
que se rappor ten t ces deux premières grâces; c'est 
encore, et sur tout , à la proposit ion extérieure des vé-
rités ordinaires ou sublimes déjà conçues. La parole 
de sagesse, la parole de science, a dit saint Paul . 

Il semblerait et, de là vient la difficulté, que l 'une 
et l 'autre grâce est le privilège singulier des Apôtres 
et des Docteurs. Voilà du moins ce que paraî t signifier 
le maî t re des Gentils, lorsqu'il écrit dans la même 
épître aux Corinthiens : « Dieu a établi dans l 'Église 
premièrement des apôtres , secondement des "pro-
phètes, t roisièmement des docteurs, ensuite des mi-
racles, puis la grâce de guérir » et le reste qu 'on p e u t 
voir dans son texte ( i ) . Je ne le nierai p a s ; mais 
alors il fau t p rendre ici les mots d 'apôtre et de doc-

( i ) I C o r . , x m , 2 8 , ; c f . A c t . , xi i i , 1. 

teur dans une signification plus large, et telle qu'elle 
puisse s 'adapter même aux simples chrétiens : car 
dans les trois chapitres que saint Paul consacre 
presque tout entiers aux grâces gratui tement données, 
il considère celles-ci, non pas comme l 'apanage exclu-
sif des membres de la hiérarchie, mais comme des 
dons faits indist inctement pa r l 'Espri t Saint aux 
fidèles du Christ. Donc rien, de ce chef, n 'empêche 
de les a t t r ibuer à Marie. 

Ce que l 'Apôtre ne veut pas, c'est que les femmes 
prennent la parole dans les assemblées publiques des 
chrétiens pour exhorter , instruire, prophétiser , par ler 
des langues inconnues, ou même les interpréter . Ce 
sont là des fonctions qu'il réserve aux hommes. « Que 
les femmes, écrit-il, se taisent dans les Églises : car il 
ne leur est pas permis d 'y par ler ; mais elles doivent 
être soumises, comme la Loi elle-même le dit » ( i ) . 
Certes, la bienheureuse Vierge était t rop humble, t rop 
-modeste, t rop respectueuse des lois et des usages légi-
t imement établis, pour demander ou pour accepter 
des exceptions à cette règle. Mais ce qu'elle ne faisait , 
ni n 'aurai t voulu se permet t re dans les réunions pu-
bliques des fidèles, qui donc lui défendait de le faire 
en particulier? 

C'est ce que saint Thomas, don t on oppose parfois 
l 'autori té, reconnaît en propres termes . Tra i tan t la 
question de savoir si les grâces de la parole de sagesse 
et de science peuvent appartenir aux femmes : « Je 
réponds , dit-il, qu 'on peut user de la parole en deux 
manières . C'est d 'abord pour converser en particulier 
et familièrement avec une seule personne, ou quel-

(1) I Cor . , XIV, 3 4 ; 1 T i m . , 11, 1 2 . 
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ques-unes, au plus; et dans ce cas, rien n'empêche 
les femmes de participer à la grâce du parler . C'est, 
en second lieu, lorsqu'on s 'adresse publiquement à 
toute l'église, et voilà ce qui n'est pas accordé aux 
femmes; et cela pour une tr iple raison. La première 
et la principale est tirée de la condition même de la 
femme qui, de par la nature de son sexe, est soumise à 
l 'homme ( i ) ; car enseigner et prêcher publiquement 
dans l'assemblée des fidèles est le propre, non pas des 
subordonnés mais des supér ieurs . . .La seconde raison 
repose sur les convenances morales : car, au témoi-
gnage de l'Ecclésiastique ( 2 ) , la convoitise est un feu 
qui s'allume au cœur de l 'homme dans les entretiens 
avec les femmes. Troisièmement enfin, les femmes 1 1 e 

sont pas d'ordinaire assez consommées en sagesse, 
pour qu'il soit convenable de leur confier l 'enseigne-
ment public de la doctrine évangélique » (3). Saint 
Thomas ne nie donc pas que les femmes puissent 
recevoir de Dieu les dons de sagesse et de science : 
« mais, dit-il, si elles les ont reçus, qu'elles en usent 
pour enseigner en particulier, et jamais enpublic » (4). 

Jamais l'Église n'a proscr i t dans les femmes un en-
seignement privé. Dieu lui-même l'a mainte fois favo-
risé par des lumières spéciales. Qui ne sait quelles-
maîtresses furent et Cécile pour son fiancé Valérien, 
et sainte Monique pour Patrice, son mari? Dans les 
temps plus rapprochés de nous, sainte Catherine de 
Sienne, sainte Thérèse et bien d 'autres n'ont-elles rien 
fait pour l ' instruction spirituelle des chrétiens (5) ? 

(1) G e n . , 111, 16. 
(2) E c c l i . , i x , 11. 
(3; S . T h o m . , 2-2, q . 177, a . 2 . 
(4) ld., ¿bid., ad . 3 . 
(5) Coelestis ejus doctrinae pabulo nuiriamur. Ora i son de 1 E g l i s e 

p o u r la fê te de sainte Thé rèse . 

Ce qui m'étonnerait, après tant d'exemples, ce ne 
serait pas de voir cette bienheureuse Vierge, la Mère 
universelle des enfants de Dieu, leur apprendre fami-
lièrement la doctrine et les mystères de son fils; ce 
serait de voir les fidèles de son temps négliger d'in-
terroger une telle maîtresse, et Marie se refuser à 
satisfaire leur pieuse avidité. Aussi bien, que de fois 
n 'entendrons-nous pas les Pères et les Docteurs nous 
représenter Marie comme la maîtresse des Apôtres 
eux-mêmes, surtout pour ce qui regarde les mystères 
de la naissance du Sauveur et de sa première enfance. 

III. — Passons au second groupe qui comprend 
la foi, la grâce des guérisons et l'opération des mi-
racles. Il serait superflu d'examiner successivement 
chaque membre de la division, pour décider si la 
grâce, exprimée par ces différents termes, était, le 
privilège de la Mère de Dieu. Demandons-nous plus 
généralement si Marie posséda le don des miracles 
auquel peuvent se rapporter les deux autres. 

Le Docteur Angélique, tout en professant que Marie 
le reçut excellemment en principe avec les autres grâ-
ces, à l 'heure de sa première sanctification, semble lui 
en refuser l'usage pour le temps de sa vie mortelle. 
C'est, dit-il, qu'elle ne l'avait, pas, comme Jésus-Christ, 
afin d'en user librement dans les limites déterminées 
par la fin de l ' Incarnation, c'est-à-dire du salut des 
hommes, mais pour autant qu'il convenait à sa propre 
condition. Or, à l'époque où vécut la Mère de Dieu, 
c'est-à-dire pendant la vie du Sauveur et la première 
promulgation de l'Évangile, les miracles avaient pour 
but de confirmer de près ou de loin la doctrine du 
Christ, et par conséquent ne devaient s 'opérer que par 



le Christ et pa r les disciples du Christ, ses instru-
ments et ses coopéra teurs dans la prédication de la 
foi. Donc, parce que le ministère de la prédication 
n 'appar tenai t pas à Marie, il ne lui convenait pas non 
plus d 'opérer les prodiges destinés par la Providence 
à la rendre croyable (1). Peut-être on aurait tor t de 
prendre t rop à la let tre cette opinion de saint Tho-
mas , et faudrait-i l la restreindre aux miracles expli-
citement faits pour attester la vérité de l 'Évangile. 
Tout à l 'heure, nous voyions l 'Angélique Docteur ad-
mett re une restrict ion semblable, à propos des grâces 
renfermées dans le premier groupe. 

Quoi qu'il en soit, d 'au t res théologiens de g rand 
poids et de g rand nom n'hési tent pas à reconnaître en 
Marie non seulement le pouvoir, mais encore l 'opéra-
tion des miracles. Tels, par exemple, Albert le Grand, 
saint Antonin et Suarez (2). 

« Toutefois, r emarque ce dernier , il f a u t , dans 
l 'explication de cette grâce, dist inguer les temps, les 
genres de miracles et le mode de les opérer » (3). E t 
d 'abord , il y a différence entre les miracles au point 
de vue de la finalité. Les uns, comme saint Thomas le 
faisait r emarquer , il n 'y a qu 'un instant , vont directe-
ment à confirmer la doctr ine; ils sont l 'attestation sen-
sible de sa vér i té ,émanant de Dieu lui-même.D'autres 
ont pour bu t prochain soit un bienfait temporel, soit la 
manifestat ion de la sainteté de celui par qui Dieu les 
opère. Il y a aussi pour les hommes différentes ma-
nières d 'opérer un miracle. Parfois c'est par voie de 
simple commandement . Ainsi Josué arrêta le soleil 

(1) S . T h o m . , 3 p . , q . 27, a - 5 . ad 3 . 
(2) S u a r . , de Myster. vitae Christi. D . 20, S . 3 . 
(3) S u a r e z , ibid. 

dans sa course; ainsi Pierre guér i t le boi teux à la 
porte du temple ( i ) . D 'autres fois, c'est par la force 
des prières, avec ou sans commandement , comme 
nous le lisons de la résurrection de Tabitha, dans les 
Actes (2). D 'autres fois encore, c'est par le simple 
contact, même médiat . Ainsi l 'ombre de Pierre, et les 
linges de Paul touchés avec foi suffisaient-ils à guérir 

les malades (3). 
Ces prémisses posées, nous pourrons plus aisément 

juger du pouvoir de Marie, suivant la différence des 
temps, où elle se présente devant nos yeux. Il n 'est 
pas vraisemblable qu'elle ait opéré de miracles, avant 
d'avoir conçu le Verbe fait homme : car les miracles 
alors n 'étaient nécessaires ni pour attester la vérité 
de la doctr ine, ni pour manifester aux hommes les 
mérites et le crédit surnaturel de cette Vierge cachée. 
Il n 'est pas probable non plus qu'elle en ait fait, au 
m o i n s par elle-même et de publics, dans l 'espace de 
temps qui s'écoula de la conception du Fils de Dieu 
jusqu ' à son Ascension au ciel; et les raisons données 
par saint Thomas me paraissent l 'avoir démontré . 

J ' a i dit : par elle-même, car l 'Évangile nous la 
montre assez clairement, obtenant par sa foi (la foi 

• des miracles), et par sa prière, le g rand miracle de 
Cana, où Jésus-Chris t manifesta pour la première 
fois sa gloire (4). J ' a i dit encore : des miracles pu-
blics. Car, s'il s 'agit de miracles secrets, « il est 
incertain, dit Suarez, si elle en opéra quelques-uns 
soit au temps de l 'enfance du Sauveur, en Egypte, par 
exemple, soit à d ' au t res époques, supposé qu'il y ait 

(1) Jos , x , 12; A c t . , 111, 6. 
(2) A c t . , i x , ko-
(3) A c t . , v, i 5 ; x i x , 12. 
(/i) J o a n , 11, 11. 



eu quelque nécessité de les faire » (1). J 'avoue que 
pareils miracles me semblent peu vraisemblables; 
d'autant, plus que Marie, n 'étant pas à la tête de la 
sainte Famille, elle devait céder eu tout le pas à Jo-
seph. C'est donc au temps qui suivit l'Ascension qu'il 
faut chercher les miracles opérés par Marie, si jamais 
elle en fit avant sa glorieuse Assomption. 

Les Saints, décrivant la mort de cette bienheureuse 
"V ierge, nous parlent des merveilles opérées à l 'attou-
chement de son très saint corps, et même au contact 
du sépulcre qui l 'avait reçu. Pourquoi, demande 
Suarez, n'aurait-elle pas fait vivante ce qu'elle fit 
mor te? Pourquoi lui défendre de conférer miracu-
leusement aux hommes des bienfaits capables de 
nourrir en eux la foi et le dévouement à son divin 
fils? Pourquoi Jésus-Christ, qui glorifie ses servi-
teurs, en faisant d 'eux les instruments de sa toute 
puissance, aurait-il craint de manifester aux fidèles 
l ' incomparable sainteté de sa mère, et son pouvoir 
d'intercession auprès de lui? 

Soit I Marie n 'a pas, comme les Apôtres, confirmé 
publiquement, à la face du monde, l'Évangile de son 
fils par la vertu des prodiges. Je l 'accorde avec le 
Docteur Angélique, parce que ce serait là exercer Je 
ministère des maîtres de la foi. Mais serait-ce donc 
usurper ce ministère que d'implorer la toute puissance 
du Sauveur en faveur des misérables, et d 'en obtenir 
ces effets merveilleux q u e , dans la suite des siècles, 
tant de Saints, qui n'étaient ni docteurs, ni pasteurs, 
ont fait descendre sur les hommes? En vérité, je ne 
peux le croire. II me répugne de penser que cette Mère 

(1) S u a r . , I. c. 

de toute bonté, si miséricordieuse, si secourable aux 
malheureux, ou n'ait jamais voulu demander ces 
grâces insignes qui, depuis sa mort , ont tant de fois 
relevé nos espérances, ou ne les ait alors demandées 
que pour souffrir un refus. Je me figure une pauvre 
mère lui présentant son enfant, mort avant d'avoir 
été régénéré par l 'eau sainte du baptême, et la sup-
pliant" avec larmes de lui rendre assez de vie pour 
qu'il soit enrôlé dans la famille de Dieu; et je me dis 
que cette mère ne, s'en ira pas sans être exaucée. Que 
de cas analogues on pourrait imaginer. 

C'est donc sans aucune crainte que je me range au 
sentiment de Suarez, persuadé qu'aucun de mes lec-
teurs n 'aura de répugnance à l 'embrasser avec moi. 
Aussi bien, le texte de l 'Apôtre, loin de nous le dé-
fendre, nous y invite. En effet, si nous ne l 'avons pas 
oublié, quand il parle des grâces gratuitement don-
nées et de la grâce des miracles comme des autres, il 
fait entendre expressément qu'elles ne sont pas le 
privilège exclusif des pasteurs et des maîtres de la 
foi. C'est aux fidèles du Christ indistinctement que 
l 'Esprit-Saint les distribue comme il lui plaît, et dans 
la mesure qu'il juge opportune et convenable. Est-il 
possible que, dans une répartition si générale, il ait 
oublié la Mère du Christ, la reine et l'éducatrice de 
l'Église naissante? 



C H A P I T R E VI 

S u i t e du_ m ê m e s u j e t . — Q u e l e s g r â c e s gratuitement données 
d u t r o i s i è m e g r o u p e , c ' e s t - à - d i r e , — la p r o p h é t i e e t l e d i r c e r n e -
m e n t des- e s p r i t s , — l e d o n d e s l a n g u e s e t l ' i n t e r p r é t a t i o n d e s 
d i s c o u r s , a p p a r t i n r e n t e x c e l l e m m e n t à l a M è r e d e D i e u . 

II est temps de passer au troisième groupe des Cha-
rismes. Commençons par les deux premiers dons, la 
prophétie et le discernement des esprits. 

E — Il n 'est personne parmi les chrétiens qui 
puisse ou veuille refuser à la Mère de Dieu la grâce 
de prophétie, dans quelque sens qu 'on l 'entende. Si 
nous la prenons dans la signification la plus stricte et 
la plus commune aujourd 'hui , la sainte Vierge Marie 
fut la prophétesse par excellence. En voulez-vous 
une preuve irrécusable, lisez son Cantique : « Et 
voici que toutes les générations m'appelleront bien-
heureuse » (i). 

Jamais tous les caractères de la prophétie ne brillè-
rent d 'un plus vif éclat. Quoi de plus manifeste que 
l 'accomplissement de ces paroles.? Tous les siècles, 
toutes les générat ions, toutes les contrées du monde 
ne forment-ils pas un immense et perpétuel concert 

( i ) L u c . , i, 48. 

pour la nommer bienheureuse, la bienheureuse Vierge 
Marie {i)? 

Je mets au 'dé f i l ' incrédule le plus obstiné de nier 
sérieusement la réalisation de ces courtes paroles, 
pour peu qu'il consente à les méditer : Désormais , 
toutes les générat ions m'appelleront b ienheureuse . Fait 
tellement indubitable qu 'à toutes les époques, depuis 
le temps des premiers Pères jusqu 'à nos jou r s , on 
s'en est servi comme d 'un a rgument i r réfragable de 
la divinité de notre foi. « Considérez, je vous prie , 
disait, il y a bien des siècles, u n saint évêque à son 
peuple; considérez toutes les régions que le soleil 
éclaire, et voyez qu'il n 'y a presque aucune nat ion, 
aucun peuple qui ne croie au Christ ; et que, par tout 
où le Christ est confessé et adoré, la vénérable Marie, 
Mère de Dieu, est proclamée Bienheureuse. Pa r tout 
l 'univers, en toute langue, dis-je, la Vierge est béati-
fiée; autant il y a d 'hommes, autant elle a de témoins ; 
ce qu'elle seule a prédi t , tous l 'accomplissent » (2). 

Les Grecs font écho aux Latins : témoin ce pas-
sage que j ' emprun te à l 'un de leurs plus savants 
docteurs : « U n seul et même Art is te , l 'Esprit de 
Dieu, touchait les âmes d 'Élisabeth et de Marie, 
comme deux lyres amies. Élisabeth proclamait Marie 
b ienheureuse . . .Et Marie se donnait la même louange; 
ou plutôt c'est le Saint-Espri t , survenu en elle, qui, 
prophét isant par sa bouche virginale, disait : Vous 
n'êtes pas seule à me nommer bienheureuse : car voi-

' ci que désormais toutes les générat ions m'appelleront 
ainsi. Je vous le demande, où est la génération qui, 

(1) P e r s o n n e peut-être n ' a si bien m o n t r é l ' a c c o m p l i s s e m e n t ' d e cette 
p rophét ie que le p è r e Po i ré dans la Triple couronne de l a b ienheureuse 
Vierge Mère de Dieu . I T r a i t é , c h a p . x n . T. I, pages 358-521. 

(2) S . H i l d e p h . S e r m . 2 (inter dubia), in Append. P . L . xcv i , 253. 



depuis cette époque , n 'a pas nommé bienheureuse la 
Vierge inconnue de l 'homme, mais enceinte de Dieu 
par l 'opérat ion du Sa in t -Espr i t? La parole p rophé-
tique a précédé ; et l 'événement a prouvé que cette 
parole était la véri té même » ( i ) . 

Que l ' incréduli té se tourne et se re tourne , elle ne 
pourra jamais affaiblir la valeur et la certitude de 
cette prophétie . Impossible à elle de recourir avec une 
ombre de vraisemblance à ses subterfuges ordinaires. 
Ici, l 'accomplissement de l 'oracle ne laisse aucun 
doute, et les circonstances de la prédiction sont de 
telle na ture qu'el les excluent toute prévision purement 
humaine, toute rencontre due au hasard . Comment 
croire, en effet, qu 'une jeune fille, pauvre, humble, 
ignorée de toute la terre, et s ' ignorant elle-même, 
comme l 'était Marie, ait pu soupçonner humainement 
pour elle-même ce que nulle fille de roi ou d 'empereur 
n 'aura i t osé se p r o m e t t r e : l ' immortali té dans le cœur 
et dans la pensée de toutes les généra t ions; que cette 
jeune vierge ait aff i rmé son espérance, non pas en 
termes dou teux , en paroles équivoques et capables de 
se prêter à plusieurs sens, à la manière des faux de-
vins ; mais avec une certitude, une clarté sans éga le , 
et que cette espérance et cette béati tude si formelle-
ment prédites se soient réalisées ? 

Il serait si insensé de faire appel au hasard que je 
crois inutile de ré fu te r une pareille hj 'pothèse. Encore 
moins pour ra i t -on donner l 'oracle prophét ique comme 
postérieur au fait qui en est l 'accomplissement. Car le 
Magnificat n 'est pas un f ragment de date plus ré-

( i ) Ant ipa te r B o s t r e n s . , h o m . in S. Joan.-D. P . G . , c x x x v , 1780, 
1788, sq . 

cente, f rauduleusement introduit dans l 'œuvre de 
saint Luc. Il fait t rop corps avec l 'Évangile. Or, si 
l 'Évangéliste l'a inséré lui-même dans son récit, c'est 
qu'i l est vraiment de Marie. Le temps où il écrivait, 
n 'est pas assez loin des faits qu'il raconte pour que 
les effusions prophétiques de Marie, de Zacharie, de 
Siméon et des aut res n'aient pas été fidèlement gar-
dées et transmises jusqu 'à lui. 

Et ce qui rend la prophét ie plus manifeste et plus 
éclatante, c'est la manière même dont elle s 'est accom-
plie. Ex hoc, désormais, à part ir de ce moment , tou-
tes les générat ions m'appel lerontbienheureuse.« Bien-
heureuse êtes-vous, » vient de lui dire sa cousine Elisa-
beth . Celle-ci la béatifiait avec un profond sentiment 
de respect, comme la Mère de son Seigneur. Et Marie 
de répondre , le regard et le cœur tournés vers le ciel : 
Désormais . . . Trente ans plus tard , une voix par t i ra 
des foules qui se pressent sur les pas de Jésus : Bien-
heureux le sein qui vous a porté . Ces deux femmes 
représentaient l'Église catholique qui perpétue leur 
hommage. Or, l 'accomplissement de l 'oracle, loin de 
s'affaiblir, grandi t avec les générations. C'est en vain 
que l 'enfer veut étouffer le culte de la Mère de Dieu. 
Nestorius, avec toutes ses ruses et tous ses efforts, 
n 'ar r ive qu 'à faire crier plus haut et plus loin : Bien-
heureuse; du sein même du schisme, du sein même 
de l 'hérésie, du sein même du Mahométisme. 

On demande des preuves de notre foi qui soient en 
rappor t avec l 'état actuel de la science et de l 'âme 
•contemporaines. En voilà une : C'est une prophét iedont 
l 'annonce et l 'accomplissement supposent manifeste-
ment l'action du Saint-Espri t . 

Si Marie n'était pas la Mère de Dieu, Dieu lui eût-il 



donné ce témoignage ; et si le témoignage vient de 
Dieu, comment la foi basée sur ce mystère n'est-elle 
pas elle-même de Dieu ? 

On demande des miracles; non pas des miracles qui 
se racontent , mais des miracles qu'on puisse toucher 
de ses mains et constater de ses yeux. Le miracle, 
le voici : c'est le concert universel béatifiant Marie 
comme Mère de Dieu : car autant de fois vous enten-
dez proclamer ce ti tre de bienheureuse, au tant de 
fois vous constatez la vérité d 'une prophétie dont 
Dieu seul peut être l 'auteur ( i ) . 

Et ce n'est pas l 'unique prophétie contenue dans 
le Magnificat. Je n 'en relève qu 'une aut re . Elle est 
exprimée par ces mots : « Il a fait en moi de grandes 
choses, celui qui est Puissant ». Quelles sont ces gran-
des choses? Sans contredit , la materni té qui lui fait à 
ce moment même porter le Verbe incarné dans ses 
chastes flancs. Pour mieux concevoir comment Marie 
prophétise dans ces autres paroles de son Cantique, 
il faut considérer que la prophétie ne s 'étend pas seu-
lement aux choses futures, bien qu'elles en soient le 
principal objet . Lorsque Jean-Baptiste, montrant Jé-
-sus présent , disait de lui : « Voici l 'Agneau de Dieu 
qui ôte les péchés du monde », il faisait acte de pro-
phète. C'est que la prophétie, même dans l 'acception 
stricte du terme, a pour matière tout ce qui dépasse 
notre puissance actuelle de connaître. Pa r conséquent, 

( i ) Si le mi rac le , la r é su r rec t ion de L a z a r e p a r exemple , a plus de 
f o r c e p o u r conva inc re les t émoins immédiats du fa i t ; la prophét ie , tout 
au con t r a i r e , voi t c r o î t r e sa fo rce de persuas ion à mesu re qu 'on s 'éloi-

ne du t emps o ù elle a été fai te ; ca r l ' accompl i s sement en devient 
' au t an t plus man i f e s t e , et revêt d ' au t an t p lus le ca r ac t è r e extér ieur d ' un 

événement d iv in . C 'es t ce que sa in t Augus t in m o n t r e a d m i r a b l e m e n t 
p o u r les p rophé t i e s qui concernent l 'Egl ise . L . de Fide reram qaae 
non videnlur, n . 5 - 9 . P . L., XL, 1 7 4 , sqq . 

plus une chose est en dehors de la portée du savoir 
humain, plus elle est par là même objet propre de la 
prophétie . Or, pour tous ceux qui sont encore dans 
l 'état de la voie, le mystère du Verbe incarné ne peut 
être connu par les forces naturelles de l 'intelligence, 
mais uniquement par la lumière de Dieu. C'est donc 
prophétiser que de le connaître et de le célebrer 
comme l'a fait Marie dans son Cantique. Notre con-
naissance, à nous, de ce mystère est celle de la simple 
foi ,parce que ce n'est pas uniquement pa r l a révélation 
divine que ce mystère nous est connu, mais par la 
prédication de l 'Église, dépositaire et véhicule du 

témoignage de Dieu (1). . 
L 'Ange de l'École rappor te au don de prophetie te 

privilège de jouir temporairement de la vue de Dieu, 
dans l'état de la voie. Et ce n'est pas sans raison qu'il 
le fait : car cette vision, connaturelle pour l 'état des 
âmes arrivées à la gloire, n 'entre pas dans l 'ordre des 
lumières qui correspondent à l 'état présent , c est-a-
dire à celui de la foi. Peut-on croire que la t rès sainte 
Vierge ail jamais contemplé la divine essence, avant 

(X) « C o n s i d e r a n d u m est quod , quia p ropheUa est de h is < >ae p r o c u 
a nos t r a cogn i t .one sun t , t an to a h q u a m a g . s p r o p r i e ad F ° P ^ t , a m 
pe r t inen t , quan to long ius ab h u m a n a cogmt ione ex i s tun t . H o r u m a u 
F e m e s U r i X x «rradus : q u o r u m unus est eo rum quae s u n t p rocu l a 
co g ni ti one ' huj us h o m i n g sive s e c u n d u m s e n s u m . v e s e c u n â u m in-
let t ec tum non au tem a cogmUone omnium h o m i n u m . s icut sensu co 
I n o s c i t a i iquis h o m o quae sun t sibi p raesen t ia s e c u n d u m locum, quae 
fampn aHiis h u m a n o s e n s u , u tpote sibi absent ia , non c o g n o s c i t ; et s ic 
H d i s a e u s p ropheUce cognovi t quae tìiezi, discipulus. e jus , m absen t i a 
focerat, u F h a b e t u r IV R e g . , t ? et s imil i ter , c o ^ a U o n e s cord i s m n u 
alteri p rophe t i ce m a n i f e s t a n t u r , u t d ic i tur I Cor . , x i v . . _ b e c u n a u s 

a . 3. 



son b ienheureux t répas? Il ne saurai t être question de 
l ' intuition permanente, qui fu t le privilège incommu-
nicable de Jésus-Chr is t dans son humani té , mais 
seulement d ' u n e vision passagère, pour certaines cir 
constances p lus mémorables dans la vie de Marie ; 
par exemple, au moment de sa première sanctifica-
tion, à la concept ion de son divin Fils, à l 'heure où 
Jésus-Chris t se mon t r a devant elle, sor tan t du sépul-
cre et glorifié. Les Saintes Écri tures sont muettes sur 
ce point , et la Trad i t ion de l 'Église n 'offre r ien d 'as-
sez clair pour suppléer directement à leur silence. 

A défaut de preuves expresses, il est un argument 
sur lequel on pour ra i t s ' appuyer pour a t t r ibuer ce 
privilège à la Mère de Dieu, sans toutefois l 'affirmer 
avec cert i tude. Ce fu t l 'opinion de saint Augustin que 
« la substance même de Dieu a pu se révéler intuiti-
vement »à quelques rares privilégiés, pendant le cours 
de leur vie mor te l le ; par exemple, à Moïse et plus 
tard à saint Pau l , quand , ravi j u squ ' au troisième ciel, il 
entendit des paro les mystérieuses qu'il n 'est pas per-
mis à un homme de rappor te r ( i ) . Plusieurs inter-
prètes ou théologiens, et des plus graves, sont d 'ac-
cord avec saint August in , bien qu'ils ne condamnent 
pas l 'opinion contrai re . 

Or, une fois cette grâce concédée soit à Moïse, soit 
à l 'Apôtre , on doit , à plus ju s t e titre, l ' admet t re de 
Marie. N'est-ce pas ce que demande la règle inva-
riable, formulée p a r les théologiens et par les Pères, 
règle suivant laquelle toute prérogative de grâce, ac-
cordée même à de rares privilégiés, Marie l 'a reçue 
d a n s j j n e mesure égale ou même supérieure? Voilà 

• x n { , l s ; 8 A W " e p - ' i 7 ' c - ! 3 , n - 3 l - 3 2 ; c o 1 - ^ nu. L . SU, c . 28. l . L. XXXIII, Gxo; x x x i v , 478. 

pourquoi , du moment où cette question fu t explicite-
ment posée, nombre d 'auteurs , recommandables par 
leur science et par leur sainteté, l 'ont résolue par l 'af-
firmative, si toutefois l 'opinion de saint August in sur 
Moïse et saint Paul est solidement fondée. Ils ne pou-
vaient croire que Dieu, sur ce point unique, ait fait 
exception à une règle si universellement suivie par 

lui dans tous les autres . 
A ceux qui prétendent que la règle vaut unique- ' 

ment pour les grâces allant à la sanctification person-
nelle des privilégiés, Suarez répondrai t , avec grande 
ra ison, que ce caractère appartient merveilleusement 
à la vue temporaire de Dieu. Comment, après avoir 
joui d 'une telle faveur, en perdre la mémoire ; et 
comment se la rappeler , sans éprouver en soi d 'ar-
dents et continuels désirs d 'aimer par-dessus tout la 
beauté tout aimable, ainsi contemplée dans sa splen-
deur (1)? Si nous en croyons les Saints qui les ont 
éprouvées, il y a de ces illuminations divines qui 
laissent l 'âme toute brûlante d 'amour , et si dégagee 
de l 'a t tachement aux biens finis, qu'elle les regarde 
comme du fumier , afin de gagner le Christ (2); et 
l ' i l lumination la plus excellente de toutes resterait 
stérile et sans f ru i t ? Si donc il était certain que 
Moïse ou Paul , ou tout autre, ait jamais contemple 
pour u n moment la face de Dieu, au temps de son 
pèlerinage ter res t re , il faudrai t incontestablement 
a t t r ibuer une grâce semblable et plus g rande a la 

Mère de Dieu. 
Tel est, en particulier, le sentiment de saint Thomas 

(X) S u a r . , de Myster. viae Christi. D . 1 . 9 , S . 
(2) Voir Sainte T h é r è s e . Château m t e n e u r , 6= d e m e u r e . U - u u e s 

( t r a d . du P . Bou ix ) , 1 1 1 . p . 5o5. 



de Villeneuve. Le bienheureux évêque décrit l ' appa-
rit ion de Notre Seigneur à sa mère, au matin de la 
Résurrect ion : «Je croirais, dit-il, et j e ne me t rompe 
pas , qu 'alors sur tout l 'âme virginale de Marie con-
templa par une vision intuitive, non seulement la 
chair resplendissante du Christ, mais le Verbe lui-
même. . . et qu'elle vit clairement sa gloire propre et sa 
dignité de Mère dans ce Verbe né d'elle. 

« Où en est la preuve? Je ne pourra is appor ter le 
témoignage de nos Saints Livres; mais écoutez une 
conjecture de g rande force. Il n'est pas douteux que 
la Vierge ait reçu pour elle-même toute grâce et toute 
perfection accordée à quelque saint que ce soit. Or, 
Paul a vu la divinité, comme on l 'avoue généralement ; 
Moïse a vu, sinon l 'essence divine, au moins sa glo-
rieuse image. Donc, à plus forte raison, la Mère du 
Christ a contemplé Dieu face à face, et souvent peut -
être, pendant sa vie mortelle. Et parce qu 'aucune cir-
constance ne para î t plus convenable pour cette vision 
que l 'appari t ion du Seigneur à s a mère , il me plaî-
d 'aff irmer pieusement et sans présomption téméraire, 
que la Vierge vit alors le visage même de Dieu » ( i ) . 

Jusqu' ici toutes les preuves ont supposé, comme 
point de départ , l ' interprétation du ravissement de 
saint Paul donnée par saint August in . Or, il faut 
avouer, dit Suarez, que cette interprétat ion reste bien 
douteuse ; et l 'on en peut dire pour le moins autant 

( i ) S. Thorn , a Vil lan. In Resurr. Dom. Cone . i% n . 1 6 . Opp i 
4&8, s q . ; coll. Medin. in 3, p . 27 a . 5 ; Sa l aza r , de Concept., c 32 : 

L a c e r d a , A c a d . 12, s . 4 ; etc., e t c . 
« Quidquid de pe r fec t ione r a p l u s et ex tas i s .qu idquid de prae l iba t ione 

et pa r t i c ipa t ione f u l u r a e bea t i tud in i s fu i t in ali is , mul to eminen t ius in 
ea c redi tur ex t i t i s s e . E t si qu idam sanct i c r e d u n t u r in hac vi ta Deum 
v id i sse per spec iem, cu r n o n pot ius a tque l impidius , et f o r s a n f r e q u e n -
t i u s a c d iu tu rn iu s ipsa ? » D ionys . C a r t h . Enar. in Cant. V, 1, a r t 14. 

de celle qui place Moïse parmi les voyants de la divi-
nité. « Ce nonobstant , poursuit le grand théologien, 
on peut croire assez pieusement et probablement , 
pie satis ac probabiliter, que la bienheureuse Vierge 
a parfois, dès cette vie, contemplé la divine essence; 
pa r exemple, le jour de l ' Incarnat ion ou de la Nati-
vité du Sauveur, à raison de la dignité sublime de 
Mère de Dieu dont elle fut alors investie, ou le j ou r 
de la Résurrect ion du Seigneur, en récompense des 
incroyables douleurs qu'elle avait endurées avec Jésus 
souffrant , ou même encore en d 'autres occasions, sui-
vant les dispositions de l'éternelle sagesse » ( i ) . 

Arrêtons-nous dans cette recherche. S'il nous est 
impossible d 'arr iver à quelque certitude, faute de rai-
sons et de témoignages assez convaincants, ce que 
nous avons dit suffit au moins pour que cette grâce 
ne soit pas rejetée comme absolument improbable. 

' Car ce n 'est pas assez, pour la nier, de faire appel 
aux textes scripturaires qui refusent universellement 
la vue de Dieu à tout homme mortel . Ne savons-nous 
pas que la sacrée Vierge est, en mille choses, au-
dessus des lois communes? En outre, au t re est la 
vision béatifique, autre l 'acte transitoire don t il est 
ici question. Celui-ci n 'est que d 'un instant, et ne sup-

(1) S u a r . , de Myst. vitae Chrisli. D . 1 9 , S . 5 . « Addo déni que ». 
Ce n 'es t pas s a n s peine que j ' a d m e t t r a i s cette vision t rans i to i re p o u r le 
m o m e n t de la Concept ion immaculée de Mar ie : c a r avec elle il se ra i t 
ma la i sé d ' exp l ique r c o m m e n t ce t te b ienheureuse Vierge se d isposa p a r 
un ac te libre d ' a m o u r à recevoir la g r â c e qui lui fu t a lo rs si l ibérale-
m e n t i n f u s é e . J e sa is bien qu ' i l se présente u n e diff iculté semblab le , 
q u a n d il s ' ag i t des actes mér i to i re s p a r lesquels son fils nous a r ache -
tés ,pu isqu ' i l é tai t c o m p r é h e n s e u r . Mais peut-être la diff icul té est-el le 
m o i n s g r a n d e pour l 'Homme Dieu que pour s a m è r e . En tou t cas , si 
nous ne pouvons y échapper en p a r l a n t du Sauveur , il n 'y a pas la 
m ê m e nécessi té de la soulever p o u r Mar ie . Du res te , j e m e propose 
d ' e x a m i n e r plus expl ic i tement cet te ques t ion , s u r t o u t a u . po in t de vue 
des au to r i t é s , d a n s un Appendice spécial. . 
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pose pas le principe intérieur et permanent de la 
lumière de gloire ; tandis que celle-là, procédant d 'une 
intelligence élevée pa r cette lumière divine, ne connaît 
ni éclipse, ni te rme ( t ) . 

Jusqu' ici nous avons étudié la prophétie dans la 
signification p lus stricte où la prennent ordinairement 
les théologiens. Si nous venons à la considérer sui-
vant l 'acception p lus large que les Saintes Écri tures, 
et tout part iculièrement saint Paul , prêtent à ce mot, 
c'est chose encore manifeste qu'il faut affirmer cette 
grâce de la Vierge, Mère de Dieu. Relisons l 'Apôtre : 
« Celui qui prophét ise , parle aux hommes pour l'édi-
fication, l ' exhor ta t ion et la consolation » (2). Tel 
était le rôle réservé par l 'Espr i t Saint aux chrétiens 
de Corinthe et des autres Églises, qui parlaient sous 
son impulsion spéciale dans les assemblées des frères . 

Cette grâce ne s 'est pas perdue dans l 'Église, encore 
qu'elle s'y rencont re à de plus rares intervalles. Oue 
de fois, dans le cours des âges, n 'a-t-on pas vu des 
hommes ignorant ou négligeant l 'art de bien dire, 
simples religieux, simples fidèles vivant hors des 
cloîtres, t r ans fo rmer les âmes « non par les discours 
persuasifs de la sagesse humaine, mais par la folie de 
la prédicat ion, mais par les marques sensibles de 
l 'Esprit et de la ver tu » (3) qui surabondaient en eux? 

(1) 0 D icendum quod d iv ina essent ia videri ab intellectu c rea to n o n 
potes t n is i per l umen g l o r i a e . . . quod t amen dupl ic i ter par t ic ipar i po-
tes t : uno modo per m o d u m f o r m a e per inanen t i s , et s ic bea tos fac i t 
s a n c t o s i n p a t r i a ; alio m o d o per m o d u m c u j u s d a m pass ion i s t r a n s e u n -
t i s , sicut d i c tum es t de l u m i n e p r o p h e t i a e , et hoc m o d o lumen il lud 
fu i t in Pau lo q u a n d o r a p t u s f u i t ; et ideo ex tal i visione non f u i t s im-
plici ter h i a t u s , u t iieret r edundan t i a ad corpus , sed so lum s e c u n d u m 
quid , e t ideo tal is r a p t u s al iquo m o d o ad p r o p h e t i a m p i r l i n e l » . 
S . ' I 'hom. 2-2 , q . 170, a . 2, a d 2 . 

(2; I C o r . , x iv , 3 . 
(3) I C o r . , 1, 2 : ; 11. 4-

C'était la grâce de la prophétie décrite par l 'Apôtre ; 
e t voilà ce que durent être et produire les paroles 
de Marie, non pas dans des exhortations publiques, 
mais dans les entretiens familiers qu'elle avait sur 
les choses divines. Oui fut j amais inspiré comme elle 
et mu comme elle par l 'Espri t -Saint , dont elle était 
dans toutes ses puissances et dans tous ses membres 
le t rès docile organe? 

C'est bien d 'el le , après son fils no t re Sauveur , 
qu 'on pouvait dire, quand on avait eu le bonheur de 
l 'entendre : « Notre cœur n'était-il pas tout brû lant , 

. quand elle nous parlait » ( i ) ? A elle aussi, comme 
à nulle autre, convient en toute vérité la louange que 
l 'Époux donne à l 'Épouse : « Vos lèvres, ô mon 
Épouse, sont un r ayon d 'où coule le miel ; le lait et 
le miel sont sous votre langue » (2). Comme son fils 
elle est « belle entre tous les enfants des hommes, et 
la grâce est répandue sur ses lèvres » (3) ; non pas 
cette grâce qui flatte et qui plaît par la recherche des 
paroles affectées ou doucereuses ; mais la grâce sur-
naturelle qui fait goûter les choses de Dieu, qui dissipe 
les nuages de l 'espri t et du cœur , et por te suavement 
à l 'accomplissement du bon plaisir divin; la grâce 
enfin qui faisait de toute parole de cette Vierge une 
invitation pressante et puissante à l ' amour de Dieu. 

Certes, la b ienheureuse Vierge Marie ne devait pas 
:se répandre en longs discours. Mais j e m'imagine à 
bon droit qu'il en était de ses paroles commede celles 
que Jésus disait j ad i s à ses disciples, et qu'i l fait en-
core entendre au cœur de ses amis de choix; courtes, 

(1) Luc . , xx iv , 32. 
(2) Cant . , iv, 11. 

P sa lm . ,xL iv , 3. 



vives, substantielles, pleines dans leur simplicité 
d'une onction toute divine. Comment cette Mère qui 
avait donné au monde le Verbe de Dieu, qui avait 
revêtu de chair cette Parole unique en qui Dieu se 
dit à lui-même tout ce qu'il sait, tout ce qu'il pense, 
aurait-elle eu besoin d'incarner ses pensées dans la 
multiplicité des mots pour les traduire au dehors; ou 
comment, après avoir rendu sensible Celui qui est tout 
amour et toute vérité, n'aurait-elle pas eu le privi-
lège d'exprimer les mystères du même Verbe de la 
manière la plus apte à les faire aimer? Une mère n'est 
jamais si éloquente qu'à parler de son fils; jugez de 
là combien doux, forts et persuasifs devaient être les 
entretiens de cette divine mère, quand elle disait les 
vertus, les enseignements et l 'amoureuse bonté de 
Jésus, son fils et son Dieu. 

II. — Le discernement des esprits, dans le texte de 
saint Paul, est le complément de la grâce de prophé-
tie, ou, pour mieux dire, il en est comme un prolon-
gement. « Si tous prophétisent, dit l 'Apôtre, et que 
quelque ignorant ou quelque infidèle entre (dans 
l'église), il est convaincu par tous et jugé par tous. 
Les secrets de son cœur sont dévoilés, de sorte que, 
tombant sur sa face, il adorera Dieu, déclarant que 
Dieu est vraiment en vous » ( i ) . Ainsi, le discerne-
ment des esprits est, dans son plus haut degré, une 
lumière surnaturelle qui fait pénétrer jusqu'aux der-
niers replis des cœurs pour en connaître les pensées 
les plus secrètes. Nous savons par l'histoire des Saints 
que plusieurs ont possédé ce privilège dans une me-

( i ) I Cor , x i v , 24, 20. 

sure admirable. Suivant une signification plus large, 
le discernement est comme un instinct dû non pas à 
la nature, mais au Saint-Esprit ; instinct en vertu du-
quel on distingue en soi-même ou dans les autres de 
quel esprit, c'est-à-dire, de quel principe procèdent les 
mouvements de l 'âme et les impressions qui s'y pro-
duisent. 

Or, à ce double point de vue, la sainte Vierge eut 
de la manière la plus éminente après Notre Seigneur 
ce discernement des esprits. Elle l 'eut pour sonder 
plus d'une fois les secrets des cœurs. L'Évangile, il 
est vrai, ne nous signale aucun fait d'où nous-puis-
sions l ' inférer. Mais, quand je vois non seulement de 
saints directeurs des âmes, comme saint Philippe de 
Néri, par exemple, mais des vierges chargées de 
conduire à la perfection d 'autres vierges, comme 
sainte Marie-Madeleine de Pazzi, lire au fond des 
consciences et les fautes et les pensées les plus se-
crètes, je ne peux me persuader que la Mère univer-
selle des hommes, la Coopératrice du Sauveur, n'ait 
pas obtenu de son fils une grâce semblable. 

Encore moins admettrais-je qu'elle ait été privée 
de ces illuminations du divin Esprit qui révèlent la 
nature, l 'origine, et la tendance des mouvements de 
l 'âme, ou même des phénomènes extraordinaires 
ayant pour cause ou les bons ou les mauvais esprits. 
Pareille privation serait incompatible avec la science 
ineffable des choses divines que nous avons admirée 
dans cette Vierge bénie. 

Certes, elle n'avait pas besoin de ces lumières pour 
distinguer en elle-même les affections saintes des ins-
pirations mauvaises, puisqu'elle ne sentit jamais aucun 
attrait pour le mal. Mais cela même, il fallait qu'elle 



le sût de science certaine, et c'est à quoi lui servait 
cette grâce d u discernement. N'eut-ëïle pas la pleine 
conscience d u mystère opéré dans ses chastes en-
trailles; ne reconnut-elle pas avec une absolue certi-
tude que le messager céleste qui lui annonçai t tant de 
merveilles é ta i t un ange de lumière, l 'envoyé de Dieu? 
Encore qu'el le ne pût , comme nous, être tentée par le 
dedans , il n 'es t pas certain que le démon qui avait 
t rompé Ève innocente, et qui s 'a t taqua même au Sau-
veur, n 'essaya jamais sur elle aucune séduction. S'il 
eut cette audace, du premier abord il fut reconnu, 
comme le f u r e n t toujours les Anges de Dieu. 

Et la connaissance qu'elle avait pour elle-même, il 
fallait qu'elle l 'eût aussi pour les aut res . Soit que j e 
la considère au temple, parmi les filles de Juda con-
sacrées au service des autels, soit que j e la regarde 
au milieu des premiers chrétiens, dans l 'Eglise nais-
sante, il est impossible que mille occasions ne se 
soient offertes de consoler, de soutenir et d 'éclairer 
des âmes . Ni sa charité ne lui permettait de se sous-
traire à cet office, ni Dieu ne pouvait lui manquer 
pour le r empl i r en toute perfect ion. Imaginez-vous la 
Mère de Dieu donnant un conseil ou nuisible ou 
même inuti le? Or, ce qu'il répugne de penser , elle 
aurait pu le faire, si vous lui refusez cette grâce du 
d iscernement . 

III. — Au troisième groupe appar t iennent enfin 
deux au t res dons, qui, comme les deux derniers, se 
complètent l 'un l 'autre : le don de par ler diverses l an-
gues , et celui de les interpréter . Nous savons par saint 
Paul que le premier était distinct et souvent même 
séparé du second. C'est la raison pour laquelle cet 

apôtre met la simple glossolalie bien au-dessous de la 
prophétie ( i ) . Du reste, il suppose aussi que ces deux 
grâces se trouvaient parfois réunies ensemble dans un 
seul et même sujet , quand il a joute : « Que celui qui 
parle une langue, demande le don de l ' interpréter », 
et par conséquent de comprendre le premier ce qu'il 
doit expliquer aux autres (2). C'est bien avec cette 
perfection que les Apôtres possédèrent le don des 
langues, eux qui devaient annoncer l 'Évangile à tant 
de peuples, différant non seulement de mœurs et de 
climat, mais de langage. 

Il est absolument , possible qu'ils aient dû, par une 
étude personnelle, apprendre la langue des hommes 
auxquels ils devaient porter la parole du sa lut ; abso-
lument possible aussi qu'ils aient enseigné par le mi-
nis tère des interprètes . Mais je ne peux me résoudre 
à penser que Dieu, si libéral en tout ce qui pouvait 
faire d 'eux les dignes ministres de ses desseins de 
miséricorde, ait en cela tout seul été parcimonieux, 
jusqu 'à leur refuser l 'une des grâces les plus néces-
saires à l 'honneur de leur apostolat (3). Et certes, de 
quel droit leur refuserons-nous ce que les Pères et 
les Docteurs, dans leurs discours et leurs commen-

ta) I Cor . , x iv , i -5 , 23-25. 

(3) S ' T h o m . ' , 2-2, q . , 176, a . 1. Le sa int docteur m o n t r e , a u même 
endro i t , que cet te g r â c e n 'es t pas incompat ib le avec le par ler s a n s cle-
e a n c e et p resque b a r b a r e , d a n s lequel les Apôt res on t annonce la bonne 
nouvel le a u x na t i ons . Dieu ne les envoyai t pas p o u r flatter les dél icats 
de la t e r r e . Il suff isai t qu ' i ls pussen t être compr i s « avec cel le locu-
t ion rude , avec cet te p h r a s e qui sentai t l ' e t r anger . » (Bossuet , Paneg. 
de S Paul 1" po in t ) . Une ver tu céleste suppléai t a l a rudesse de leur 
l a n g a g e Ainsi , dit sa int T h o m a s , reçurent- i l s le don de sagesse et de 
science ma i s dans la m e s u r e qui convenai t à leur m i s s i o n ; sagesse et 
s c i ence ' dans les choses de Dieu, qui pouva i t s 'al l ier en e u x à beaucoup 
d ' i g n o r a n c e d a n s les conna i s sances pu remen t h u m â m e s . [Jbid., ad . 1 . 



laires sur la Pentecôte, leur ont constamment at tr i-
b u é ? 

Marie, sans doute, n'avait pas pour mission de prê-
cher l 'Évangile dans des régions lointaines. Peut-être 
même n'a-t-elle jamais quitté la Judée, si ce n 'es t pour 
s 'enfui r en Égypte, où, trouvant une foule de compa-
triotes, il lui importait assez peu d 'en tendre et de par-
ler la langue du pays . Mais, plus tard , après le j o u r 
béni de la Pentecôte, quand des hommes de toute 
race, et sur tout de toute langue, commencèrent à se 
presser dans l 'Eglise, dès lors le don de parler d i -
verses langues, et celui de les comprendre, lui devin-
ren t comme nécessaires en fait comme en droit . Car ces 
nouveaux disciples du Christ venaient nombreux à Jé-
rusalem ; et comment n 'auraient-i ls pas souhaité plus 
que toutes choses vénérer la Mère du Sauveur , et 
puiser auprès d'elle des consolations et des encoura-
gements à marcher sur les traces de son fils? Qu'on 
relise dans les Actes le concours qui se faisait au jou r 
de la Pentecôte, et l 'on sera persuadé que Notre Sei-
gneur aurait t rompé l 'attente générale, en déniant à 
sa mère la double grâce faite à tant d 'aut res . 

Aurions-nous le même cœur à lui dire la Salutation 
angélique, si nous pouvions douter qu'elle nous en-
tende et comprenne au jourd 'hu i , quand nous la prions 
dans notre idiome nat i f? Ainsi , me semble-t-il, ces 
chrétiens des premiers jours , ceux-là du moins qui 
ignoraient la langue de la Judée, l 'auraient saluée 
moins dévotement, s'ils n'avaient pu se faire entendre 
d'elle. Et Notre Seigneur n 'aura i t pas moins t rompé 
les désirs de cette bienheureuse mère, en l 'obligeant 
à rester muette en présence de ses fils. Pour moi, si 
j 'avais eu le bonheur de paraî t re devant elle, il me 

semble que rien ne m'aurai t été si doux que d'en-
tendre une parole de sa bouche ; et si quelque inter-
prète avait voulu s ' interposer entre elle et moi, 
j ' aurais dit à ma mère, et de toute l ' a rdeur de mon 
âme ( r ) : « Je vous en conjure, montrez-moi votre 
visage, et que votre voix se fasse entendre à mon 
oreille : car votre voix est si douce, et si beau votre 
visage » ! 

Donc, n 'hési tons pas à saluer en Marie la p r imauté 
des grâces gratui tement données, comme nous avons 
affirmé d'elle la prééminence des grâces justif iantes 
et sanctifiantes (2). Le privilège qu'elle a d 'être la 
Mère du Dieu incarné, c'est-à-dire, de Celui qui est la 
source de tout don surnaturel , exigeait qu'elle fût 
après son fils la première en tout. Si, pendant sa vie 
mortelle, elle n 'eut pas toujours l'usage universel 
de ces g râces , comme l 'enseigne saint Thomas 
d 'Aquin, et comme nous l 'avons fait r emarquer avec 
lui, la cause n'en est pas à chercher dans j e ne sais 
quel défaut de libéralité du Christ envers sa mère, 
mais uniquement dans les sages dispositions de la 

(1) C.ant. , n , 14. 
(2) Gerson a r e c o n n u le don des langues à la b ienheureuse V i e r g e . 

Elle a v a i t d û le recevoir au Cénacle, q u a n d le Sain t Espr i t descend i t 
su r elle, a u milieu des Apôt res (Opp . , t . i n . S e r m . i de Spiritu S., 
1245, sq.). D ' a u t r e s , c o m m e s a i n t Bernard in do Sienne, est iment qu'elle 
le possédai t , au moins à pa r t i r de sa ma te rn i t é . C'est pou rquo i le sa in t 
a d m i r e que l 'Evangi le ne nous r a p p o r t e aucune parole adressée par elle 
a u x Mages : « Pu isque la V ie rge bénie pouva i t a lo rs comprendre et 

Sar le r toutes les l angues , é t an t pleine de science après la concept ion 
u Fils de Dieu, il sera i t é t o n n a n t que cette t rès pieuse Mère n ' eu t p a s 

poussé la condescendance e n v e r s des fils si fidèles et si dévoués , j u s -
q u ' à leur dire quelques douces paroles . » S e r m . de Christ. Dom., a . 
3, c . 3 . O p p . , i v , p . 17. 11 y en a qui voient d a n s son sé jour en Egyp te 
une nécessi té p o u r elle d ' avo i r eu cet te m ê m e g r â c e , comme si elle n ' y 
eût pas r e n c o n t r é une c o m m u n a u t é t r è s n o m b r e u s e de fils d ' I s raë l .Peu t -
ê t re t rouvera - t -on qu ' i l y a l à quelque chose qui sent l ' exagéra t ion au-
t a n t que la p ié té . 



Providence, acceptées et voulues par la mère aussi 
bien que par son fils. 

Ne craignez pas que Marie cesse d 'être la Vierge 
puissante, parce que sa grâce des miracles ne se ma-
nifeste pas à l ' encontre des divins conseils. Elle ne 
cessera pas non plus d 'ê t re en toute vérité le siège de 
la divine sagesse, parce que cette humble et modeste 
Fille de Dieu n 'a pas pris rang, comme quelques-uns 
l 'ont imaginé, parmi les juges de la foi, ni présidé le 
premier des conciles, au-dessus des Apôtres et du 
Pr ince des Apôtres ( i ) . Elle a son manteau de Mère 
et de Reine, qui suffit éternellement pour sa gloire. 

( i ) T h é o p h . R a y n a u d a di l de cette pieuse invent ion : « H a e c i n s u l s i t a s 
ne refelli quidem debet ». Diptych. Marian. P . i, p . 10, n . 18. D ' a u -
tan t plus qu ' à l ' époque du Conci le de Jé rusa lem la b i enheureuse Vierge 
avait p robab lemen t d é j à qu i t t é la te r re p o u r le ciel. 

Je c ro i s devoi r [ t r ansc r i r e un r emarquab l e p a s s a g e pa r où le bien-
heureux Albe r t l e ' G r a n d t e r m i n e ses Questions su r >< les g râces com-
m u n e s e t spécia les » de l a Mère de Dieu . Il peut nous a ider à m i e u x 
concevoi r le d e g r é de ce r t i t ude qui convient à nos cons idé ra t ions su r 
les m ô m e s pr iv i l èges . 

n A d a u c t o r i l a l e s quae o p p o s i t a e s u n t a d c a r n a l e m Assumpt ionem Vi r -
g in i s Mar iae , r e s p o n d e m u s quod qua tuo r sun t genera suppon ib i l i um. 
I r i m u m est q u o d ex s a c r a S c r i p t u r a i ta expres se es t d e l e r m i n a t u m , 
q u o d nec dubi ta t io nec opin io potes t esse c i r ca c o n t r a r i u m . De h o c dicit 
D a m a s c e n u s : Omnia quae t rad i t a sun t per Legem, per P r o p h e t a s , per 
A p o t t o l o s et Evange l i s t a s , susc ip imus et v e n e r a m u r et ¿cognosc imus , 
nihil u l t r a r equ i r en t e s . A l t e r u m genus , p e r o p p o s i t u m a d hoc , es t quod 
es t o m n i n o ince r tum e t q u a n t u m ad s e n t e n t i a m e t a u c l o r i t a t e m , et hoc 
est simplicité/' a p o c r y p h u m ; vet est i nce r tum q u a n t u m ad sen ten t i am, 
et hoc est a p o c r y p h u m secundum quid, et i l lud pon i tu r d u b i u m . 

» In te r haec duo s u n t duo m e d i a . Ter t ium ig i t u r et p r i m u m med ium 
est, q u a n d o aliquid non est d e l e r m i n a t u m ex Sc r ip tu ra , nec per ra l io-
nem necessa r iam potes t p roba r i , nec e t iam pa te t ex evident ia su i , sed 
ex consequent i i s S c r i p t u r a r u m et appa ren t i i s r a t i o n u m potes t et i p sum 
e t suum oppos i tum aequa l i t e r videri e t p e r s u a d e r i ; el hoc p ropr ie potes t 
vocar i opinabi le , ut s u n t q u a e d a m opiniones Sanc to rum, u t e s t ilia, 
u t r u m omnia s imul sun t c r e a t a , et ista, u t r u m Ange l i sun t in gra tu i t i s 
c r e a t a , et s imi l ia . Q u a r t u m genus et s ecundum med ium est , quod qu i -
dem in Sc r ip tu ra Bibliae non est e x p r e s s e d e t e r m i n a t u m , nec ex evi-
dent ia su î m a n i f e s t u m , t a m c n ex consequent ia Sc r ip tu r ae et a p p a r e n -
tia r a t i o n u m ita est probabi le . quod nulla S c r i p t u r a et nulla r a t i o habe t 
al iud opponere in c o n t r a r i u m , et illud est pie credendum. U n d e p r i -
m u m est expresse d e t e r m i n a t u m , s e c u n d u m esl pie c r edendum, t e r t i um 
op ina tum, q u a r t u m a p o c r y p h u m . » C'es t aux pie credenda que le bien-
h e u r e u x Albert r a p p o r t e l 'Assompt ion corporel le de Marie . O u a e s t . 
supe r Missus est, q. x3a. O p p . T . x x , p . 89 . 



Providence, acceptées et voulues par la mère aussi 
bien que par son fils. 

Ne craignez pas que Marie cesse d 'être la Vierge 
puissante, parce que sa grâce des miracles ne se ma-
nifeste pas à l ' encontre des divins conseils. Elle ne 
cessera pas non plus d 'ê t re en toute vérité le siège de 
la divine sagesse, parce que cette humble et modeste 
Fille de Dieu n 'a pas pris rang, comme quelques-uns 
l 'ont imaginé, parmi les juges de la foi, ni présidé le 
premier des conciles, au-dessus des Apôtres et du 
Pr ince des Apôtres ( i ) . Elle a son manteau de Mère 
et de Reine, qui suffit éternellement pour sa gloire. 

( i ) T h é o p h . R a y n a u d a di l de cette pieuse invent ion : « H a e c i n s u l s i t a s 
ne refelli quidem debet ». Diptych. Marian. P . I, p . 10, n . 18. D ' a u -
tan t plus qu ' à l ' époque du Conci le de Jé rusa lem la b i enheureuse Vierge 
avait p robab lemen t d é j à qu i t t é la te r re p o u r le ciel. 

Je c ro i s devoi r [ t r ansc r i r e un r emarquab l e p a s s a g e pa r où le bien-
heureux Albe r t l e ' G r a n d t e r m i n e ses Questions su r >< les g râces com-
m u n e s e t spécia les » de l a Mère de Dieu . 11 peut nous a ider à m i e u x 
concevoi r le d e g r é de ce r t i t ude qui convient à nos cons idé ra t ions su r 
les m ô m e s pr iv i l èges . 

n A d a u c t o r i l a l e s quae o p p o s i t a e s u n t a d c a r n a l e m Assumpt ionem Vi r -
g in i s Mar iae , r e s p o n d e m u s quod qua tuo r sun t genera suppon ib i l ium. 
I r i m u m est q u o d ex s a c r a S c r i p t u r a i ta expres se es t d e l e r m i n a t u m , 
q u o d nec dubi ta l io nec opin io potes t esse c i r ca c o n t r a r i u m . De h o c dicit 
D a m a s c e n u s : Omnia quae t rad i t a sun t per Legem, per P r o p h e t a s , per 
A p o t t o l o s et Evange l i s t a s , susc ip imus et v e n e r a m u r et ¿cognosc imus , 
nihil u l t r a r equ i r en t e s . A l t e r u m genus , p e r o p p o s i t u m a d hoc , es t quod 
es t o m n i n o ince r tum e t q u a n t u m ad s e n t e n t i a m e t a u c l o r i t a t e m , et hoc 
est simplicité/' a p o c r y p h u m ; vel est i nce r tum q u a n t u m ad sen ten t i am, 
et hoc est a p o c r y p h u m secundum quid, et i l lud pon i tu r d u b i u m . 

» In te r haec duo s u n t duo m e d i a . Ter t ium ig i t u r et p r i m u m med ium 
est, q u a n d o aliquid non est d e l e r m i n a t u m ex Sc r ip tu ra , nec per ra l io-
nem necessa r iam potes t p roba r i , nec e t iam pa le t ex evident ia su i , sed 
ex consequent i i s S c r i p t u r a r u m et appa ren t i i s r a t i o n u m potes t et i p sum 
e t suum oppos i tum aequa l i t e r videri e t p e r s u a d e r i ; et hoc p ropr ie poles t 
vocar i opinabi le , ut s u n t q u a e d a m opiniones Sanc to rum, u t e s t ilia, 
u l r u m omnia s imul sun t c r e a t a , et ista, u l r u m Ange l i sun t in gra tu i t i s 
c r e a t a , et s imi l ia . Q u a r t u m genus et s ecundum med ium est , quod qu i -
dem in Sc r ip tu ra Bibliae non est e x p r e s s e d e t e r m i n a l u m , nec ex evi-
dent ia su î m a n i f e s t u m , t a m c n ex consequent ia Sc r ip tu r ae et a p p a r e n -
tia r a t i o n u m ita est probabi le . quod nulla S c r i p t u r a et nulla r a t i o habe t 
al iud opponere in c o n t r a r i u m , et illud est pie credendum. U n d e p r i -
m u m est expresse d e t e r m i n a l u m , s e c u n d u m esl pie c r edendum, t e r t i um 
op ina tum, q u a r t u m a p o c r y p h u m . » C'es t aux pie credenda que le bien-
h e u r e u x Albert r a p p o r t e l 'Assompt ion corporel le de Marie . O u a e s t . 
supe r Missus est, q. x3a. O p p . T . x x , p . 89 . 



\ - ¿ f 
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P r é r o g a t i v e s p a r t i c u l i è r e s a c c o r d é e s à l a b i e n h e u r e u s e 

V i e r g e e n v u e d e l a m a t e r n i t é . - L ' A s s o m p t i o n d e l a M e r e 

d e D i e u . — S o n c o u r o n n e m e n t , - s a g l o i r e , - e t s a b é a -

t i t u d e . 

C H A P I T R E P R E M I E R 

Les p r é l u d e s d e l 'Assompt ion . — La m o r t d e la b i e n h e u r e u s e 
Mere de D i e u . — C e r t i t u d e d e ce t te m o r t . — Quel les en f u r e n t 
l es c a u s e s , et c o m m e n t la V i e r g e m o u r u t u n i q u e m e n t d ' a m o u r . 
— Bel le m é d i t a t i o n d u p i eux a b b é G u e r n c s u r ce m y s t è r e . 

I. _ Nous ne nous a t tarderons pas longtemps à 
prouver que la Sainte Vierge est réellement morte , 
c 'est-à-dire que sa bienheureuse âme a, pour un temps, 
quitté le corps virginal où le Christ avait pris chair. 

Jadis saint Épiphane en a douté. C'est dans son troi-
sième Livre contre les Hérésies qu'il nous a fait pa r t 
de son incertitude. « Je n 'ose, avoue-t-il, rien décider 
comme absolument sûr . Est-elle demeurée vivante 
et immortelle, a-l-elle passé par la mort , c'est-ce que 
je né nie, ni n 'aff i rme. La sainte Écri ture a voulu nous 
laisser en suspens : craignant , sans doute , de faire 
Soupçonner les bassesses et les hontes de la chair dans 
un vase si vénérable et si pur . Donc, nous ne savons 
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rien ni de sa mor t ni de sa sépulture ; mais il reste une 
chose plus qu ' indubi table , c'est que cette très sacrée 
Vierge ne c o n n u t jamais d 'union charnelle » ( i ) . 

Sur quoi Caron ius a fait cette judicieuse remarque : 
« Sans incliner ni d 'un côté ni d 'un autre , le saint a 
cru qu'il lui suffisait de mont re r par là même aux 
ennemis de la virginité perpétuelle de Marie qu'il 
avait à c o m b a t t r e , combien sublime est l 'excellence 
d e l à Mère de Dieu, et combien fu t éloignée de tout 
pla is i r de la chair celle dont on ne saurai t pas même 
prouver la m o r t par l 'autorité de nos saints Livres. 
Du reste, il f au t lui pa rdonner si, comme il arrive 
souvent même aux hommes les plus saints et les plus 
illustres, il s 'es t por té avec tant d 'a rdeur contre ses 
adversaires que, dans l ' impétuosité de son élan, il a 
dépassé quelque peu la ligne de la vérité. L'Église 
catholique, en effet, n ' admet aucun doute sur la mort 
d e l à Mère de Dieu; sachant qu'elle avait la na ture 
humaine, elle aff irme qu'elle a subi parei l lement la né-
cessité de mour i r , propre à la nature humaine » (2). 

Or, ce n 'es t pas à la légère que Baronius prête à la 
sainte Église cette absolue persuasion de la mor t de 
Marie. Elle l ' a témoignée pa r sa Liturgie. Je n 'appor-
terai pas comme preuve l 'antique célébration d'une 
double fête, l 'une appelée de la Dormition ou du 
Sommeil, et l ' au t re de l'Assomption de la Mère de 
Dieu (3) . C'est assez de savoir que le premier de ces 
titres fu t aut refois plus f réquemment usité que le 
second, au moins dans l 'Église orientale : car toutes 

(1) S . E p i p h . , Huer. 7 8 , 11. n . P . G . , XL, C. 7 1 6 . 
(2) B a r o n . , I I . E . Ann. 4« , n . I I . 
(3) Morce l l i , Gomment. Kalencl. Const-mtin., ad d i e m i 5 a u ? . , 

p . 1 9 6 . 
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les homélies des Pères grecs sur le mystère, et pour la 
fête de l 'Assomption, ont pour suje t la Dormition de 
la Vierge Marie, comme on le verra bientôt par les 
extraits que nous devons en faire. Or, la Dormition ou 
le Sommeil désigne incontestablement la mor t . 

De plus, cette mor t est constamment attestée, soit 
par les oraisons de notre messe latine qui remontent 
pour le moins à saint Grégoire le Grand, soit par les 
chants l i turgiques des Grecs qui tous parlent de mor t 
et de sépulture, avant de dire les gloires de l 'Assomp-
tion (1). . 

Ce que l 'Église a témoigné par ses Liturgies, elle 
le témoigne encore plus explicitement, s'il est possi-
ble, par la bouche des Pères . Parmi tant de discours 
où ces vénérables docteurs ont célébré «Assomption . 
de la très glorieuse Vierge, il n 'en est pas u n seul qui 
ne la donne comme un passage de la mort à la vie, du 
sépulcre au ciel; et, parmi les anciens Pères , personne 
au t re que saint Épiphane n 'exprime la moindre hé-
sitation à cet égard . C'est pourquoi l 'on ne saurait 
assez admirer comment, de nos jou r s , il s 'est t rouve 
q u e l q u e s théologiens pour nier ce que l 'antiquité tout 
entière a si constamment et si universellement affirmé. 

Au reste, loin d'affaiblir la commune croyance à la 
mor t de Marie, ils ont plutôt contribué, par leurs 
efforts en sens contraire, à la rendre plus claire et 
plus solide. Autant de fois ils se sont hasardés à invo-
quer u n texte en faveur de leur opinion, au tan t de 
fois le texte invoqué s 'est re tourné contre eux (2). 

( n Vo i r , p a r e x e m p l e , le C a n t i q u e appe l é Cathisma, p p . 194, 2>o, 
„ M a , 8 , d a n s les l i v r e s ecc les . des G r e c s , p u b l . e s a u x v m ° s iec le p a r 

P I ( a ' | P è a ! ' m f i é s t r o i s o u q u a t r e a u t e u r s qui de n o s j o u r s o n t c r u d e v o i r 
o u n i e r o u r é v o q u e r e n d o u t e la m o r t d e Mar i e , il f a u t m e t t r e en p r e -



Leurs a rguments théologiques ont eu le même sort , 
et nous en donnerons bientôt la preuve, quand nous 
examinerons le principal, si ce n'est l 'unique argu-
ment, t iré de l ' Immaculée Conception. Il est permis 
de louer dans ces auteurs l ' intention qu'ils ont eue de 
relever la gloire de la Mère de D i e u ; mais il faut 
aussi ne j amais oublier que cette divine Vierge est 
assez riche pour ne pas avoir besoin de l ouan t e s 
étrangères à la vérité ( i ) . 

Aussi bien, la maternité, loin de faire obstacle à sa 
mor t , exigeait qu'elle mourû t . Oui, la Mère de Dieu 
devait mour i r , parce que son fils était mor t , et pou r 
les mêmes raisons. 

Jésus-Christ n 'a contracté ni la faute originelle 
ni les suites de cette faute, je veux dire, les infir-
mités communes du corps et la nécessité de souffrir 
et de mour i r . C'est, dit l 'Ange de l'École, que le mot 
contracter exprime le rappor t d 'un effet à sa cause 
Ce qui est contracté (traâitur cum), c'est ce qui suit 
nécessairement sa cause ( 2 ) . Or, la cause prochaine 
de la mor t et des défectuosités de la na ture humaine 
est le péché (3), qui l'a dépouillée des privilèges a t t a -
chés à l 'état d ' innocence. Donc, ceux-là seuls con-
tractent p roprement ces imperfections qui les subissent 
à raison du péché. Donc Jésus-Christ , n ' ayant par t i -
cipé d 'aucune manière à la faute, a pu se charger de 

Î f i u i l i T ^ n ï ' " S * A r n a l d i ' d 0 C t e u r d u c o l l è ^ e d e S a i n t - T h o m a s 
S A o u v ; r a 5 e a p o u r l i t re : Super transitu B M V 
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o P ° u r i i D e P l u s . a ™ P ' e r e l a t i o n de ces op in ions nouvel les 

i f nucc;> ^rmdudo caih. veritatis depsychosomaticaDei-c o n t r a N e o i o g" s a - ^ 

(3) R o m . , v, i 2 . 

nos misères afin de nous en guérir , mais non les con-, 
tracter. « S'il y a ressemblance entre nous et lui quant 
à la qualité des défauts , il n 'y en a pas ' quant à la 
cause » ( r ) . C'est ce que saint Thomas enseigne du 
fils; et ce que, toute proport ion gardée, nous pen-
sons de la mère. 

Demandez-vous pourquoi le Christ Jésus a pris sur 
lui nos inf irmités; les théologiens, après les Pères, en 
ass ignent six raisons principales. 

Il les a prises, parce qu'il venait payer notre dette 
et satisfaire pour les péchés du genre h u m a i n ; or, 
payer la dette des hommes à la justice de Dieu, satis-
faire pour les péchés du monde, c'est se charger de la 
peine qu'ils méri tent . 

Il les a prises pour qu'elles fussent un témoignage 
irrécusable de la vérité de son Incarnat ion; car, s'il 
n 'avait pas participé dans son corps à nos faiblesses, 
on aurai t pu croire qu'il était d 'une aut re nature , 
o u que la chair dont il s 'était revêtu n'avait qu 'une 
apparence menteuse. 

Il les a prises pour nous donner , en les sanctifiant, 
ce qui nous était si nécessaire à nous, passibles et 
mortels, l 'exemple d 'une héroïque patience dans les 
épreuves, dans la douleur et dans la mort . 

Il les a prises pour se met t re en état de compatir 
plus miséricordieusement à nos peines. Et c'est là ce 
que nous prêche admirablement saint Paul , dans sa 
lettre aux Hébreux : « Nous n 'avons pas un Pontife qui 
ne puisse compatir à nos infirmités, éprouvé comme 
nous en tout, sauf le péché » ( i ) . Et encore : « Il a dû 

( i ) S. T h o m . , ibid., in co rp . et a d 2. 
(2/ I i e b r . , iv , 10. 
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être en tout semblable à ses frères, afin de devenir 
auprès de DieuunPont i femisér icord ieuxet f idè le » ( i ) . 

Il les a prises, suivant la doctrine du même apôtre, 
pour affranchir ceux que « la crainte de la mor t tenait 
toute leur vie soumis à la servitude » (2); parce que 
rien ne console et ne dilate les cœurs endoloris comme 
la vue de Jésus-Christ souffrant et mouran t . 

Il les a prises enfin, parce qu'il a voulu paver pour 
nous les faveurs divines au p lus hau t prix, de ses 
sueurs , de ses plaies, de son sang, de sa vie. 

Or, c'est pour des raisons analogues que Jésus-
Christ n 'a pas voulu soustraire sa bienheureuse Mère 
aux suites naturelles de la déchéance primitive, à la 
souffrance, à la mort , bien que par un privilège insigne 
il l 'ait préservée du péché qui les cause. Il fallait que, 
nouvelle Eve, elle eût sa par t au calice de douleurs 
que devait boire le nouvel Adam, pour apaiser le cour-
roux du Père, et mériter à tous grâce et pa rdon . Il 
fallait que la mortal i té la révélât semblable aux autres 
femmes, pour que son fils nous apparû t manifeste-
ment comme membre de la famille humaine . Il fallait 
que cette mère des hommes pût rendre plus suppor-
table et moins amer à ses enfants le calice de la souf -
france, en le buvant avant eux et pour eux. Il fallait 
qu'elle-même, elle qui devait être à jamais la Mère de 
miséricorde, expérimentât nos maux dans son âme et 
dans sa chair, afin d 'être excellemment la compatissante 
et la miséricordieuse, ut misericors fieret. Il fallait 
que Marie ne fû t pas seulement notre modèle dans la 
souffrance, mais qu'elle nous offrît dans sa mort le 

(1) Hebr , n , 17. 
(2) I i e b r . , 11, )5 . 

type achevé d 'une mort sainte, et méri tât , grâce à l ' in-
comparable perfection de son dernier passage, d 'être 
à j amais la protectrice et la consolatrice atti trée des 
chrétiens mourants . Il fallait enfin que, par sa mor t 
l ibrement acceptée, elle suivit son fils j u squ ' à la fin 
et couronnât les souffrances et les mérites de sa' 
longue et très sainte vie. 

Telles sont les raisons providentielles qui rendirent 
la mort nécessaire pour Marie, bien qu'elle n 'eût pas 
contracté la dette du péché. Et toutes se rappor tent 
a sa divine maternité, puisque c'est comme Mère du 
Sauveur qu'elle est investie des fonctions sur les-
quelles chacune d'elles s 'appuie . 

Je le sais, des Pères ont parfois at t r ibué la mort de 
la bienheureuse Vierge à la sentence portée par Dieu 
contre l 'humanité déchue ( i ) ; et même ce fut là, pour 
les anciens adversaires de la Conception immaculée 
de Marie, l 'un des arguments qui leur servirent à la 
combat t re . Elle a, disaient-ils, subi comme nous la 
peine de la faute originelle; donc elle l 'a contractée 
comme nous. Argument sophistique qui se re tour-
nerait contre Notre Seigneur lui-même, puisqu'il est 
mort , lui aussi, en conséquence de cette faute. Se f û t -
il jamais revêtu d 'une chair mortelle, s'il n 'était pas 
venu pour expier le péché dans son corps, et si la 
mor t , qu'il a volontairement acceptée, n 'était pas le 
châtiment du péché ? 

Mais autre chose est de subir la peine du péché 
autre chose est de la porter parce qu 'on l 'a contrac-
tée. De la mor t du Sauveur j e peux conclure et la 
dégradat ion de la famille humaine et la condamna-

(1) Gen. , 111, 19; Col. , 11, 17. 



tion méritée qui vouait cette race à la mor t , si toutefois 
j ' a i la connaissance de ses origines; mais je n'ai pas le 
droit d 'en inférer que Jésus-Christ ait j amais hérité 
de la faute originelle, et, par elle, de la nécessité de 
mouri r . Je ne l ' inférerai pas non plus de sa mère, 
parce que Dieu, la faisant pour son Fils, l 'a préservée 
d 'un si lamentable héritage. Aussi bien, y a-t-il dans 
la mor t elle-même de Marie, comme dans celle de 
Notre Seigneur, une marque certaine qu'elle n 'est 
pas le salaire du péché, stipendium peccati; l 'une et 
l 'autre mort étant exemple de corrupt ion ( i ) . Mais 
n 'anticipons pas sur une matière que nous aurons 
bientôt à développer plus longuement. 

II. — La materni té divine explique la mort de la 
très sainte Vierge. Elle nous fournit aussi des don-
nées suffisantes pour juger de ce qui du t amener son 
bienheureux passage. Notre Seigneur n'a pas pr is sur 
lui tous les genres de misères physiques, mais celles-
là seulement qui pouvaient servir à l 'œuvre de la Ré-
demption. Voilà pourquoi, acceptant la mor t , il en a 
refusé les suites humiliantes, où la chair se décompose 
et se cor rompt . C'est aussi la raison pour laquelle il 
n 'a voulu pour lui, ni ces infirmités du corps, ni ces 
maladies organiques qui sont de leur na tu re un ache-
minement , un prélude à la corrupt ion du tombeau (2). 

(1) Il n ' y a p a s d e c o n t r a d i c t i o n e n t r e ces d e u x a f f i r m a t i o n s • la 
m o r t e s t u n e c o n s é q u e n c e de la c o n d i t i o n d e n o t r e n a t u r e : la m o r t e s t 
la c o n s é q u e n c e du péché . El le e s t u n e c o n s é q u e n c e de la c o n d i t i o n d e 
n o t r e n a t u r e , p a r c e q u ' u n c o m p o s é o r g a n i q u e , c o m m e le n ô t r e , est s u i e t 
a la d é c o m p o s i t i o n ; elle e s t la c o n s é q u e n c e d u p é c h é , p a r c e q u e le p è -
c h e n o u s a f a i t p e r d r e , e t j u s t e m e n t , les d o n s g r a t u i t s q u i d e v a i e n t 
s o u s t r a i r e n o t r e n a t u r e a sa c o r r u p t i b i l i t é na t ive . Ces d o n s p e r d u s en 
A d a m , nous; ne les a v o n s p a s r eçus , p a r c e q u e n o u s s o m m e s n é s p >-
c . i eu r . ; ; e t Mar i e , p a r c e qu 'e l l e deva i t r e s s e m b l e r à s o n fils 

(2) S . T h o m . , 3 p , q. 14. a . 4 . 

Il est raisonnable de croire qu'il n 'en a pas voulu 
non plus pour sa mère. Je ne peux me représenter 
cette mère de la Vie, courbée sous le poids de la vieil-
lesse et des infirmités, triste débris d'elle-même, plus 
semblable à un cadavre qu'à une personne vivante. 
Dans celte dégradation de l 'être humain j e ne recon-
naîtrais pas celle dont la virginale beauté ravissait le 
ciel même; et je me demanderais , sans y trouver de 
réponse plausible, pourquoi le Seigneur aurai t per-
mis au péché d ' imprimer ses honteux vestiges sur 
une chair qui ne fu t jamais à lui. Non, ce n 'est ni la 
caducité ni la maladie qui, pa r l eu r action dissolvante, 
ont séparé le corps de Marie de son âme immaculée. 

Les Pères, encore qu'ils n 'aient pas traité spéciale-
ment cette matière, ont laissé plus d 'une fois entre-
voir quelle était au fond leur pensée. Car la mor t de 
la Vierge est à leurs yeux comme un doux sommeil, 
quelque chose de semblable à l 'assoupissement ex ta-
tique dans lequel Dieu plongea le premier homme, 
quand il forma de sa substance Ève, la première 
femme ( i ) . De là, ces termes de Dormition, de Som-
meil qu'ils emploient, à l 'exclusion de tous autres , 
pour désigner cette bienheureuse mort . De là, les 
louanges par lesquelles ils célèbrent la radieuse beauté 
de Marie mourante . De là ces expressions et d 'autres 
semblables : Elle a comme nous passé par la mor t , 
« mais d 'une manière bien différente, excellemment 
plus noble et plus relevée » (2), toutes choses qui ne 
s ' accordent pas avec un trépas vulgaire. 

(1) S . A n d r . C r e t , h o m . in Dormit. S. Mariae. P . G . , x e v u , IO52. 
(2) Id., ibid., i o 5 3 . On a t t r i b u e c o m m u n é m e n t à s a i n t J e a n D a m a s -

c è n e la p r o p o s i t i o n s u i v a n t e : <• N e q u e p a r t u s p o e n a m sens i t nec i t em 
o b i t u s ». Ce n ' e s t p a s e x a c t e m e n t ce q u e d i t le s a i n t , à l ' e n d r o i t indi -



Et ce genre de mort, exempt de douleurs et d'infir-
mités, est d 'autant plus croyable que, d'un consen-
tement unanime, tous affirment que la corruption 
n'eut aucun accès au corps virginal de Marie. Cela 
serait-il vrai, si cette mère du Seigneur avait du, pour 
mourir, endurer comme nous la dégradation de son 
organisme? La foi n'oblige personne à croire ce pri-
vilège de Marie ; quelques-uns en ont douté, mais je 
n 'admettrai jamais, à moins que l'Église ne m'en 
fasse un devoir, que cette chair où le Christ fut conçu 
sans volupté sensible, où la convoitise ne fit jamais 
sentir son atteinte, ait passé par les angoisses de la 
mort , comme toute chair de péché. C'est- le sentiment 
de Suarez ( i ) , et, j e me trompe fort, si ce n'est pas 
aussi l'opinion commune des théologiens et des 
Saints (n). 

III. — S'il ne faut chercher la cause prochaine de 
la mort de la sainte Vierge, ni dans la caducité de 
l'âge et dans les infirmités qu'elle entraîne après elle, 

q u e . \ o ; c i ses pa ro les : « H a u e Bea t i s s imam quae sine vo lup ta le et 
v i n c o n g r e s s u Dei Verbi p e r s o n a m . . . concepi i , ac p ro eo u t deceba t , 
s ine do lor ibus p e p e n t , quaeque to tam se cum Deo copulavi ! : q u o m o d ô 
in ter i susc iperen t ; q u o m o d o cor rup t io co rpus illud invadere i a quo vi ta 
su scep t a e s t » ? Horn . 2 in Dormit. D. V. M., n. 3 P . G . , xevi , 728. 

(1) S u a r . , cle Myster. uitae Christi. D . 21, S . 1. 
(2) .< Credider im eam (Mar iam Virg inem) non decubuisse leclo m o r e 

a e g r o l a n t i u m , e t qu i m o r b o press i c l audunt h a n c vi lam (cum venia 
p ic lorum et s cu lp lo rum) , cum neque in f i rmi ta te vexa t a credi po t ius d e -
bea j , neque debi l i ta te p r o s t r a t a , sed flexis r eve ren te r gen ibus , et subla-

i n c o ® m man ibus , inter o r a n d u m accep l i s s imum Deo sp i r i t um 
c o m m e n d a s s e , q u e m a d m o d u m Pau lum, p r i m u m e r e m i l a m , obiisse t r ad i t 
H i e r o n y m u s ». T e x t e cité d ' ap rè s le célèbre a d v e r s a i r e de L u t h e r , 
Josse Chcthoue (Clicthoveus), pa r Molanus , dans son His to i re des sa in tes 
i m a g e s CI. L . m , 3 2 , dans lequel il se pose la ques t ion : A s s u m p t a 
bea ta Mar ia , q u o m o d o sit p ingenda ? 

On connaît- la fo rmule si souvent répétée : Concep la s ine pecca to , 
concipiens s ine co r rup t ione , pa r i ens et m o r t u a s ine dolore. 

ni dans l 'un de ces accidents qui por tent le désordre 
aux sources mêmes de la vie, à quoi devons-nous l 'at-
t r ibuer? C'est le bienheureux Albert le Grand qui va 
nous répondre : « Nous croyons qu'elle est morte 
sans douleur et d 'amour » ( i ) . Ainsi le donne à pen-
ser l 'auteur du sermon sur l 'Assomption, recueilli 
parmi les œuvres de saint Jérôme (2) ; ainsi l 'ont 
attesté, dans des temps plus rapprochés de nous, le 
pieux abbé Guerric et Richard de Saint-Laurent (3), 
saint François de Sales et saint Alphonse de Liguori, 
pour nepas citer une foule de théologiens et d'écrivains 
ascétiques (4). 

Afin de mieux entendre cette mort, il faut remar-
quer, avant toute chose, la différence qu'il y a entre 
ces trois expressions : mourir dans l 'amour, mourir 
pour l 'amour, mourir d 'amour ou par amour. Mou-
rir dans l 'amour est la commune joie des amis et des 
élus de Dieu ; puisque mourir hors de la charité serait 
mourir hors de la grâce. Mourir pour l 'amour, c'est 
donner sa vie pour une fin de charité, comme ont fait 
les martyrs ou, du moins, rapporter sa mort par une 
actuelle acceptation de cœur à l 'amour de Dieu. Mou-
rir d 'amour on par l 'amour, c'est n'avoir pour cause 
prochaine de sa mort, que l 'amour lui-même, cet amour 
dontle Cantique a dit qu'il est fort comme la mort (5). 

Que Marie soit morte dans le sein cle l 'amour, ce 
serait blasphème et folie d'en douter. Personne entre 

(1) Cred imus quod m o r t u a es t s ine dolore p r a e a m o r e . A lbe r t M . , 
super Missus est, q . I 3 2 . Opp. T . x x , p. 89. 

(2) Man t i s sa S . H i e r o n y m . , ep. 9, n . i 3 . P . L . , x x x , ¡36. 
¡3) Guerr ic . , in Assumpt., s e r m . 2. P . L . , CLXXXV, 190, s qq , 
(4) S . F r a n ç o i s de Sales, Traité de t'Amour de Dieu. L . v u , c . i 3 

et i 4 : Sa in t Alphonse de L iguor i , Gloires de Marie, i o r d i se , s u r 
l ' A s s o m p t . , 2e p a r t . 

(5) Cant., vin, 6. 



les chrétiens n'a jamais nié, non plus, qu'elle soit morte 
pour l 'amour. Notre Seigneur aurait-il pu refuser à s a 
mère un privilège dont il a fait par t à tant de saints ; 
et le feu de l 'amour, allumé jour et nuit sur l 'autel de 
son cœur, se serait-il endormi, à l 'heure même où la 
vision bienheureuse devait lui communiquer des ar-
deurs nouvelles? 

C'a été même l'opinion de quelques-uns, que Marie 
était morte, non seulement dans l'exercice actuel de 
l 'amour, mais encore, comme les martyrs et comme 
son fils, le roi des martyrs , pour la défense et le règne 
de F amour. Ils prétendaient qu'elle aussi avait en-
duré le martyre du sang; prenant pour un glaive 
matériel la glaive qui devait, suivant la prophétie de 
Siméon, transpercer le cœur à cette divine mère ( i ) . 
Nous savons que cet oracle fu t autrement accompli, 
et comment Marie, sur le Calvaire, endura par amour 
une douleur capable de lui arracher mille fois la vie, 
si la main de Dieu ne l'avait soutenue.Cela suffit p o u r 
qu'elle soit morte pour l 'amour. 

Mais il faut encore qu'elle meure d 'amour. C'est de 
l 'amour que doit venir le coup qui tranchera les liens 
par où son âme se rattache à son corps, ou, pour 
mieux dire, qui les dénouera pour un temps. « Il est 
impossible d'imaginer que cette vraye Mère naturelle 
du Fils soit morte d 'autre sorte de mort que de celle 
d 'amour; mort la plus noble de toutes, et duepar con-
séquent à la plus noble vie qui fut oncques entre les 
créatures; mort de laquelle les Anges [mesmes dési-

( i ) Sa in t A m b r o i s e a d 'un m o t r é f u t é cet te é t r a n g e o p i n i o n : « N e c 
l i t tera nec b is tor ia docet ex h a c vi ta M a r i a m c o r p o r a l i s necis pass ione 
m i g r a s s e : non en im anima, sed corpus ma te r ia l i g ladio t r an sve rbe -
r a t u r . » In Luc., L . i r , n . 61 . P . L . x v , 1074. 

reroient de mourir , s'ils estoient capables de mour i r» , 
a dit saint François de Sales (1). Suarez écrit en ter-
mes équivalents : « Quoique la bienheureuse Vierge 
ne soit morte d'aucune maladie, elle est morte pour-
tant, mais par la vertu de son amour, de ses ardents 
désirs et de sa très haute contemplation » (2). 

Et il n'y a rien là qui puisse nous paraître invrai-
semblable, pour peu que nous nous rappelions quel 
était l 'amour de celte très sainte mère pour Jésus, 
son fils et son Dieu. Ce qui devrait plutôt nous éton-
ner grandement , c'est qu'elle ait pu vivre longtemps, 
séparée de lui. J 'a i dit ailleurs quels effets admirables 
a produits l 'amour de Dieu, au cœur et dans le corps 
des Saints (3) : un saint Stanislas obligé de tempérer 
par une eau glaciale le feu divin qui brûlait dans sa 
poitrine, et succombant à ses ardeurs plus qu'à celles 
de la fièvre (4) ; une sainte Thérèse se mourant de ne 
pouvoir mourir , et finalement emportée moins par la 
violence de la maladie que par l'intolérable incendie 
du divin amour (5) ; tant d'autres dont il serait aisé de 
rapporter des merveilles semblables. 

Si l 'amour a de ces effets dans les amis de Dieu, 
quelle devait donc être son influence sur la Mère de 
Dieu, puisque leur amour n'était, en comparaison du 
sien, qu'une étincelle devant un '^brasier? Aussi les 
Saints mettent-ils dans la bouche de Marie cet appel 
de l 'Épouse des Cantiques : (6) « Je vous en conjure, 
filles de Jérusalem, si vous trouvez mon Bien-aimé, 

(1) S . F r a n ç o i s de Sales, l. c. 
(2) S u a r . , de Myster. vitae Chrisli. D . 21, S . t . 
(3) L a Dévot ion au S a c r é C œ u r de J é s u s . L . n i , 2 . 
(4) A more verius quam febri aestuans. 6* leçon de son Office. 
(5) Inlolerabili divini arnoris incendio potius quam vi morbi. Gc 

leçon du Brév. p o u r s a fê te . 
(6) C a n t . , v, 8. 



dites-lui que je languis d 'amour ». Et encore : De grâce, 
« faites-moi un appui de fleurs, un soutien de fruits , 
car je me sens défaillir d 'amour » ( i ) . Puis, se tour-
nant vers le Bien-aimé, elle lui dit avec l 'Épouse : « 0 
revenez, revenez, mon Bien-aimé : soyez semblable 
(par la rapidité de votre course) à un chevreuil et à 
un faon de cerf » ( 2 ) ; tant est véhément le désir qui 
la presse, tant lui sont cruelles les années de la sépa-
ration. 

C'est pourquoi, dit éloquemment Bossuet, « vous ne 
chercherez point d 'autres causes de la mort de la 
Sainte Vierge. Son amour étant si ardent, si fort et si 
enflammé, qu'il ne poussait pas un soupir qui ne dût 
rompre tous les liens de ce corps mortel; i l ne formait 
pas un regret qui ne dût en dissoudre toute l 'harmo-
nie; il n'envoyait pas un désir au ciel qui ne dût tirer 
après soi l 'âme tout entière. Je vous ai dit, chrétiens, 
que sa mort est miraculeuse; je suis contraint de chan-
ger d'avis : la mort n'est pas le miracle; c'en est plutôt 
la cessation. Le miracle continuel, c'est que Marie pût 
vivre séparée de son Bien-aimé. Elle vivait néanmoins, 
parce que tel était le conseil de Dieu.. . Mais comme le 
divin amour régnait dans son cœur sans obstacles, il 
allait de jour en jour s 'augmentant sans cesse par son 
exercice et s'accroissant par lui-même ; de sorte qu'il 
vint enfin, s 'étendant toujours, à une telle perfection, 
que la terre n'était pas capable de le contenir. Aussi 
point d 'autre cause de la mort de Marie que la viva-
cité de son amour » (3). 

( 1 ) Ibid., 1 1 , 5 . 
(2) Ibid., Ii, 17. 
(3) Bossuet , 1« S e r a i , p o u r l ' A s s o m p t . , second p o i n t . C f . P . Po i r é . 

Il ne faut pas imaginer, ce me semble, que la mort 
de Marie fut causée par l 'un de ces violents assauts 
d 'amour qui bouleversent en quelque sorte tout l 'être 
extérieur et sensible. Personne n'a mieux expliqué la 
différence entre l 'amour de cette divine mère et celui 
des Saints, que le bienheureux François de Sales. 
« Pour l 'ordinaire, écrit-il, les saincts qui moururent 
d 'amour, sentirent une grande variété d'accidents, 
et de symptômes de dilection, avant d'en venir au 
trépas ; force eslans, force assauts, force extases, 
force langueurs, force agonies.. . Mais ce fut tout autre 
chose en la très sainte Vierge.. . Le divin amour crois-
sait à chaque moment dans le cœur de notre glo-
rieuse Dame , mais par des croissances douces, 
paisibles, et continues, sans agitation, ni secousse, 
ni violence quelconque ». C'était comme une belle 
aube qui va toujours gagnant en clarté, mais si 
également qu'on ne peut en distinguer chacun des 
progrès. 

Le saint docteur trouve la raison de celte diffé-
rence dans les dispositions de l 'âme. Chez les autres 
saints, l 'amour, si parfait et si maître qu'il soit, ren-
contre pour tant des résistances. C'est un fleuve dont 
l'eau s'agite et bouillonne, à la rencontre d'obstacles 
entravant sa course. Mais en Marie tout favorisait 
l 'amour céleste : car son règne était si parfaitement 
établi que les facultés même de la nature inférieure, 
au lieu de contrarier en elle l'exercice des vertus, se 
pliaient docilement aux opérations (lu saint amour, et 
ne tendaient qu'à les servir. 

On eût dit une de ces belles rivières dont la masse 

Triple couronne de la b i enheureuse Vierge Mère de Dieu, i Traité, 
c . 1 1 , 1 1 . 



puissante glisse sur un lit de sable uni , doucement 
emportée par son propre poids ( i ) . Nous l 'avons fait 
r emarquer , p lus les Saints se rapprochent de leur 
perfection finale, moins on voit en eux de ces fai ts 
extraordinaires qui sont les ravissements et les extases 
sensibles ; et nous avons également expliqué pour -
quoi Marie, plus que tout aut re saint, devait être 
exempte de phénomènes violents. 

Aux raisons que nous donnions alors, comme à 
celles que saint François de Sales signalait tout à 
l 'heure, on pourrai t encore a jouter cette aut re : c 'est 
que la disproport ion habituelle de l ' infirmité de la 
créature avec l 'opération de Dieu va d iminuant , à 
mesure que les âmes privilégiées sont plus près du 
terme. Comme elles s 'adaptent de plus en plus au 
divin, les plus hautes faveurs ne les je t tent plus hors 
d'elles-mêmes, étonnées et éperdues. Certes, il y a des 
extases, et d ' au tan t plus sublimes que la connaissance 
est plus parfai te et l 'amour plus intense; mais tout se 
passe dans la part ie supérieure de l 'âme, et les régions 
inférieures de l 'être humain n'en reçoivent aucun de 
ces contre-coups qui les paralysent ou les boulever-
sent . Ainsi, pour emprunter encore un nouvel exemple 
à la vie de la très sainte Vierge, nous la verrons au 
Calvaire, debout près de la croix de Jésus, « dans le 
plus ardent et douloureux excès d ' amour qu 'on puisse 
imaginer », et pour tant « elle ne pasmera pas d ' amour 
ni de compassion ; car bien que l'accès fus t extrême, si 
fust-il toutefois également fort et doux tout ensemble, 
puissant et tranquille, actif et paisible, composé d 'une 
chaleur aiguë, mais suave » (2). 

(1) Cf. S . F r a n ç o i s de Sales, Traité de l'amour... L. v u , c . i á . 
(2) S . F r a n ç o i s de Sales, ibid. 

Ce serait d 'ail leurs mal connaître la perfection de 
l ' amour que de s ' imaginer Marie, toute absorbée dans 
le désir d'aller re joindre son fils, impatiente devant 
les obstacles qui se dressent entre elle et lui, ne sou-
pirant qu 'après la mor t , et por tan t avec une angoisse 
mal résignée le poids de sa vie terrestre. La g rande 
sainte Thérèse, par lant de la vie nouvelle que l 'âme 
a trouvée dans la Dernière demeure, c 'est-à-dire de 
cette vie qui consomme en ce monde l 'union d 'une 
âme avec Dieu, écrit ces paroles bien remarquables : 

« Voici ce qui m'étonne le plus dans ces âmes. Vous 
avez vu de quelle a rdeur elles appelaient la mort , afin 
de jouir de la présence de Notre Seigneur ; et quel 
mar ty re était pour elles la prolongation de leur exil. 
Et maintenant , elles sont si embrasées du désir de le 
servir, de faire bénir son nom, d 'être utiles au pro-
chain, que, loin de souhaiter mour i r , elles consenti-
raient à vivre de longues années, au milieu des plus 
grandes souffrances; t rop heureuses de pouvoir à ce 
pr ix procurer au divin Maître, en chose si petite que 
ce soit, quelque part ie des louanges qu'il mérite. 
Ouand elles auraient la certitude d'aller, au sortir de 
la prison du corps, jouir de la vue de Dieu; quand la 
pensée de la gloire des bienheureux f rappera i t vive-
ment leur esprit, elles n 'en seraient point touchées, 
parce qu'elles ne désirent ni cette vue ni cette gloire. 
Leur gloire, à elles, c'est de pouvoir faire quelque 
chose pour le service du divin crucifié, sur tout quand 
elles considèrent qu'il reçoit tant d'offenses, et qu'il est 
si peu d 'âmes qui, détachées de tout le reste, ne re-
cherchent que son honneur » ( i ) . T e l s étaient aussi les 

(1) Sainte Thé rèse . Le Château intérieur. 7e demeure , c . 3. 



sentiments de saint Ignace de Loyola, sur la fin de sa 
carrière, c'est-à-dire à l 'apogée de sa sainteté. Il 
aimerait mieux, disait-il, rester sur la terre, dans l'in-
certitude de son salut éternel, que de mourir , assuré 
de son éternité bienheureuse, s'il devait en vivant con-
quérir à Dieu, Notre Seigneur, un plus grand nombre 
d âmes. 

Or, la glorieuse Vierge savait de science certaine 
que sa présence était souverainement utile à l'Église 
naissante; elle n'ignorait pas, non plus, la volonté de 
son fils qui l'avait laissée derrière lui, dans le monde 
pour qu'elle en fût la consolatrice, le modèle et là 
mere: Donc, de grand cœur elle acceptait la charge et 
les délais, uniquement désireuse de remplir la mission 
dont l 'amour de Jésus pour son Église l'avait provi-
dentiellement chargée. 

Toutefois, l 'amour de Marie, d 'autant plus fort qu'il 
était plus paisible, eut cet effet de relâcher insensible-
ment les liens par où sa bienheureuse âme tenait à 
son corps; et, quand retentit à l'oreille intérieure de 
la mère la voix du fils qui lui disait : « Levez-vous, 
hâtez-vous, mon amie, ma colombe, ma toute belle, et 
venez » ( i ) ; alors, grâce à l 'attraction puissante et 
douce de l 'amour de Marie pour Jésus et de l 'amour 
de Jésus pour Marie, l 'âme se dégagea de son corps, 
comme un fruit déjà mûr que la plus légère secousse 
fait tomber de l 'arbre; comme une fumée odoriférante 
qui, sous l'action d 'une chaleur douce et tempérée 
monte d 'une composition de myrrhe et d'encens (2)! 
A.nsi mourut la divine Vierge par un élan de l 'amour 
divin, sans brisement, sans violence, sans peine; et 

(1) C a n t . , h , ¡ 0 . 
(2) C a n i . m , , 0 . 

« son âme fut portée au ciel sur une nuée de désirs 
sacrés » (1) : car la mort , loin d ' interrompre même 
pour un instant sa contemplation très amoureuse, ne 
servit qu'à la transformer plus heureusement, dans 
l'immuable face à face et le suprême cœur à cœur de 
l 'éternité. 

C'est ce qu'exprimait avec bonheur un pieux écri-
vain du moyen âge : « L'esprit de la bienheureuse 
Vierge, à l 'heure même de sa mort , était comme sus-
pendu, dans une très suave contemplation, et son 
cœur, tout brûlant du très doux amour du Christ: 
et je ne sais quelle tranquille défaillance s 'emparait 
insensiblement de ses membres, jusqu'au moment où, 
sans ressentir aucune douleur, sans interrompre sa 
contemplation, sa très sainte âme se détacha de son 
corps virginal » (2). C'était le triomphe de l 'amour, 
mais c'était plus encore le triomphe de la maternité 
divine : car, si nous remontons aux sources, c'est à 
sa maternité que Marie doit le privilège d'avoir été 
préservée des humiliantes infirmités dans lesquelles 
se termine la vie commune des hommes, et cet autre 
privilège encore plus glorieux de mourir des seules 
mains de la divine charité. 

Avant de clore ce chapitre, je crois faire "plaisir au 
lecteur en lui mettant sous les yeux un discours, où 
l 'un des meilleurs amis de saint Bernard, l 'abbéGuer-
ric, nous raconte celle mort d 'amour, qui fit passer 
Marie de la terre au ciel, del 'épreuve àlagloire. Après 
avoir proposé le texle de cet entrelien familier qu'il 
fait à ses religieux : « 0 filles de Jérusalem, allez dire 

(1) Cf. Bossuet , l . c . 
(2) Pe lba r l de T h e m e s w a r , Slellar. L . x, p . 1, a 



à mon bien-aimé que je languis d ' amour» ( i ) , l ep ieux 
abbé commence pa r une réflexion qu'il est très utile 
de se rappeler , soit quand on lit ces sortes d 'en t re -
tiens, soit quand on veut se livrer soi-même à la con-
templation des mystères de Notre Seigneur et de sa 
sainte mère . 

« Ces paroles du Cantique que nous avons chan-
tées dans l'Office de la nuit , je veux méditer avec 
votre Charité comment elles peuvent s 'adapter à 
l 'Assomption de la bienheureuse Marie. Pour le mieux 
faire, j 'userai d 'une manière de parler assez f réquem-
ment employée par les maîtres des lettres profanes , et 
même par les auteurs ecclésiastiques, sur tout quand 
ils in terprètent le Cantique d 'où j 'a i tiré mon texte. 
Dans cette forme de langage, tout en respectant la 
substance des choses, on se permet une certaine li-
berté pour les détails. Ainsi, l 'on s 'a t tache moins à 
reprodui re exactement ce qui s'est dit, ou s 'est fait, 
qu 'à développer le sujet en imaginant ce qui aurai t pu 
se dire ou se faire, ou même ce qui pouvait être vrai-
semblablement dans la pensée des acteurs de la scène, 
lors même qu'en réalité rien de semblable n'ait été dit 
ni fait » (2). 

(1) Gant.., V, 8 . 
(2) L ' a u t e u r des Médi ta t ions su r la Vie de J é sus -Chr i s t , di tes de 

s a i n t Bonaven tu re , conseil le une m é t h o d e semblab le à ceux qui v e u -
lent con templer avec lui les m y s t è r e s de No t re Se igneur et des£\ mère . 
« P o u r vous, dit-il dans l 'Avant -propos , si vous souhai tez r e t i r e r quel-
que f ru i t de ces méd i t a t ions , considérez-vous auss i p résen te à ce qui 
vous sera r a c o n t é des paro les et des a c t i ons du Se igneur , que si vous 
l 'entendiez de vos orei l les, et le voyiez de vos y e u x . . . ». E t plus lo in , 
méd i t an t la fui te du Se igneur en Egyp te ( chap . 12), a p r è s avoi r dévote-
m e n t i m a g i n é les c i rcons tances les "plus p ropres à f a i r e goù le r les s o u f -
f r a n c e s et les v e r t u s des saints f u g i t i f s , il a j o u t e : « V o u s pouvez mé-
d i te r ce que j e v iens de vous exposer et a u t r e s s u j e t s semblab les , tou-
c h a n t l ' en fance de J é s u s . Je n 'a i fa i t que vous les indiquer . P o u r vous , 
é tendez- les , et a t t a c h e z - v o u s - y selon que vous le j u g e r e z à p r o p o s . 
Soyez pe t i te avec le pet i t En fan t - J é sus , et ne déda ignez pas de fa i re 

Ces remarques posées, l 'auteur nous présente Marie 
modestement étendue, par suite de l 'humaine faiblesse, 
sur son humble et pauvre couchette, et les Anges qui, 
descendant vers elle sous une forme humaine, comme 
autrefois Gabriel à Nazare th , lui demandent respec-
tueusement pourquoi on 11e la voit plus, à son ordi-
naire, visiter les lieux témoins de la Passion de son 
fils. « C'est, répond-elle, que je languis ». Et, comme 
ils l ' interrogent encore sur les causes de cette lan-
gueur , et comment elle peut éprouver semblable infir-
mité dans un corps où le Salut du monde a fait sa 
demeure ; la Vierge leur rappelle les souffrances de 
son fils, et sa douloureuse Passion. « Isaïe n'a-t-il 
pas écrit de lui : Il a pris sur lui nos infirmités, et 
il a por té nos langueurs (1). Pourquoi me plaindrais-
je qu'il ne donne pas à mon corps ce dont il n 'a pas 
voulu pour le sien ? Je ne suis ni si délicate ni si fière 
que je ne puisse 011 ne veuille pas endurer quelque 
chose de ce que lui même a souf fer t . . . Mais pour que 
vous soyez moins surpr is de ma langueur , sachez que 
je languis d'amour. Oui, c'est moins la souffrance de 
mon corps, que la véhémence de mon amour qui me 
rend ainsi languissante; c'est moins l 'infirmité qui 
m'appesant i t que la charité qui me blesse ». 

Et les Anges la prient de leur dire ce qu'ils peuvent 
faire pour lui venir en aide. « Filles de Jérusalem, 
répond Marie, allez dire à mon Bien-aimé que je lan-
guis d ' amour . — Mais vous savez, ô Vierge que, bien 
qu'il ait toute science, il interroge pour tant sur bien 

su r lui des cons idé ra t i ons si h u m b l e s et qui peuvent semble r pué r i l e s . 
Car toutes ces choses donnen t de la dévot ion, a l lument la fe rveur ,exc i -
tent la c o m p a s s i o n . . . en t re t i ennen t la fami l ia r i té avec J é s u s . . . » 

( i ) I s a , LUI, Mat!h. , v in , 17. 
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des choses, comme s'il les ignorait . S'il nous demande 
quel remède vous souhaitez pour votre blessure, que 
lui r épondrons -nous?—Vous êtes les amis de l 'Époux, 
reprend la Vierge; je n 'a i pas à vous cacher le mys-
tère. Qu'il me baise du baiser de sa bouche ( i ) . . . 
Quand je le tenais petit enfant entre mes b r a s , je 
pouvais, suivant mon désir , baiser en lui le plus beau 
des enfants des h o m m e s ; jamais il ne détournai t son 
visage, jamais il ne repoussait sa mère . . . II a crû, 
depuis ce temps, en gloire, en ma jes t é ; mais c'est 
toujours la même douceur, la même bon té . . . Il ne 
dédaignera pas la mère qu'il a choisie, ni ne changera 
par u n nouveau jugement l 'éternelle élection qu'il en 
a faite. — Et Gabriel de lui répondre encore : Ne crai-
gnez pas, ô Marie; vous avez trouvé grâce auprès de 
Dieu ». 

Et les Anges, déployant leurs ailes, volent j u squ ' au 
t rône de Jésus pour lui dire le vœu très ardent de sa 
mère. « N 'en tendons-nous pas la voix du Seigneur à 
cette requête maternelle ? C'est moi qui ai commandé 
aux fils d 'honorer leur père et leur m è r e ; moi qui, 
pour accomplir ce que j 'enseignais, suis descendu du 
ciel pour glorifier mon P è r e ; et, plus t a r d , y suis 
revenu, afin de préparer une place, un t rône de gloire 
à ma mère. Venez donc, ô mon élue, venez, et j e 
ferai de vous mon t rône. C'est en vous que j 'é tablirai 
ma demeure roya le ; de vous que j e por tera i mes 
j u g e m e n t s ; par vous que j 'exaucerai les prières. 

« Personne ne m'a servi comme vous dans mon 
infirmité. Je vous dois d 'ê t re h o m m e ; je me donne à 
vous comme Dieu. Vous demandiez un baiser de la 

( i ) G a n t . , i, i . 

bouche; Iota de toto osculaberis ( i ) . 11 ne me suffira 
pas d ' imprimer mes lèvres sur vos lèvres; un baiser 
perpétue], indissoluble, unira votre esprit à mon es-
prit : car plus encore que vous n'avez soupiré après 
ma beauté, j ' a i désiré la vôt re ; et j e ne me croirai pas 
assez glorifié, tant que vous ne serez pas glorifiée 
vous-même avec moi » (2). 

(1) « H o d i e l o t o a m p l e x u n u a q u a m a b r u m p e n d o loti s p o n s o B e a l a 
c o n j u n g i l u r » . G e r s o n , T r . 4 , sup. Magnificat. Opp. ) v , 2 8 6 . 

(2) G u e r r i c . a b b . , S e r m . 2, de Muluo amore J. et M. P . L CLXXXV 
190-193. > - 1 



C H A P I T R E II 

C e r t i t u d e d u m y s t è r e d e l ' A s s o m p t i o n . — E s t - i l d u n o m b r e d e s 
v é r i t é s q u e l ' E g l i s e p o u r r a i t d é f i n i r c o m m e d o g m e d e f o i , d ' a -
p r è s la S a i n t e ¡ E c r i t u r e e t d ' a p r è s l a T r a d i t i o n ? — Q u e l q u e s 
m o t s s u r l e s l i v r e s a p o c r y p h e s du Passage e t du Sommeil de 
la bienheureuse Mère de Dieu. 

I. —Il n 'entre pas dans le plan de cet ouvrage d 'étu-
dier en détail toutes les raisons sur lesquelles est ba-
sée la commune, ant ique et pieuse croyance à l 'As-
somption corporelle de la glorieuse Vierge Marie. Ce 
que nous avons pr incipalement en vue, c'est ici, 
comme par tout , de montrer l 'enchaînement de ce pri-
vilège avec la divine materni té . Pour tan t , il ne sera 
ni sans utili té ni sans intérêt d 'exposer, en quelques 
pages, quelle est la cert i tude de ce mystère, et sur 
quelles bases principales cette certitude est fondée. 

Disons tout d 'abord que l 'Assomption, c'est-à-dire 
la résurrection anticipée de Marie, et son entrée triom-
phante au ciel avec sa chair vivante et glorifiée, si elle 
n 'est pas encore un dogme de foi, ne peut être niée, 
ni même mise en doute, sans encourir au moins la 
note d 'une insigne et très condamnable témérité. 

Ce qui lui donne ce degré de certitude, c'est le con-
sentement unanime des théologiens, à par t i r des ori-
gines de la Scolastique; consentement inexplicable, 
s'il ne reflétait pas la doctr ine de l 'Eglise et ne déri-

vait pas d'elle. C'est le consentement plus unanime 
encore, s'il est possible, des fidèles répandus par tout 
l 'univers. C'est l 'autorité de toutes les Liturgies chré-
t iennes qui célèbrent dans la fête du Passage, du 
Sommeil et de l 'Assomption de la Mère de Dieu, non 
pas seulement son heureuse mor t , et la glorification 
de son âme très sainte, mais encore le double privilège 
que cette Vierge a reçu dans son corps : privilège 
d 'échapper à la corruption commune, et privilège de 
part iciper sans re tard à la renaissance, différée pour 
les autres ju squ ' à la consommation des temps. C'est 
enfin le témoignage moralement universel des Pères 
et des écrivains ecclésiastiques qui, depuis le sixième 
siècle jusqu 'à nos jours , ont célébré comme à l 'envi 
ce glorieux mystère ( i ) . 

Telle est la mult i tude, l 'antiquité, l 'autorité des 
témoignages que, à l 'époque du dernier Concile œcu-
ménique, près de deux cents vénérables pères (d'au-
tres disent plus de 3oo) signèrent diverses pétitions 
pour demander à l 'auguste assemblée que l 'Assomp-
tion de Marie fût , comme sa Conception immaculée, 
inscrite parmi les dogmes de foi. Depuis ce temps, 
nombre de graves théologiens ont essayé, par de sa-
vants t ravaux, soit de prouver que ce mystère est 
mûr pour une définition dogmatique, soit de montrer 
que cette définition compléterait heureusement le cycle 
des prérogatives de la Vierge imposées par l'Église à 
la croyance catholique. 

( i ) J e ne donnera i pas ici les t ex t e s c o n f i r m a n t ces a s s e r t i o n s , p a r c e 
qu ' i l s doivent ê t re ci tés d a n s la su i te de no t re é tude s u r l ' A s s o m p t i o n . 
D 'a i l leurs , on peut en t rouver u n e m u l t i t u d e chez Passag l i a , de lin-
mac. Deip. Concepla, S. 6 , c . 6 , a . x, n . i465, sqq. ; Janucci , de Dei-
parentis Assumpt. (Taur in i , i 8 8 4 ) ; Trombel l i , Viia Deiparae, D i s s . 
4 o ; Benedic t . x i v ; de Festis..., L . i i , p . 8, e tc . 



La grande question n 'est donc plus de savoir si 
l 'Assomption est d 'une cert i tude indubitable, mais de 
prouver qu'elle réalise la condition fondamentale , es-
sentiellement requise pour qu 'une vérité soit rangée 
par le Magistère au nombre des dogmes de foi ; en 
d 'autres termes, que ce mystère est vra iment contenu 
dans le dépôt de la révélation divine. Sans doute, et 
nous le montrerons avec évidence, elle se déduit com-
me un corollaire nature l de plusieurs vérités révélées. 
Mais, au jugement des théologiens peut-être les plus 
nombreux et les plus graves, une vérité, pour être la 
conséquence logique d 'une autre vérité formellement 
contenue dans le dépôt de la révélation, n'est pas, à ce 
ti tre seul, objet de définition strictement dogmatique. 
Elle peut être au thentiquement proposée comme vra ie ; 
elle ne pourra i t l 'être comme révélée de Dieu, et, par 
conséquent , comme un dogme de foi catholique. J e la 
croirai sur la parole de l 'Eglise; j e ne pourrais la croire 
immédiatement sur la parole de Dieu. 

Il est des théologiens que cette difficulté n 'ar rê te 
pas, persuadés qu'ils sont que les conséquences immé-
diates et certaines qui ressortent de la révélation, doi-
vent elles-mêmes être considérées comme appar tenan t 
à la parole de Dieu, quand , du moins, l 'auteur de la 
révélation prévoyait qu'elles en seraient naturelle-
ment déduites. Quoi qu'il en soit, peut-être ne serait-
il pas nécessaire d 'en t re r dans cette controverse, s'il 
plaisait à Dieu que l 'Assomption corporelle de sa 
mère fû t mise à l 'étude en vue d 'une définition. Deux 
voies s 'ouvriraient encore, l 'une du côté de la Sainte 
Ecriture, l 'autre du côté de la Tradition pour tendre 
au résultat désiré. 

II. — Du côté de la Sainte Écri ture. Elle ne parle 
cer tainement pas de ce mystère en termes explicites : 
mais ce qu'elle ne révèle pas explicitement , ne le dit-
elle pas implicitement'? N'en est-il pas de l 'Assomp-
tion de Marie comme de sa Conception? Si vous 
cherchez celle-ci dans les saintes Écri tures, où la trou-
verez-vous signifiée en termes exprès? Mais ce qui 
n 'est pas exprimé par des formules explicites peut 
être implicitement contenu dans d 'autres vérités for-
mulées avec clarté. Sondez ces dernières véri tés; ex-
posez au g rand jour ce qu'elles portent en quelque 
sorte enveloppé clans leur sein, et vous verrez appa-
ra î t re d 'autres vérités plus ou moins voilées jusque-
là. C'est ainsi que l ' Immaculée Conception de Marie 
était, au jugement des Pères ( i ) , confusément ren-
fermée clans sa plénitude de grâce, et par conséquent 
révélée de Dieu en elle et par elle. Ne pourra i t -on 
pas dire que l 'Assomption corporelle de la Vierge 
est, elle aussi, contenue de la même manière dans le 
dépôt de la révélation écrite? Il ne m'appar t ient pas 
de résoudre magistralement une si haute question. 
Signalons toutefois deux textes de la sainte Écriture 
qui pourra ient enfermer l 'Assomption de Marie dans 
leur compréhension. 

C'est cl'aborcl la Salutation angélique : « Je vous 
salue, pleine de grâce; vous êtes bénie entre les 
femmes ». Le pape Alexandre III, dans une lettre au 
sul tan cl'Icone, où il exposait à ce prince infidèle les 
pr incipaux articles de la foi chrétienne, disait en par-
lant de Marie : « Elle a conçu sans rougeur , enfanté 

( i ) « Doc l r i nam jud ic io P a l r u m divinis Li t ter is cons igna l am », dit 
la bulle Ineffabilis. 



sans souffrance, el passé de ce monde au ciel sans 
corruption, suivant la parole de l 'Ange, ou plutôt 
suivant la parole apportée de Dieu par l 'Ange, afin 
qu'elle apparu t manifes tement pleine et non pas 
demi-pleine de grâce » ( i ) . Ces paroles du Pont i fe 
sont bien remarquables . Elles ne prouvent pas seule-
ment quel degré de cert i tude il at t r ibuait au mystère 
qui nous occupe; elles indiquent en outre le trésor 
évangélique où, d 'après lui, cette pa ru re de la bien-
heureuse Vierge a été consignée. En effet, si la pléni-
tude de toute grâce appart ient à Marie, pourquoi lui 
dénier cette grâce insigne ent re tant d 'aut res? 

« Les témoignages, écrivait Suarez, qui proclament 
la bienheureuse Vierge pleine de grâce, suivant l 'uni-
versalité des commentaires , y compris celui de saint 
Thomas, renfe rment tous les privilèges et tous les 
dons de grâce qui, d 'après la droi te raison, convien-
nent à la Mère de D'eu. C'est pourquoi les Pères et 
les théologiens les ont jugés suffisants pour établir la 
sanctification de la Vierge au sein de sa mère, et sa 
préservation de toute faute personnel le ; donc, au 
même titre, il faut y voir incluse la prérogat ive d 'une 
Conception immaculée »(2). Pourquoi ne dir ions-nous 
pas avec un droit égal ? Donc, au même titre, il faut 
y voir renfermée la prérogative de l 'Assomption cor-
porel le? 

Et cette conclusion paraît s ' imposer avec une nou-
velle force, quand on médite la suite des paroles : 

(1).« Maria concepi t s ine pudore , p e p e r i t s i n e dolore, et hinc migra-
vit sine corruption?, j u x l a v e r b u m Angeli , i rao Dei per Ange lum, u t 
plena, non semiplena g r a l i a e p r o b a r e t u r ». Ep 22 L a b b \ x i p 898 
(ed . M a n s i . ) ' f » » 
K (2) S u a r . , de Mgster. vitae Christi. D . 3, S . 5 . Possumus ertro 
primo. J 

« Vous êtes bénie entre (par-dessus) les femmes » : 
ca r ces derniers termes, à moins qu'on ne veuille en 
restreindre arbi t ra i rement la signification, écartent 
de Marie toute malédiction portée contre la femme; 
soit qu 'on regarde celle-ci comme membre de la fa-
mille humaine, soit qu 'on l 'envisage dans sa condi-
t ion particulière de femme; et, par conséquent, la 
malédiction qui la vouerait à la corruption du sépul-
cre, tout aussi bien que les autres . 

Ici, l 'on demandera peut-être : Comment les Pères 
ont-ils pu juger eux-mêmes que cette plénitude indé-
terminée de grâces et cette bénédiction si particulière 
enfermaient le privilège déterminé que nous affir-
mons de Marie, puisque rien, dans le texte évangé-
lique, ne le signale à l 'attention, et que d'ailleurs 
ils n 'eurent sur ce point aucune révélation nouvelle? 
Mettant pour un instant de côté les tradit ions apo-
cryphes dont il sera parlé tout à l 'heure, nous répon-
dons . Les Pères savaient qu'il fallait regarder comme 
faisant partie de la grâce universelle, at tr ibuée par 
l 'Ange à la bienheureuse Vierge, et, par conséquent, 
comme implicitement révélés en elle, plusieurs pri-
vilèges réclamés par la maternité divine : l ' impecca-
bilité par exemple, et l 'exemption de toute convoitise. 
Cette connaissance supposée, n'était-il pas naturel de 
juger que la grâce de passer par la mort , sans en res-
sentir les ignominieux outrages, entrai t aussi comme 
élément partiel dans la plénitude, où les autres pré-
rogatives étaient contenues? Car ce privilège était 
comme elles une grâce, et comme elles il convenait à 
la Mère de Dieu ; car il n'était pas moins qu'elles une 
bénédiction qui séparait Marie de la malédiction com-
mune . 



Mais dira-t-on de nouveau : Le texte évangélique 
n'est pas tellement clair par lui-même que le privi-
lège de l'Assomption corporelle apparaisse avec une 
certitude absolue comme enfermé dans la plénitude 
de grâces, affirmée de Marie par Gabriel. D'accord; 
mais cela même était objecté, quand il s'agissait de 
l'Immaculée Conception. Alors on répondait et juste-
ment : si la vérité de cette grâce n'était pas connue 
d'ailleurs, peut-être serait-il malaisé, presque impos-
sible même, de montrer par ce texte unique qu'elle 
appartient au dépôt de la révélation; mais, du mo-
ment que la grâce de la Conception immaculée ne fait 
plus aucun doute, comment ne pas la reconnaître 
dans la plénitude de grâces, comme une partie prin-
cipale dans le tout? 

On répondait encore avec non moins de justesse. 
Soit; j e ne peux, par mes propres lumières, entrer 
assez avant dans la compréhension du texte évangé-
lique pour y découvrir tout ce qu'il contient. Mais les 
Pères et les Docteurs ont, à mainte reprise, signalé 
la Conception sans tache de Marie comme l 'un des 
joyaux qui forment sa plénitude de grâce, et la sur-
excellence de sa bénédiction. Donc elle est révélée de 
Dieu, non pas dans une proposition particulière, mais 
dans une affirmation générale; en d'autres termes, 
non pas explicitement, mais implicitement ( i ) . 

( i ) « C u m v e r o ips i P a t r e s E c c l e s i a e q u e s c r i p t o r e s a n i m o men te -
q u e r e p u t a r e D t , b e a t i s s i m a m V i r g i n e m a b A n g e l o G a b r i e l e , s u b l i m i s s i -
m a m De i M a t r i s d i g n i t a t e m e i n u n c i a n t e , ips ius Dei n o m i n e e t j u s s u 
g r a t i a p l e n a m f u i s s e n u n c u p a t a m , d o c u e r u n t h a c s i n g u l a r i s o l c m n i q u e 
s a l u t a t i o n e n u n q u a m a ' . iàs a u d i t a o s t end i , D e i p a r a m f u i s s e o m n i u m 
d i v i n a r u m g r a t i a r u m s e d e m , o m n i b u s q u e d iv in i .Spiritus c h a r i s m a t i b u s 
e x o r n a t a m , i m o e c r u m d e m c b a r i s m a t u m i r . f in i tum p r o p e I h e s a u r u m 
a b y s s u m q u e i n e x h a u s t u m , a d e o u t n u n q u a m m a l e d i c t o o b n o x i a , e t u n a 
c u m F i l io p e r p e t u a e b e n e d i c t i o n i s p a r l i c e p s a b E l i s a b e t h , d iv ino a c t a 

Voilà, dis-je, ce que l'on répondait , quand il s'agis-
sait de la Conception de Marie. Or, la même réponse 
s 'adapte merveilleusement à sa glorieuse Assomption : 
car nous devons, indépendamment du texte évan-
gélique, la tenir pour certaine; car nos Pères et nos 
Docteurs l 'ont rattachée, non moins que l 'exemption 
de la faute originelle, à la plénitude de grâces et de 
bénédictions dont le Verbe enrichit la Vierge, samère. 

Venons au second texte scripluraire où paraît être 
implicitement révélée l 'Assomption corporelle de la 
Mère de Dieu. C'est encore l'un de ceux qu'on invo-
quait en faveur de la Conception immaculée de Marie. 
Je veux parler du célèbre texte de la Genèse qu'on 
est justement convenu d'appeler le Protévangile. 
« J 'établirai des inimitiés entre toi (serpentséducteur) 
et la femme, entre la race et sa race, et celle-ci t'écra-
sera la tête » ( i ) . Qu'il y soitquestion du Rédempteur 
et de sa mère, c'est ce que je suppose encore, devant 
le prouver surabondamment dans un autre endroit de 
cet ouvrage. Donc, inimitié perpétuelle entre le ser-
pent et la femme et le fils de la femme, triomphe écra-
sant de celui-ci sur celui-là, c'est-à-dire du Christ 
Sauveur sur le diable, symbolisé dans le serpent. 

Or, en quoi consiste le triomphe du Christ? L'Écri -
ture nous répond en termes d 'une clarté sans conteste. 
« Le Fils de Dieu est apparu dans le monde pour y 
détruire l 'œuvre du diable » (2) ; et ce qu'il est venu 
faire, i l l 'afai t . Voilàson triomphe. Mais encorequelles 

Sp i r i t u , a u d i r e m e r u e r i t : B e n e d i c t a tu in m u l i e r i b u s , e t b e n e d i c t u s 
f r u c t u s v e n t r i s tui ». E x bu l l a Ineffabilis. a 3* (Malcdict io) f u i t c o m m u -
nis v i r i s et m u l i e r i b u s , u t sc i l icet in p u l v e r e m r e v e r t e r e n t u r ; e t a b h a c 
i m m u n i s f u i t B . V . , q u i a c u m c o r p o r e est a s s u m p t a i n c o e l u m » . S . U i o m . 
O p u s c . in Salut. Ang, 

( i ) G e n . , m , i 4 , i 5 . — (2) I J o a n . , n i , 8. 



sont ces œuvres du diable que le Christ est venu dé-
t ru i r e? Le péché d 'abord , et c'est l 'œuvre principale ; 
mais après le péché, la concupiscence et la m o r t ; 
deux conséquences et deux f rui ts du péché ; œuvres 
du diable aussi, puisque l 'une et l 'autre sont entrées 
dans le monde par le péché. 

Voulez-vous entendre par l 'Écriture les victoires de 
l 'Homme-Dieu sur ce triple ennemi? « Voici, dit le 
Précurseur , voici l 'Agneau de Dieu ; voici Celui qui 
ôte le péché du monde » ( i ) . Vainqueur du péché, le 
Christ Sauveur ne l'est pas moins de la concupiscence. 
« Malheureux homme que j e suis, s 'écrie l 'Apôtre, 
en par lant d'elle, qui me délivrera de ce corps de 
mor t? La grâce de Dieu par Jésus-Christ , Notre Sei-
gneur » ( 2 ) . E t la mor t , elle aussi, sera dét rui te ; la 
mor t , le dernier des ennemis : car le Père a tout mis 
sous les pieds de son Christ (3). C'est pourquoi , 
l 'Apôtre, contemplant cette victoire finale dans la-
quelle sont en quelque sorte récapitulées les deux 
autres , entonne un chant de t r iomphe : « 0 mor t , où 
est ta victoire ; ô mort , où est ton aiguillon ? Or, l 'ai-
guillon de la mort , c'est le péché, et la force du péché, 
la Loi. Ainsi, grâces à Dieu qui nous a d o n n é la victoire 
( totale et complète) par Jésus-Chr is t , Notre Sei-
gneur » (4). 

Tous les hommes sont appelés à participer au triom-
phe du nouvel Adam, et tous y participent, bien que 
dans une mesure très différente. C'est pourquoi Paul 
écrivait aux Romains : « Que le Dieu de paix broie au 

(1) J o a n . , i, 29. 
(2) R o m . , VII, 23-25 . 
( 3 ) 1 C o r . , x v , 26 . 
(4) Ibid., 55, sqq . 

plus tôt Satan sous vos pieds » (1). Mais quelle sera 
la pa r t de la Femme, c'est-à-dire de Marie, dans cette 
triple victoire du Chris t? La plus large après celle du 
Christ, puisqu'elle nous apparaî t dans l 'oracle messia-
nique, singulièrement associée à lui, comme l 'ennemie 
perpétuelle du Serpent , comme la mère du t r iompha-
teur du diable ( 2 ) . 

Donc ni le péché, ni la concupiscence, ni la mor t 
n ' au ron t d 'empire sur elle, pas plus que sur le Christ 
son fils. C'est une conclusion dont la vérité nous est 
déjà démontrée par la foi, quant au péché et quant à 
la concupiscence, puisque cette bienheureuse mère a 
été préservée de toute faute soit originelle, soit per-
sonnel le; puisque, Vierge toujours immaculée, elle 
ne sentit j amais aucune révolte, aucun at trai t désor-
donné de la convoitise. Donc, aux mêmes titres, 
l 'exemption du salaire du péché, c'est-à-dire de la 
mort, fait part ie de son tr iomphe. Elle mourra , sans 
doute, comme son fils; mais ce ne sera pas la mor t , 
œuvre du démon ; la mort qui va à la décomposition 
du corps et se prolonge au sépulcre ju squ ' au jou r de 
la résurrection commune : car cette mor t est le châti-
ment du péché, la compagne obligée de la concupis-
cence. 

Or, il serait facile de montrer que les Pères ont lu, 
dans ce premier oracle messianique, le t r iomphe sin-
gulier de Marie, non pas seulement sur le péché, mais 
encore sur la mort . Que de fois, comme nous le ver-
rons en son lieu, n 'ont- i ls pas considéré dans Marie 

(1) R o m . , x v i , 20. 
(2) C 'es t là ce qui a fai t accep te r la va r ian te du t ex t e qui se t r o u v e 

d a n s no t re Vulga te . I p s a contere t c a p u t (uum, au lieu d e l à leçon o r i -
g i n a l e : I p s u m (semen mulieris) contere i caput t u u m . 



la nouvelle Ève, celle en qui tous seront vivifiés, 
comme tous sont mor t s pa r la première et dans la 
p remière ; que de fois aussi rappellent- i ls ce texte, 
en célébrant la t r iomphante Assompt ion. Donc, pour 
conclure, il ne paraî t nullement invraisemblable cle 
tenir l 'Assomption corporelle de Marie pour une vé-
rité comprise, implicitement du moins, dans le dépôt 
d e l à révélation écrite ( r ) ; capable, par conséquent, 
d 'être proposée à la foi des chrétiens sur le témoi-
gnage écrit de Dieu lui-même. 

III. — Il est de toute évidence par ce qui précède 
que la Tradition serait d ' un secours puissant , pour ne 
pas dire indispensable, à la démonstrat ion scriptu-
raire. Suffirait-elle à elle seule, indépendamment de 
tout appel au moins direct à la révélation écrite, pour 
asseoir une définition? En d 'autres termes, a-t-elle le 
degré d'ancienneté, de générali té, de netteté, requis 
pour nous faire juger que l 'Assomption corporelle de 
Marie appart ient au dépôt confié par Notre Seigneur 
aux Apôtres , et par les Apôtres à l 'Eglise? Beaucoup 
de théologiens en sont persuadés, et c'était aussi le 
sentiment des nombreux Pères qui sollicitèrent au 
concile d u Vatican la définition de ce dernier privi-
lège (a). 

En effet, si nous remontons le cours des âges, nous 
t rouvons une tradi t ion très expresse et très générale, 

( i ) V c i r la Civiltà cattolica S e r . , t . v u i , pp . 567, 
(•A) L a p reuve en est d a n s le Postulatimi qui c i rcula d a n s le Concile 

•et f u t couver t de n o m b r e u s e s s i g n a t u r e s . On y lisait, a p r è s l 'appel au 
tex te d u P ro tévang i l e (Gen. , m , i5) : « Insuper, de hac I m m a c u l a l a e Vir-
g in i s r e su r r ec l iooe et in caelos a s s u m p l i o n e , ut i ex concord i M a j o r u m 
consensu, e t cons tan t i , publ ico, so lemnique cultu evinci tur , an t iqua est 
u t r iusque Ecclesiae Trad i t io , a d q u a m s e r v a n d a m rei m a n i f e s t a cohae-
r e n t i a cum ali is bea tae Vi rg in i s praerogat iv i s , ca ren t i a r e l i qu i a rum, 
sepu lc rumque corpore v i rg ineo v a c u u m consp i raban t . » 

au moins ju squ ' à la seconde moitié du sixième siècle. A 
'cette époque lointaine, l 'Eglise presque entière célébrait 
déjà l 'Assomption comme une fête principale de la 
Vierge; et des monuments li turgiques incontestés prou-
vent que c'était bien de l 'Assomption corporelle qu'i l 
s 'agissait dans celte solennité. Or, si toute l 'Église, 
dès la seconde part ie du sixième siècle, célébrait d 'un 
concert si unanime l 'Assomption de la Mère de Dieu, 
il est nécessaire de reporter plus haut l ' insti tution de 
la fête, et , par conséquent, la croyance explicite à ce 
mystère. Avouons-le pour tan t : nous n 'avons aucun 
monument antér ieur , d 'une valeur incontestée, qui 
soit de na ture à démontrer que les chrétiens des âges 
précédents enseignaient et croyaient explicitement la 
prérogative en quest ion. Mais cela même ne prouve 
pas qu'elle f u t universellement ignorée. 

Il y a sur ce sujet u n passage remarquable de saint 
Jean Damascène. Ce g rand docteur qui fu t , comme 
l 'on sait, un des plus illustres panégyristes de Marie, 
parle, dansl'unedeseshomélies,(i"M/ze ancienne et très 
vèridique tradition qui serait de beaucoup antér ieure 
au concile de Chalcédoine, et qu'il dit emprun te r à 
l 'Histoire d 'Euthymius ( i ) . Donnons d 'abord le récit 
du saint ; nous a jouterons ensuite les réflexions qu'il 
provoque. 

« Nous avons dit plus hau t comment sainte Pul-
chérie bâti t plusieurs églises à Constantinople. L 'une 
d'elles fut magnifiquement construite aux Blaquernes, 
dans les premières années du règne de Marcien, 
d 'heureuse mémoire, en l 'honneur de la très glorieuse, 
très sainte et tou jours Vierge Marie, Mère de Dieu. 

( i ) E u t h y m i a c a His lor ia l . m , c . 4o. 



« Or, Marcien et Pulchérie désiraient a rdemment 
la consacrer par la présence du corps sacré qui avait 
por té Dieu dans ses flancs. C'est pourquoi ils mandè-
rent auprès d 'eux Juvénal , archevêque de Jérusalem, 
et les autres évêques de Palest ine, alors présents dans 
la ville impériale, à raison du Concile qui devait se 
tenir à Chalcédoine. 

« Nous avons appris , leur dirent-ils, qu'il se trouve 
à Jérusalem une il lustre et belle église dédiée à la 
toujours Vierge Mère de Dieu, dans l 'endroit appelé 
Gethsémani ; là reposerai t dans un tombeau le corps 
qui a enfanté la Vie. C'est notre volonté que les pré-
cieuses reliques soient apportées à cette ville impé-
riale pour en être la sauvegarde. 

« A cela Juvénal répondit : Bien que les saintes et 
divines Écritures soient muettes sur les circonstances 
qui ont accompagné la mor t de la sainte Mère de 
Dieu, nous avons pour tan t appris d 'une ancienne et 
très uériclique tradition qu 'au temps du glorieux 
sommeil de cette Vierge bénie, tous les Apôtres , alors 
dispersés dans le monde pour le salut des nations, 
furen t ins tantanément enlevés par les airs et réunis 
à Jérusalem, auprès de la Mère de Dieu. Là, une vision 
céleste leur a p p a r u t ; la Vierge, au milieu des con-
certs angél iques , remit glorieusement sa très sainte 
âme aux mains de Dieu. Cependant son corps, qui 
avait reçu Dieu lui-même pour nous l 'enfanter , t rans-
porté parmi les chants des Anges et des Apôtres , fut 
déposé dans le sépulcre, à Gethsémani . 

« Trois jours après , l 'apôtre saint Thomas, qui n 'a-
vait pas assisté à la translation de la sainte dépouille, 
vint rejoindre ses frères près du sacré tombeau, de-
mandant qu'il lui fû t donné de contempler et d 'hono-

rer une dernière fois ce temple de Dieu. Le tombeau 
fut ouve r t ; mais le corps n 'y était plus ; on ne t rou-
va que les linges don t il avait été enveloppé, répan-
dant au loin une odeur de paradis . Saisis d 'admirat ion 
à la vue de ce mystère, les Apôtres ne purent conce-
voir qu 'une pensée : c'est que celui qui avait daigné 
prendre chair dans le sein immaculé de Marie, le 
Verbe de Dieu et le Seigneur de gloire qui n 'avait 
pas voulu porter atteinte à l ' intégrité de ce corps vir-
ginal, s 'était complu, après sa p ropre Ascension, à le 
t ranspor te r incorruptible dans la gloire, sans lui faire 
at tendre la commune et universelle résurrection des 
élus. Avec les Apôtres se t rouvaient le très saint Ti-
mothée, premier évêque d 'Éphèse, et le grand Denys 
l 'Aréopagite, comme celui-ci l 'at teste dans une lettre 
où il par le au même Timolhée du bienheureux Hié-
rolhée, qui, lui aussi, était présent au Passage de la 
Mère de Dieu » (Suit le texte du prétendu Aréo-
pagite.) 

« Après avoir entendu ce récit, Marcien et Pulchérie 
demandèrent à Juvénal de leur envoyer le cercueil et 
les linges de la glorieuse et très sainte Mère de Dieu, 
le tout diligemment scellé. Et, les ayant reçus, ils les 
déposèrent dans la dite église de la sainte Mère de 
Dieu, aux Blaquernes. Et voilà de quelle manière tout 
s'est passé » ( i ) . 

Ce récit que l'Église Romaine n'a pas jugé indigne 
d 'être inséré parmi les leçons du Bréviaire (2), mérite-
t-il une entière confiance? Plusieurs ont trouvé d 'abord 

(1) S . J o a n . D a m a s c . , H o m . 2 in Dormit. D. V. M n 18 P G 
xcvi , 7 4 8 , s q q . ' ' 

(2) 11 f o r m e les leçons du second Noc tu rne , a u 4e jour de l'Octave de 
/ Assomption. 
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étrange que Juvénal ait pu faire mention des œuvres 
du pseudo-Denys, au temps du Concile de Chalcé-
doine, c 'est-à-dire à une époque où ces œuvres étaient, 
semble-t-il, totalement inconnues. D'autres , supposant 
que Juvénal a réellement raconté ce que l 'Histoire 
d 'Euthymius lui met dans la bouche, se demandent si 
ce patr iarche de Jérusalem a été sincère : car il ne 
reculait pas tou jours devant un faux, quand il était 
question de relever la gloire de son Église ( i ) . 

Quoiqu ' i l en soit, la t radi t ion que Juvénal , au milieu 
du ve siècle, aurai t appelée déjà une tradition 
ancienne et très véridique, devait exister vers cette 
époque. U n e preuve qui para î t assez péremptoire , est 
fournie pa r le fameux décret publié vers 494 par le 
pape Gélase. Le Pontife y range au nombre des Apo-
cryphes u n opuscule intitulé du Passage de Marie, 
de Transitu Mariae (2), déjà connu dans l 'Occident; 
connu, pa r conséquent, chez les Orientaux où il semble 

(1) C 'es t ce don t se p la in t le pape sa in t Léon d a n s une let tre à Maxi -
m e d 'Ant ioche . 

(2) Le déc re t de Gélase n ' a r r ê t a p a s la p r o p a g a t i o n du pet i t l ivre . 
N o u s s a v o n s p a r l ' au teur de la le t t re à Pau le et E u s l o c h i e qu ' au h u i -
t ième siècle il coura i t en Occident pa rmi les fidèles. E t , p o u r le d i re en 
p a s s a n t , s'il y eut d a n s l 'Egl ise la t ine , p e n d a n t une pa r t i e du m o y e n 
âge . quelques d o u t e s assez r a r e s s u r l 'Assompt ion corporel le de Mar ie , 
c ' e s t à cet a u t e u r qu ' i l s sont d u s . 11 éc r iva i t à ses p ré t endues c o r r e s -
p o n d a n t e s : « ne f o r t e si veneri t in m a n u s ve s t r a s i l lud a p o c r y p h u m de 
Transita ejusdem Virginis, d u b i a p rò cer t i s recipiat is : quod mult i 
L a t i n o r u m pie ta t i s a m o r e , s tud io legendi c h a r i u s amp lec tun tu r » . A p r è s 
ce l te a l lus ion à l 'opuscule du Passage de Marie, l ' au teur a j o u t e qu 'un 
des a r g u m e n t s p a r lesquels o n conf i rme l 'Assompt ion corpore l le de la 
Vie rge , c ' es t qu 'on m o n t r e à J é r u s a l e m son tombeau vide, d ' où coule-
r a i t , di t-on, une m a n n e précieuse . P o u r lui, il n 'ose r i en décider su r 
le fai t de l ' A s s o m p t i o n , ni pour ni con t re . « Quod, quia Deo nibil est 
imposs ib i le , nec n o s d e beata Vi rg ine Mar ia f a c t u m a b n u i m u s , quan-
q u a m p r o p t e r cau te l am, s a lva fide, pio mag i s desider io op ina r i opor -
tea t , q u a m inconsul te def in i re quod sine per iculo nesc i tu r » . (Epis t . 9, 
ad Paulam et Eustoch., de Assumpt. B. M., n . 2, in Mantissa Opp. S . 
I l i e r o n . P . L . , x x x , 123, 124). On c roya i t que la l e t t r e é ta i t v r a i m e n t * 
de sa int J é r ô m e , e t la g r a n d e au to r i t é du s a i n t d o c t e u r f u t p o u r quelques-
u n s l 'occasion de doules semblables à ceux qui sont exp r imés pa r 
son au leur . 

avoir eu sa première origine. Il serait malaisé de dire 
au ju s t e dequel livre parle saint Gélase; ou, du moins, 
quelle rédaction il avait en vue. Ce qui est sûr , c'est 
qu 'a lors il y avait déjà pa r l e monde chrétien plusieurs 
petits ouvrages sur le Passage et l 'Assomption de la 
bienheureuse Marie. 

J 'en ai trois sous les yeux, en écrivant ces l ignes: 
deux en latin, le dernier en grec. L 'un des deux pre-
miers est at t r ibué, mais faussement, à saint Méliton, 
u n Père du second siècle; l 'autre moins répandu ne 
porte le nom d 'aucun auteur ; quant au dernier, il 
serai t de saint Jean l 'Évangéliste, si on en croyait le 
t i tre et le prologue. Il y a, de plus, nombre d 'édit ions 
ou de versions syriaques, arabes et autres . U n érudit 
de mérite, Constantin Tischendorf, estime que les 
textes latins, arabes et syriaques sur le Passage de la 
Mère de Dieu dérivent tous du texte grec de la Dormi-
tion de Marie; lequel, au jugement du même savant, 
aura i t vu le jour , au moins pour les parties substan-
tielles, soit dans le quatr ième siècle de notre ère, soit 
même à une époque plus reculée, peut-être dès le 
second siècle (1). 

M On t r o u v e r a le tex te d u Pseudo-Mél i ton d a n s la P a i r , g r e c q u e 
de Migne, iv, i a 3 i , suiv. Voici quelques mo t s du Pro logué , d 'où l 'on 
pour ra i t in fe re r que ce t te œ u v r e en suppose encore une a u t r e an t é r i eu -
r e : « Mehton , se rv i t eu r de Dieu, évêque de l 'Église de S a r d e s . . . J ' a i 
souven i r d a v o i r souven t écr i t sur u n cer ta in Leucius , qui , a y a n t con-
verse c o m m e nous avec les Apôt res , a, pa r une audace t éméra i r e , c o r -
r o m p u m e n s o n g è r e m e n t en p lus ieurs points leur d o c t r i n e . . . E t c o m m e 
si cela ne lui suf f i sa i t pas , il a te l lement d é f o r m é la vér i té su r le P a s -
s a g e de la b ienheureuse t o u j o u r s Vierge Marie, Mère de Dieu, qu ' i l 
n est p e r m i s d a n s 1 Egl ise ni de le lire, ni même de l ' en tendre » . V o y e z 
0 . I i s c h e n d o r f , . A p o c a l y p s e s apocryphas... item, Mariae Dormitio 
(Lipsiae, 186G) P r o l o g . , p . x x x i v , c u m s q q . T e x t e , p p . 9 5 , s q q . C'est 
sous le noin de ce Leucius que le ca ta logue gélasien c o n d a m n e en bloc 
une fou le d actes apoc ryphes : « l ibri o m n e s quos feci t Leucius , disci-
pulus diaboli » . Sa in t Ep iphane f a i s a n t de lui un disciple de J e a n 
1 Evangehs t e , on voit que l a ques t ion de l 'Assompt ion corporel le de 



Du reste, si tous ces ouvrages s 'accordent pour la 
substance, c 'est-à-dire, racontent tous et le trépas 
admirable et l 'Assomption corporelle de la Mère de 
Dieu, les circonstances du récit sont loin d 'être iden-
t iques. Cependant il n 'est aucun texte qui ne fasse 
mouri r la bienheureuse Vierge à Jérusalem ; aucun qui 
ne mont re les Apôtres revenant sur les nuées des dif-
férents pays où les avait dispersés leur apostolat , pour 
se réuni r soit près de Marie mourante , soit auprès de 
son tombeau, à Gethsémani. 

Le texte du faux Méliton ne parle nullement de 
l 'arrivée tardive de l 'apôtre saint Thomas. D 'après 
lui, tous les Apôtres sans exception étaient là rangés 
autour de Marie, quand Jésus-Christ descendit visible-
ment du ciel pour appeler sa mère à la récompense ; 
tous la virent rendre à Dieu sa bienheureuse âme ; 
tous, sur l 'ordre de Jésus, por tèrent le saint corps au 
sépulcre neuf, creusé dans la vallée de Josaphat , et 
demeurèren t veillant et pr iant autour de lui ; tous 
enfin contemplèrent de leurs yeux Marie sor tant du 
tombeau, à l 'appel de son fils, et s 'élevant au ciel, 
escortée et portée par les Anges . 

Le second texte latin varie les circonstances. Il nous 
mont re Jésus descendant, au milieu d 'un nombre in-
fini d 'esprits angéliques, près de la couche de sa mère, 
et l 'âme de celle-ci montan t au ciel en compagnie de 
son fils. Mais l 'apôtre Thomas n 'étai t pas avec ses 
f rères pour assister à cette bienheureuse mort , ni pour 
accompagner la sacrée dépouille au tombeau. Ce fu t 
lui pour tant qui contempla le corps de Marie s 'élevant 

Marie r emon te ra i t a u x or ig ines du Chr i s t i an i sme , s'il a v r a i m e n t « dé-
f o r m é la vérité s u r le P a s s a g e de la b ienheureuse Vierge » . 

dans les airs, vivant et glorieux. Il arrivait des Indes 
et se trouvait sur le mont des Oliviers. La Mère de Dieu 
laissa tomber entre ses mains la ceinture dont les Apô-
tres avaient entouré sa dépouille. Et quand les Apôtres 
lui montrèrent le tombeau de la Vierge : Elle n 'est 
plus ici, dit-il ; et il raconta sa vision et mont ra la 
ceinture, en témoignage de la vérité de son récit. Et 
les Apôtres , ayant écarté la pierre, t rouvèrent le sé-
pulcre vide, et, bénissant Dieu, ils furent reportés sur 
les nuées du ciel au lieu même d 'où les Anges les 
avaient amenés. 

Si nous mettons de côté, dans le livre de la Dormi-
tion de Marie, toutes les choses merveilleuses qui pré-
cédèrent sa dernière heure , nous t rouvons encore le 
Fils de Dieu venant du ciel avec ses Anges consoler 
.sa mère mourante . Tous les Apôtres sont encore là 
présents, Thomas comme les au t r e s ; et c'est devant 
eux que Jésus promet à Marie qu'elle sera désormais 
corps et âme au paradis . Le reste du récit, sauf les 
embellissements les plus légendaires, s 'accorde avec 
ce que nous lisions dans saint Jean Damascène. La 
Vierge est déposée par les Apôtres dans le sépulcre de 
Gethsémani. Trois j o u r s duran t , tandis qu'ils font une 
sainte veille, un pa r fum tel que la terre n 'en a pas 
connu, s 'échappe du tombeau ; les airs retentissent du 
chant des Anges invisibles ; le troisième j o u r , tout se 
tait, et les Apôtres reconnaissent par là que le corps 
très pu r et très saint de la Mère de Dieu a passé de ce 
monde au paradis , suivant la promesse du Seigneur. 

Donc, encore une fois, si variées que soient les dif-
férentes versions du mystère, toutes affirment et la 
mor t et la résurrect ion de la Mère de Dieu; dans 
toutes, Jésus-Christ lui-même manifeste aux Apôtres, 



ou devant les Apôtres réunis, son dessein d'avoir au 
ciel avec lui, non seulement l 'âme, mais le corps glo-
rieux de sa mère ; toutes nous montrent les disciples 
convaincus par un signe manifeste que la Vierge est 
véritablement sortie glorieuse du tombeau ( i ) ; toutes 

( i ) 11 s e r a i t i n t é r e s s a n t d e c o m p a r e r les r é c i t s des A p o c r y p h e s aveG 
l e s v i s i o n s d ' A n n e - C a t h e r i n e E m m e r i c h s u r le m ê m e m y s t è r e ; v i s i o n s 
c o n s i g n é e s d a n s la Vie de la Sainte Vierge, d ' a p r è s les méditations 
d'Anne-Catherine Emmerich, p p . 389 et s u i v a n t e s de la t r a d u c t i o n d e 
l ' a b b é C a z a l è s [']<> è d i t . A m b . B r a y , P a r i s , 1864) . U n e f o u l e d e t r a i t s 
s o n t i d e n t i q u e s à c e u x q u e n o u s d o n n e n t les A p o c r y p h e s . P o u r t a n t s i 
ce n ' e s t p a s s a n s m i r a c l e q u e les A p ô t r e s v i e n n e n t d e s p a y s les p l u s 
l o i n t a i n s p o u r a s s i s t e r a u t r é p a s de M a r i e , i ls n e s o n t p l u s ici t r a n s -
p o r t é s p a r les A n g e s à t r a v e r s l e s a i r s . 

L a V o y a n t e su i t le r éc i t d e s a i n t J e a n D a m a s c è n e , d e p r é f é r e n c e a u x 
a u t r e s , e n r a c o n t a n t le m o d e d o n t f u t c o n s t a t é e la r é s u r r e c t i o n de la 
M è r e d e D i e u . S a i n t T h o m a s , a r r i v a n t a p r è s t o u s les a u t r e s , d e m a n d e 
i n s t a m m e n t d e c o n t e m p l e r u n e d e r n i è r e f o i s le c o r p s v i r g i n a l d e l à M è r e 
de D i e u , e t q u ' o n o u v r e p o u r le s a t i s f a i r e le t o m b e a u o ù il e s t r e n f e r m é . 
C ' e s t a l o r s q u e l a m e r v e i l l e d e l ' A s s o m p t i o n c o r p o r e l l e e s t r e c o n n u e : l e 
t o m b e a u a p p a r a î t v i d e , c o m m e ce lu i d u S e i g n e u r ; il n e r e s t e p l u s q u e 
les l i n g e s d o n t le s a i n t c o r p s a v a i t é t é e n v e l o p p é p o u r la s é p u l t u r e . 

L a c i r c o n s t a n c e cap i t a l e , o ù C a t h e r i n e E m m e r i c h s e s é p a r e n o n s e u -
l e m e n t de t o u s les a p o c r y p h e s s a n s e x c e p t i o n , m a i s u n i v e r s e l l e m e n t d e 
t o u s les P è r e s O r i e n t a u x q u i o n t é c r i t o u p r ê c h é s u r le Passage de la 
Sainte Vierge, c ' e s t qu ' e l l e f a i t d ' E p h è s e le t h é â t r e d e la m o r t , de la 
s é p u l t u r e e t d e l ' A s s o m p t i o n d e M a r i e . J e n ' i g n o r e p a s q u e p o u r d o n n e r 
c r é a n c e à c e t t e p a r t i e d e s e s v i s i o n s , ' p l u s i e u r s f o n t a p p e l à la l e t t r e 
s y n o d i q u e d u Conc i l e d ' E p h è s e , o ù il e s t d i t q u e N e s t o r i u s a é té c o n -
d a m n é « d a n s ce t te vil le, e n l a q u e l l e J e a n le t héo log ien e t la V i e r g e 
s a i n t e M a r i e , M è r e d e D i e u . . . » C o m m e la p h r a s e t r o n q u é e r e s t e e n 
s u s p e n s , i ls la c o m p l è t e n t p a r ces m o t s « o n t l eu r s t o m b e a u x » . M a i s , 
l e u r d e m a n d e - t - o n , p o u r q u o i n e p a s l i re : « o n t l eu r s ég l i ses » , o u quel-
q u e c h o s e d ' a n a l o g u e ? D ' a u t a n t p l u s qu ' i l n ' e s t a u c u n e m e n t p r o u v é q u e 
M a r i e a i t j a m a i s a c c o m p a g n é J e a n à E p h è s e ; e n c o r e m o i n s qu ' e l l e y a i t 
h a b i t é d ' u n e m a n i è r e d u r a b l e . E n o u t r e , il e s t p o u r le m o i n s f o r t d o u -
t e u x qu ' e l l e vécû t e n c o r e , à l ' é p o q u e o ù s a i n t J e a n v in t h a b i t e r E p h è s e . 
D e s d e u x r é d a c t i o n s d u P a s s a g e d e M a r i e , l ' u n e fixe s a m o r t à la s e -
c o n d e a n n é e q u i su iv i t l ' A s c e n s i o n d u S e i g n e u r , e t q u o i q u e l ' a u t r e (celle 
d u f a u x Mél i ton) p o r t e d a n s c e r t a i n s m a n u s c r i t s la 22e a n n é e , le t e x t e 
p r é f é r é p a r T i s c h e n d o r f i n d i q u e a u s s i la d e u x i è m e ; é p o q u e à l aque l le 
les A p ô t r e s d e m e u r a i e n t e n c o r e à J é r u s a l e m . D a n s c e t t e h y p o t h è s e o n 
c o m p r e n d s a n s p e i n e c o m m e n t t o u s les A p ô t r e s p u r e n t s e r é u n i r a u p r è s 
d e l a V i e r g e m o u r a n t e . M a r i e f u t - e l l e m o r t e à 59 a n s , c o m m e p o r t e u n e 
o p i n i o n d ' a i l l e u r s i n c e r t a i n e m a i s a s s e z r é p a n d u e , la d i f f i cu l t é n e s ' en 
a c c r o î t r a i t p a s , s ' i l e s t v r a i q u e l a d i s p e r s i o n d e s A p ô t r e s e u t l ieu u n e 
d i z a i n e d ' a n n é e s , a u p l u s t ô t , a p r è s la m o r t d u S a u v e u r ; c ' e s t à - d i r e 
v e r s l ' an 42 d e n o t r e è r e . L e s f a i r e v e n i r à p o i n t n o m m é de t o u s p a y s , 
m ê m e d u f o n d d e l ' I n d e , e t s u r l e s n u é e s du ciel , o u de la m a n i è r e i nd i -
quée p a r C a t h e r i n e E m m e r i c h , a t r o p l ' a i r d ' u n e l é g e n d e , t r a n c h o n s l e 
m o t , d ' u n e f a b l e . 

enfin témoignent d 'une manière étonnante du respect , 
de la vénération, de l 'amour filial des chrétiens pour 
Marie ; plus encore peut-être de la puissance de cette 
Vierge auprès de Dieu : car -parmi les promesses qui 
lui sont faites, à ce moment suprême, par son fils, il 
y a l 'engagement formel de bénir quiconque l 'hpho-

Au r e s t e , s ' i l f a u t d i re t ou t e m a pensée , j e n ' a c c o r d e r a i s , p o u r n e 
rien d i r e de p l u s , q u ' u n e assez pe t i te conf i ance à ces v i s i o n s t r o p v a n -
tées de la r e l i g i euse a u g u s t i n e d u c o u v e n t d ' A g n e t e n b e r g . Q u a n d j e 
r e t r o u v e d a n s ce t t e Vie de la S a i n t e V i e r g e la p l u p a r t des dé ta i l s m a -
n i f e s t e m e n t l é g e n d a i r e s d o n n é s p a r les A p o c r y p h e s ; q u a n d o n m ' y f a i t , 
de la m a i s o n d e la V i e r g e à E p h è s e . u n i n v e n t a i r e où r ien n ' e s t oubl ié , 
ni le to i t , les f e n ê t r e s et la f o r m e e x t é r i e u r e d e l 'édif ice , ni le n o m b r e 
e t la d i s p o s i t i o n d e s ce l lu les , ni les p ièces e t l ' a s p e c t des p a u v r e s m e u -
b l e s . ni la n i c h e o ù se c o n s e r v e un c r u c i f i x , ni le c h e m i n de la C r o i x 
a v e c la g r o t t e d u s a i n t S é p u l c r e ; q u a n d la V o y a n t e m e m o n t r e les 
A p ô t r e s " a r r i v a n t les u n s a p r è s les a u t r e s des r é g i o n s m ê m e les p l u s 
é l o i g n é e s , s a n s e x c e p t e r s a i n t J a c q u e s le M a j e u r m o r t d e p u i s de l on -
g u e s a n n é e s , p u i s q u e le conc i le d e J é r u s a l e m a d é j à p r é c é d é : qu 'e l l e m e 
d é c r i t p o u r c h a c u n d ' e u x e n p a r t i c u l i e r l a tai l le , la c o u p e et la cou leu r 
de la b a r b e , le g e n r e d u v ê t e m e n t , e t c . ; q u a n d elle m e f a i t a s s i s t e r à 
l ' a d m i n i s t r a t i o n "du s a i n t V i a t i q u e e t de l ' E x t r ê m e - O n c t i o n , n o t a n t c h a -
c u n e des c i r c o n s t a n c e s a v e c u n e p r éc i s i on m i n u t i e u s e d o n t l ' o b s e r v a -
t eu r le p lu s a t t e n t i f n e s e r a i t pas c a p a b l e ; e n vé r i t é , j e ne s a u r a i s r e -
c o n n a î t r e à ces s i g n e s u n e r évé la t ion s u r n a t u r e l l e . 

E t la Vie de Notre Seigneur, s o r t i e des m ê m e s s o u r c e s , n ' e s t p a s 
p o u r m e f a i r e c h a n g e r d ' a v i s . L à , en e f fe t , j e r e n c o n t r e mil le r éc i t s q u i 
m e s u r p r e n n e n t é t r a n g e m e n t , si j e les c o m p a r e a v e c nos E v a n g i l e s . J ' y 
vo i s N o t r e S e i g n e u r s o r t a n t de la J u d é e p o u r v o y a g e r a u p a y s des t r o i s 
R o i s , en E g y p t e , en C h y p r e ; g u é r i s s a n t d a n s les t r a v e r s é e s ceux q u i 
p â t i s s e n t d u m a l de m e r , v i s i t a n t les m i n e s , les h ô p i t a u x , les c h a m p s , 
j u s q u ' a u x s t a t i o n s b a l n é a i r e s , a s s i s t a n t a u x r - p a s des n o c e s , b a p t i s a n t , 
g u é r i s s a n t e t p r ê c h a n t , c o m m e il n e le fit p a s m ê m e en Gal i lée , ni à 
J é r u s a l e m ; j ' y r e n c o n t r e , c o m m e d a n s la Vie de la sainte Vierge, de s 
d e s c r i p t i o n s si dé ta i l l ées d e s l i eux , des p r o d u c t i o n s , des p e r s o n n e s , a v e c 
les n o m s , les c a r a c t è r e s , les c o s t u m e s , q u e j a m a i s g é o g r a p h e ni t o u r i s t e 
n ' e n d o n n a d e s e m b l a b l e s . Que d i r a i - j e de c e cal ice o ù , s u i v a n t la Dou-
loureuse Passion, J é s u s c o n s a c r a s o n s a n g , à la d e r n i è r e C è n e ; ca l i ce 
c o n s e r v é d a n s l ' a r c h e p a r N o é , e t p lu s t a r d e m p l o y é p a r Me lch i s édech , 
q u a n d il o f f r i t son sac r i f i ce d e p a i n e t d e v i n , s y m b o l e de l ' E u c h a r i s t i e ? 
E n c o r e u n e fo i s , t o u t e s ces c h o s e s , e t d ' a u t r e s e n c o r e p lu s b i z a r r e s r a c o n -
t é e s d a n s la vie de C. Em., m ' e m p ê c h e n t de d i r e : Digilus Dci est_ hic, 
le d o i g t de Dieu es t i c i . J ' y r e m a r q u e ' .rop é v i d e m m e n t , j e ne d i ra i pas 
la f o u r b e r i e , m a i s a u m o i n s , les r é m i n i s c e n c e s d e c h o s e s l u e s , e t 
v e n a n t d ' u n e a u t r e s o u r c e q u e la l u m i è r e d iv ine , a v e c l ' i m a g i n a t i o n 
c o m m e p r i n c i p a l e o u v r i è r e . A u r e s t e , j e n e m e t s en d o u t e n i les v e r t u s 
d e la V o y a n t e , ni sa p a t i e n c e a d m i r a b l e , n i m ê m e c e r t a i n e s g r â c e s 
e x t r a o r d i n a i r e s d o n t elle a u r a i t é té f a v o r i s é e ; j e p a r l e u n i q u e m e n t d e s 
l i v r e s i m p r i m é s , ne s a c h a n t p a s j u s q u ' à que l p o i n t i l s r e t r a c e n t les 
p i euse s m é d i t a t i o n s de C a t h e r i n e E m m e r i c h e l l e - m ê m e . 



rera , et d 'accorder toutes les grâces demandées par 
son intercession. 

Que pouvons-nous conclure de documents si légen-
daires, tant de fois remaniés et retouchés suivant le 
caprice et le génie des t raducteurs ? U n e chose qui 
me paraît de g rande importance dans la question que 
nous avons à traiter, c'est que le fond du récit, dégagé 
de sa t rop luxueuse végétation de détails merveil-
leux, peut , non sans fondement, être regardé comme 
vrai . Il en est de ces petits ouvrages comme des Évan-
giles apocryphes, où sous mille fables vous retrouvez 
les dogmes capitaux de la foi des chrétiens d 'alors, 
la Tr ini té , la virginité de Marie, l ' Incarnat ion du 
Verbe, sa divinité, sa mor t pour le salut du m o n d e ( i ) . 
Si donc, comme il est au moins vraisemblable, la sub-
stance de ces récits da te du second siècle, il existait 
chez plusieurs, dès cette époque, une croyance ex-
plicite à l 'Assomption corporelle de Marie ; croyance 
qu 'on tenait pour appuyée sur la parole de Dieu, 
puisque tous ces Apocryphes s 'accordent à présenter 
l 'Assomption comme affirmée par Notre Seigneur 
devant les Apôtres (2). Or, est-il malaisé de croire que 
la tradition alors écrite, et déparée s u r p l u s d 'un point 

(1) Le m o i n e E p i p h a n e (IOI5) qu ' i l n e f a u t p a s c o n f o n d r e a v e c s a i n t 
E p i p h a n e , evêque d e S a l a m i n e , d a n s un d i s c o u r s s u r la v ie de la Très 
Sainte Mère de Dieu, m e t p l u s d ' u n e fo is à c o n t r i b u t i o n les a n c i e n s 
l iv res a p o c r y p h e s . 11 le c o n f e s s e , et déc la re ne l ' avo i r p a s fa i t s a n s r a i -
s o n . o Si nous a v o n s e m p r u n t é que lque c h o s e à d e s l i v r e s a p o c r y p h e s 
ou m ê m e hé ré t i ques , que. p e r s o n n e ne n o u s en f a s s e u n c r i m e : c a r les 
t é m o i g n a g e s qui v i ennen t des e n n e m i s n ' e n son t q u e p lus d i g n e s de foi 
d i t l e g r a n d Bas i l e . L ' h o m m e a d m i r a b l e qui f u t Cyr i l le , é v ê q u e d 'A le -
x a n d r i e , n o u s a d o n n é l ' exemple , e t c . » E p i p h . M o n a c h . , S e r m o de 
Vita sanctissimae Deiparae. I». G . , c x x , ¡48 . 

(2) A s u p p o s e r m ê m e q u e les Apô t r e s n ' a i e n t c o n n u la r é s u r r e c t i o n 
d e Mar ie q u e p a r la v u e du sépu lc re , v ide de s o n p r é c i e u x dépô t , on 
p o u r r a i t e n c o r e la c r o i r e s u r l ' au to r i t é de Dieu, i l su f f i r a i t p o u r cela 
q u i l s e u s s e n t é té inspirés de la t r a n s m e t t r e c o m m e un f a i t c e r t a i n . D e 

par la légende comme le furent plusieurs autres , se 
rat tache aux temps apostoliques ? 

Quoi qu'il en soit de ces inductions et de ces vrai-
semblances, deux points me paraissent acquis. D 'un 
côté, l 'Assomption corporelle de Marie est contenue 
d 'une manière au moins implicite dans les Écr i tures , 
et s 'en dégage à peu près au même tk re que le dogme 
de la Conception immaculée. De l 'autre, nous avons 
pendant de longs siècles une tradit ion unanime et 
constante, et cette t radi t ion, telle qu'elle est consi-
gnée, dès le septième siècle au plus tard , soit dans la 
Liturgie des Eglises, soit dans les homélies des Doc-
teurs et des Pères, tout en éclairant les textes de l 'Écri-
ture, paraî t s 'y présenter elle-même avec les carac-
tères d 'une tradition primitivement basée sur le témoi-
gnage de Dieu. 

Remarquons , de plus, que les mêmes Pères, dans 
leurs homélies ou leurs discours, lors même qu'ils 
s 'approprient , pour une part ie dumoins , lesnarra t ions 
des Apocryphes, ne font pas reposer uniquement ni 
principalement sur elles leur affirmation du mystère. 
Avant tout, ils en appellent à la parole divine. Sans 
doute, parmi les textes des Écritures, ordinairement 
cités par eux, il en est plusieurs qui 11e se rappor tent 
à l 'Assomption de Marie qu 'au sens accommodatice ; 
mais il n 'en est pas moins vrai que ce recours aux 
Ecri tures nous donne à juger que, dans la pensée des 
Pères, la résurrect ion glorieuse de la Vierge avait 
pour elle l 'autorité de Dieu. 

Il semble donc raisonnable de conclure que la 

m ê m e , en effet, que nous c r o y o n s de foi d iv ine les f a i t s é c r i t s p a r eux 
sous Vinspiration à\i S a i n t - E s p r i t , a ins i p o u v o n s - n o u s c r o i r e d e la m ê m e 
foi ce q u i l s a u r a i e n t p r ê c h é sous l'inspiration du m ê m e E s p r i t . 



croyance à l 'Assomption corporelle de la Mère de Dieu 
pourrait , si l'Eglise estimait opportun de le faire, être 
proposée comme une vérité révélée de Dieu à la foi 
des chrétiens. 

CHAPITRE III 

C o m m e n t l ' A s s o m p t i o n c o r p o r e l l e d e la b i e n h e u r e u s e V i e r g e 
r e s s o r t d e sa m a t e r n i t é d i v i n e . — D o c t r i n e d e s P è r e s , d e s D o c -
t e u r s et d e la s a i n t e L i t u r g i e s u r l e s m u l t i p l e s et n é c e s s a i r e s 
c o n v e n a n c e s q u i r e l i e n t l ' u n à l ' a u t r e ces d e u x m y s t è r e s . 

Revenons à notre but principal qui n'est autre que 
de montrer comment la maternité divine est pour 
Marie le centre et la source de toutes ses prérogatives. 
L'Assomption corporelle de cette glorieuse Vierge ne 
fait pas exception à la règle, et c'est là ce que nous 
allons voir dans le présent chapitre. A vrai dire, le 
chapitre précédent l'a déjà prouvé : car tous les argu-
ments en faveur de ce privilège, qu'ils soient tirés 
des saintes Écritures ou des monuments de la Tradi-
tion, nous ramenaient à la bienheureuse maternité 
comme au t i tre fondamental du mystère. Mais il im-
porte de mettre cette vérité dans une pleine évidence. 
C'est pourquoi nous allons interroger tour à tour les 
plus anciens comme les plus illustres panégyristes et 
défenseurs de l'Assomption corporelle de Marie, pour 
leur demander quel fu t , à leur avis, le principe pre-
mier d 'une grâce si merveilleuse (i) . Leurs réponses, 

(i) C'est avec intent ion que j ' a i dit le principe premier. Il a r r ive a u x 
Pères de r appor te r immédiatement l 'Assomption à d ' au t res privi lèges 
de Marie que sa materni té . Mais ces autres privilèges, ils les déduisent 
eux-mêmes de la materni té . 
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t e u r s et d e la s a i n t e L i t u r g i e s u r l e s m u l t i p l e s et n é c e s s a i r e s 
c o n v e n a n c e s q u i r e l i e n t l ' u n à l ' a u t r e ces d e u x m y s t è r e s . 

Revenons à notre but principal qui n'est autre que 
de montrer comment la maternité divine est pour 
Marie le centre et la source de toutes ses prérogatives. 
L'Assomption corporelle de cette glorieuse Vierge ne 
fait pas exception à la règle, et c'est là ce que nous 
allons voir dans le présent chapitre. A vrai dire, le 
chapitre précédent l'a déjà prouvé : car tous les argu-
ments en faveur de ce privilège, qu'ils soient tirés 
des saintes Écritures ou des monuments de la Tradi-
tion, nous ramenaient à la bienheureuse maternité 
comme au t i tre fondamental du mystère. Mais il im-
porte de mettre cette vérité dans une pleine évidence. 
C'est pourquoi nous allons interroger tour à tour les 
plus anciens comme les plus illustres panégyristes et 
défenseurs de l'Assomption corporelle de Marie, pour 
leur demander quel fut , à leur avis, le principe pre-
mier d 'une grâce si merveilleuse (i) . Leurs réponses, 

(i) C'est avec intent ion que j ' a i dit le principe premier. Il a r r ive a u x 
Pères de r appor te r immédiatement l 'Assomption à d ' au t res privi lèges 
de Marie que sa materni té . Mais ces autres privilèges, ils les déduisent 
eux-mêmes de la materni té . 



tout en glorifiant de plus en plus en Marie sa qualité 
de Mère de Dieu, confirmeront à mainte repr ise les 
deux règles par où, disions-nous au second livre de 
cet ouvrage, on peut j uge r de ses privilèges de grâce 
et de gloire. 

I. — Donnons premièrement la parole aux Pères 
de l'Eglise d 'Orient : aussi b i e n , est-ce chez eux 
qu 'on trouve, primit ivement du moins, les plus nom-
breux panégyriques de l 'Assomption corporelle de 
Marie. 

Voici d 'abord saint Germain de Constantinople qui 
nous di t : « Il était impossible qu'il demeurât enclos 
dans le sépulcre des morts ce corps virginal, vase où 
Dieu lui-même s 'était renfermé, temple animé de la 
t rès sainte divinité du Fils unique » ( i ) . E t encore : 
« Comment auriez-vous pu subir la corruption et vous 
évanouir en poussière, vous qui par la chair que le 
Fils de Dieu reçut de vous, avez délivré le genre hu -
main de la corruption de la mort ? Il est vrai, vous 
avez disparu du milieu des hommes; mais c'était pour 
confirmer par votre mor t la réalité de l 'adorable mys-
tère du Verbe incarné; afin, dis-je, que le Dieu, né 
de vous, f û t manifesté comme un homme parfai t , 
procédant d 'une véritable femme et d 'une véri table 
mère . . . N'est-ce pas aussi pour la même raison que 
votre fils, le Dieu de toutes choses, a voulu goûter la 
mor t dans sa chair? Ainsi a-t-il fait deux choses 
dignes d 'étonnement, l 'une dans son vivifiant sépul-
cre, l 'autre dans votre tombeau vivifié : car tous les 

(1) S . G e r m a n . Cons tan t . , Se rm. i in Dormit. B. M. P . G . , x c v m , 

deux ont vraiment reçu vos corps, mais aucun ne les 
a livrés à la pourr i ture . 

« Encore une fois, il était impossible que ce vase de 
votre corps, qui fu t plein de Dieu, s 'en allât en pou-
dre comme une chair commune. Parce que celui qui 
s'est anéanti en vous, est Dieu dans le principe, et par 
conséquent la Vie antér ieure à tous les siècles, il fal-
lait que laMère de là Vie cohabitât aveclaVie; qu'elle 
se couchât dans la mor t comme pour y sommeiller 
quelques instants , et que le passage de cette Mère de 
la Vie fût une sorte de réveil. 

« U n enfant bien aimé désire la présence de sa mère, 
et la mère, à son tour, aspire à vivre avec son enfant . 
Il était donc jus te que vous montiez vers votre fils, 
vous don t le cœur brûlai t d ' amour pour Dieu, le frui t 
de vos entrailles ; jus te aussi queDieu ,dans l 'affection 
toute filiale qu'il portai t à sa mère, l 'appelât auprès 
de lui, pour qu'elle y vécût dans son intimité. Ainsi, 
morte aux choses caduques, vous avez émigré vers ces 
tabernacles éternels où Dieu fait sa demeure ; et dé-
sormais, ô Mère de Dieu, vous ne quitterez plus sa 
très douce société. Vous avez été la maison de chair 
où il s 'est reposé ; à son tour , ô glorieuse Vierge, il 
devient le lieu de votre repos dans cette chair, ô Mère 
de Dieu, qu'il a reçue de vous. . . Il vous a donc attirée 
à lui, affranchie de toute cor rupt ion ; voulant, si j e 
peux m'exprimer ainsi, vous avoir collée de près à ses 
lèvres, à son cœur. Voilà pourquoi , tout ce que vous 
demandez pour vos malheureux enfants, il vous 
l 'accorde et met sa vertu divine au service de vos 
prières » ( i ) . 

(i) Ici., ibid.,zi&, 3 4 s . 



Continuons de prê te r l 'oreille à ce saint patr iarche : 
car en luiet par lui c'est toute l 'Église orientale de son 
temps qui nous par le . Dans un second discours, après 
avoir magnif iquement décrit et les privilèges de la 
Vierge, et les biens sans nombre qui nous sont venus 
par elle, le saint poursui t en ces termes : « Personne ne 
peut vous louer à l 'égal de votre mérite, si excellente 
est votre g r a n d e u r . Mais vous avez de vous-même 
votre p ropre louange, puisque vous êtes la Mère de 
Dieu... C'est pourquoi, il ne fallait pas que voire corps, 
un corps qui cwaitporté Dieu, fû t livré en proie à la 
corrupt ion de la m o r t . 11 est vrai, vous avez été comme 
nous déposée dans le sépulcre; mais ce même sépul-
cre, demeuré vide, atteste que vous avez passé de cette 
vie périssable à la vie immortelle des cieux » ( i ) . 

Ailleurs, le même saint fait ainsi parler le fils à la 
mère : « La mor t n ' au ra pas à se glorifier en vous, 
parce que vous avez por té la Vie dans votre sein ' 
Vous avez été le vase où j 'é ta is con tenu ; ce vase, la 
mor t ne le br isera pas ; les ténèbres ne l 'enveloppe-
ront pas de leurs plis obscurs . Hâtez-vous de venir à 
votre fils; j e veux vous payer en joie ma dette d ' en -
fan t ; je veux vous assurer le salaire que méri tent et 
l 'hospitalité que j ' a i reçue dans vos entrailles, et le 
lait dont vous m'avez nourr i , et les soins maternels 
que vous m'avez prodigués, ô Mère. Je suis votre fils 
unique; il est na ture l que votre désir soit d 'habi ter 
avec moi ; vous n 'avez pas d 'aut re enfant qui p a r t a - e 
votre amour » (2). 

C'est aux mêmes causes que saint Théodore Studi te 

(1) Id Serra , a de Dormit., Ibid., 3 5 7 . 
( 2 ) l d . S e r m . 3 de Dormit., Ibid., 3 6 i . 

rappor te la glorieuse Assomption « de la Reine et 
souvera ine de l 'univers ». « Maintenant , s'écrie-t-il, 
en possession de l ' immortali té bienheureuse, elle lève 
vers Dieu, pour le salut du monde, ces mains qui ont 
porté Dieu. . . Blanche et pure colombe, élevée dans son 
vol jusqu ' aux hauteurs du ciel, elle ne cesse pas de 
protéger notre basse région. Elle nous a quittés de 
corps, mais pa r l 'esprit elle est avec nous ; entrée 
dans les cieux, elle met en fuite les démons, devenue 
qu'elle est not re médiatrice auprès de Dieu. Aut re -
fois, la mor t , introduite dans le monde par Eve, l'é-
t reignai t sous son du r empire; au jourd 'hui , s 'a t taquant 
à la bienheureuse fille d 'une coupable mère, elle a été 
expulsée; et sa défaite est venue d 'où sortit jadis sa 
puissance. . . 0 Vierge, j e vous vois endormie plutôt 
que mor te ; vous avez été t ransportée d e l à terre au 
ciel, et pour tan t vous ne cessez pas de protéger le 
genre humain . . . Mère, vous êtes restée vierge, parce 
qu'il était Dieu celui que vous enfantiez. E t c'est 
aussi ce qui fait votre mort vivante, si différente de 
la nôtre : seule, et c'est justice, vous avez l ' incorrup-
tion du corps et de l 'âme » (1). 

C'est encore à la maternité divine de Marie que 
Modeste, patr iarche de Jérusalem, emprunte les rai-
sons de sa victoire sur la mor t et sur la corrupt ion 
du tombeau. « Quand cette nef raisonnable qui portai t 
Dieu dans ses flancs eut achevé sa course mortelle, 
elle aborda au port éternellement tranquil le, où l 'at-
tendait le maître souverain du m o n d e ; celui-là même 
qui par elle avait sauvé le genre humain du déluge de 

(x) T h e o d o r . S tud . 826), h o m . 5, in Dormit. B. Deipar. P . G . , 
xc ix , 720, s q q . 



l ' impiété. . . Dieu lui-même envoya du ciel une légion 
d 'Anges pour t ranspor te r j u squ ' à lui son arche sa in te ; 
cette arche de qui son ancêtre David avait chanté : 
Levez-vous, Seigneur, dans votre repos, vous et l 'arche 
de votre sanctification ( i ) . . . ; arche incomparable, 
faite non plus de la main des hommes, mais par Dieu 
lui-même; non plus revêtue d 'un or matériel, mais 
toute resplendissante des feux du saint et vivifiant 
Espri t , qui était survenu en elle » (2). 

a Le Christ Dieu que celte Tou jours Vierge avait, 
par l 'opération du Saint Espri t , revêtu d 'une chair 
animée d 'une âme raisonnable, l 'a appelée à lui, et l'a 
revêtue, à son tour , d 'une incorruptibilité semblable 
à la sienne ; et la couronnant d 'une gloire sans égale, 
il l'a fait entrer en communion de son héri tage : car 
elle est sa très sainte Mère. Ainsi s 'estréalisée la parole 
du Psalmiste : Je vois debout à votre droite, ô mon 
Prince, la Reine en habillement d 'or , enrichi d 'une 
merveilleuse variété (3) . . . O bienheureux est le som-
meil de la t rès glorieuse et toujours Vierge Marie, 
puisque le corps, vase très précieux et t rès saint où 
s'était renfermée la Vie, n 'a pas souffert la corrupt ion 
du tombeau ; ga rdé qu'il était par le tout-puissant 
Christ Sauveur, formé de cette chair virginale » (4). 

Il serait difficile de trouver quelque chose de plus 
solide, de plus original et de plus enthousiaste que le 

discours prononcé sur le même sujet , vers le milieu 
du onzième siècle, par le moine Jean Maurope, métro-

(1) P s a l m . , c x x x i , 8 . 
(s) Modes t . î i i e r o s . , Encom. in Dormit. D. N. Deip., D A P G 

LXXXYI, 3288, 3289. ' ' " ' 
(3) P s a l m . , x c i v , 10. 
(4) Id-, ibid., n . 5 et 7, 3290, 3ag3 . 

polite d 'Euchanie. Détachons-en seulement quelques 
passages. 

« Aujourd 'hu i , nous célébrons le Sommeil de la 
Mère de Dieu, la Déposition de la Mère de Dieu, la 
Résurrect ion, l 'Ascension et l 'Exaltat ion de la Mère 
de Dieu; merveilles surajoutées à d 'autres merveilles : 
car cette Mère de Dieu est Fille de Dieu, Épouse de 
Dieu; cette Épouse est Vierge, et cette Reine veut être 
avant tout se rvan te ; plénitude ineffable et très variée 
de tous les dons divins. Voilà que sa vie quitte au-
jourd 'hu i cette terre de mor t ; elle s'élève vers le ciel, 
cette Vierge qui est le mystère descieux, l 'admirat ion 
des Anges, la force des hommes, l ' illustration de 
notre race, l 'espérance des fidèles, un "trésor plus 
g rand sans comparaison que tout autre t résor . 
Abandonnan t ce monde mortel aux mortels, elle émi-
gré vers la vie qu'elle-même a engendrée » ( i ) . 

Du reste, il n 'y a rien là qui nous doive surprendre . 
En effet, « combien d 'aut res privilèges et d 'au t res 
merveilles sans égales dans cette bienheureuse Vierge. 
Que j e la regarde avant la naissance du Verbe, dans 
cette naissance, après la naissance, par tou t et tou-
jours de nouveaux prodiges . . . Et pour tous une source 
toujours la même, source très auguste et très noble, 
la divine assomption de la nature humaine qui, dans 
son sein, fit de Vhomme un Dieu. Ces privilèges et ces 
mystères, nous les célébrons chacun à son j o u r . La 
solennité présente en est le sceau et la stable consom-
mat ion ; car elle est la dernière des fêtes de la Vierge, 
et tout à la fois la première et la plus g rande : la der-

c x x , ' 10S0. E u c h a i t ' e p ' ' S e r m ' i n s s - DsiP- D j r m i t - n - 3 - G. , 
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nière dans l 'o rdre du temps, la première et la princi-
pale, à regarder la dignité et la ver tu . . . 

« Elle s 'en va ; le t rône animé de Dieu est t ranspor té 
de la terre au ciel ; l 'arche de la gloire monte vers les 
hau teurs ; la source de la lumière et le trésor de la 
vie passent à la vie. Mais quelles merveilles accompa-
gnent son départ ! D 'un côté, c'est le Christ qui des-
cend du ciel avec le glorieux cortège des Ver tus , à la 
rencontre de sa mère. Voyez-le ser ran t sur son cœur 
avec u n amour filial celle qui tant de fois l 'avait porté, 
enfant , dans ses b ras . L 'admirable entrelacement du 
fils et de la mère et la touchante réciprocité d 'effu-
sions ! Contemplez la Souveraine emmenée par le Sou-
verain, Domina a Domino, l aRe ine par le Roi, l 'Epouse 
par l 'Époux, la Mère pa r le Fils, la Vierge par l ' Im-
maculé, la Sainte p a r le Saint , celle qui est plus haute 
que toute c réa ture par celui qui les domine toutes ; 
le ciel reçoit une âme plus g rande que le ciel, et les 
Anges accompagnent une femme plus glorieuse que 
les Anges . 

« D ' u n aut re côté, voici que de toutes les plages et 
des contrées les plus diverses arr ivent en même temps 
des mul t i tudes d 'hommes , les Apôtres à leur tê te , 
pour se réuni r en u n seul corps ; disons mieux, voici 
qu'ils pleuvent ensemble du ciel sur la terre. P lu ie 
d 'un nouveau genre , voyageurs volants, piétons de 
l 'air! Oui sont ceux-là qui volent comme des nuées ( i ) , 
demande Isaïe avec nous? Quelle est la cause 
d 'un événement si é t r ange? Des hommes apportés 
sur les nuages ; une armée terres t re venant du ciel. 
Ce n 'est plus seulement u n Élie, un Habacuc, qui s 'a-

(1) I sa . , LX, 18. 

vancent à travers les a i rs ; un Paul , élevé de la terre 
au troisième ciel. Paul au jou rd ' hu i descend d 'en haut 
sur la terre avec beaucoup d 'autres : car au noble 
mystère qui va s 'opérer , il faut une nombreuse assem-
blée de minis t res . . . 

'( La mort va-t elle donc entrer en possession des 
prémices de la vie ; et le sépulcre, retenir celle qui par 
son vivifiant enfantement doit vider les sépulcres? 
Nelecra ignezpas . La nouveauté appelle la nouveauté-
et les constantes merveilles accomplies jusque- là dans 
la Vierge, d ' au t r e s merveilles. La terre n ' a pas s a rdé 
pour elle ce qui était du ciel; et la corruption n 'a 
pas envahi ce qui n'avait pas subi la souillure. L 'âme 
tout immaculée par t la première; mais le corps éga-
lement exempt de toute corruption, la suit de' près 
ent 'uré des mêmes honneurs , et porté par la même 
glorieuse escorte au même éternel et bienheureux 
repos » (1). 

Les discours de saint Jean Damascène, sur la pré-
cieuse mort et l 'Assomption corporelle de Marie sont 
un hymme perpétuel qu'il chante à l 'honneur de cette 
\ ierge bénie. Tous ses privilèges, toutes ses grâces 
tous les t résors dont elle fut si prodigieusement enri-
chie du ciel, y sont rappelés, et tous y sont ramenés à 

Grecs s u r le m ê m e su je t : l ' a r r ivée des A D Ô ^ e f ~ h o m f l l e s des 
ges des e x t r é m i t é s de la te r re 

p s r s « ^ « f s a s 
s n . 1 ! ^ ^ z ^ ^ h r i f ? ^ ^ 
disciples a s semblé s " S ' e s 
qui s echappen t et de son co rps et du sépu lc re où on i l a P a r f u f s 
m i r a c l e s qui consac ren t son tombeau j e l i n c t s u r t o n u V ï ^ , ' f 
ma te rne l l e qui fa i t de Marie r é - n a n t áu riel U , •' ' „ s o l l l c l t u d e 
et le secours ' universel des c h r â i c Û s Ia n ' , r , ™ • 1 e s p é r a n c e 
tou te g r â c e e t ' d e toute bénédict ion. ' J e s u * - « l de 



la materni té divine, comme les rayons à leur centre. 
Je n 'en recueillerai que ce qui vient plus directement 
à notre sujet . 

« Non, dit ce Père, il ne convenait pas que la 
Vierge toute sainte fût enfermée dans les entrailles 
de la terre . Le corps très saint que Dieu avait pr is 
d'elle pour l 'unir à sa personne était ressuscité le 
troisième jou r , sans que la corruption l 'eût louché ; 
ainsi fallait-il que, elle aussi, fû t retirée du sépulcre, 
et que la mère passât à la demeure de son fils. . . 11 
fallait , dis-je, que celle qui avait reçu comme un liôte 
du ciel le Verbe Dieu dans ses entrailles fû t elle-
même admise pa r son fils dans les tabernacles éter-
nels . . , c 'est-à-dire, dans le palais du g r a n d Roi, dans 
les parvis de notre Dieu. . . Il fallait que le Fils de 
Dieu, après avoir, en naissant , conservé sans tache 
la virginité de sa mère, la préservât de la décompo-
sition commune après la mor t . . . II fallait que le Père , 
qui l 'avait fiancée comme Epouse à son Fils, l ' intro-
duisît au ciel comme en un lit nuptial . Il fallait que 
celle qui, les yeux attachés sur son fils pendu à la 
croix, avait eu le cœur t ranspercé d 'un glaive, le 
vît des mêmes yeux assis à la droite du Père . Il fallait 
enfin que la Mère de Dieu possédât le royaume de 
son fils, pour être honorée de toute créature . . . Car 
le fils a soumis toutes choses à sa mère » ( i ) . 

« Eve, pour avoir prêté l'oreille aux suggestions 
perfides du serpent ennemi . . . , fu t condamnée à la 
tristesse, aux larmes, aux douleurs de l 'enfantement , 
à la mort; et c'était de toute justice. Mais comment 

( i ) S . J o a n . D a m a s c . , h o m . 2 in Dormit. B. V. M., n . 14. P . G . , 
xcv i , 741. 

cette Vierge bienheureuse qui s 'est montrée docile à la 
parole de Dieu, que l 'opération du Saint-Espri t a ren-
due mère., qui a conçu sans volupté sensuelle et enfanté 
sans douleur la personne même du Verbe de Dieu ; 
comment cette Vierge, unie par toute elle-même à 
Dieu, serait-elle la proie de la mort , et la captive du 
tombeau ; comment la corrupt ion oserait elle a t taquer 
celle qui nous a donné la Vie? En vérité, ne sont-ce 
pas là choses inconciliables avec une âme, avec une 
chair qui a porté Dieu? C'est pourquoi la mort elle-
même ne s'est approchée qu'en t r emblan t» (1). 

« Donc, ô très sacrée Vierge, quel nom donner 
au mystère qui s'est accompli en vous? Dirons-nous 
que c'est la mor t ? Il est vrai, votre très sainte et très 
heureuse âme, suivant la loi de la nature, a été sépa-
rée de votre corps immaculé ; mais ce même corps, 
bien qu 'on l 'ait confié au tombeau, ne reste pas dans 
la mor t et ne subit pas la décomposition. De même 
que vous êtes demeurée vierge, tout en devenant mère, 
ainsi votre corps, tout en souffrant l 'atteinte de la 
mort , ne s'est pas dissous comme les nô t re s ; par 
une t ransformat ion merveilleuse, il est devenu ce 
tabernacle divin sur lequel la mor t n 'aura jamais au-
cune prise, et qui demeurera vivant aux siècles des 
siècles. 

« Que le soleil soit voilé par la lune et paraisse 
avoir perdu son radieux éclat, il n 'en reste pas moins 
en lui-même la source intarissable d'où s 'épanche la 
lumière. Ainsi vous-même, source de la vraie Lumière, 
trésor inépuisable de la vie, vous de qui nouses tvenue 
toute bénédict ion; bien que vous ayez été, pour un 

(1) Id., ibid., n . 3, 728. 



temps, enveloppée dans les ombres de la mor t , vous 
répandez par tout à flots, la lumière, la vie i m m o r -
telle, la vraie félicité, la grâce , les guérisons et les 
bénédictions, sans vous épuiser j ama i s . . . C'est pour -
quoi nous ne dirons pas de votre sacré Passage qu'il 
est une mort . Qu'est-ce donc? u n sommeil , une sortie 
de ce monde, votre entrée dans le sé jour et dans 
la gloire de Dieu » ( i ) . 

« Encore une fois, vot re corps immaculé n'est pas 
resté dans la t e r re ; vous avez été t ranspor tée vivante 
aux demeures royales du ciel, vous*Reine, vous Maî-
tresse et Souveraine, vous la très véritable Mère de 
Dieu » (2). « Comment celle qui a donné la Vie à 
tous aurait-elle été l 'esclave de la mor t ? Elle se sou-
met à la loi por tée pa r le fils qu'elle a engendré ; 
fille d 'Adam elle subit la sentence lancée contre le 
premier pè re ; car son fils, encore qu'il soit la Vie 
même, ne s 'y est pas soust ra i t . Mais, parce qu'elle est 
la Mère du Diéu vivant , il est jus te que vivante elle 
monte vers l u i . . . Comment pourrai t - i l se faire que 
celle qui a engendré la Vie par essence, cette vie éter-
nelle, sans commencement et sans fin, ne fû t pas 
tou jours en possession de la vie » (3)? 

Donnons main tenant la parole à saint André de 
Crète, u n Père grec du septième siècle. Il fut moine et 
prê t re à Jérusa lem, a v a n t d 'ê t re élevé sur le siège 
archiépiscopal de Crète : de là vient qu'il est nommé 
tantôt. A n d r é de Jérusa lem, tantôt A n d r é de Crète. 
Nous avons de lui deux homélies, sur le Sommeil de 
la "Vierge. C'est le même thème, et le même enthou-

I I L , ¡bld., h o m . I in Dormit, D. V. M., n . 10, 716 . 
s n ' '!"•'}" hom- 2 i n Dormit., n . 12, 720. 

:•!] Kl. ibld, h o m . 2 in Dormit, n . 2, 726. 

siasme que chez les autres Pères grecs de la même 
époque. Comme eux, il célèbre l 'Assomption corpo-
relle de la Vierge, et comme eux aussi, pour confir-
mer un si glorieux privilège, il en appelle au tombeau 
de là Vierge qui se voyait de son temps à Jérusalem, 
ce tombeau vide, preuve palpable que le t résor a été 
enlevé de la ter re ( i ) . 

« Et que personne ne se refuse à croire une si éton-
nante merveille. Rappelez-vous Élie et Enoch ravis 
l 'un et l 'autre au ciel, sans avoir passé par la pous-
sière du tombeau . . . . Mais à quoi bon recourir à des 
exemples é t rangers? Tan t de privilèges opérés dans 
cette Vierge ne suffisent-ils pas à nous persuader 
celte nouvelle prérogative. . . Ce fut certes un spec-
tacle bien nouveau, un spectacle qui dépasse la por-
tée de notre raison : une femme, dont la pureté l 'em-
por te sur celle des cieux, pénét rant dans les profon-
deurs célestes, avec le tabernacle de son corps ; une 
vierge que son miraculeux enfantement avait élevée 
bien au-dessus des Séraphins , montan t tout près de 
Dieu, l 'auteur universel des ê t res ; la Mère de la Vie 
nous mont ran t en elle une fin pareille à celle de son 
frui t , miracle digne de Dieu et de notre foi » (2). 

C'est au même ordre d'idées qu 'un discours publié 
sous le nom et parmi les œuvres de saint Athanase, 
bien qu'il soit d 'une date plus récente, rappor te l 'As-
somption corporelle de Marie. Il nous montre cette 
Vierge bénie, debout, Reine et Souveraine; à la 
droite de son Fils, Roi et Seigneur de toutes cho-
ses; « non pas seulement par son âme glorifiée, mais 
dans l ' incorruptibilité de sa chair virginale. . . Car c'est 

(1) S . A n d r . C r e t . , h o m . 2 in Dorm. S. M. P . G. , xcvi l , 1084. 
(2) ld.,ibid., 1081. 



de sa chair et de ses os que le nouvel Adam s'est' for-
mé le corps sacré dont, il est éternellement revêtu. Et 
voilà pourquoi , nouvelle Eve et Mère de la Vie, elle 
t rône au plus hau t des cieux dans toute la splendeur 
de la gloire, prémices de la vie immortelle de tous les 
vivants . . . Intercédez donc pour nous, ô notre Souve-
raine, ô notre Dame, Reine et Mère du Verbe, parce 
que vous êtes issus de notre race, vous et Celui qui, 
né de vous , por te notre chair , le Christ notre 
Dieu » (1). 

II. — Les Latins ne sont pas moins unanimes que 
les Grecs à proposer la materni té de Marie comme la 
cause première de son Assomption. Parmi les œuvres 
de saint August in on trouve un traité sur cette ma-
tière qui, pour n 'être pas du g rand Docteur, n 'en mé-
rite pas moins à plus d 'un titre d 'ê t re sérieusement 
étudié ( 2 ) . L 'auteur accorde que ce mystère n'est pas 
contenu dans les Écri tures (3). « Mais, ajoute-t-il , il 
est des vérités qui, malgré le silence de nos saints Li-

(r) Pseudo-Alhan ds Annunciai., n . i3 , s q q . P. G , x x v i n . q 3 7 Q/,0 
Une p reuve pe remp to . r e que ce d i scours n 'est pas l 'œuv re de ' sa in t 
A t h a n a s e c est qu on y r e f u t e ex professo les hérés ies de . \ e s to r iu s et 
cl h u t y c h e s . Il e s t donc p o s t e n e u r au qua t r i ème siècle. D ' au t r e pa r t le 
s i lence g a r d e su r le Monothé l i sme semble p rouve r qu ' i l e s t an té r ieur ? 
celte nouvelle f o rme d ' e r r e u r . II se ra i t donc d 'une époque mi toyenne 
e n t r e les p remières et la t ro is ième hérésie . J 

(a) DeAssumpt. Virg. liber unus. Append , ad O p p . s . \ u - u s t 
r . L . , XL, 1141, sqq . On pense généra lement que ce l i v r e a é t é W t 
au t e m p s de C h a r l e m a g n e C'est, d ' ap rè s la p ré face , une r éponse a ï 
ques t ions qui se posaient a lors sur ce mys tè re de .Marie : ca r il n 'était 
pas encore un ,yerse l lement admis dans "l 'Eglise. D a n s un des Capi tu-
l a i s de Cha r l emagne édités pa r Migne, on lit au n . 10 après l !én 
mera t . on des fêtes de l 'année « quae p°er o m n i a venera r i d e b e T » « De 
adsumpt ione sanctae M a r n e in t e r rogandum re l iqu imus » . (Capitula de 
P r e s b y l e r i s . P L . x c v n , 3 2 6 . Le t ra i té actuel est-il une réponse a u x 

à t 7 S r d U g r a n d e m p e r e - u r ' j " « i « ™ . En tou t cas ces r e m ^ 
ques etaien nécessaires pour mieux suivre la m a r c h e de son au teu r 
J Ó ) Il par le év idemment de ce qui es t con tenu d ' u n e man iè re expl i -

vres, peuvent être acceptées avec jus te raison, parce 
que la convenance des choses mène à leur donner 
croyance ». Il appor te quelques exemples, et pour-
suit en ces termes : 

« Que faut-il donc penser de la mor t et de l 'Assomp-
tion de Marie, puisque la divine Écri ture se tait sur 
l 'une et l ' au t re? Chercher , à l 'aide de la raison, ce qui 
s 'accorde le mieux avec la vérité, tellement que la vé-
rité devienne elle-même l 'autori té, cette vérité sans 
laquelle l 'autorité même reste sans valeur. Nous rap-
pelant donc la condition humaine, nous ne craignons 
pas de dire que la Vierge a subi la mort temporelle; 
aussi bien, le Christ son fils, Dieu et homme tout 
ensemble, en a lui-même éprouvé les a t te intes ; et cela, 
parce qu'il était un homme formé dans les entrailles 
de la femme, et sorti d 'un sein maternel . 

« Dirons-nous aussi que celte même Vierge a élé 
re tenue dans les liens de la mort , pour se résoudre, 
sous la dent des vers, dans la pourr i ture et la pous-
sière communes? 

« Avant de répondre , voyons d 'abord, si c'était 
chose convenable à t an t de sainteté; disons mieux 
encore, aux prérogatives de ce magnifique palais du 
Dieu éternel. Nous savons qu'il fut dit au premier 
père : Tu es poudre et tu re tourneras en poudre ( i ) . 
Si vous l 'entendez de la mort , la sentence est géné-
rale. Si vous l ' interprétez du retour à la poussière, la 
chair du Christ, prise de Marie, n ' a pas subi cet ou-
t rage. . . Le Saint des Saints qui, le troisième jour , est 
remonté victorieux des enfers, n ' a pas vu la corrup-
tion. La chair qu'il avait reçue de sa mère, morte par 

(1) Gen. , m , <9. 



le sort de l 'humaine infirmité, est revenue à la vie par 
la vertu de Dieu. . . Donc, la na ture formée de la chair 
virginale de Marie échappe à. la loi générale. Et si cela 
ne convient pas à Marie, cela convient toutefois au 
fils qu'elle a engendré . Qiiocl si non Maricie coiigruit, 
congruit tcimen Jîlio quèm genuit » (1). 

Ainsi la condamnat ion portée cont re Adam n 'a pas 
atteint le Christ , fils de Marie. Voyons, dit not re au-
teur , si la sentence qui f rappe Ève et toutes les 
femmes en elle (2), n ' admi t pas une exception pour 
cette bienheureuse mcre? El il mon t r e en Marie une 
virginité féconde, une épouse qui n 'est pas soumise 
au poids de la puissance maritale, un enfanlement 
sans- douleur . « Et tout cela, elle le doit à son inesti-
mable sainteté, à la grâce singulière qui a fait d'elle 
la Mère de son Dieu. Il est donc jus te qu'elle soit 
exceptée des lois générales celle que préserve une telle 
grâce, et relève une dignité si prodigieuse. . . Lors donc 
que tant de privilèges la dis t inguent , sera-t-il impie de 
dire que, tout en subissant la mor t commune, elle n 'a 
pas été re tenue dans les liens de la mor t , celle en qui 
le Seigneur a voulu naî t re et se fa i re semblable à nous 
dans la cha i r ? Nous savons que Jésus peut tout ; car 
il a dit de lu i -même: Toute puissance m 'a été donnée 
au ciel et sur la ter re (3). Si donc il a voulu conserver 
intacte la chaste virginité de sa Mère, pourquoi ne 
voudrait-il pas la sauver des hontes de la corrup-
t ion» (4)? Voilà certes un solide pré jugé en faveur de 
l 'Assomption corporelle de Marie. 

(1) Op. cit., c . 2 e t 3, u 4 4 . 
(2) G e n . , n i , 16. 
(3) Ma t t l i . , x x v n i , 18. 
(4) Op. cit., c . 4 et 5, 1 1 4 4 , s q q . 

L'auteur, fidèle à sa méthode, va maintenant déve-
lopper les preuves de haute convenance qui doivent 
nous la rendre croyable. Il n'en est pas une qu'il 
n 'appuie sur la qualité de Mère. Et d 'abord , « qu'il 
réponde celui qui a connu le sens du Seigneur, ou qui 
a été son conseil : n'est-il pas de la bonté du Seigneur, 
de conserver l 'honneur de sa mère, lui qui n 'est pas 

l fvenu détruire la loi, mais l ' accompli r ( i ) ? Or, la même 
loi qui commande au fils d 'honorer sa mère lui dé-
fend de faire ou de permet t re ce qui serait un oppro-
bre pour elle. Donc, on peut le croire pieusement, le 
même Fils de Dieu, après avoir si merveilleusement 
honoré sa mère vivante en s ' incarnant dans ses en-
trailles, ne l'a pas moins honorée dans la mort , en la 
sauvant de toute corrupt ion . . . Car enfin, la pourr i -
tu re et les vers sont l 'opprobre de la condition hu-
maine » ( 2 ) . 

A cette première preuve s'en a joute une seconde 
encore plus efficace. C'est le propre de la grâce de 
nous unir à Jésus, comme les membres à leur chef. 
Cette union par la grâce est déjà le privilège singulier 
de Marie ; car où trouver une plénitude de grâce, je 
ne dis pas égale, mais comparable à la sienne? 

Mais, outre celte unité de grâce, il y a de Jésus à sa 
mère une certaine uni lé de na ture : car « la chair de 
Jésus est la chair de Marie », j ' en tends la chair que 
Jésus a glorifiée dans sa résurrect ion, puisque cette 
chair glorieuse est et demeure identiquement celle-là 
même qu'il a tirée de sa mère. Si donc Jésus , comme 
il l 'a dit lui-même, veut avoir avec lui dans la gloire 

(1) M a t t h . , V, 17. 
(2) Op. cit, c. 5, 1145. 



ceux qu'il s'est unis par la grâce ( i ) , où doit être sa 
mère, unie non seulement à lui par une grâce excel-
lemment plus g rande , mais par le lien le plus étroit 
de la na ture , si ce n'est en la présence de son fils? 

Elle y sera, comme les autres Saints, par la bienheu-
reuse vision de Dieu; mais elle y sera, de plus, en sa 
propre chair . En effet, si la présence en esprit répond 
à l 'union par l 'esprit, ne faut-il pas aussi que la pré-
sence en la chair réponde à l 'union par la chair? 
D 'autant plus que, depuis l 'Ascension de son fils, 
Notre Seigneur, Marie avait déjà en lui son corps au 
ciel; non pas le corps par lequel elle avait engendré , 
mais celui qu'elle avait engendré : si non suum per 
quod genuit, lamen suum quod genuit. Était-il con-
venable de séparer en quelque sorte ce double corps 
de la Vierge : l 'un vivant de la gloire céleste, l 'autre 
p o u r r i s s a n t , d a n s le tombeau? « Non, tant qu 'on ne 
m'opposera pas une autori té manifeste, je croirai fer-
mement qu'ils ne sont pas désunis ». 

« En vérité, continue notre auteur , il est d 'une su-
prême convenance que le trône de D reu, que le lit 
nuptial du Seigneur, que la demeure et le tabernacle 
du Christ soient là où est le Christ. C'est au ciel et 
non pas à la terre à conserver un si précieux t résor . . . 
Que ma chair à moi devienne l 'abjecte pâ ture des vers, 
rien de plus jus te et de plus facile à concevoir; mais 
que le même sort attende la chair t rès pure de Marie, 
cette chair d 'où le Christ a pris son corps pour en 
faire le corps de Dieu, j e ne peux le penser , et je 
tremblerais de le dire: tant la grâce incomparable de 
la maternité divine repousse une semblable idée » ( 2 ) . 

(1) J o a n . , XVH, 11, 20 . 
(2 Op. cit., c. 5 et 6 ; 1145, sqq . 

Ajoutez une nouvelle considération basée sur les 
paroles du Seigneur : « Si que lqu 'un me sert qu ' i l me 
suive, et où j e suis, là aussi sera mon serviteur » (1). 
Sentence et promesse générales qui regardent qui-
conque a servi le Christ Jésus par sa foi et par ses 
œuvres ; mais qui s 'appl iquent infiniment plus à la 
Vierge Marie. Elle seule, en effet, a servi Jésus du 
premier moment de son existence au dernier , de 
Bethléem au Calvaire, de la crèche à la croix; au pr ix 
de quelles fatigues, de quelles tristesses, de quelles 
angoisses, elle seule pourrai t le d i r e ; et ce service 
elle le rendai t avec une foi sans égale, avec un amour , 
un dévouement sans mesure . 

« Si donc elle n 'est pas où le Christ veut que soient 
ses ministres, où sera-t-elle? Et si elle y est, croirai- je 
que c'est avec la grâce commune? Mais alors, où se-
rait donc le jus te jugement de Dieu qui rend à chacun 
suivant ses méri tes? E t comment, après avoir comblé 
Marie vivante d 'une grâce si supérieure à celle qu'il a 
versée sur les autres , la réduirait-il une fois mor te à 
la mesure ordinaire? A Dieu ne plaise qu'il en agisse 
de la sorte avec sa mère. Si la mort de tous les Saints 
est précieuse, celle de Marie doit l 'être excel lemment; 
de Marie, dis-je, dont la grâce fu t si g rande qu'elle 
porte le nom de Mère de Dieu, et qu'elle l'est en 
effet » ( 2 ) . 

Voici maintenant la conclusion formulée pa r le 
pieux auteur . « Après avoir considéré toutes ces 
choses et consulté la droite raison, j 'est ime qu'il fau t 
confesser de Marie qu'elle est dans le Christ et chez 
le Christ : dans le Christ, puisque c'est en lui que 

(1 ) J o a n . , xi i , 26. 
(2) Op. cit., c . 7, 1 1 4 6 , 1147. 



nous avons l 'être, le mouvement et la vie; chez le 
Christ , préservée de la dégradat ion qui suit la mort , 
soustrai te à la morsure dévorante des vers, t rans-
portée glorieusement aux joies éternelles du paradis. 
C'était comme un devoir pou r la bonté du Seigneur 
de lui réserver un sort p lus honorable , après l'avoir 
distinguée jusqu 'à faire d'elle sa propre mère? 

« Personne, en effet, rie niera qu'il ait pu lui con-
céder ce privilège. Or, s ' il l'a pu , il l 'a voulu : car il 
veut tout ce qui est j u s t e et convenable, omnia quae 
sunt justa et cligna. On peut donc, semble-t-i l , le con-
clure avec raison, Marie joui t en son corps aussi bien 
qu'en son âme d 'une béat i tude inénarrable dans son 
fils, avec son fils, par son fi ls; elle a échappé à la cor-
rupt ion de la mor t , celle dont l 'enfantement d 'un si 
excellent fils a consacré l ' intégri té virginale; elle vit 
tout entière, celle de qui nous avons la vie parfa i te ; 
elle est avec celui qu'elle a por té clans son sein, chez 
celui qu'elle a conçu, enfan té , nourri de sa substance, 
Mère de Dieu, Nourr ice de Dieu, Servante de Dieu, 
Compagne inséparable de Dieu. Pour moi, je n 'a i pas 
la présompt ion d 'en pa r l e r au t rement , parce que j e 
n 'oserais penser a u t r e m e n t . . . Si ce que j 'a i écrit est 
vrai, je vous remercie, ô Christ , de m'avoir fait cette 
grâce de ne rien penser de la très sacrée Vierge, votre 
mère, qui ne soit pieux et digne. Si donc j 'a i parlé ' 
comme je le devais, approuvez-moi , je vous en con-
ju re , ô Christ , avec ceux qui sont à vous; et si je ne 
l'ai pas fait, pardonnez-moi vous et les vôtres » ( i ) . 

Produisons encore quelques témoins empruntés au 

8 -e t 9 ' V 4 8 , S<V 0 n v o i t i c i l a ^ 'ace des doutes p roba -

Eus toch ie . ° S P a r l a $ 0 i d Î S a i U l e U r c d e s a i a t J e r ô m e à P « u l e e t 

moyen âge. Voici d 'abord Pierre, abbé de Celle, et 
plus tard évêque de Chartres. Appliquant à Marie le 
texte du prophète : « Vierge d 'Israël , reviens dans tes 
cités » ( i ) . « Une voix, dit-il, est part ie des demeures 
royales, appelant Marie, chargée d 'une infinie mois-
son de ver tus , à rent rer clans la terre de sa naissance 
et dans la maison de l 'éternité. O Vierge d ' Israël , 
reviens dans tes cités, c'est-à-dire : le royaume, ô 
Reine du ciel, cjui vous a été préparé dès l 'origine du 
monde, a t tend et votre re tour et votre arrivée, impa-
tient qu'il est de vous offrir ses hommages et de se 
soumett re à votre tout aimable empire . . . Oh ! si vous 
saviez avec quelle religieuse curiosité les Ver tus des 
cieux qui ne sor tent pas, ou qui du moins sortent 
rarement de leur palais, demandent à ceux des Anges 
que le Seigneur députe au secours des élus : Quand 
donc viendra-t-elle notre Souveraine, not re Reine, 
notre Sœur , la Mère de notre Seigneur et Roi? De quel 
cœur ils lui font mander et redire : Vierge d ' Israël , 
revenez dans vos cités; montez sur les hauteurs , entrez 
dans nos palais, dans nos celliers; ici, tout est à vous : 
c'est votre domaine, votre héri tage, votre maison. . . 

« O Sulamite,revenez pour que nous vous voyions(2). 
Revenez de la captivité du m o n d e ; car elle ne doit 
pas être soumise à la captivité, celle par qui les captifs 
sont libérés de leur servitude. Revenez du milieu des 
hommes, mais sans passer par la dissolution de la 
cha i r ; car étant exempte de la corrupt ion du péché, 
vous devez entrer dans la vie immortelle et voir en vous 
la grâce divine absorber la mortalité. Revenez à la 
liberté de la gloire des enfants de Dieu ; parce que le 

(1) J e r e m . , x x x i , 21. 
(2) Gant . , vi , 12. 



péché n 'ayant j amais régné dans votre chair, il est 
jus te que vous jouissiez dans cette même chair de la 
pleine liberté dont les Anges, depuis leur création, 
ou pour mieux dire, depuis leur confirmation en 
grâce, ont j ou i dans leur substance spirituelle. Reve-
nez de la d igni té des Anges à la surémincnte beauté 
des espri ts béatif iés; parce que du même désir qui 
nous porte à contempler le visage de votre fils, nous 
souhaitons f ixer nos regards sur la beauté de votre 
face, afin qu 'el le nous illumine de sa splendeur » ( i ) . 

P ier re de Celle, reprenant ailleurs le même sujet , 
développe une idée chère aux écrivains ecclésiastiques 
de l 'Occident. C'est que la chair du Sauveur et celle 
de la Vierge Marie sont une même chair. Le Verbe 
en a pris u n e par t ie qu'il a déifiée clans sa personne, 
et dont il a f a i t u n ins t rument de sanctification pour 
le genre h u m a i n tout entier. « Et l 'on voudrait qu'il 
dédaignât cet te même chair ; qu'il l ' abandonnât à la 
pour r i tu re ; qu ' i l oubliât son lit nuptial, son temple, 
le lieu de son origine, son paradis , sa mère? quand , 
dit-il, une m è r e oublierait son fils, moi je ne t 'oublie-
rai pas ( 2 ) . P e r s o n n e n'a de haine pour sa chai r ; 
c 'est pourquo i le Christ Jésus ne différa pas de rom-
pre les liens charnels qui retenaient sa mère, et de 
lui préparer p r è s de lui la demeure qu'elle méritait à 
tant de t i t res » (3). 

Belles p e n s é e s que je retrouve exprimées de nou-
veau par P i e r r e de Blois. « Il semblait au Christ 
qu'il n 'é tai t p a s monté tout entier au ciel, tant qu'il 
n 'avait pas a t t i r é jusqu 'à lui celle dont la chair et le 

(1) P e t r . C e l l e n s . , S e r m . 68, di Assumpt. 2. P . L . CCII, 85o, 8 5 I . 
(A) I s a . , XLIX, » 5 . 
(3) Id., ibid., Serm. 73, de Assumpt., 865. 

sang avaient formé son divin corps . Il désirait donc 
passionnément avoir avec, lui ce vase d'élection, je 
veux dire le corps virginal dans lequel il avait mis 
sa complaisance ; corps immaculé où rien ne blessait 
le regard de Dieu, où surabondai t la pléni tude de 
toutes les grâces et de toutes les vertus ,^embaumé de 
tous les p a r f u m s du ciel » (1). 

Pourquoi donc l'avait-il laissée pour un temps sur 
la terre, s'il l 'appelait de tous ses désirs au ciel ? 
« Pour qu'elle fît par t à ses disciples de tout ce 
qu'elle avait vu p lus familièrement en son fils, de 
tout ce qu'elle avait si longtemps repassé dans son 
cœur » ( 2 ) . Et que fait cette mère au ciel? Elle est là 
comme le t rône de la Miséricorde. Grâce à sa pré-
sence, grâce à sa prière, grâce à ses mérites, son 
fils accorde la délivrance aux captifs, la lumière aux 
aveugles, le repos aux fatigués, la santé aux infirmes, 
l 'abondance aux indigents . . . Enlevez le soleil au 
monde , et il n 'y au ra plus que la nuit . Faites dispa-
ra î t r e Marie du ciel, et voilà tous les hommes plon-
gés dans les ténèbres, l ' e r reur et l 'aveuglement le 
plus extrême » (3). 

Encore un témoignage du même genre emprunté à 
notre vieille France ; il est de saint Hildebert du Mans. 
« L 'homme et la femme, dit ce saint évèque, sont 
deux dans une seule et même chair . Plus expressé-
ment encore, la mère et le fils sont une chair unique. 
C'est pourquoi les saints Pères ont décrété, sous l'in-
spiration de l 'Espri t Saint , que si l 'un des époux quit te 
le siècle pour se vouer à Dieu, l 'autre ne peut demeu-

(1) Pe t r . Blesens. , Se rm. 33, in Assumpt. D. M. P . L. c c v u , 6 6 1 , 6 6 " . 
(2) Ici., ibid. 
(3) I d , ibicl. 
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rer clans le siècle; estimant qu 'une même chair ne 
pouvait être ainsi divisée d 'el le-même. A plus forte 
raison serait-il inconvenant qu 'une partie de la même 
chair virginale fût au ciel et l 'autre dans le tombeau; 
que celle-ci fût à l 'abri de la corruption et celle-là 
dissoute en poussière. Et voilà pourquoi la Vierge, 
après avoir été préservée de la malédiction qui con-
damne la femme à enfanter dans la douleur, l 'est 
encore de la sentence qui condamne l 'homme et la 
femme à re tourner à la cendre » ( i ) . 

III. _ Ce qu 'ont affirmé les Pères, les vieilles Litur-
gies occidentales le proclament avec ensemble. Voici, 
par exemple, comment le Missel gothique parle de 
l 'Assomption de Marie: « Celle dont la naissance nous 
a comblés de joie, et l 'enfantement , d 'une indicible 
allégresse, nous glorifie dans son Passage. C'eût été 
trop peu pour le Christ de sanctifier l 'entrée au monde 
d 'une telle mère , s'il n 'en avait pas magnifiquement 
rehaussé la sortie. C'est donc avec justice qu'il vous a 
très heureusement accueillie dans vo t re Assomption, 
vous qui l 'avez si pieusement reçu, quand vous le con-
çûtes lui-même par la foi. Ignorante et détachée des 
choses de la terre, vous n 'y pouviez demeurer captive. 
O que vous avez été 'glorieusement rachetée, vous à 
qui les Apôtres rendent les devoirs sacrés ; vous que 
les Anges honorent de leurs cantiques et le Christ , de 
ses embrassements ; vous à qui les nuées servent de 
char , et que votre Assomption fait en t re r au paradis , 
pour y régner au milieu des chœurs des Vierges » (2). 

(1) Hi ldeber t . Cenom. , de Assumpt. B. V. P . L., CI.XXI, 627 . 
(2) Missa Assumpt. In Contestât. P . L . , LXXII, 245, sq . 

Le Bréviaire r épond au Missel : « 11 n'est nullement 
permis de croire que la mère d 'un tel fils ait pu mou-
rir de notre mor t , ni que sa chair sacrée se soit éva-
nouie en poussière. Elle a, sans doute, dormi le der-
nier sommei l ; on l'a couchée dans la terre; mais c'é-
tait pou r qu'elle en fût ret irée p a r son fils, et t rans-
portée bientôt jusqu 'au ciel » ( i ) . 

A ces extraits de là Li turgie latine il serait facile d'en 
ajouter beaucoup d 'autres aussi clairs et convaincants, 
fournis par les Liturgies Orientales. Mais il faut se 
borner : d 'ail leurs ces textes ne feraient guère que 
reproduire sous une au t re forme ce que nous ont dit 
les Pères (2). 

Pour t an t , je ne crois pas pouvoir omettre-la Préface 
incomparable que chanta i t not re vieille Église des 
Gaules, ayant que Char lemagne eût introduit la Litur-
gie romaine clans son empire . Nulle par t on ne trouve 
une doctrine plus ample et p lus solide, ni plus de saint 
enthousiasme. 

« 11 est digne et juste , ô Dieu tout-puissant, que 
nous vous rendions de g randes et méritées actions de 
grâces, en ce temps solennel, en ce jour à célébrer 
entre tous, où le peuple fidèle est sorti de l 'É^ypie ; 
où la Vierge, Mère de Dieu, a passé de ce monde au 
Christ. Elle qui n 'a pas contracté les souillures de la 
corrupt ion, et que n'a pas atteinte la décomposition 
du sépulcre; elle, affranchie de toute tache, glorifiée 
dans son Germe, pleine d 'assurance dans son As-
somption, gratifiée avec une insigne préférence de la 

(1) Brev ia r . g o l h . in Sanctorali, a d i ó a u g . P . L LXXXVI 1187 
Voir aus s i le Sacramentare de s a i n t Grégoire le Grand . P . L . L'XXVIU 
I ÔOy l\Olt 

v 2 j C f . Bib l io th . g r a e c . a p u d F a b r i c . î x . p . 166: i t . P Sim W a n 
gnereck , S . J . PietaS Mariana Graecor. (Monachi i , ,647), cen tur ia 5. 



dot du paradis , pure de tout contact préjudiciable à 
sa virginité, recevant des hommages pour son fruit , 
soustrai te aux douleurs de l 'enfantement , à l 'angoisse 
du dernier passage. Couche splendidement belle, d 'où 
sort le glorieux Époux , lumière des peuples, spolia-
trice des démons , confusion des Jui fs ; vase de la vie, 
tabernacle de la gloire , temple céleste; Vierge dont 
les mérites resplendissent d ' au tan t mieux qu'on les 
oppose aux exemples de l 'ancienne Eve. 

« Si, en effet, celle-ci a fait en t r e r d a n s l e monde la loi 
de mor t , celle-là lui a présenté la vie. L 'une par sa 
prévarication nous a p e r d u s ; l 'autre par son enfante-
ment nous a sauvés. La première pa r le f ru i t de l 'arbre 
nous a f rappés à la racine; la seconde a por té sur ?a 
tige la fleur qui devait nous ran imer de son pa r fum, 
nous guérir avec son f rui t . Celle-là engendre la malé-
diction dans la douleur ; celle-ci assure la bénédiction 
dans le salut. La perfidie de celle-là donna son assen-
t iment au serpent infernal , t rompa son époux, perdi t 
sa race ; l 'obéissance de celle-ci lui concilia le Père, 
méri ta le Fils, paya la dette de sa postéri té . . . 

« Mais il est t emps que les ant iques lamentations 
fassent place aux joies nouvelles. Nous revenons donc 
à vous, Vierge féconde, Mère intacte, qui n'avez pas 
connu d ' h o m m e , jeune mère non pas flétrie, mais 
honorée par votre f rui t . 0 vous bienheureuse, par qui 
les joies d 'en hau t sont descendues en nous ; vous 
dont , après avoir fêté la naissance, et célébré dans 
l 'allégresse le p r ix de l 'enfantement , nous glorifions le 
dernier passage. C'eût été t rop peu, sans doute, que le 
Christ vous eût sanctifiée seulement dans votre entrée , 
s'il n 'avait r e n d u plus belle encore une telle mère 
dans sa sortie. Oui, Celui-là vous a reçue très heu-

reusement dans votre Assomption, que vous avez 
pieusement reçu vous-même pour le concevoir par la 
foi ; de telle sorte que n 'ayant pas conscience de la 
terre , vous ne fussiez pas retenue captive sous la pierre 
du sépulcre. Ame vraiment ornée d 'une pa ru re céleste, 
à qui les Apôtres offrent leurs hommages , les Anges 
leurs chants , le Christ ses embrassements , les nuées 
un char de t r iomphe et l 'Assomption le paradis , la 
gloire, enfin le premier r ang pa rmi les chœurs des 
Vierges. — Par le Christ, Notre Seigneur, à qui les 
Anges et les Archanges ne cessent de crier : Saint, 
saint, sa int . . . » ( i ) . 

Pour goûter tout ce qu'il y a de beauté dans ce chant 
où s 'exprimaient la foi de nos pères, et leurs hautes 
idées de la Vierge, il faudrai t le lire dans le texte ori-
ginal ; aucune traduction n'en pouvant r endre le mou-
vement lyrique et la sublime concision. 

Ainsi de par tou t , même avant l 'aurore du moyen 
âge, c'est la même voix qui s'élève, aff i rmant que la 
bienheureuse Vierge, la nouvelle Eve, « ayant seule 
porté dans ses entrailles sacrées le Dieu et Seigneur 
du ciel et de la terre , devait monter dans sa chair 
aux p lus hauts sommets de la gloire » ( 2 ) . Et qu 'est-
elle sur le trône où l'a placée son fils? « Suffragatrix 
incomparabilis coram filio; une Orante, une avocate 
incomparable près du même fils » (3). 

(1) Ex Missa in Assumptions. P . L . LXXII, 245, 246. 
(2) Ex Missali Mozarab , in festo Assumpt. P . L , LXXXV. 8?5. 
(3) lbid. 
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CHAPITRE IV 

E x p o s é d e s r a i s o n s d e h a u t e c o n v e n a n c e a p p o r t é e s p a r l e s t h é o -
l o g i e n s , e n f a v e u r d e l ' A s s o m p t i o n c o r p o r e l l e d e l a M è r e d e 
D i e u ; — c o m m e n t e l l e s s o n t e m p r u n t é e s a u x P è r e s , — e t s e 
r é f è r e n t t o u t e s , i m m é d i a t e m e n t o u m é d i a t e m e n t , à la m a t e r -
n i t é . d i v i n e . 

Revenons avec la théologie sur la doctrine des Pères, 
non pour la compléter, mais pour ramener à diffé-
rents chefs chacune de leurs preuves, et par là mon-
trer, s'il se peut, avec plus d'évidence encore com-
ment tout, dans cette question, se rapporte à la ma-
ternité divine et tout s'en déduit. 

I- —Avan t tout, nous l 'avons constaté, c'est de la 
conception du Verbe, dans le sein immaculé de Marie, 
en d 'autres termes de la maternité divine, que jaillit 
immédiatement pour eux la raison dernière de l'As-
somption. « Il y a, disait Bossuei, un enchaînement 
admirable entre les mystères du Christianisme; et 
celui de l'Assomption de Marie a une liaison particu-
lière avec l 'Incarnation du Verbe Éternel. Car si la 
divine Marie a reçu autrefois le Sauveur Jésus, il est 
juste que le Sauveur reçoive à son tour l 'heureuse 
Marie; et n'ayant pas dédaigné de descendre en elle, 
il devait ensuite l'élever à soi pour la faire entrer dans 
sa gloire.. . » ( i ) . En effet, à quelque point de vue qu'on 

( i ) Bossuet , e x o r d e d u i » S e r m . p o u r la fê te de l 'Assompt ion . 

regarde ce mystère, il appelle après lui l 'Assomption 
de la bienheureuse Mère de Dieu. Son Fils est la vie 
par essence, et l 'auteur de la vie; le posséder pour 
quelques instants dans le sacrement de l 'amour, c'est 
recevoir en soi un germe de résurrection et d ' immor-
talité. Se peut-il, après cela, que celle qui est la Mère 
de la Vie, devienne la proie de la corruption, et 
qu'ayant possédé si particulièrement dans sa chair le 
principe de l ' immortalité glorieuse, elle n 'ait pas son 
ordre à part dansla commune victoire sur la m o r t ( i ) ? 

Entrons, encore plus avant dans le mystère de l ' In-
carnation du Verbe. Nous avons vu, lorsque nous 
parlions des harmonies de la divine maternité, com-
bien Jésus-Christ fut ja loux de se présenter au monde 
comme le Fils de l 'homme; et, si nous nous en souve-
nons bien, c'est pour avoir ce titre, pour être de notre 
race, qu'il a pris sa chair d 'une mère mortelle. Cent 
fois dans l'Évangile il se l 'at tr ibue devant ses amis et 
devant ses ennemis. C'est le Fils de l 'homme qui 
annonce la bonne nouvelle, le Fils de l 'homme qui 
fait la volonté du Père, le Fils de l 'homme qui souffre 
et monte sur la croix; mais c'est aussi le Fils de 
l 'homme qui sort vivant et glorieux du sépulcre et va 
s'asseoir à la droite du Père, d'où il descendra pour 
juger les vivants et les morts . Jean, dans son Apo-
calypse, l'a contemplé comme Fils de l 'homme, la 
couronne en tète avec tout l'éclat de sa puissance; et 
les Écritures se ferment presque sur ce titre (2). 
N'est-ce pas chose convenable que, voulant recevoir 
comme Fils de l 'homme les adorations non seulement 

(1) S . G e r m . de C o n s t a n t . , et tous les au t r e s , 
(s) A p o c . , x iv , 14 ; 1, 3 . 



de la terre, mais des cieux, il ait là, près de son 
corps, le corps immaculé de sa mère, comme pa r u n 
argument sensible et palpable d 'une qualité dont il 
se mont re si fier? 

De quelque côté que l'on regarde, on voit se révé-
ler de nouvelles harmonies entre l ' Incarnat ion du fils 
et l 'Assomption de la mère . Il est j u s t e que la 
réception faite par Jésus à Marie réponde à celle que 
Marie fil elle-même à Jésus, quand il vint en elle. Or 
nous savons que Marie ne reçut pas Jésus à demi. 
Avant de le concevoir dans ses flancs très purs , elle 
l 'avait déjà conçu dans son cœur ; tellement que la 
réception dans la chair se reliait indissolublement à 
la réception qui s 'étai t opérée dans l 'âme. S'il en est 
ainsi, pourquoi Jésus-Christ , appelant sa mère à par -
tager son t r iomphe, ne lui donnerait-il pas comme une 
double naissance, j e veux dire la naissance de l 'âme 
et celle du corps à la vie glorieuse? Ouoi de plus na -
turel que de l 'appeler tout entière, quand tout entière 
elle l'a reçu?-

Rappelons enfin cette dernière induction que je lis 
dans saint André de C r è t e ( i ) . Le saint évêque, après 
avoir mont ré combien il était convenable au Verbe 
incarné de préparer à sa mère une destinée semblable 
à la sienne, appelle en témoignage le tombeau même 
de Marie : car il reste vide, et cela même est une 
attestation sans réplique que le t résor qu'il renfer-
m a i t , ^ été t ranspor té , non pas dans quelque lieu in -
connu de la terre, mais au ciel. 

Entendons et comprenons la force de l 'argument (2). 

D ° r m i L S - M - D « P - G - , x c v n , 

f o r œ S U P p O S O n S 1 6 t 0 m b e a u i n c o n n u ; l ' a r g u m e n t conse rve tou te s a 

Le sépulcre de la Vierge ne renferme plus son pré-
cieux dépô t ; personne au monde ne se flatte de pos -
séder cette virginale dépouille, ni ne s 'en est j ama i s 
flatté. Donc, le corps de la divine mère est ressuscité 
comme celui du Seigneur. Pourquoi celte conclusion? 
Parce que, s'il était devenu tout entier la proie de 
la mor t , si la piété des chrétiens n 'en avait pas a r r a -
ché la moindre parcelle à la totale destruction, Jésus -
Christ aurai t moins fait pour sa mère que pour mille 
autres de ses élus. En effet, les corps des Saints, pour 
ne pas parler de ceux que la main divine a conservés 
dans leur intégri té; ces corps, dis-je, si décomposés 
et desséchés qu'ils soient par la mor t , nous en conser-
vons les reliques sur nos autels, enchâssées dans l 'or 
et les pierres précieuses, et nos hommages les vengent 
en quelque sorte des outrages du tombeau. Et, pen-
dant que le Seigneur honore ainsi les restes mortels 
de ses amis, parce qu'ils furent les temples de l 'Esprit-
Saint et les ins t ruments de la just ice; le lit de l 'Epoux 
incarné, l 'Arche de la sanctification, le tabernacle 
mille fois plus pu r et plus sacré que tout cœur 
d 'homme, celui que les Pères nous ont représenté tout 
resplendissant de l 'or du Saint-Espri t , demeurerait 
perdu dans la destruction commune, ignoré jusqu 'à 
l 'heure du dernier réveil, privé de tout honneur au 
ciel et sur la terre? 

Oui pourrai t l 'admettre , et qui ne penserait , en le 
soutenant , déconsidérer le fils plus encore que la mère? 
Il faut donc confesser, avec l 'antique tradit ion des 
chrétiens, avec toute l 'Église, que le corps de la Mère 
de Dieu n'a fait que passer par la mor t , et que, bien-
tôt réuni à sa bienheureuse âme, il a été porté de la 
terre au ciel, incorruptible et glorieux. Encore une 



fois, penser autrement , ce serait faire in jure à l 'amour , 
au respect, à la reconnaissance du meilleur des fils 
pour la plus sainte et la plus aimante des mères . 

Considérons, de plus , avec nos anciens docteurs 
qu'en vertu du mystère de l ' Incarnation du Verbe dans 
le sein d e l à Vierge, la chair de Jésus et la chair de 
Marie sont une même chair . Est-ce donc que cette 
chair va se par tager en quelque sorte entre le 
ciel et la terre, en t re la splendeur du t r iomphe et 
l ' ignominie du sépulcre; là, revêtue de gloire et d ' i n -
corruptibilité, ici, pâ ture des vers, poussière et cen-
dre? Jésus-Christ me paraî trai t ne pas être monté 
tout entier dans la gloire; quelque chose de lui res-
terait entre les mains de la mort , et sa victoire sur 
elle aurai t des ombres. Alors vraiment la chair de 
Jésus pourrai t dire à celle de Marie : « Je ne me crois 
pas assez glorifiée, tant que vous n'avez pas été glo-
rifiée vous-même » ( i ) . 

Pourquoi ne le dirions-nous pas après les Pè re s? 
La démonst ra t ion palpable que Notre Seigneur a 
voulu nous donner de notre résurrect ion fu tu re par 
sa p ropre résurrect ion n 'aurai t plus, sans la résurrec-
tion de sa mère, toute la force de conviction qu'elle 
comporte. P o u r que le doute me devienne comme 
impossible, il ne me suffit pas de savoir ma chair 
éternellement vivante dans une personne divine; j 'ai 
besoin de la voir glorifiée dans une pure créature 
comme moi. Et cette personne créée doit être entre 
toutes la Mère de mon Sauveur . Pourquoi? Parce que 
nulle autre , à raison de sa maternité, ne l'a mérité 
comme elle; parce que, nulle autre n 'é tant unie comme 

f i ) S. Hi ldeber t , P ie r re de Celle (Moulier-la-Celle), Louis de Blois, le 
Traité de l'Assomption, e tc . 

elle au sang du Rédempteur , sa résurrect ion singu-
lière est par là même le témoignage le p lus indubi-
table de la ver tu vivifiante p r o p r e à ce divin s a n g ; 
parce qu 'en elle la Femme par excellence sor tan t du 
sépulcre est spécialement pou r son sexe le gage 
palpable de résurrect ion que Jésus-Chris t fu t pour 
l ' homme; enfin, parce qu'elle est, en vertu de sa ma-
ternité divine, la mère universelle des enfants d 'adop-
tion, et que le sort des fils doit manifes tement être un 
jour conforme à celui de la mère . 

C'est en conséquence de ces idées que saint Bernard , 
après avoir décr i l l a jo ie du ciel, à l 'arr ivée de la Mère 
de Dieu, exhortait ses audi teurs à la par tager , bien 
que Marie quittât la ter re . « N o u s aussi, leur disait-il, 
nous n 'avons pas ici de demeure p e r m a n e n t e ; n 'as-
p i rons-nous pas à celle où la Vierge bénie fait au -
jourd 'hu i son entrée? Notre Reine nous y a devan-
cés; elle nous précède, et telle est la splendeur de son 
t r iomphe que nous, ses servi teurs , nous avons l 'espé-
rance de la suivre. Oui, nous lui crions avec con-
fiance : Tirez-nous après v o u s ( i ) . Pèler ins de l'exil, 
nous avons envoyé devant nous une avocate admira-
blement propre à plaider les intérêts de notre cause, 
puisqu'elle est la Mère du Juge , la Mère de la misé-
ricorde et notre Mère » (2). 

i i . — Si nous ne pouvons considérer la materni té 
divine en elle-même sans y t rouver des t i tres positifs 
au privilège de l 'Assomption, celle-ci ne se relie pas 
moins étroitement aux prérogat ives issues de la ma-

(1) Can t . , 1, 3. „ „ 
(2) S . B e r n a r d . , In Assumpt. S e r r n . I, n . i et 2. P . L . , CLXXXIU, 

4 ' 5 . 



ternité. Nous l 'avons établi, q u a n d nous parl ions de la 
Conception immaculée de Marie, tout est harmonie en 
elle; et pour cela même, ce qui serait extraordinaire 
dans les autres , lui devient comme naturel (1). 

Cette vérité s 'appl ique tou t part icul ièrement au 
Passage de la Mère de Dieu. Si, après une vie telle 
que la sienne, sa mort avait eu le caractère et les 
suites qu'elle a dans les autres hommes, il y aurait 
là une anomalie manifeste, qu 'on ne saurai t ni expli-
quer ni just if ier . U n e destinée commune pour terme 
d 'une vie où tout était jusque-là surnature l et miracu-
leux serait un désaccord dans le plus beau des con-
certs. Telle fut t ou jour s une des raisons les plus puis-
santes qu 'ont eues les Pères d 'aff i rmer le mystère 
particulier de l 'Assomption (2). 

Mais ce n'est pas seulement à l 'ensemble des préro-
gatives de Marie que l 'Assompt ion fait écho ; c 'est 
encore à chacune d'elles considérée dans sa réalité 
spéciale. Le premier mystère à considérer est celui 
de la Conception immaculée de la Mère de Dieu ; joi-
gnons-y son corollaire naturel , la grâce de l ' intégrité, 
c 'est-à-dire l 'extinction de la convoitise et de tout dé-
sordre dans les sens . Oui ne voit que ce privilège a 
dû soustraire la sa in te Vierge à la sentence, portée 
contre Adam prévar icateur et contre sa race : « Tu 
es poussière et tu re tourneras à la poussière » (3) ? 
C'est qu 'en effet « le péché est. entré dans le monde 
par un seul homme, et la mor t par le péché ; et ainsi 
la mor t a passé dans tous les hommes pa r celui en 

I 1 ! L À ' l v ' c - 3 ' 1 • PP- 374,'suiv. 

^ ( 2 ) J e a n d Euchanie , sa int André de Crète, sa int Jean Damascène , 

|3) Gen. , i i , 1 9 . 

qui tous ont péché » (1). L ' in t roducteur de la mor t 
est le péché d 'origine. C'est avec lui qu'elle pénèt re 
dans les fils d ' A d a m ; par lui, que le ge rme en est 
déposé dans tous les hommes venan t en ce monde . 
L'acte même qui t ransmet la vie à l 'être nouveau le 
voue à la mort , parce qu'il le fait pécheur. Ainsi ces 
deux morts., la mor t du corps et la mor t de l 'âme, se 
tiennent par u n lien d'origine, et l 'une est la consé-
quence de l 'autre. 

C'est pourquoi Marie, préservée de la mor t de l 'âme 
en vue de sa divine materni té , doit l 'être aussi de la 
corrupt ion qui est proprement la mort du corp?. 
La loi même qui nous assujet t i t à la corruption, l 'en 
exemple : car suivant cette loi la mor t est l 'effet du 
péché. Pour qu'elle eût à la subi r , il aura i t fallu 
comme un miracle; mais un miracle de défaveur à son 
égard, puisqu'elle aurait dû souffr i r une dégradat ion 
dont elle n 'avait reçu ni le t i tre ni le premier germe. 

Elle est morte pou r t an t ; mais d 'une mor t qui n 'a 
pas été celle des pécheurs (2). La mor t , comme effet 
d u péché, emporte avec elle la corrupt ion de la chair ; 
de cette chair dépêché qui, même après la purification 
de l 'âme, doit être détruite et refaite, avant de partici-
per à la vie glorieuse. Aussi bien, n 'est-ce pas s im-
plement à la mort , mais à la mort qui dissout et cor-
rompt , que le souverain juge a condamné l 'homme 
coupable et déchu (3). Telle ne pouvait être, et telle 
ne fu t pas la mor t de l ' innocente Marie. S'il a fallu 

II) n u m . , v, 1 . 
(2) De lä, celte condamnat ion de l a 73° proposi t ion de Baius : « .Ne-

mo, praeter Chris tum, est absque peccato originali : h inc Beata V i r g o 
mor lua est propter peccatum ex A d a m o c o n t r a c t u m . . . » D e n z i n g e r , 
Enchiridion, n 953. 

(3) Gen., m , 29. 



qu'elle vécut comme nous dans un corps passible, et 
que sa bienheureuse âme se détachât pour un instant 
de son corps, ç'a été la conséquence d 'une économie 
supérieure dont nous avons dit plus haut les raisons. 
Mais ces raisons même n'exigeaient qu 'un Passage 
rapide, où la corrupt ion n 'aurai t point de par t , où la 
mortali té se hâterait de faire place à l ' immortalité (1). 

Et ce qui donne à celte preuve une confirmation 
des plus décisives, c'esl le don d ' in tégr i té , f rui t pro-
chain de la Conception immaculée de Marie : car il 
démont re à lui seul que ce corps virginal n'est pas la 
chair de péché, le corps de mor t ( 2 ) qui appesanti t 
l 'âme, qui l 'entrave, et qui ne saurait posséder le 
royaume de Dieu (3), tant qu'il n 'a pas été totalement 
reformé sur le modèle de l 'Adam céleste (4). 

A ces titres, les Pères ont a jouté d 'un commun 
accord la sainte virginité. « Elle est, dit après eux 
Bossuet, comme un baume divin qui préserve de cor-
rupt ion le corps de Marie-; et vous en serez convaincus, 
si vous méditez at tent ivement quelle a été la perfec-
tion de sa pureté virginale »(5). Dieu lui-même, à qui 
rien n 'échappe, n 'a j amais pu surprendre en elle la 
moindre tache. Rien d ' impur ni de souillé dans son 
âme; pas un désir, pas un mouvement, pas un at trai t 
qui n 'y fû t immaculé; et rien dans ses membres qui 
ne répondit à la pureté de l 'âme. Cette gloire même de 
la maternité qui, dans les autres femmes, est inconci-
liable avec la virginité du corps, a fait de celle de 
Marie la virginité par excellence, la plénitude même 

(1) Cf. L. v in , c. I , t . II, p p . 322, su iv . 
(2) R o m . , v u , 24 ; v i n , 3. 
(3) I C o r . , xv , 5o . 
(4) Phi l . , m, 12. 
(5) Bossuet , 1 S e r m p o u r la fête de l 'Assompt . , » ' p o i n t . 

de la virginité. C'est ce que nous avons assez démon-
tré pour que nous n 'ayons pas à l 'expliquer de nou-
veau; mais c'est aussi ce qui garant i t cette b ienheu-
reuse mère des atteintes de la commune mort , et lui 
vaut de n 'entrer au tombeau que pour y déposer la 
mortalité. 

Comment admet t re , en effet, que le sein virginal 
de Marie, prévenu de tant de pure té , comblé de tant 
de bénédictions, revêtu de tant de grâces, angélisé 
pour ainsi dire, ait fini par celte horrible décompo-
sition qui nous appara î t dans u n cadavre; que le 
même Dieu qui, pour glorifier la virginité, soustrait 
parfois à la corruption la dépouille mortelle de ses 
vierges, n ' aura pas préservé plus glorieusement celle 
de la Vierge par excellence? Comment concevoir que 
la même puissance et le m ê m e amour qui furen t si 
j a loux de conserver l ' intégri té de la divine mère, 
avant l 'enfantement , dans l ' enfantement , après l 'en-
fantement , se soient oubliés j u s q u ' à la laisser devenir 
un amas de pou r r i t u r e? Ne serait-ce pas se démentir 
so i -même,e t briser son p remie r desse in( i )? 

Mais là ne s 'a r rê tent pas les divines harmonies des 
privilèges de la Vierge avec son Assomption. Bientôt 
nous le contemplerons à loisir , Marie, dans sa qualité 
de mère, fu t l 'associée de Jésus-Chris t mouran t sur la 
croix pour y faire mour i r no t re commune mor t . La 
part unique qu'elle a prise aux souffrances comme au 

(1) Telle f u t la force de cel te p r e u v e qu'elle a , c o m m e nous l ' avons 
vu, d o n n é des doutes à s a i n t p i p h a n e su r l a m o r t m ê m e de M a r i e . 
« Tibi R e x o m n i u m Deus q u a e s u p r a n a t u r a m sunt , i m p e r l i t ; sicut 
enim in p a r l u le v i rg inem cus tod iv i t , i ta in sepulcro c o r p u s tuum s e r -
vav i t i r . co r rup tum, d iv inaque t rans la t ior .e glor iOcavi t , te m a t r e m ut -
pole f i l ius donis augens ». J o a n , D a m a s c . , in Menaeis, die 10 aug., 
ad M a l u t . 



triomphe de son fils suffit, à qui sait comprendre, 
pour voir en elle un double titre à la résurrection anti-
cipée que célèbre la sainte Église. 

Un titre dans la communauté de souffrances ( i ) . 
C'est par celles-ci que le fils est entré vivant dans sa 
gloire ; donc, sa mère a dû l'y suivre, puisqu'elle a été 
si singulièrement associée à son martyre. Un titre 
dans la communauté de triomphe : en effet, pourrait-
on dire qu'elle est avec son fils et par son fils victo-
rieuse de la mort et de la corruption si, pendant qu'il 
brise les liens dont la mort a prétendu le charger, 
Marie demeurait jusqu'à la fin des siècles enchaînée 
et captive? Il me semble que les Saints et les Anges 
du ciel auraient lieu de s 'étonner, et justement, s'ils ne 
voyaient pas assise, dans sa chair glorifiée, près du 
t r iomphateur de. la mort, la Femme, compagne de sa 
lutte et de sa victoire sur la mort. 

( i ) L u c . , X X I I I , 2 0 , s q . 

CHAPITRE V 

E n t r é e d e la b i e n h e u r e u s e V i e r g e a u c ie l . — S a session c o m m e 
H e i n e a la d r o i t e d u F i l s , a u - d e s s u s d e t o u t e s l e s h i é r a r c h i e s 
c e l e s t e s . — Sa b é a t i t u d e et s o n c o u r o n n e m e n t final. 

I. — A peine la Vierge a-t-elle remis à Dieu son âme 
très pure, qu'elle entre dans la gloire. Il n 'a pas plu 
au Saint-Esprit de nous révéler d 'une manière cer-
taine, quand le corps sacré de Marie, préservé de 
toute corruption, devint participant de la vie parfaite. 
C'est une opinion commune et respectable que Marie 
ne demeura pas plus de trois jours au tombeau. Alors, 
comme Jésus, elle en sortit vivante et glorifiée dans 
sa chair, pour monter au ciel, à la suite et dans la 
compagnie de son Bien-aimé. 

Mais, s'il s'agit de l 'âme et non plus du corps, le 
même instant qui sépara pour un temps celui-ci de 
celle-là, fut le témoin de la glorification de Marie. 
Pour elle, aucun intervalle entre la mort et la béati-
tude substantielle, c'est-à-dire, la vision intuitive et 
la jouissance de Dieu. En effet, rien de ce qui retarde 
pour d 'autres l 'entrée dans la joie du Seigneur ne 
pouvait lui faire obstacle. C'est un article de notre foi 
que les âmes les plus saintes ne sont pas admises à 
l'éternel banquet, avant d'avoir payé jusqu'à la der-
nière obole les dettes contractées envers la divine jus-
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pour voir en elle un double titre à la résurrection anti-
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et captive? Il me semble que les Saints et les Anges 
du ciel auraient lieu de s 'étonner, et justement, s'ils ne 
voyaient pas assise, dans sa chair glorifiée, près du 
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lutte et de sa victoire sur la mort. 
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I. — A peine la Vierge a-t-elle remis à Dieu son âme 
très pure, qu'elle entre dans la gloire. Il n 'a pas plu 
au Saint-Esprit de nous révéler d 'une manière cer-
taine, quand le corps sacré de Marie, préservé de 
toute corruption, devint participant de la vie parfaite. 
C'est une opinion commune et respectable que Marie 
ne demeura pas plus de trois jours au tombeau. Alors, 
comme Jésus, elle en sortit vivante et glorifiée dans 
sa chair, pour monter au ciel, à la suite et dans la 
compagnie de son Bien-aimé. 

Mais, s'il s'agit de l 'âme et non plus du corps, le 
même instant qui sépara pour un temps celui-ci de 
celle-là, fut le témoin de la glorification de Marie. 
Pour elle, aucun intervalle entre la mort et la béati-
tude substantielle, c'est-à-dire, la vision intuitive et 
la jouissance de Dieu. En effet, rien de ce qui retarde 
pour d 'autres l 'entrée dans la joie du Seigneur ne 
pouvait lui faire obstacle. C'est un article de notre foi 
que les âmes les plus saintes ne sont pas admises à 
l'éternel banquet, avant d'avoir payé jusqu'à la der-
nière obole les dettes contractées envers la divine jus-
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4 O 2 L . VIII . — ASSOMPTION, COURONNEMENT, GLOIRE 

tice. Mais la Vierge immaculée, pure de toute faute 
personnelle, que devait-elle à la justice de Dieu ? 

La doctrine catholique nous enseigne aussi qu 'a-
vant la mor t du Sauveur le ciel était universellement 
fermé pour tous les fils d ' A d a m . Lors même qu'ils 
avaient pleinement satisfait pour leurs propres offen-
ses, le péché commun de la na ture leur en interdisait 
l 'accès. Il fallait que le Pont ife de la nouvelle Alliance 
se fû t présenté devant son Père avec le pr ix de l'é-
ternelle Rédempt ion ( i ) , pour que les justes , retenus 
captifs au mystérieux séjour des limbes, pussent 
franchir les por tes du royaume de Dieu. Et c'est là, 
au sent iment de graves auteurs , ce que figurait une 
prescription du code mosaïque, consignée dans le li-
vre des Nombres : Quiconque avait commis quelque 
homicide involontaire, et voulait se dérober aux ven-
geances de la pa ren té de sa victime, devait s 'enfuir et 
demeurer dans u n e des cités de refuge, j u squ ' à la 
mor t du Grand Prêtre; alors seulement il pouvait 
rentrer i m p u n é m e n t dans ses foyers (2). Joseph, le 
bienheureux époux de Marie, n 'avait pas échappé à 
la destinée c o m m u n e ; et c'est pour l 'avoir ignorée ou 
mise en oubli, que certains auteurs l 'ont fait passer 
immédiatement d u dernier ins tant de sa vie mortelle 
à la vision de Dieu ; comme s'il n 'avait pas été l 'un 
de ces jus tes que Jésus-Christ délivra par la vertu de 
son sang, q u a n d il descendit aux enfers (3). Mais 
lorsque Marie remit aux mains de Dieu son âme tou-
jours immaculée, Notre Seigneur, le Pontife des biens 
fu turs , était mor t , et, por tan t le sang de la nouvelle 

(1) H e b r . , i x , 12, s q . 
(2) N u m . , x x x v , 2 5 , 28 . 
(3) S. 1 h ) . m . , 3 p . , q . 52, a . 5 . 

Alliance, il avait f ranchi dans sa chair les portes du 
ciel et nous en avait ouvert l 'entrée. Donc, pou r elle 
le passage fu t ins tan tané des ténèbres de la vie péris-
sable aux admirables splendeurs de l 'éternelle lu-
mière (1). 

On voudrai t pouvoir suivre des yeux Marie qui t tant 
la terre et s'élevant légère et majestueuse vers le ciel. 
Mais il en est de son Assomption t r iomphante comme 
de l 'Ascension du Sauveur : une nuée l 'enveloppe et 
la dérobe aux regards des mortels (2). Au moins , nous 
est-il permis de l 'entrevoir dans les bri l lantes images 
que nous en présentent les descriptions des Pères-
Voici d 'abord Jésus-Christ qui descend des cieux au-
devant de sa virginale mère. Plus d 'une fois Notre 
Seigneur est venu consoler et fortifier au moment 
suprême ses amis et ses serviteurs. Il était visiblement 
au chevet de Joseph mouran t . N 'avons-nous pas le 
droit dépenser avec saint Jean Damascène qu ' i lass is ta 
pareillement sa mère (3)? 

Et Jésus-Christ ne descendit pas seul. « Nous lisons, 
dit u n vieil auteur déjà cité, que nombre de fois les 
Anges sont venus du ciel honorer de leur présence les 
obsèques des Saints ; on a même entendu les airs 
retentir de leurs cantiques. Maintes fois aussi, par leur 
influence, une lumière céleste a couronné les amis de 

(1) J e n ' e x a m i n e p a s s i le s e c o n d obs t ac l e à la g lo r i f i ca t ion d e s j u s -
t e s , a n t é r i e u r e m e n t à la m o r t d u R é p a r a t e u r e t S a u v e u r d e s h o m m e s , 
p o u v a i t ê t re u n e m p ê c h e m e n t p o u r celle qu i , g r â c e a u p r i v i l è g e d e s a 

c o n c e p t i o n , n ' a v a i t p a s eu p a r t à la d é c h é a n c e c o m m u n e . S ' i l c o n v e -
n a i t q u e le p r i x de ses g r â c e s f u t e f f e c t i v e m j n t versé , a v a n t q u ' e l l e e n 
r e ç û t la p l é n i t u d e s u b s t a n t i e l l e qu i est la v i s i on de D i e u , e l le n ' é t a i t 
c e r t a i n e m e n t p a s soumise à la s en tence d ' e x c l u s i o n qu i p e s a i t s u r t o u s 
les fils d ' A d a m . 

(2) A c t . , 1, 9. 
(3) S . J o a n . D a m . , h o m . 2 in Dormit. D:ip., n . 10 . P . G . x e v i , 

736 . 



Dieu, pendant que de leurs corps s 'exhalaient des par-
fums inconnus à la terre. Si pour manifester sensible-
ment le mérite de ses élus, Notre Seigneur Jésus-Christ 
a fait de telles merveilles pa r l e ministère de ses Anges, 
comment douter que la milice céleste n 'ai t honoré 
plus encore la radieuse dépouille de la Mère de son 
Dieu, sa Reine ( i ) ? Telle est aussi la tradit ion des 
Or ien taux , comme en témoignent saint Jean Damas-
cène, saint André de Crète, et les autres dans leurs 
homélies sur la Dormition de la bienheureuse Vierge. 

Et ces mêmes Anges servirent d'escorte à Marie 
t r iomphante . Mais, quoique la peinture semble parfois 
insinuer le contraire, ce n 'est pas leur ver tu qui la 
por te ou qui la soutient . J 'en ai pour témoins leurs 
compagnons du ciel qui, la voyant monter vers les 
éternelles demeures, poussent ce cri d 'é tonnement et 
d 'admirat ion : « Quelle est donc celle qui s'élève du 
désert , inondée de délices, appuyée sur son Bien-
aimé » (2)'? 

Elle monte par sa p rop re vertu : car c'est la p ro -
priété des âmes glorifiées de soustraire leurs corps aux 
lois de la pesanteur et de les mouvoir à leur gré (3). 
Et pour tan t , elle monte appuyée sur son Bien-aimé, 
parce que cette vertu, qu'elle a de monter par elle-
même, lui vient de lui; parce que le Bien-aimé, s 'éle-
vant avec elle, la tient amoureusement enlacée de sa 
droite (4). Et la milice céleste chante en chœur : 
« Quelle est celle-ci qui s 'avance comme l 'aurore, 

(1) Sera i , de Assumpt., n . 8, in Mantissa Opp. S . H ie ron . P . L . , 
s x x , i 3 o . 

(2; G a n t . , TIN, 5 . 
(3) Ubi volet spirit us, ibi protinus erit corpus, d i t sa in t A u g t s l i n , 

de Civit., L . xx i i , c . u l t . 
14) Can t . , 11, 6 . 

belle comme la lune , éclatante comme le soleil, puis-
sante comme une a r m é e rangée en bataille » (1)? A 
quoi l 'escorte de Marie r épond : « C'est le temple de 
Dieu, le sanctuaire d u Saint -Espr i t , la pourpre du 
g r a n d R o i ; c'est le Propi t ia to i re , l 'Urne , la Manne et 
l 'Arche du Tes t amen t . . . La Mère de Dieu, l 'Épouse de 
Dieu, la Fille de Dieu, no t re Reine et la vôtre » (2). 

Aux chants de t r i o m p h e des esprits angéliques 
bientôt les âmes dé jà glorifiées unissent leurs canti-
ques de louanges : « V o u s êtes la gloire de Jérusalem, 
la joie d 'Israël , l ' h o n n e u r de notre peuple » (3). 

« P o u r moi, d i tBossue t célébrant ce g rand mystère, 
s'il m'est permis de mêle r mes conceptions à des secrets 
si augustes , j e m ' imag ine qùe Moïse ne put s 'empêcher, 
voyant cette Reine, de répéter cette belle prophétie 
qu'il nous a laissée d a n s ses Livres : Il sort ira une 
étoile de Jacob, et une b r a n c h e s'élèvera d 'Israël (4). 
Isaïe, enivré de l 'Espr i t de Dieu, chanta la Vierge qui 
devait concevoir et enfan te r un fils » (5). Ezéchiel 
reconnut cette por te close par laquelle personne n'est 
jamais entré ni sorti , parce que c'est par elle que le 
Dieu des batailles a fa i t son entrée (6). Et , au milieu 
d 'eux, le prophète roya l David animait une lyre céleste 
par cet admirable can t ique : Je vois à votre droite, ô 
mon Pr ince , une Re ine en habillement d 'or enrichi 
d 'une merveilleuse var ié té . Toute la gloire de cette 
Fille du Roi est in tér ieure ; elle est néanmoins parée 
d 'une broder ie toute divine. Les vierges après elle se 

(1) I b i d . , v i , 9. 
(2) S . T h o m . a Vil l . , i n f . Assumpt, c o n c . 2, u . 11. 11, 3 i 5 . 
(3) J u d i t h . , x v , 10. 
¡4) N u m . , x x i v , 17. 
(5) I s a . , vu , i 4 -
(6) Ezech . , XLIV, 2. 



présenteront à mon Roi ; on les lui amènera dans son 
temple avec une sainte allégresse ( i ) . 

« Cependant la Vierge elle-même tenait les esprits 
bienheureux dans un respectueux silence, tirant 
encore une fois du fond de son cœur ces excellentes 
paroles : Mon âme exalte le Seigneur de tout son pou-
voir, et mon esprit est saisi d 'une joie infinie en Dieu 
mon Sauveur; et voici que toutes les générations 
m'appelleront bienheureuse ( 2 ) .Voilà quelle est l 'entrée 
de la sainte Vierge, la cérémonie est conclue; toute 
cette pompe sacrée est finie. Marie est placée dans son 
trône, entre les bras de son fils, dans ce midi éternel, 
comme parle le grand saint Bernard » (3). 

II. — La Mère de Dieu est entrée dans le séjour 
glorieux des élus. Quelle position y occupera-t-elle; 
quelle place va lui donner le Seigneur Dieu, son fils? 
Deux formules, l 'une employée par les Pères, l 'autre 
proposée par plusieurs de nos théologiens, nous sug-
géreront la réponse. Marie, disent les Pères, prend 
place sur un trône à la droite de son fils; et la sainte 
Église confirme leur pensée, quand elle applique à la 
Mère de Dieu ces mots du Roi prophète : « La Reine, 
ô Seigneur, s 'est assise à votre droite. . . » (4). C'est 
elle que préfigurait Est.her, la libératrice d'Israël, dont 
il est écrit que le roi Assuérus, l 'ayant reçue dans sa 
chambre royale, « l'aima plus que toutes les autres 
vierges... et lui posa le diadème sur la tête » (5). Elle 
aussi dont Bethsabée, la mère de Salomon, était le 

(1) P s a l m . , X L I V , 1 0 , 1 4 - 1 6 . 
(2) Luc , 1, 46 . 
(3) Bossuet , 1 " S e r m . s u r l 'Assompt . , 3e point . 
(4) P s a l m . , XLIV, IO. 
(5) Es the r , n , 16, 17. 

type prophétique, quand ce roi, glorieuse figure du 
Christ, la voyant venir à lui, « se leva pour aller à sa 
rencontre, la salua d'une inclination respectueuse et 
la fit asseoir sur un trône, à la droite de son propre 
trône » (1). 

Telle est la première formule. Suivant la seconde, 
Marie, élevée bien haut au-dessus des chœurs angéli-
ques, constituerait par elle-même et par elle seule un 
chœur, un ordre à part , une hiérarchie, tenant en 
quelque sorte le milieu entre la hiérarchie divine et 
les hiérarchies créées ( 2 ) . Méditons successivement ces 
deux formules. 

Ce qui peut aider à mieux saisir la signification de 
la première, c'est qu'elle est employée dans l 'Écriture 
pour exprimer le rapport entre Jésus-Christ glorieux 
et son Père. « Et le Seigneur Jésus, dit saint Marc, 
fut élevé au ciel, et il est assis à la droite de Dieu » (3). 
« Nous avons un Pontife tel, qu'il est assis dans les 
cieux à la droite du trône de la Majesté » (4)- Et 
encore : « Jésus-Christ est à la droite de Dieu, après 
avoir englouti la mort » (5). Des Écritures la formule 
a passé dans -les symboles de la foi, comme nous le 
voyons par celui des Apôtres, celui de Nicée, et celui 
de saint Alhanase. 

Quelle en est l'exacte signification? La réponse dé-
pend du point de vue sous lequel on considère le 

(1) III Reg . , 11, 19. 
(2) V i r g o ipsa sola consl i tu i t h i e r a r c h i a m secundam sub D e o u n o , 

H i e r a r c h a p r i m o et s u p r e m o ; apud quem b i e r a r c h a m h u m a n i l a s Filii 
so la sub l ima ta sedet a d e s t r i s v i r tu t i s Dei pe r un i t a t em suppos i t i . 
Ger son , T r a c i . 4 super Magnificat, o p p . ìv, p . 286 . 

(3) i l a r e . , s v i , 19. 
(4) Hebr , v m , 1 ; cf . R o m . , vili , 34 ; Hebr . , 1, 3 e t i 3 ; xi i , 2; E p b . , 

1, 20 ; C o l . , 111,1. 
(6) I P e l r . , 111, 22. 



Christ. Si vous le regardez comme Dieu, ce n'est pas 
autre chose pour lui d 'être assis à la droite du Père, 
que d'avoir une même gloire, une même béat i tude, 
une même puissance avec lu i ; gloire, puissance et 
béat i tude immuablement possédées dans un é temel 
repos, puisqu'elles sont la divinité même. Si vous le 
regardez comme homme et dans son humanité ( i ) , 
c'est encore le repos dans la possession assurée de la 
grandeur , de la béat i tude, de la puissance; mais, d 'une 
g r andeu r , d 'une béat i tude et d 'une puissance infé-
rieures à celles de Dieu, puisqu'elles sont le lot et la 
propriété d 'une na ture créée; si excellentes pour tan t 
que nulle aut re béati tude, nulle aut re dignité et nulle 
autre puissance ne pour ront jamais , je ne dis pas les 
égaler, mais même en approcher (2). C'est assez de 
ces quelques notions pour entendre de quelle manière 
et dans quel sens la glorieuse Vierge est assise à la 
droite de son fils. Loin de nous l 'idée d 'une session 
matérielle : ce qui serait ridicule et déraisonnable 
quand il s 'agit du fils ne l 'est pas moins, si l 'on parle 
de la mère. 
^ Re tournons à saint Paul , et par ce qu'il a écrit du 
fils, jugeons de ce qu'il faut penser de la mère. Jésus , 
dit l 'Apôtre, « étant la splendeur de la gloire pater-
nelle et l ' image de sa substance. . . est assis au plus 

( i ) Cette session du C h r i s t a la d r o i t e d u P è r e es t p r o p o s é e d a n s l e s 
t e x t e s c o m m e le t e r m e de s o n A s c e n s i o n ; p a r c o n s é q u e n t , c ' e s t d e 
1 h o m m e en J e s u s - C h r i s t qu ' i l f a u t s u r t o u t l ' i n t e r p r é t e r . 
n ' J * « s - T h o m

v 3 P. , q - 5 8 . Ce t h o m m e , qui e s t J é s u s - C h r i s t , 
n est p a s a u t r e q u e le V e r b e de Dieu , s u b s i s t a n t d a n s u n e d o u b l e n a -
t u r e Un peut d o n c , on do i t m ê m e d i r e , en t o u t e vér i t é , q u e l ' h o m m e 
en lui a la m e m e bea t i t ude , la m ê m e ma je s t é , la m ê m e p u i s s a n c e q u e 
îe i - e r e ; m a i s c est d a n s sa n a t u r e d i v i n e et p a r sa n a t u r e d iv ine . Ic i 
flous le c o n s i d é r o n s c o m m e h o m m e , c ' e s t - à -d i r e en t a n t qu ' i l s u b s i s t e 

i e . 1 , 1 U - m a i . n e ' e t c I u ' i I e s t P a r c e c ô l é i n f é r i e u r au Père , su i -
v a n t q u i l l a d î t l u i - m ê m e : Pater, major me est. 

haut des d e u x , à la droi te de sa Majesté . — Autan t 
élevé au-dessus des Anges que le nom qu'il a héri té, 
l 'emporte sur leur nom. — Car quel est l 'Ange à qui 
Dieu a dit : Vous êtes m o n Fils ; moi , je vous ai en-
gendré a u j o u r d ' h u i ? Et encore : Moi, je serai son 
Père et lui sera mon Fils. — Quel est l 'Ange à qui 
le Seigneur ait jamais di t : Asseyez-vous à ma droite, 
jusqu 'à ce que j e fasse de vos ennemis l 'escabeau cle 
vos pieds? — Ne sont-ils pas tous des esprits admi-
nis trateurs , envoyés comme minis t res en faveur de 
ceux qui recueilleront l 'hér i tage du salut » (c)? 

Voilà les titres incommunicables de Jésus à s 'asseoir 
à l ad ro i t e du Père . En les écoutant , nous entendions, 
toute proport ion gardée, le t i tre fondamenta l de Marie. 
Elle aussi est autant élevée au-dessus des Anges et des 
hommes que le nom qu 'e l le a hér i té l 'emporte sur 
leur nom. Car quel est l 'Ange , quelle est la créature 
à qui le Fils de Dieu ait j amais di t : Vous êtes ma 
mère et j ' a i été engendré de vous au jourd 'hu i . Tous 
sont des ministres ; elle seule, bien qu'elle se soit don -
né le nom de servante, peut d i re à Jésus-Christ , leur 
commun Seigneur : J e suis vo t re mère et vous êtes 
mon fils. P a r conséquent , quel es t l 'Ange ou l 'homme 
à qui Jésus-Christ ait j ama i s dit avec la même vérité, 
la même propriété qu ' à cette heureuse Vierge : 
Asseyez-vous à ma droite et par tagez mon t rône , mes 
biens, tout ce que j 'a i dans mon humani té de splen-
deur , de puissance et de jo ie? 

Marie est assise à la droi te de son fils. Donc elle 
participe immuablement à tous ses biens, à sa béat i -
tude, à sa g randeur , à sa puissance. Communion de 

(1) H e b r . , i , 3 - 5 ; I 3 - I 4 . 



béati tude, de grandeurs , et de puissance qui est dans 
la mère par rappor t à son fils, ce qu'elle est dans le 
Fils, considéré selon sa na ture humaine, par rappor t 
à son P è r e ; inférieure et dépendante : inférieure, 
parce que la maternité divine, qui en est le titre, n 'é-
gale pas le privilège d 'une union personnelle avec 
Dieu ; dépendante , parce que si tout découle, pour 
l 'humanité de Jésus-Christ , de la divinité du Père, 
comme de la première source, tout aussi vient à Ma-
rie des méri tes du Dieu fait homme. Mais, en même 
temps, cette communion de privilèges avec Jésus glo-
rifié l 'emporte immensément sur toute communication 
faite aux autres créatures , même les plus parfai tes . 
De même donc que la session à la droite du Père est 
exclusivement propre au Dieu fait homme ( i ) , c'est 
aussi le privilège singulier de Marie, d 'être assise à la 
droite de Jésus en un r a n g où personne autre ne sera 
jamais admis. C'est pourquoi , si Jésus-Christ est Roi , 
le Roi des rois, sa mère peut légitimement réclamer 
le t i t re de Reine. 

Aussi bien, n 'avons-nous qu 'à prêter l'oreille pou r 
entendre de par tout re tent i r ce chant d'allégresse, de 
respect et d ' amour : Re ine du ciel, réjouissez-vous. 
Salut, ô Reine, mère de miséricorde. « Recjina coeli, 
laetare. Salue, Regina, mater misericordiae ». Où 
donc n ' invoque-t-on pas Marie sous le nom de Not re 
Dame, nostra Domina : t i t re équivalent à celui de 
Reine? 

Et quand , avec l 'Église, nous lui donnons cette 
louange, nous ne faisons que répéter ce que nous -
avons appris des anciens Pères . Saint Ephrem l'a saluée 

( i ) H e b r . , i , i 3 . 

comme « la Reine de tous les êtres, notre très-glorieuse 
Dame, celle dont nous sommes tous les servi teurs et 
les clients; le sceptre qui commande à tous » ( i ) . 
Saint Pierre Chrysologue, commentant les paroles de 
l 'Ange: Ne craignez pas Marie : « Gabriel, d i t - i l ,avant 
d 'exposer son message, annonce à la Vierge sa dignité 
par son nom: car le mot hébreu Marie doit se t radui re 
par Dame et Souveraine » ( 2 ) . Pour saint Tara ise , 
elle est « la Reine de l 'universalité des choses » (3). 
Pour saint Jean Damascène, son Assomption glo-
rieuse « la fait entrer en possession des biens de son 
fils, afin de recevoir les hommages de toute c réa ture . . . 
car le fils a soumis à sa mère tous les êtres créés » (4). 
Oui, dit-il encore, « elle est véritablement devenue la 
Souveraine de toute créature, quand le Créateur l 'a 
faite sa mère » (5). 

Elle est Reine, comme elle est Epouse, Fille et Mère, 
c'est-à-dire, Reine unique. Je n'oublie pas qu'il y a au 
ciel d 'autres rois et d 'autres reines. Jean n'a-t-il pas 
dit de tous ceux « dont les noms sont écrits dans le 
livre de l 'Agneau, que le Seigneur Dieu les illuminera 
des rayons de sa face, et qu'ils régneront aux siècles 
des siècles » (6) ? N'est-ce pas une des raisons pour 
lesquelles le Fils de l 'Homme est appelé le Roi des 
rois et le Seigneur des seigneurs; un roi dont tous les 
fidèles serviteurs sont autant de rois {7)? Et ce n'est 

l i ) S . E p h r a e m S y r . , d e SS.Deigen. laudibus. Opp. , m (g r aece ) , pp . 
5 7 5 , 0 7 6 . 

(2) S . P e t . Chryso l , S e r m . 1^2. P . L . LU, 57g. 
(3) S. T a r a s . , h o m . in SS. Deip. praesent., n . 9. P . G. x c v i n , 

1492. 
(4) S. J . D a m a s c . , h o m . 2 in Dormit. B. V. M., n . 14. P . G . , x c v i , 

7 4 1 . 
(5) Id., de Fid. Orth. L . iv, c. i 4 . P . G. , xc iv , 1157. 
(6) Apoc . , x x i , 27 ; col . XXII, 4 . 5 ; m , 21. 
(7) A p o c . , x ix , 16; C o l . , iv, 2, sq . 



pas dans l 'Apocalypse seulement que les élus se mon-
trent à nous avec un appareil royal, la couronne en 
tête, siégeant sur des trônes, auprès du Fils de 
l ' I Iomme, et régnant avec lui. L'Evangile en maint 
endroit p romet à d 'au t res qu 'à Marie cette éternelle 
gloire. Il la promet aux Apôtres ( i ) ; il- la promet à 
quiconque aura suivi l 'appel du Père (2); et la der-
nière parole qu'il doit adresser aux élus sur la terre 
est une invitation suprême « à posséder le royaume qui 
leur a été p réparé dès l 'établissement du monde » (3). 

Oui, p a r l a munificence gratui te de notre Dieu, le 
servir fidèlement c'est régner . Et pour tan t la bienheu-
reuse Marie, sa mère, est pa r excellence la Reine, la 
Reine unique. P o u r q u o i ? Parce que toute autre 
royauté du ciel pâlit devant la sienne, et ne peut faire 
nombre avec elle. Pa rmi les at t r ibuts de la souverai-
neté, signalés pa r saint Bernardin de Sienne dans le 
sermon qu'il nous a laissé sur le Glorieux nom de 
Marie, il n 'en est aucun qui ne se trouve d 'une ma-
nière suréminente en Marie. Elle seule ne relève d 'au-
cun aut re pouvoir que de l 'empire de Dieu ; elle seule 
joui t d 'une telle surabondance de tous biens, qu'elle 
n 'a besoin de chercher un appui quelconque auprès 
d 'aucune créa ture ; elle seule peut répandre à p ro fu -
sion, sans mesure, les grâces et les largesses, car elle 
possède en son fils tous les b iens; elle seule enfin peut 
autoriser sa Royauté d 'un titre incommunicable, celui 
d 'une maternité divine (4). 

Reine unique aussi, parce que tous ces rois et toutes 

(1) L u c , x x i i , 3o. 
(2) M a r c . , x , 4 0 ; L u c . x n , 32, e tc . 
(3) M a t t h . , x x v , 34. 
(4) B e r n a r d . S e n . , S e r m . 3 , de Glorioso nomine M„ a . i . O p p . iv. 

pp . 8c, sqq . 

ces reines se proclament ses infér ieurs et ses sujets . 
Elle est leur Reine à tous, Regina coeli. On donne 

le titre de roi des ora teurs à celui qui n ' a pas d'égal 
clans l ' a r t de bien par ler . Est-ce que la Mère de Dieu 
ne surpasse pas tous les élus de Dieu, non seulement 
en mérite, en gloire, mais en cela même qui caractérise 
en quelque sor te la royauté de chacun d 'eux : plus 
b rû lan te que les Séraphins des feux du saint amour , 
p lus éclairée que les Chérubins des divines lumières, 
plus puissante sur l 'enfer que les Puissances et les 
Ver tus des cieux ( i ) ; plus mère du peuple choisi, 
plus unie par les liens d u sang au Christ que les 
pa t r ia rches n 'en sont les pères ; la première incompa-
rablement parmi les Apôtres , les. Évangélistes, les 
Docteurs , les Confesseurs, les Mar ty rs et les Vierges. 

Elle est leur Reine à tous . Ne les voyez-vous pas, 
ces b ienheureux, après avoir jeté leurs couronnes aux 
pieds du Roi Jésus , protes tant ainsi que toute leur 
gloire r ayonne de sa gloire et doit aller à sa gloire (2), 

se tourne r vers Marie pour lui r end re u n hommage, 
non pas égal, mais semblable; car il n ' en est aucun 
qui ne lui doive son diadème, puisque la grâce qui les 
a couronnés , c'est pa r elle qu'ils l 'ont reçue , quand 
elle leur a donné le Sauveur . 

En u n mot., elle est leur Reine à tous , parce qu'ils 
ne peuvent se pros terner devant le Roi des rois Jésus, 
sans contempler à ses côtés le t rône de sa mère, 
dominant leurs t rônes de toute la hau teur qui relève 
une vraie Mère de Dieu par-dessus des serviteurs et 
des enfan ts adoptifs de Dieu. P a r conséquent , cette 
mult i tude de têtes couronnées, loin de rabaisser par 

(1) A lbe r t . M., super .1lissus est, q . 102. Opp. x x , p . 107. 
(2) A p o c . , i v , 9, 10. 



leur présence ce qu'il y a de g r a n d et de glorieux 
dans son tilre de Reine, le rehausse presque à l ' infini. 
N'est-il pas vrai que Jésus-Christ nous appara î t d 'au-
tant p lus g r and , d 'autant plus majes tueux , d ' au tan t 
plus puissant , d 'au tant plus roi, qu'il voit plus de 
diadèmes émaner de son diadème et de sceptres se 
courber sous son sceptre? E t c'est aussi pa r là que la 
royauté de Mai ie resplendit d 'un ineffable éclat. II est 
beau, sans doute , de régner sur des millions de su-
jets , sur tout quand c'est un empire aimé et respecté. 
Mais avoir une cour où le nombre des rois égale celui 
des sujets , se peut-il imaginer triomphe semblable, et 
c'est au jourd 'hu i celui que reçoit Marie. 

Or, si nous y r ega rdons de plus près, ces explica-
tions de la première formule suffisent pour l'intelli-
gence de la seconde. Marie , nous d i t -on , constitue 
dans le ciel un ordre à pa r t , un ordre au-dessus des 
ordres de tous les prédest inés. Elle est à elle seule 
son chœur et sa hiérarchie. 

Je n 'ai pas à exposer ici la doctrine commune qui 
distr ibue les espri ts angéliques en trois hiérarchies, 
contenant chacune un nombre égal d'ordres ou de 
chœurs , échelonnés les uns au-dessus des aut res ; en-
core moins à décider la question de savoir si les 
hommes fo rmeron t au ciel une hiérarchie qui leur soit 
p ropre , ou s'ils seront incorporés suivant leurs mé-
rites aux légions des espri ts célestes. L'opinion la 
plus générale, et qui semble la plus solide, est celle 
qui professe cette incorporat ion. En effet, ce qui fait 
la diversité des hiérarchies et des ordres angéliques, 
c est moins la perfection de la na ture que l 'excellence 
de la grâce : d 'où suit la diversité des fonctions et des 
offices. Or, si les hommes, même glorifiés, restent in-

férieurs aux Anges au regard de la nature , rien n 'em-
pêche qu'ils ne les égalent sous le rappor t du mérite 
et de la grâce. Et c'est assez pour légitimer leur admis-
sion dans les célestes phalanges. Ainsi répareront- i ls 
par cette accession les vides que la révolte primitive 
y produisi t , quand Lucifer et ses complices furent 
exclus du ciel et précipités dans les abîmes ( i ) . 

Oui ne voit manifestement , après ce que nous médi-
tions tout à l 'heure, que la Mère de Dieu ne rentre 
dans aucun ordre et dépasse toutes les hiérarchies 
angéliques? Soit que vous la regardiez sous le rap-
port de la grâce, soit que vous considériez les fonc-
tions dont elle est investie dans le royaume de Dieu, 
elle excelle en tout et par tout . 

Mais, cette première partie de la question résolue, 
faut-il aussi reconnaître que Marie, n ' é tan t d 'aucun 
ordre et d 'aucune hiérarchie de prédest inés, forme 
à elle seule une hiérarchie distincte et supérieure, la 
seconde après la Tr ini té? Non, répondrai - je , et je 
base m a réponse sur la doctrine de l 'Aréopagite et de 
saint Thomas, son plus illustre in terprè te . En effet, 
la hiérarchie, le principal sacré, suivant la propriété 
du mot, renferme deux éléments essentiels, l 'un de 
pluralité, l 'autre de subordination, puisqu'elle n 'est 
au t re chose qu 'une mult i tude ordonnée sous une au-
torité commune. C'est pourquoi les deux g rands doc-
teurs que j 'ai cités ne permettent pas qu 'on parle 

( i ) Cf. S . T h o m . , i p . , q . 108, a . 8, cum antec., et S . B o n a v . , i n n , 
D. 9, a . 1, q 1. « Te r t i a posi t io plus milii p lacet , quae e t i am dic l i s 
s a n c i o r u m mag i s consona t , scil icet quod o m n e s electi a s s u m a n t u r ad 
o r d i n e s ange lo rum ; qu idam ad supe r io re s , qu idam ad in f e r io r e s , q u i -
d a m a d med ios , p ro d ivers i ta te s u o r u m m e r i t o r u m , sed Beat a Vinjj 
saper omnes. Sed u t r u m a s s u m a n t u r tô t de h o m i n i b u s quo t cec iderunt 
An°-eli, vel quo t pe r s t i t e run t , vel quot f u e r u n t u t r ique, ve l p iu res vel 
pauc io res , iile scit cu i soli c o g u i t u s es t n u m e r u s e lec torum in s u p e r n a 
felicitate locandus » . S . T h o m . in n , D . 9, q . u n . , 8 . 



d 'une hiérarchie incréée : car, s'il y a dans la Trini té 
divine plurali té, ordre de na ture , l 'égalité parfai te 
ent re les personnes dans l 'unité d 'une même na ture 
exclut toute subordinat ion proprement dite ( i ) . Donc, 
à plus forte raison, les deux éléments constitutifs de 
la hiérarchie fa isant à la fois défaut dans la Reine du 
ciel, c 'est par ler fort improprement que de faire d'elle 
une hiérarchie complète et séparée. 

Oue dirons-nous donc? Ce que veulent au fond 
signifier ceux qui emploient cette manière de pa r le r ; 
ce que saint Bernardin de Sienne a plus heureusement 
expr imé, quand il écrivait de la Vierge que, vu sa 
dignité de souveraine des créatures et de Mère de 
Dieu, « elle constitue pa r elle-même, à elle seule, un 
degré, un rang , une condition d 'être (statum) aux -
quels la droite raison ne permet pas qu 'aucune 
autre personne créée puisse convenablement être 
admise : car ce rang , ce degré, cette condition, tant 
la dignité de cette Vierge est incommunicable, ex-
cluent toute plurali té. En effet, comme il ne convient 
pas qu'il y ait plusieurs Christ, ni p lus d 'un Homme-
Dieu; ainsi ne faut-il pas non plus qu'il y ait plus 
d 'une Mère de Dieu suivant la nature » (2). 

Saint Thomas, dans le texte de la Somme thêolo-
gtque auquel j ' a i fait allusion, après avoir établi que 
la hiérarchie, c 'est-à-dire le principal sacré, comprend 
« et le prince et la multi tude ordonnée sous le prince » 
poursuit en ces termes : « Or, parce qu'il n 'y a qu 'un 
Dieu, Roi suprême, non seulement des Anges mais 
de toute créature raisonnable, c'est-à-dire, de toute 

chia, c i ' 1 P - q- 108' C f - Di°V>; de Coel. Hierar-

Op S e D " W 3 C k G ' ° r - N ° m i n e M a r i a e > ». c. 1. 

créa ture capable de participer aux choses sacrées, il 
n 'y a qu 'une hiérarchie universelle. . . » ; laquelle tou-
tefois n 'exclut pas les hiérarchies part icul ières; pas 
p lus que, dans un royaume, des corps ou gouverne-
ments distincts ne sont incompatibles avec la com-
mune subordinat ion de tous sous l 'autor i té du chef 
suprême . Pourquoi ne dir ions-nous pas de Marie que, 
par sa dignité t ranscendante et par son influence que 
r ien ne borne , elle est, après le Dieu fait homme, à 
la tête de la hiérarchie universelle, pour y exercer 
t rès excellemment les trois fonctions des hiérarques 
sacrés, purif iant , i l luminant et perfect ionnant les ser-
viteurs et les enfants de Dieu, qui sont aussi les siens ? 
Mais ce sont là des pensées don t le développement 
plus complet t rouvera sa place quand nous par lerons 
de la Mère des hommes . 

I I I . — J ' a i dit que pour Marie siéger en Reine sur 
un t rône , à la droite du Dieu fait homme, c'est par t i -
ciper dans une mesure incommunicable à sa gloire , 
à sa béat i tude, à sa puissance. Le temps serait venu 
d 'expl iquer cette triple prérogative. Pou r t an t , j e ne 
m'é tendra i ni sur la gloire, ni sur la puissance de la. 
Mère de Dieu, parce que l 'une et l ' au t re appar t ien-
nent à no t re seconde Part ie . C'est alors, en effet, que 
nous aurons à trai ter soit du culte dû à la sainte Vier-
ge, soit de la manière don t elle concourt au salut des 
prédest inés : deux sujets auxquels se ra t tache na tu -
re l lement ce qu 'on pourra i t dire ici de sa gloire exté-
rieure et de son pouvoir auprès de Dieu. Reste donc 
la béat i tude. Mais d'elle aussi je ne par lerai que très 
br ièvement , retenu que je suis par une double consi-
dérat ion. 
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C'est d ' abord mon impuissance à retracer les per-
fections don t la sagesse, la toute-puissance et l 'amour 
de Dieu l 'ont enrichie comme à l 'envi dans son âme 
et dans sa chair : parure p lus que royale de la Fille, 
de l 'Épouse et de la Mère. S'agirait-il du moindre des 
élus, d ' u n peti t enfant qui n ' a d ' au t res t i t res à por ter 
au t r ibuna l de Dieu que la grâce et l ' innocence de son 
b a p t ê m e ; saint Pau l , cet apôtre ravi j u squ ' au troi-
sième ciel, instruit par Jésus-Christ lui-même à parler 
de ses mystères , se déclarerait incapable de conce-
voir et d 'expr imer la félicité qui l 'a t tend ( i ) . Quelle 
téméri té serait-ce donc de p ré tendre expliquer le poids 
immense de gloire réservé pa r le Seigneur à la Reine 
des prédest inés , à sa Mère ? 

U n e au t re considération qui m'ar rê te , c'est que, 
pou r t ra i ter convenablement cette matière, il serai t 
indispensable d'avoir exposé tous les éléments de la 
béat i tude , avant d'en montrer la réalisation parfai te 
en Marie : questions t rop étendues pour recevoir ici 
les solutions qu'elles compor tent (2). Je prie donc 
m o n lecteur de se rappeler ou de lire ce que la théo-
logie catholique enseigne du bonheur des Saints, et 
de se d i re ensuite : de même que la grâce de Marie 
égale et surpasse même, à elle seule, la grâce de la 
mul t i tude innombrable des élus, ainsi la gloire de 
cette divine Vierge est au-dessus de toutes les gloires 
créées : car la gloire répond à la grâce comme le f ru i t 
à la semence (3). Je me contenterai d ' indiquer som-

(1) I C o r . , xi, 9. 
(2) J ' a i é t u d i é l o n g u e m e n t ce t te m a t i è r e d a n s m o n o u v r a g e la Grâce 

et la Gloire, L . î x e t L . x . . 
(3) Il n ' e s t p a s r a r e de voir d o n n e r c o m m e m e s u r e à la bea t i tude de 

M a r i e l e n o m b r e incalculable et l a pe r f ec t ion su rémincn te de ses mér i t e s . 
A s s u r é m e n t , p o u r qui sa i t méd i t e r l a va l eu r et l a cont inui té des œ u v r e s 
s a in t e s o f fe r tes à Dieu pa r elle, d a n s le c o u r s de sa l ongue ex i s t ence ,une 

mairement quelques points de plus grande impor-
tance. 

La béat i tude de l 'âme, dans son complet épanouis-
sement, est faite de trois actes également durables, 
ou, pour mieux dire, également éternels : voir Dieu, 
aimer Dieu, jouir de Dieu. Videbimus, amabimus, 
gaiidebimus, a dit le g rand August in . Or, pour ces 
t rois opérations béatifiantes, Marie n 'est surpassée 
que par le Dieu fait homme, et n 'est égalée par per-
sonne au-dessous de lui. Sa vision l 'emporte sur toute 
autre, soit pour l ' intensité, soit pour l 'étendue. 

Pour l ' intensité : car elle a pour mesure la perfec-
tion de la lumière de gloire, et celle-ci répond à la 
perfection de la grâce. Autant donc la bienheureuse 
Vierge est supérieure en grâce, au tan t son regard 
entre-t-il plus profondément dans les abîmes lumi-
neux de l 'être divin. 

La même vision l 'emporte aussi pour l 'é tendue; c'est 
u n point de doctrine que nous aurons à développer plus 
longuement dans notre seconde Par t ie . Notons seule-
ment ici que les mystères de la na ture et ceux de la 
grâce n 'ont rien de caché pour Marie. Bien plus, des 
théologiens, comme Suarez, estiment « pieuse et pro-
telle mesu re a u r a i t d é j à de quo i c o n f o n d r e l ' intel l igence. Tou te fo i s elle 
est m a d e q u a t e : ca r l a c ro i s sance spir i tuelle n ' a pas le mér i t e personne l 
c o m m e u n i q u e f a c t e u r : a u t r e m e n t , il n 'y a u r a i t de place au ciel p o u r 
aucun de ces mi l l ions d ' e n f a n t s r égéné rés p a r l e bap tême , qui m e u r e n t 
a v a n t d avoi r j a m a i s posé la moindre opéra t ion mér i to i re . La gloire e n -
core line fois , r é p o n d à la g r â c e : ma i s cet te g r â c e es t tou t d ' a b o r d in-
lusee d a n s 1 â m e i n d é p e n d a m m e n t de tout mér i t e ; e t l a doc t r i ne ca tho-
lique nous la m o n t r e s ' y développant encore en l ' absence , ou du m o i n s , 
bien a u delà de ce que réc lame le mé r i t e . C 'es t ce que les théologiens 
e n s e i g n e n t pa r la célèbre d i s t inc t ion qu ' i l s é t ab l i s sen t e n t r e Vouas ope-
rantes et 1 opus operatum ; et nous a v o n s vu quels acc ro i s sements in-
ca lcu lab les de g r â c e et de sa in te té , la b ienheureuse Vierge a r eçus pa r 
ce t te dern ière voie . On d i ra i t m ieux que la m e s u r e de la g lo i re de Ma-
r ie do i t ê t re cherchée d a n s s a ma te rn i t é : ca r l 'un et l ' au t r e m o d e de sa 
c ro i ssance spir i tuelle a sa p remiè re ra i son d ' c t r e d a n s ce t te ma te rn i t é 
d iv ine . 



bable » l 'opinion suivant laquelle Marie contemple 
dans le Verbe, pa r la même intuition qui lui révèle 
les profondeurs de Dieu, tout ce que Dieu lui-même 
connaît , de sa science de vision; par conséquent, tous 
les êtres distincts de Dieu, de quelque na ture qu' i ls 
soient. Suarez n'excepte que ce qui appar t ient singu-
lièrement à l 'humanité du Christ, comme seraient les 
pensées les plus intimes de l 'Homme-Dieu : car « iI 
n 'appar t ient pas à l ' inférieur de lire ainsi l ib rementdans 
le cœur du supérieur », à moins que celui-ci ne veuille 
révéler lui-même ce qu'il y renferme ( i ) . Mais vers 
qui donc se pencherait Jésus pour lui dire ses plus 
intimes secrets, si ce n'est vers sa mère tout a imante 
et tout aimée ? 

Et l 'amour béatifique répond à la connaissance. Ce 
qui n 'est pas la loi de l'exil est celle de la patr ie . Au 
sein de la Trinité, ces deux actes vont de pair dans l 'u-
nité d 'une même perfection : tellement que si Dieu par 
essence est l 'infinie compréhension de lu i -même, il en 
est aussi l ' amour infini. Le Verbe infiniment parfa i t 
a pour terme l 'Amour personnel en tout égal à lui. 
Donc, puisque l ' image est conforme à son exemplaire, 
la même équation se retrouve dans chacun des élus. 
Concevez-vous main tenant avec quel impétueux élan 
d ' amour Marie s 'élance éternellement vers cette beau té 
tout aimable et tout aimante, si parfai tement connue? 
Certes, elle l 'aimait déjà dans l'exil plus et mieux 
que les prédestinés ne l 'aiment dans la patr ie (2); 
mais au jourd 'hu i qu'elle voit dans une lumière in-
comparablement plus claire et plus vive cet océan de 
bonté, rien ne saurai t exprimer l ' immensité de son 

(1) Sua r . , de Myster. vitae Christi. D. 21, S. 3, § 3, ex his... 
(2) S . Fra i iç . de Sales , Traité de l'Amour de Dieu, L . m , c.7 et 8 . 

amour . Or, a imant Dieu, elle aime par le même acte, 
en Dieu et pour Dieu, dans l 'ordre même où Dieu les 
aime, les créatures de Dieu; et celles-là sur tout qu'elle 
a reçues de son fils pou r enfants . 

Par lera i - je maintenant de sa jo ie? La joie procède 
de l ' amour , comme un effet de sa cause (1). Elle en 
est le rassasiement . Pourquoi ce contentement du 
cœur à la nouvelle d 'un événement heureux pour telle 
ou telle personne? C'est que vous l 'a imez. Pourquoi 
cette allégresse, quand il vous est permis de la revoir 
et de vivre familièrement avec elle, après une longue 
et douloureuse séparat ion? C'est aussi parce que vous 
l 'aimez. C'est là ce qu'enseigne le Docteur Angélique 
à l 'endroit que j e viens de citer : « La joie naît de 
l 'amour , ou bien à raison de la présence de l 'objet 
aimé, ou parce que la personne aimée ent re en pos-
session ou joui t avec sécurité de son bien propre ». 
Voilà pourquoi, continue-t-il , la joie spirituelle est en 
nous le f ru i t de la charité : « car la charité, d 'une 
part , est l ' amour de Dieu dont le bien est immuable 
comme il est infini, puisque Dieu est à lui-même sa 
p ropre bonté ; et, d ' au t re par t , Dieu, par là même 
qu'il est aimé, est présent en celui qui l 'aime, suivant 
la parole de l 'Apôtre : qui demeure dans la charité, 
demeure en Dieu et Dieu en lui » (2). Et c'est aussi 
pourquoi la joie de la sacrée Vierge est désormais 
sans mesure . 

Ne me dites pas que le bien de Dieu, cause pre-
mière de cette joie, n 'a pas changé par son entrée dans 
'la gloire, et que d'ail leurs la charité qui lui rend Dieu 
présent dans la gloire est celle-là même qu'elle avait 

(1) S. Thom. , 2-2, q . 28, a . 1. 
(2) Joan . , iv , 16. 



ici-bas, aux derniers jours de sa vie mortelle. Ce serait 
avoir peu compris le ra i sonnement de saint Thomas . 
Non, le bien de Dieu n 'est plus pour elle ce qu'il était 
alors. 

Sans doute, elle le savait infiniment beau, infini-
ment bon, infiniment par fa i t ; et personne n 'avai t 
jamais , comme elle, apprécié ce bien de tout bien qui 
fait la richesse incompréhensible de Dieu. Mais qu'elle 
voit mieux, dans la clarté qui l ' inonde, ce qu 'es t en 
elle-même cette insondable perfection du Dieu de son 
cœur ! Comme aussi plus radieuse et plus ravissante 
est à ses yeux la sainte humani té de son Jésus, qu'elle 
ne l ' imagina j ama i s aux jours de son pèler inage! Si 
donc les t résors infinis d 'amabil i té , renfermés dans le 
sein de Dieu, n 'on t pas éprouvé d 'accroissement en 
eux-mêmes, ils ont plus que centuplé pour Marie, 
grâce à la perfection de la vision face à face qui lui 
en étale en quelque sorte devant les yeux toute l 'im-
mensité. 

Sans doute aussi , la chari té lui rendai t autrefois 
présent le bien de Dieu. Oui j amais le por t a comme 
elle et dans son esprit et dans son cœur? Mais pour-
tant cette présence , si int ime et si sensible qu'elle pû t 
être, était encore l 'absence : car la Vierge était alors 
dans la voie; car elle appelait la dissolution de son 
corps pour ê t re avec le Chr is t ; car , pour elle, comme 
pour tout j u s t e de la terre, mour i r , ce fut aller à Dieu, 
parce que la vision seule de Dieu suffit à nous con-
sommer dans la présence de Dieu. 

Sans dou te enfin, son amour de Dieu avait acquis 
sa croissance dernière, quand sonna pour elle l 'heure 
de la dél ivrance : mais si la charité, considérée 
comme habitude ou principe d 'aimer, demeure à l 'en-

trée du ciel ce qu'elle était à la sortie de la t e r re , 
l 'acte d 'aimer acquiert une vigueur, un élan, une 
impétuosi té , qu'il doit à la perfection de la connais-
sance : car l ' intuition seule permet à la divine bonté 
d'exercer pleinement toute sa puissance d 'a t t ract ion. 

J ' a i parlé du bonheur qui vient à Marie de son 
amour pour Dieu. Mais il est pour elle d 'au t res sour-
ces de joie. N'oublions pas que ce Fils de l 'homme, qui 
règne au plus haut des cieux, l 'appelle sa mère, et 
qu'elle l'est, en effet. N'oublions pas non plus ce que 
nous avons médité de leur amour réc iproque; et nous 
comprendrons quelles délices doivent p rodui re au 
cœur de Marie la contemplation d 'un tel fils, les entre-
tiens familiers qu'ils échangent ensemble, les caresses 
divines et les baisers qu'elle en reçoit. Enfin, rappe-
lons-nous que les élus de Dieu sont aussi les enfan ts 
de Mar ie ; enfants si aimés qu'elle a livré pour eux 
son Unique à la plus épouvantable mor t ; et n'eût-elle 
pas d 'aut re joie que celle que lui cause leur éternelle 
béati tude, elle s 'estimerait contente, et bénirai t Dieu 
d'avoir fait d'elle la plus heureuse des mères. 

Si nous avons reculé, lorsqu'il s 'agissait d 'expr imer 
la béati tude de l 'âme, ce n 'é tai t pas dans l 'espérance 
de nous étendre plus longuement sur la béati tude du 
corps : les mêmes difficultés nous feraient obstacle. 
La béat i tude corporelle des élus peut être envisagée 
sous un double rappor t : au point de vue de l 'être, 
au point de vue l'activité vitale. Sous le premier chef 
viennent se ranger ce qu 'on est convenu d 'appeler les 
qualités des corps glorifiés; sous le second, les opéra-
t ions dans lesquelles s 'épanouira pour chacun des sens 
la perfection qui lui est propre . 

Or, en tout cela, Marie gardera sa prééminence de 



Reine et de Mère. Décrivez-moi, si vous le pouvez, 
les splendeurs et les délices de l 'humani té sensible de 
mon Sauveur, et j e vous dirai, du moins en ba lbu-
tiant, ce qu'est au jourd 'hu i l 'homme extérieur en 
Marie : car elle est au ciel la plus parfai te copie de 
Jésus glorifié. .Ou bien, si la tâche vous para î t moins 
au-dessus de votre infirmité, dépeignez-moi les beautés 
et les enivrements de sa bienheureuse â m e ; et j e m'en 
servirai pour vous peindre la radieuse appari t ion 
qu'elle offre aux Saints dans sa chair angélisée, puis-
que cette chair est la vive et fidèle expression de l 'âme, 
toute pénétrée de son influence, en harmonie parfai te 
avec elle. 

IV. — Rien de plus f réquent que de voir appliquer 
à Marie, dans son Assomption, ces paroles du Canti-
que : « Voilà que mon Bien-aimé m'appelle. Levez-vous, 
hâtez-vous, mon amie, ma colombe, ma toute belle, 
et venez. Venez du Liban, mon épouse, venez et vous 
serez couronnée » ( i ) . C'est l 'invitation de Jésus à sa 
mère, alors que cette Vierge, mouran t d ' amour , allait 
s'élever de la terre au ciel, appuyée sur le Bien-aimé. 
Pourquoi Jésus parle-t-il de couronnement? Est-ce 
que déjà Marie n 'était pas Reine; est-ce qu'elle ne 
portai t pas au f ront le diadème de sa maternité, de 
ses vertus, de ses mérites et de son pouvoir? Sans 
doute, et pour tant , c'est à cette heure qu'elle doit être 
couronnée. 

Elle va l 'être, parce que tout ce qui fait sa royauté , 
reçoit au jourd 'hu i son glorieux et final complément : 
complément de pouvoir, complément de lumière, com-

(1) Gan t . , n , 10; iv, 8 . 

plément de béat i tude, complément aussi de gloire et 
d ' immortal i té dans tout son ê t re . Elle va l 'être sur-
tout , parce que ses privilèges bri l leront désormais 
d 'un éclat sans pareil devant les regards éblouis 
des Anges et des hommes. Jusqu'ici c'était une Reine 
cachée sous un double voile : le voile de son humili té 
qui lui faisait garder dans son cœur le secret du Roi 
céleste, et ne lui permettai t d 'offr ir aux yeux que la 
servante du Seigneur ; le voile aussi que Jésus lui-
même avait jeté sur sa mère, aux jours de sa vie mor-
telle, quand il la retenait renfermée dans l 'humble 
solitude de Nazare th ; quand, devant les foules, il lui 
refusai t le nom de mère ; quand il l 'appela sur ses 
pas à par tager les ignominies de la Pass ion ; quand , 
r emontan t lui-même au ciel, il la laissa derr ière lui sur 
la terre , si petite devant les hommes qu 'on dirait, à 
parcour i r les histoires, qu'elle ne comptait pour rien 
dans le inonde. Mais au jourd 'hu i quel revirement 
mervei l leux; revirement durable, éternel. Le Christ , 
en présence du ciel entier, l 'appelle ma Mère, et veut 
que tout s 'incline devant elle; obligation souveraine-
ment douce pour le monde des élus : car n'est-ce pas 
une fête de la contempler sur le trône de sa gloire, de 
rencontrer son regard , de se prêter à ses moindres 
souhaits, de sentir son cœur se fondre d ' admira t ion 
et d ' amour devant elle? 

E t voilà que la terre, elle aussi, s 'uni t aux bienheu-
reux habi tants du ciel; Marie ne sera plus l 'oubliée. 
Par tou t où sera prêché le nom de son fils, on célébrera 
son nom, jusqu 'au jou r où, la pleine révélation arrivée, 
il n 'y au ra plus qu 'un immense et perpétuel Ave, 
parmi la mult i tude des enfants de Dieu, réunis devant 
le t rône de la Mère de Dieu et de leur Mère. 

" ^ v î T T ^ i „ 



0 Marie, daignez écouter notre humble prière, à 
nous qui sommes encore dans l'exil et loin de vous. 
Tournez maintenant vers nous vos regards si miséri-
cordieux ; vers nous qui gémissons loin de vous dans 
cette vallée de larmes; et montrez-nous un jour votre 
visage, et que votre voix résonne à nos oreilles : car 
cette voix est toute douceur, et ce visage, la beauté 
même (1). 

(1) Gan t . , 11, 14. 

TABLE DES MATIÈRES 

LIVRE V 

D e s p r é r o g a t i v e s p a r t i c u l i è r e s a c c o r d é e s à l a B i e n h e u r e u s e 

V i e r g e e n v u e d e s a m a t e r n i t é . — L e s d o n s d e l ' i n t e l l i -

g e n c e d a n s l a M é r e d e D i e u . — D u p r i v i l è g e q u i l a p r é -

s e r v a d a n s s a v o l o n t é d e t o u t e f a u t e p e r s o n n e l l e , o u d e 

s o n i m p e c c a b i l i t é 3 

C H A P I T R E P R E M I E R 

S c i e n c e s u r n a t u r e l l e d e la M è r e d e D i e u . — R a p p o r t s e n t r e la 
c o n n a i s s a n c e d e l ' h o m m e i n n o c e n t et ce l le d e la b i e n h e u r e u s e 
V i e r g e . — C o m m e n t M a r i e , d è s sa p r e m i è r e o r i g i n e , e u t c o n s -
t a m m e n t l a s c i e n c e a c t u e l l e d e s c h o s e s d i v i n e s ; — d ' o ù l e p r i -
v i l è g e d ' a v o i r é té sanc t i f i ée a v e c le l i b r e c o n c o u r s d e s a v o l o n t é 
p r o p r e , à la m a n i è r e d e s a d u l t e s 3 

C H A P I T R E II 

N a t u r e d e ce t t e s c i e n c e ; q u ' e l l e e s t infuse, a u s e n s p r o p r e d u 
m o t . — C o n s é q u e n c e s q u i r e s s o r t e n t d ' u n si s i n g u l i e r p r i v i l è g e . 
— C o m m e n t , en p a r t i c u l i e r , il n ' a v a i t p a s d e r e t e n t i s s e m e n t 
n é c e s s a i r e dans l'homme extérieur 3 4 

C H A P I T R E II I 

E n c o r e s u r la s c i e n c e d e la M è r e d e D i e u . — Q u e l l e e n é ta i t l ' é -
t e n d u e , la c r o i s s a n c e , — e t c o m m e n t e l le f u t a f f r a n c h i e d e t o u t e 
e r r e u r e t d e t o u t e i g n o r a n c e p r o p r e m e n t d i te 4 4 

C H A P I T R E I V 

A b s e n c e d e t o u t p é c h é d a n s la M è r e d e D i e u . — C e q u e la fo i 
n o u s e n s e i g n e . — E x p l i c a t i o n s d o n n é e s p a r l es t h é o l o g i e n s ; 
— et c o m m e n t , a u f o n d , l e s p r i n c i p a u x m a î t r e s s ' a c c o r d e n t 
d a n s l ' i n t e r p r é t a t i o n d e ce p r i v i l è g e . 6 7 



0 Marie, daignez écouter notre humble prière, à 
nous qui sommes encore dans l'exil et loin de vous. 
Tournez maintenant vers nous vos regards si miséri-
cordieux ; vers nous qui gémissons loin de vous dans 
cette vallée de larmes; et montrez-nous un jour votre 
visage, et que votre voix résonne à nos oreilles : car 
cette voix est toute douceur, et ce visage, la beauté 
même (1). 

(1) Gan t . , u , 14. 

TABLE DES MATIÈRES 

LIVRE V 

D e s p r é r o g a t i v e s p a r t i c u l i è r e s a c c o r d é e s à l a B i e n h e u r e u s e 

V i e r g e e n v u e d e s a m a t e r n i t é . — L e s d o n s d e l ' i n t e l l i -

g e n c e d a n s l a M é r e d e D i e u . — D u p r i v i l è g e q u i l a p r é -

s e r v a d a n s s a v o l o n t é d e t o u t e f a u t e p e r s o n n e l l e , o u d e 

s o n i m p e c c a b i l i t é 3 

C H A P I T R E P R E M I E R 

S c i e n c e s u r n a t u r e l l e d e la M è r e d e D i e u . — R a p p o r t s e n t r e la 
c o n n a i s s a n c e d e l ' h o m m e i n n o c e n t et ce l le d e la b i e n h e u r e u s e 
V i e r g e . — C o m m e n t M a r i e , d è s sa p r e m i è r e o r i g i n e , e u t c o n s -
t a m m e n t l a s c i e n c e a c t u e l l e d e s c h o s e s d i v i n e s ; — d ' o ù l e p r i -
v i l è g e d ' a v o i r é té sanc t i f i ée a v e c le l i b r e c o n c o u r s d e s a v o l o n t é 
p r o p r e , à la m a n i è r e d e s a d u l t e s 3 

C H A P I T R E II 

N a t u r e d e ce t t e s c i e n c e ; q u ' e l l e e s t infuse, a u s e n s p r o p r e d u 
m o t . — C o n s é q u e n c e s q u i r e s s o r t e n t d ' u n si s i n g u l i e r p r i v i l è g e . 
— C o m m e n t , en p a r t i c u l i e r , il n ' a v a i t p a s d e r e t e n t i s s e m e n t 
n é c e s s a i r e dans l'homme extérieur 3 4 

C H A P I T R E II I 

E n c o r e s u r la s c i e n c e d e la M è r e d e D i e u . — Q u e l l e e n é ta i t l ' é -
t e n d u e , la c r o i s s a n c e , — e t c o m m e n t e l le f u t a f f r a n c h i e d e t o u t e 
e r r e u r e t d e t o u t e i g n o r a n c e p r o p r e m e n t d i te 4 4 

C H A P I T R E I V 

A b s e n c e d e t o u t p é c h é d a n s l a M è r e d e D i e u . — C e q u e la fo i 
n o u s e n s e i g n e . — E x p l i c a t i o n s d o n n é e s p a r l es t h é o l o g i e n s ; 
— et c o m m e n t , a u f o n d , l e s p r i n c i p a u x m a î t r e s s ' a c c o r d e n t 
d a n s l ' i n t e r p r é t a t i o n d e ce p r i v i l è g e . 6 7 



LIVRE VI 

L'intégri té de la Mére de Dieu, — sa beau té pur i f i an te — et 
sa virginité 87 

C H A P I T R E P R E M I E R 

L ' i n t é g r i t é p a r f a i t e d e la M è r e de D i e u . — E x e m p t i o n d e t ou t e 
c o n c u p i s c e n c e . — H a r m o n i e d e ce t t e p r é r o g a t i v e avec la p r é -
se rva t ion de t ou t e f a u t e , soit o r i g ine l l e , soit p e r s o n n e l l e . — 
C o m m e n t les vues d i f f é r en t e s d e s théo log iens p e u v e n t se f o n -
d r e d a n s u n e expl ica t ion p l u s c o m p l è t e d u m y s t è r e . — S o l u t i o n s 
d e q u e l q u e s d i f f icu l tés 87 

C H A P I T R E II 

L a b e a u t é d e la Mère de D i e u : b e a u t é r a v i s s a n t e e t p u r i f i a n t e de 
s o n c o r p s ; — b e a u t é n a t u r e l l e e t s u r n a t u r e l l e d e s o n â m e 

112 

C H A P I T R E III 

La v i rg in i t é p e r p é t u e l l e de la M é r e d e D i e u . — C o m m e n t de 
b o n n e h e u r é elle" f u t c o n s a c r é e p a r la re l ig ion du v œ u , e t 
q u e l l e idée n o u s d e v o n s en a v o i r . — S e n t i m e n t s des P è r e s 
s u r la c o n n e x i o n t r è s é t ro i te e n t r e elle et la d iv in i t é d u V e r b e 
fa i t h o m m e dans le se in de M a r i e 142 

C H A P I T R E I V 

E n c o r e d e la v i rg in i t é d e la M è r e d e D i e u . — Les r a i s o n s p a r t i , 
cu l i è r e s d e s o u v e r a i n e c o n v e n a n c e , — et l es c o n s é q u e n c e s de 
ce p r i v i l è g e . — M a r i a g e d e s a i n t J o s e p h e t d e M a r i e . . 164 

LIVRE VII 

Les privilèges 0 ctroyés à la b ienheureuse Vierge en vue de sa 
ma te rn i t é . — Des progres admirables de la Mère de Dieu 
dans la sa in te té , — et de l ' incomparable perfect ion de sa 
grâce consommée, — Comment aux grâces sanct i f iantes ve -
na ien t s ' a jou ter en elle les grâces gra tu i tement données, 
charismata Spiritus Sancti ,gt 

C H A P I T R E P R E M I E R 

La c r o i s s a n c e en g r â c e d e l à M è r e d e Dieu . — L a poss ib i l i t é e t Je 
la i t d e ce t t e c r o i s s a n c e . — D u p r e m i e r m o d e d e c r o i s s a n c e , 
1'opasoperantis o u le m é r i t e . — C o m m e n t t o u t e s les cond i t i ons 

du mér i t e f u r e n t exce l l emmen t r éa l i sées d a n s la s a i n t e V i e r g e , 
e t c o m m e n t cel le-ci n e ces sa de m é r i t e r d u p r e m i e r m o m e n t 
d e s o n ex i s t ence j u s q u ' a u d e r n i e r 191 

C H A P I T R E II 

La pe r fec t ion s u r é m i n e n t e des m é r i t e s d e la b i e n h e u r e u s e V i e r g e , 
es t imée d ' a p r è s les p r i n c i p e s d ' où le m é r i t e t i re s o n e x i s t e n c e 
et sa v a l e u r : — la l ibe r t é de l ' a g e n t , — s a d ign i t é s u r n a -
ture l le , — l ' in f luence de l ' a m o u r d e cha r i t é , — l ' exce l l ence 
spéc i f ique des ac t e s v e r t u e u x 208 

C H A P I T R E II I 

L e second f a c t e u r d e la c r o i s s a n c e en g r â c e p o u r la M è r e d e 
D i e u : — Vopas operatum, en v e r t u d u q u e l la g r â c e est ou 
p rodu i t e o u pe r f ec t i onnée d a n s l ' âme , en d e h o r s de la c ausa l i t é 
d u m é r i t e 

C H A P I T R E I V 

L a sa in t e t é finale d e la M è r e d e Dieu . — Ce qu 'e l le es t en e l le -
m ê m e , a u s e n t i m e n t d e s P è r e s et d e s D o c t e u r s . — C o m m e n t a i r e s 
des théo log iens s u r la p l é n i t u d e d e g r â c e en M a r i e ; — et com-
m e n t ce t te g r â c e , à elle seu le , éga l e e t d é p a s s e t ou t e sa in te té 
q u i n ' e s t p a s celle d e D i e u ni d e s o n C h r i s t . — Solu t ion de 
q u e l q u e s q u e s t i o n s r e l a t ives à la pe r fec t ion de la m ê m e g r â c e 

249 

C H A P I T R E V 

D e s g r â c e s gratuitement données, déc r i t e s p a r s a i n t P a u l ( I C o r . , 
XII, 6 e t su iv . ) . — N a t u r e de ces g r â c e s ; — et c o m m e n t les 
d e u x p r e m i e r s g r o u p e s , c ' e s t - à - d i r e , l a pa ro le d e s a g e s s e e t la 
p a r o l e d e sc i ence ; la fo i (des mi rac le s ) , la g r â c e des g u é r i -
sons e t l ' opé ra t i on des p r o d i g u e s f u r e n t le p r iv i l ège d e la M è r e 
d e Dieu 2 8 0 

C H A P I T R E VI 

Su i t e d u m ê m e s u j e t . - Que les g r â c e s gratuitement données 
d u t r o i s i è m e g r o u p e , c ' e s t - à - d i r e , la p rophé t i e e t le d i s c e r n e m e n t 
des e s p r i t s , le d o n d e s l a n g u e s et l ' i n t e rp ré t a t ion d e s d i s c o u r s , 
a p p a r t i n r e n t e x c e l l e m m e n t à la M è r e d e Dieu 296 

Í J ï 



43o TABLE DES MATIÈRES 

L I V R E VIII 

Prérogatives pa r t i cu l i è r e s accordées à la b ienheureuse 
Vierge à r a i son de la mate rn i té . — L'Assomption de la Mère 
de Dieu, — son couronnement , — sa gloire e t sa béat i -
tude 317 

C H A P I T R E P R E M I E R 

L e s p r é l u d e s d e l ' A s s o m p t i o n . — L a m o r t d e la b i e n h e u r e u s e 
M è r e d e D i e u . — C e r t i t u d e d e c e t t e m o r t . — Q u e l l e s en f u r e n t 
l e s c a u s e s , e t c o m m e n t l a V i e r g e m o u r u t u n i q u e m e n t d ' a -
m o u r . — B e l l e m é d i t a t i o n du p i e u x a b b é G u e r r i c s u r ce m y s -
t è r e 317 

C H A P I T R E I I 

C e r t i t u d e d u m y s t è r e d e l ' A s s o m p t i o n . — E s t - i l d u n o m b r e d e s 
v é r i t é s , q u e l ' E g l i s e p o u r r a i t d é f i n i r c o m m e d o g m e d e fo i , d ' a -
p r è s la S a i n t e É c r i t u r e e t d ' a p r è s l a T r a d i t i o n ? Q u e l q u e s m o t s 
s u r l es l i v r e s a p o c r y p h e s du Passage e t du Sommeil de la 
Mère de Dieu 3/^ 

C H A P I T R E II I 

C o m m e n t l ' A s s o m p t i o n c o r p o r e l l e d e la b i e n h e u r e u s e V i e r g e r e s -
s o r t d e s a m a t e r n i t é d i v i n e . — D o c t r i n e d e s P è r e s , d e s D o c -
t e u r s et d e la s a i n t e L i t u r g i e s u r l es m u l t i p l e s e t n é c e s s a i r e s 
c o n v e n a n c e s q u i r e l i e n t l ' u n à l ' a u t r e c e s d e u x m y s t è r e s 

363 

C H A P I T R E I V 

E x p o s é d e s r a i s o n s d e h a u t e c o n v e n a n c e a p p o r t é e s p a r l e s t h é o -
l o g i e n s , en f a v e u r d e l ' A s s o m p t i o n c o r p o r e l l e d e l a M è r e d e 
D i e u ; — c o m m e n t e l l e s s o n t e m p r u n t é e s a u x P è r e s , e t s e ré -
f è r e n t t o u t e s , i m m é d i a t e m e n t o u m é d i a t e m e n t , à l a m a t e r n i t é 
d i v i n e ' 0 

3 9 o 

C H A P I T R E V 

E n t r é e d e la b i e n h e u r e u s e V i e r g e a u c ie l . - S a session c o m m e 
R e i n e a la d r o i t e d u F i l s , a u - d e s s u s d e t o u t e s l es h i é r a r c h i e s 
c e l e s t e s . — S a b é a t i t u d e et s o n c o u r o n n e m e n t final.. 401 

FIN DE LA T A B L E DES MATIERES DU TOME DEUXIEME 

P A R I S 
Librairie de P. LETHIELLEUX, Éditeur 

1 0 , R u e C a s s e t t e , 1 0 

LA DÉVOTION 
A U 

SACRÉ CŒUR DE JÉSUS 
D ' A P R È S L É S D O C U M E N T S A U T H E N T I Q U E S 

E T L A T H É O L O G I E 

Par le R. P . J ean -Bap t i s t e T E R R I E N 
Professeur de dogme à l'Institut catholique de Paris. 

B e a u v o l u m e i n - 1 2 , t r è s s o i g n e u s e m e n t i m p r i m é . 3 . 5 0 

L I V R E P R E M I E R 
L ' O b j e t de l a d é v o t i o n a u S a c r é C œ u r 

CHAPITRE PREMIER. — Ce qu'il f a u t en tendre p a r l 'obje t de la dévo-
t ion. — 11. Le cœur physique de 'Jésus, élément essentiel de l ' ob je t . — 
111. L ' a m o u r , au t r e élément de l 'objet . — îv. Le c œ u r de chair et l ' amour 
réunis dans l 'unité d 'un même objet par le symbol i sme . Sens auquel 
l ' amour est l 'obje t principal . — v. Comment le symbol isme suffî t pou r 
expliquer l 'objet de la dévotion, sans que le c œ u r soit considéré comme 
organe de l ' amour . 

L I V R E II 

D e l ' A m o u r s y m b o l i s é d a n s l e C œ u r , e t d u C œ u r 
s y m b o l i s a n t l ' a m o u r 

CHAPITRE PREMIER. — Ouel est l ' amour de Jésus symbolisé dans son 
c œ u r ? — 11. Convenance (Vun culte spécial pour l ' amour du Verbe incarné, 
symbolisé dans son c œ u r . — m . Nécessité d'un ob je t sensible dans le 
culte de l ' amour . — îv . Le cœur , symbole de l ' amour . — v . Le cœur 
de Jésus, symbole excellemment p a r f a i t . — vi. La blessure du cœur , 
couronnement du symbol isme. 

L I V R E III 

D e l a F i n d e l a d é v o t i o n a u S a c r é C œ u r de J é s u s 
CHAPITRE PREMIER. — La fin principale, r end re a m o u r pour a m o u r . 

— 11. De quelques f aveur s représentant la fin et le f r u i t de la dévotion 
au Cœur de Jé sus . — 111. De la répara t ion , fin part iculière et f ru i t de 
l ' amour . — îv. Des moyens d ' a r r iver à la fin de la dévotion. Le 'culte 
extér ieur , et spécialement celui des images du Cœur de Jésus. — v. Le 
culte intérieur du Sacré-Cœur de Jésus . 

L I V R E I V 

CHAPITRE PREMIER. — La dévotion au Sacré Cœur de Jésus dans son 
rappor t avec les au t res dévotions. — 11. Le Sacré Cœur et l 'Eucha-
rist ie. — 111. Le S a c r é Cœur , la Pass ion et le Crucif ix . — îv . Le 
Sacré Cœur de Jésus et le Cœur très pur de Marie . — v . Le Sacré-

{ « M . . ' l 



C œ u r de J é s u s e t le d é v e l o p p e m e n t d u cul te c a t h o l i q u e . — v i . Le 
S a c r é C œ u r de J é s u s e t les n é c e s s i t é s p r é s e n t e s — C o n c l u s i o n . L e s 
p r o m e s s e s . 

Ce l i v r e es t u n e œ u v r e d e d o c t r i n e . A u m o m e n t où la d é v o t i o n a u 
S a c r é C œ u r s e m b l e a t t e i n d r e son a p o g é e , u n t h é o l o g i e n d e m é r i t e a 
v o u l u en e x p o s e r , d e l a m a n i è r e la p l u s p réc i se , le c a r a c t è r e e t 
l ' e sp r i t . C 'es t s u r les r é v é l a t i o n s d e la b i e n h e u r e u s e M a r g u e r i t e - M a r i e e t 
s u r les a c t e s d u S a i n t - S i è g e qu ' i l s ' a p p u i e à peu p r è s e x c l u s i v e m e n t . 
T o u s les p r o b l è m e s q u e s o u l è v e ce t t e d é v o t i o n , c o n s i d é r é e s o i t d a n s sa 
n a t u r e i n t i m e , s o i t d a n s s a f o r m e pa r t i cu l i è r e , so i t d a n s l ' e n s e m b l e d u 
cu l t e c a t h o l i q u e , y s o n t é t u d i é s e t r é s o l u s a v e c u n e s û r e t é p a r f a i t e e t 
u n e é léva t ion r e m a r q u a b l e . 

Les m a î t r e s ne m a n q u e r o n t p a s d ' a p p r é c i e r ce t t e e x p l o r a t i o n s c i e n -
t i f ique à t r a v e r s l ' u n e d e s p a r t i e s les p lu s i n t é r e s s a n t e s d e la t h é o l o g i e , 
e t les fidèles s a u r o n t g r é à l ' a u t e u r d ' a v o i r m i s à l a p o r t é e d e t o u s les 
n o t i o n s les p l u s dé l i c a t e s d e la d o c t r i n e c a t h o l i q u e . 

(Bulletin du Sacré Cœur.) 

N o u s n ' a v o n s p a s à f a i r e ici l ' é loge d u l i v r e q u e n o u s o f f r o n s a u x 
d é v o t s d u S a c r é C œ u r , p r ê t r e s e t fidèles. Qu ' i l n o u s su f f i se d e d i r e q u e 
d e s j u g e s c o m p é t e n t s l ' o n t e s t i m é p a r t i c u l i è r e m e n t r e c o m m a n d a b l e a u 

Po in t d e v u e d e la d o c t r i n e , d e la f o r m e et d e l a p i é t é . L e t i t r e d e 

o u v r a g e i n d i q u e a s s e z quel en e s t le b u t e t la n a t u r e . D o n n e r des 
n o t i o n s n e t t e s e t p r é c i s e s s u r l a d é v o t i o n a u C œ u r d e J é s u s , e t p o u r 
ce la r e m o n t e r à t o u t e s l e s s o u r c e s ; — r e n d r e p l e i n e m e n t r a i s o n d u 
s y m b o l i s m e qui en es t l ' â m e ; a s s i g n e r à c e t t e m ê m e d é v o t i o n l a p lace 
de c h o i x qui lui r ev i en t d a n s l ' en semble d u cu l t e c a t h o l i q u e e t s a l ég i -
t i m e é v o l u t i o n : m e t l r e en l u m i è r e les r a p p o r t s q u i la r a t t a c h e n t a u 
cu l t e spéc ia l d e la s a in t e E u c h a r i s t i e , d e la P a s s i o n , d u C œ u r t r è s p u r d e la 
Mère de Dieu ; r a p p e l e r les p r o m e s s e s p a r l esque l les le S e i g n e u r n o u s a 
p r e s sé s d ' h o n o r e r son d iv in C œ u r , p o u r e n e x p l i q u e r la p o r t é e . — 
Voi là , d u m o i n s en p a r t i e , ce q u e l ' a u t e u r s ' e s t p r o p o s é d e f a i r e . 

(Etudes religieuses.) 

S . T H O M A E A Q U I N A T I S D O C T R I N A S I N C E R A 
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V E R B I D E I C U M H U M A N I T A T E a m p l i s s i m e d e c l a r a t a 

Auctore J . -B . T E R R I E N , e Socie ta te J e su , 
In catholico Instituto parisicnsi S. Theologiae professore 

I n - 8 o é c u 3 . 5 0 

V o u l e z - v o u s u n g u i d e p o u r p é n é t r e r les m y s t è r e s les p lu s a r d u s d e 
la t héo log ie ? V o u l e z - v o u s c r e u s e r p a t i e m m e n t u n e d e c e s q u e s t i o n s 
m a î t r e s s e s où v i e n n e n t a b o u t i r les p l u s g r a n d s p r o b l è m e s de l ' E c o l e ? 
O u v r e z ce pe t i t l i v r e . 

(Bulletin de l'Institut catholique.) 

A u p o i n t d e v u e d e la c l a r t é e t d e la p r o f o n d e u r , ce t r a v a i l n e l a i s se 
r i e n à d é s i r e r . 

(Oesterreischisches Litteraturblatt.) 
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